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9. EAU (Ressources et utilisations) notions de base
Article écrit par Jean-Paul DELÉAGE 

Prise de vue

De toutes les planètes du système solaire, la Terre est la seule à être pourvue d'une hydrosphère. Celle-ci recouvre plus des deux tiers de sa surface. Les propriétés de l'eau sont tout à fait exceptionnelles : condition de la vie, solvant quasi universel, vecteur de chaleur, puissant régulateur thermique, etc. La disponibilité en eau est l'une des clés de la distribution des êtres vivants à la surface de la Terre. Les sociétés humaines elles-mêmes en sont totalement tributaires : elles l'utilisent pour les besoins de leur vie quotidienne, pour leur agriculture et leur industrie, mais aussi comme moyen de transport, pour produire leur énergie ou évacuer leurs déchets. La multiplication des conflits géopolitiques liés à l'eau  


 ainsi que la montée rapide des coûts de production de l'eau potable dans la plupart des pays industrialisés sont les indices d'une crise majeure de cette ressource.

Patrimoine naturel le plus précieux de l'humanité, l'eau est très inégalement répartie dans le monde. Pour des raisons climatiques, tout d'abord : les zones arctiques, tempérées et tropicales humides se partagent 98 p. 100 des eaux qui circulent sur l'ensemble des terres émergées, tandis que les zones arides et semi-arides ne disposent que des 2 p. 100 restants. Mais les écarts dans les modes et les niveaux de développement socio-économique jouent aussi un rôle déterminant dans les disparités des ressources en eau réellement disponibles. Ainsi, au Sud (au sens géopolitique du terme), plus de 1,5 milliard d'individus sont privés d'eau potable. Quant aux pays industrialisés, ils connaissent une crise latente, notamment en raison des pollutions qui mettent en danger cet élément longtemps considéré comme indéfiniment renouvelable. Les ressources naturelles en eau, potentiellement utilisables, varient suivant les régions de 200 litres à 2 millions de litres par jour et par habitant.

L'eau de notre planète  


 (environ 1 385 millions de kilomètres cubes) est répartie dans cinq réservoirs interconnectés. Le plus important d'entre eux est constitué par les océans (environ 97,4 p. 100). Les glaces représentent environ 2 p. 100 du réservoir mondial, les eaux douces terrestres (lacs, fleuves, eaux souterraines et humidité des sols) 0,6 p. 100 et la vapeur d'eau atmosphérique moins de 0,001 p. 100. Quant à la totalité de l'eau contenue dans les cellules vivantes, elle correspond à moins de 0,000 1 p. 100 de l'ensemble, soit tout de même 1 100 kilomètres cubes.


I - Ressources


Le cycle de l'eau

 


Les cinq réservoirs d'eau de la planète subissent des transferts incessants selon un cycle bien connu dont la phase initiale est l'évaporation des eaux de surface des océans et des continents. Chaque jour, plus de 1 000 milliards de tonnes d'eau passent ainsi dans l'atmosphère, qu'elles quitteront un peu plus tard sous forme de précipitations. La fraction P de ces précipitations qui retombe sur les continents se répartit en deux flux. Une partie (Ev) de l'eau retombée subit à nouveau les phénomènes d'évapotranspiration, après avoir, pour une part, transité par les êtres vivants ; le reste (Dr) est drainé vers les océans. Le bilan s'écrit : P = Ev + Dr.

Les ressources en eau Dr, dites renouvelables, se répartissent elles-mêmes, en fonction de la perméabilité du sol, en trois flux secondaires : le ruissellement, qui alimente les rivières et les fleuves ; le drainage par infiltration superficielle, qui recharge les nappes aquifères ; le drainage souterrain profond, qui fournit les nappes les plus profondes (plusieurs centaines de mètres de profondeur).

Au cours de ce cycle, la surface de l'océan fonctionne comme un immense distillateur. Cet évaporateur à basse température joue le rôle d'une station d'épuration géante qui débarrasse l'eau de tous les déchets, toxines et bactéries qui la polluent et remet l'eau douce à la disposition de la biosphère. À cette eau évaporée viennent se joindre les eaux thermales et volcaniques mises en mouvement par la chaleur interne du globe. À la distillation naturelle s'ajoute le flux des eaux douces obtenues artificiellement par les usines de dessalement des eaux de mer, soit environ 15 millions de mètres cubes par jour.

Le cycle de l'eau comporte donc deux branches principales : une branche atmosphérique (réservoir atmosphérique) et une branche « terrestre » (les quatre autres réservoirs). L'étude de la première relève de la météorologie, la seconde de celle de l'hydrologie. La météorologie permet de comprendre le rôle de la circulation générale de l'atmosphère dans le cycle de l'eau et donc la distribution géographique inégale des précipitations. Dans les zones subtropicales et polaires, l'évaporation est plus importante que les précipitations, tandis que les précipitations dépassent l'évaporation dans les ceintures de précipitation, à savoir la zone de convergence intertropicale et les latitudes moyennes soumises aux perturbations associées aux fronts polaires. Le bilan précis des processus d'apport et d'élimination de l'eau dans une région donnée permet de connaître la répartition spatiale et temporelle de cet élément.

Les trois paramètres principaux caractérisant les précipitations – volume, intensité et fréquence – varient selon les lieux et les saisons. Le volume des précipitations s'évalue en hauteur d'eau sur une période donnée. Une fraction de la pluie est directement évaporée, une autre est interceptée par la végétation, une autre enfin frappe directement le sol. Dans ce dernier cas, une partie s'infiltre, une autre peut stagner en surface, une dernière est emportée par le ruissellement. On fait appel à la notion de pluie efficace pour définir la fraction de pluie qui est effectivement utilisée par la végétation. Cette notion est essentielle, puisque les végétaux constituent le premier niveau trophique des écosystèmes, celui de la photosynthèse du vivant.


Une ressource primordiale pour la vie

L'eau de pluie est essentielle pour toute la chaîne du vivant, dont les végétaux constituent le premier maillon. Ces derniers sont responsables des processus d'évapotranspiration en rejetant des masses considérables d'eau par leur système foliaire. Leurs racines, qui peuvent aller chercher l'eau à plusieurs mètres de profondeur dans le sol, accélèrent les mouvements ascendants sol-atmosphère. Le transit de l'eau dans les végétaux est un phénomène d'une ampleur considérable. Ainsi, un hectare de forêt, en région tempérée, peut absorber jusqu'à 4 000 tonnes d'eau par an (chiffre obtenu en Suède pour une forêt d'épicéas sur sol humide). Le flux de vapeur d'eau provient de la transpiration des plantes et de l'évaporation des surfaces de contact plante-atmosphère et sol-atmosphère. La valeur maximale de ce flux constitue l'évapotranspiration potentielle, ou ETP, paramètre qui constitue l'un des fondements de la classification biologique des climats.

Indépendante de la disponibilité réelle en eau et comparée au volume mesuré P des précipitations, l'ETP permet d'établir, pour toute station, l'existence ou non d'un déficit climatique en eau DE. En termes très simplifiés : DE = ETP − P. 

Il y a déficit si ETP est supérieur à P, excédent dans le cas contraire. Avec ce type de calcul, on peut estimer les besoins en eau des cultures en remplaçant dans l'expression précédente le facteur DE par le terme ETR, représentant l'évapotranspiration réelle, autrement dit la quantité d'eau réellement évapotranspirée au niveau d'une culture. Cette dernière dépend des conditions climatiques, de la disponibilité en eau de surface et des caractéristiques aériennes des végétaux.

Élément fondamental de la croissance des végétaux, l'eau est plus généralement le constituant majeur de toute matière vivante, le milieu où s'effectuent de multiples réactions métaboliques, chez les êtres vivants terrestres aussi bien que chez les êtres vivants aquatiques. Si ces derniers ont toujours de l'eau à leur disposition, il n'en va pas de même en milieu terrestre, où plantes et animaux doivent s'adapter à diverses conditions hydriques pour assurer leur autorégulation.

À l'état liquide, l'eau solubilise les molécules motrices de la physiologie du vivant, et son mouvement permet de structurer ce dernier. L'osmose de l'eau et la diffusion des sels assurent les échanges internes et, ainsi, la vie elle-même. La vie est donc impossible sans la présence d'une certaine quantité d'eau dans les organismes. Ces derniers mettent en œuvre diverses stratégies adaptatives, particulièrement sollicitées dans les régions froides, où le gel peut provoquer la mort en entraînant l'immobilité du « milieu intérieur », ainsi que dans les régions arides, où l'économie de l'eau est la règle pour tous les êtres vivants. L'homme ne saurait échapper à ces contraintes.


II - Les usages de l'eau

L'eau est indispensable aux activités humaines. Au-delà des besoins physiologiques quotidiens et quasi incompressibles – environ 3 litres par jour pour une personne –, on distingue les usages domestiques, agricoles et industriels  


. Cette classification générale ne doit pas faire oublier un certain nombre d'utilisations importantes dont la caractéristique commune est d'employer l'eau comme support : la navigation et le transport par voie d'eau, la pêche, le tourisme et les loisirs ou encore la production d'énergie électrique.

Les fonctions vitales, alimentaires et sanitaires de l'eau sont primordiales. Sur les 3 600 milliards de mètres cubes utilisés chaque année dans le monde, l'eau potable représente moins de 10 p. 100, mais les exigences de qualité qu'elle impose représentent un coût économique déterminant dans la gestion de la ressource (environ 80 p. 100). L'eau potable nécessaire à l'alimentation doit présenter certaines qualités physico-chimiques et biologiques complexes, définies à l'échelle mondiale par l'Organisation mondiale de la santé (O.M.S). Si de telles normes sont appliquées dans les pays industrialisés, il n'en va pas de même dans la plupart des pays en développement, où le manque d'eau potable constitue aujourd'hui le problème environnemental le plus grave.


Les usages domestiques

Les usages domestiques concernent l'alimentation, les diverses activités de lavage, d'évacuation des déchets, l'hygiène personnelle, l'arrosage des jardins. En fonction du niveau de vie et de la proximité de la ressource, ils sont très variables dans le temps et dans l'espace. Ainsi, à Paris, en moins de deux siècles, la consommation journalière moyenne est passée de 10 litres par habitant (vers 1800) à 300 litres (en 1995). À travers le monde, elle varie aujourd'hui de 5 litres à Madagascar à 500 litres aux États-Unis. Ces chiffres sont cependant trompeurs en ce qui concerne les consommations urbaines des pays industrialisés, car ils sont obtenus en divisant la quantité totale d'eau distribuée par le nombre d'habitants. Or plus de la moitié de la consommation est liée aux activités industrielles et artisanales raccordées au réseau. La consommation domestique réelle est donc, aux États-Unis, plus proche de 200 litres par personne et par jour. Cependant les écarts reflètent à la fois des pénuries et des coûts économiques qui représentent souvent des obstacles insurmontables pour les pays en développement.

En ce qui concerne les usages domestiques, les situations sont donc très variables. Dans les pays en développement, le manque d'eau « propre » constitue un véritable défi pour la santé humaine. L'O.M.S. souligne que « le nombre de robinets d'eau pour 10 000 personnes est un meilleur indice sanitaire que le nombre de lits d'hôpital ». Alors qu'au Nord neuf personnes sur dix disposent en abondance d'eau propre et d'équipements pour l'évacuation des eaux usées, au Sud, seulement quatre individus sur dix ont accès à de l'eau saine et trois sur dix à un équipement approprié pour l'évacuation des eaux usées. Selon les évaluations de l'O.M.S. (1995), ce sont plus de 1,5 milliard d'individus qui sont directement affectés par le manque d'eau. L'eau souillée est l'agent de transmission principal de 80 p. 100 des maladies ; parmi ces dernières, la diarrhée est responsable de près de la moitié des décès d'enfants âgés de moins de cinq ans.

Des problèmes spécifiques sont liés à l'approvisionnement en eau des mégalopoles : prélèvements de plus en plus importants, pollutions multiples, imperméabilisation des sols perturbant les cycles dont le rétablissement nécessite des investissements que les villes à faibles revenus ne peuvent assumer.


Les usages agricoles

À l'échelle de la planète, les usages agricoles représentent près des trois quarts des consommations d'eau. L'eau constitue en effet un facteur limitant de la production et de la qualité des espèces végétales : pour 1 gramme de matière sèche, une plante doit transpirer entre 300 et 800 grammes d'eau ! On se fera une idée plus précise des quantités d'eau nécessaires à la production agroalimentaire en notant que l'obtention d'1 kilogramme de blé exige 1 500 litres d'eau, celle de 1 kilogramme de riz 4 500 litres et celle d'un œuf de poule 1 000 litres ! Le premier problème peut donc être le déficit en eau, que les agriculteurs tentent de pallier avec diverses techniques d'irrigation et de drainage.


Irrigation

Dans les régions tempérées et bien arrosées, les précipitations sont souvent suffisantes pour les cultures. Ainsi, dans les pays du nord et du centre de l'Europe, l'irrigation ne représente qu'une faible proportion des consommations d'eau. Il n'en va pas de même dans les régions plus sèches : au début des années 1990, l'agriculture irriguée mobilisait 57 p. 100 des prélèvements d'eau en Italie et 66 p. 100 en Espagne. Depuis des millénaires, en effet, l'irrigation est mise en œuvre pour stimuler la production agricole, en particulier dans les zones arides. De nos jours, il est nécessaire de produire le plus possible sur une grande partie des terres cultivables de la planète en raison d'une croissance démographique qui, bien que freinée, ne sera probablement pas stoppée avant le milieu du xxie siècle. L'augmentation de la production agricole dépend d'un usage plus intensif de l'eau. Par conséquent, l'accroissement de la surface des terres irriguées est inévitable.

Quelques-uns des plus anciens systèmes d'irrigation, vieux de plus de trois mille ans (vallée du Nil, cultures en terrasses aux Philippines), coexistent avec des systèmes modernes particulièrement économes, comme la micro-irrigation par goutte à goutte ou le pilotage électronique. Ces techniques, en limitant les pertes par évaporation, permettent d'économiser l'eau dans les régions arides.

Dans les pays en développement, c'est presque la totalité de l'eau consommée qui est utilisée pour l'agriculture (92 p. 100 en Chine, 90 p. 100 en Inde et au Mexique), contre seulement 50 p. 100 dans les pays industrialisés (France, États-Unis, etc.). Les surfaces irriguées occupaient, au début de la décennie de 1990, environ 250 millions d'hectares (dont plus de la moitié dans le Sud-Est asiatique), correspondant à 17 p. 100 des terres arables, surfaces auxquelles on doit plus du quart de la production mondiale.


Les problèmes liés à l'irrigation

L'efficacité de l'usage de l'eau dépend étroitement d'un ensemble de facteurs parmi lesquels la qualité du sol joue un rôle essentiel. Du point de vue de l'environnement, l'irrigation se heurte à plusieurs difficultés. Mal gérée, elle peut épuiser la ressource en eau, accroître les effets des maladies d'origine hydrique, perturber les pêcheries et, surtout, anéantir les sols par engorgement et salinisation.

En amont, du point du vue de la disponibilité de la ressource, les eaux douces, et en particulier les eaux souterraines, deviennent de plus en plus rares. L'épuisement de la nappe phréatique constitue désormais un problème majeur en Afrique du Nord-Est, dans la péninsule arabique, en Chine septentrionale, dans les plaines de l'Indus, mais aussi dans certaines régions des États-Unis comme l'ouest de la Grande Plaine (zone regroupant le Colorado, le Kansas, le Nouveau-Mexique, le Nebraska, l'Oklahoma et le Texas) où l'irrigation dépend désormais de l'eau de la nappe aquifère d'Ogallala (Nebraska). Dès le début de son utilisation, dans les années 1930, cette nappe était considérée comme inépuisable. Elle fournit à présent 95 p. 100 de l'eau nécessaire à l'irrigation de la Plaine. Son niveau baisse actuellement de plus de 1 mètre par an. Autre exemple de système d'irrigation non durable, celui de la Grande Rivière artificielle de Libye. Puisant l'eau du bassin de Koufra et de Sarir, elle transporte chaque jour, par pipeline, sur plus de 600 kilomètres, 2 millions de mètres cubes d'eau de la nappe fossile saharienne (nappe d'eau souterraine stockée dans la région depuis des millénaires et non renouvelable) jusqu'aux régions littorales du golfe de la Grande Syrte, hypothéquant lourdement l'avenir des ressources régionales en eau.

En aval, l'asphyxie des sols, par défaut de drainage, et leur salinisation posent aussi de graves problèmes. L'irrigation excessive de sols, au surplus mal drainés, est responsable, dans un premier temps, de situations d'engorgement abaissant les rendements agricoles puis, dans un second temps, de phénomènes de salinisation rendant ces sols impropres à la culture. Les effets de la salinisation affectent de nombreuses régions au Proche-Orient, en Inde (35 p. 100 des terres irriguées sont touchées), au Pakistan (33 p. 100 des terres irriguées), en Amérique latine (40 p. 100 des terres irriguées) sans oublier l'Amérique du Nord (20 p. 100 des terres irriguées).

Enfin, les techniques agricoles intensives sont responsables des pollutions liées à l'emploi des engrais et des pesticides. Les nitrates, massivement utilisés dans l'agriculture, sont très solubles dans l'eau. Dans de nombreuses régions de grande culture, la teneur en nitrates des eaux potables dépasse les normes de potabilité qui sont fixées par l'O.M.S. à 50 milligrammes par litre. Les nitrates peuvent se dégrader en nitrites dangereux pour la santé. Une nouvelle pollution apparaît aujourd'hui, due aux pesticides. Ces produits phytosanitaires sont destinés à protéger les cultures des mauvaises herbes, des ravageurs et des parasites ainsi que des vecteurs des maladies des plantes. Les eaux de surface sont donc gravement contaminées dans les zones de culture intensive. Ce phénomène touche particulièrement la France, où la consommation annuelle de pesticides est d'environ 95 000 tonnes. Une étude, réalisée en Bretagne par la Cellule d'orientation régionale pour la protection des eaux contre les pesticides (C.O.R.P.E.P.) et publiée en 1996, révèle que les eaux superficielles de la région sont contaminées de façon chronique par des produits phytosanitaires et leurs résidus : 72 p. 100 des Bretons et 45 p. 100 des habitants du bassin Loire-Bretagne consomment une eau dont la teneur en phosphates dépasse les normes européennes (0,5 microgramme par litre). À l'ensemble des pollutions liées spécifiquement aux productions végétales s'ajoutent celles qui résultent des élevages intensifs, en particulier des élevages porcins.


Les usages industriels

Les usages industriels représentent plus de 20 p. 100 de la consommation mondiale d'eau. Entre 1900 et 1990, le besoin en eau des industries a été multiplié par vingt-cinq et est toujours croissant, depuis l'extraction des matières premières jusqu'à l'obtention de produits finis. Parmi les premiers usages industriels de l'eau, on peut citer la production d'énergie. Mais l'eau est aussi employée comme réfrigérant, comme solvant, comme diluant ou comme vecteur de dispersion des polluants les plus divers  


. Contrairement à ce qui se passe dans l'agriculture, où elles sont pour une bonne part réinjectées dans les cycles biogéochimiques, purifiées par évapotranspiration, les eaux rejetées par l'industrie sont à l'état liquide et nécessitent un traitement complexe pour être réutilisables.

Depuis des siècles, artisanat et proto-industries consomment et polluent de grandes quantités d'eau. Le rouissage du chanvre et du lin, le travail du cuir (tanneries, mégisseries), la teinture des étoffes ont été à l'origine de pollutions dénoncées en Occident dès le Moyen Âge. Mais la révolution industrielle a fait basculer l'humanité dans l'ère des pollutions à grande échelle. Les industries de transformation sont de grosses consommatrices d'eau. Il faut 10 tonnes d'eau pour raffiner 1 tonne de pétrole, 100 tonnes pour distiller 1 tonne d'alcool, 250 tonnes pour fabriquer 1 tonne de pâte à papier, 270 tonnes pour 1 tonne d'acier, 5 000 tonnes pour 1 tonne de fibres synthétiques.

Aujourd'hui, la géographie des dégradations environnementales d'origine industrielle connaît de rapides changements. D'un côté, les pays industrialisés consentent d'importants efforts pour réduire les pollutions, avec le projet de tendre vers de véritables « écosystèmes industriels ». D'un autre côté, un certain nombre de pays en développement connaissent des taux de croissance de la pollution élevés, soit parce qu'ils acceptent, comme le Brésil, d'accueillir les activités les plus polluantes venues des pays industrialisés (sidérurgie, chimie lourde), soit parce qu'ils misent, sans se soucier de l'environnement, comme la Chine, sur le développement industriel pour sortir du cercle vicieux de la misère. Ainsi, aujourd'hui, plus de la moitié du réseau fluvial chinois est gravement pollué, 80 p. 100 des déchets industriels étant rejetés, sans aucun traitement, dans les rivières et les fleuves. Les 13 millions d'habitants de Shanghai boivent une eau polluée par divers effluents tels que les huiles usées, l'ammoniaque, les rejets organiques de l'industrie chimique. À Zhoukouzhen, ville de plus de 1 million d'habitants, située dans la province chinoise du Henan, 70 p. 100 de l'eau distribuée dans le réseau d'alimentation provient des rivières environnantes et est fortement polluée et non traitée.

La plupart de ces pollutions sont aggravées par l'importation de déchets toxiques. L'Inde est le pays le plus touché dans ce domaine. En deux ans, de 1992 à 1994, les importations légales de déchets plastiques sont passées de 18 à 26 milliers de tonnes, celles de plomb de 14 à 58, celles de zinc de 50 à 71, etc. Ces déchets sont recyclés hors de tout contrôle. Ils contribuent notablement à la pollution des eaux douces. Un seul exemple : les autorités de la région de Bhopal viennent de découvrir qu'une entreprise qui importe des cendres de zinc rejette ses déchets dans l'eau de la Betwa, désormais gravement polluée par du zinc et du cadmium, alors que deux cent mille personnes vivant en aval du site boivent cette eau non traitée. D'une façon globale, en incluant les pays en développement, le cercle toxique des polluants générés par l'industrie chimique des pays industrialisés prend désormais des dimensions planétaires.


III - Traitement et aménagements

Tributaires de l'eau pour la plupart de leurs activités, les sociétés lui paient de nos jours un lourd tribut. Il s'agit en effet de garantir la distribution d'un produit répondant à des critères d'utilisation stricts (abondance, potabilité), mais aussi de prévenir des situations dangereuses (sécheresses, crues, inondations). Ces deux objectifs complémentaires sont atteints, avec plus ou moins de réussite, grâce à des opérations complexes et coûteuses de traitement et d'aménagement.


Le traitement des eaux

L'utilisation de l'eau – voire la simple proximité de zones humides – peut représenter de graves dangers pour la santé. À l'état naturel, les milieux aquatiques peuvent abriter les larves d'insectes vecteurs du paludisme, de la leishmaniose ou de la fièvre jaune et favoriser la propagation d'épidémies de choléra ou de poliomyélite. Si, depuis le milieu du xixe siècle, les pays industrialisés ont aménagé les zones humides, développé une lutte efficace contre les insectes vecteurs de maladies et mis au point des techniques d'assainissement performantes contre leur propagation, il n'en va pas partout de même. À ces dangers s'ajoutent ceux des pollutions des eaux « usées » déversées par les activités domestiques, agricoles et industrielles. Ces pollutions constituent l'un des facteurs les plus graves de la crise de l'environnement, car les charges polluantes atteignent de tels niveaux que les micro-organismes présents dans les milieux aquatiques ne peuvent plus assurer leur fonction d'auto-épuration.

La dynamique de transfert des polluants est très variable : rapide pour un cours d'eau, elle est en revanche extrêmement lente pour les eaux souterraines. À l'air libre, certains polluants peuvent accélérer la prolifération du phytoplancton ou de certaines algues aquatiques au point de rendre impossible toute autre forme de vie dans ces eaux dites eutrophisées. Dans d'autres cas, la concentration d'éléments toxiques le long des chaînes trophiques peut être responsable d'empoisonnements qui atteignent l'homme. Les temps de dépollution étant comparables aux temps de transfert des polluants, le traitement des eaux fait appel à un ensemble de techniques variées et complexes que les usines d'épuration ont de plus en plus de difficultés à maîtriser à des coûts raisonnables.

Toute lutte sérieuse contre la pollution commence par des analyses chimiques et biologiques destinées à rechercher ses différentes composantes et leurs éventuelles synergies. Le traitement lui-même comporte plusieurs phases.

La première d'entre elles consiste à décanter et à filtrer les matières en suspension dans l'eau, tout en aérant cette dernière de façon à augmenter sa teneur en oxygène dissous et à faciliter l'écumage pour éliminer les matières flottantes diverses. Coagulation et floculation, suivies d'une nouvelle filtration, améliorent encore la limpidité de l'eau. Ces opérations peuvent, le cas échéant, être complétées par une stérilisation à l'aide d'ozone ou de chlore.

Dans une deuxième phase, les composés organiques sont minéralisés par voie biologique. Il s'agit d'imiter le fonctionnement des écosystèmes aquatiques dans lesquels des micro-organismes (surtout des bactéries) recyclent la matière organique. Plusieurs techniques sont utilisées. Celle des boues activées consiste à réaliser une oxydation ménagée des effluents par plusieurs passages dans une cuve ensemencée par une flore appropriée. Celle des lits bactériens fixe la biomasse des micro-organismes sur un support granuleux à travers lequel percolent les eaux à traiter, l'oxygénation étant assurée par une insufflation à contre-courant. Avec le lagunage, les eaux usées s'écoulent lentement dans plusieurs réservoirs peu profonds qui permettent le dépôt des métaux lourds et l'épuration microbiologique dans le premier bassin, puis l'édification, dans les derniers, d'une nouvelle biomasse organique vivante à partir des nutriments en excès. Cette biomasse peut à son tour être valorisée par l'agriculture ou l'aquaculture, car elle ne contient pratiquement plus de substances toxiques risquant de s'accumuler dans la chaîne trophique. Robuste et simple, ce procédé exige néanmoins des surfaces importantes (environ 10 mètres carrés par habitant) et un climat assez chaud car les basses températures réduisent considérablement les rendements. Dans tous les cas, les stations d'épuration produisent chaque année dans le monde des millions de tonnes de boues de plus en plus difficiles à recycler (en France, 850 000 tonnes de matières sèches que beaucoup d'agriculteurs se refusent à épandre sur leur champ).

Depuis la fin des années 1960, la teneur des eaux en phosphore et en azote a été renforcée en raison de l'apparition des lessives à base de polyphosphates et surtout de l'augmentation des quantités de nitrates lessivés sur les bassins versants livrés à des cultures intensives. Il faut donc faire appel à des procédés tertiaires pour éliminer ammoniac, nitrates et phosphates, principaux responsables de l'eutrophisation des rivières et, plus généralement, des eaux de surface.


Les aménagements

Les hommes se sont toujours ingéniés à construire des systèmes plus ou moins sophistiqués permettant de transporter l'eau sur de grandes distances (aqueducs), de faciliter la navigation (canaux, écluses), de stocker l'eau pour l'irrigation (retenues), d'écrêter les crues ou de produire de l'énergie (biefs, barrages, conduites forcées) ou encore tout simplement d'évacuer les déchets (canalisations, réseaux d'égouts).

Certaines de ces techniques sont très anciennes, d'autres comme celles qui sont vouées à l'exploitation hydroélectrique, plus récentes. Beaucoup se caractérisent par un dangereux gigantisme et l'insuffisance des études préalables sérieuses sur les usages non marchands des hydrosystèmes aménagés. Parmi les équipements les plus contestés se trouvent ces véritables autoroutes fluviales en cours d'étude (le canal Rhin-Rhône) ou déjà réalisées (la liaison Rhin-Danube). Mais ce sont les grands barrages qui présentent sans doute les risques les plus importants pour l'environnement. C'est en U.R.S.S., à partir des années 1930, qu'ont été construits les premiers barrages géants, dont les effets se sont avérés désastreux pour l'environnement, avec d'immenses retenues, dont la surface totale dépassait déjà 12 millions d'hectares il y a vingt ans et approche aujourd'hui 20 millions d'hectares. Le lac réservoir de Samara (ex-Kouibychev), sur la Volga, a noyé 2 millions d'hectares dont les deux tiers sont aujourd'hui des marécages vaseux. La « mer » de Rybinsk, en son temps le plus grand lac artificiel du monde, a noyé les meilleures terres de la région de Yaroslav ; mais, après une vingtaine d'années d'exploitation, la centrale hydroélectrique de Rybinsk avait cessé d'être rentable.

Depuis lors, les constructions de grands barrages se sont multipliées, non sans succès, mais trop souvent avec des conséquences néfastes pour l'homme et son environnement. C'est le cas, en Afrique, des barrages d'Assouan sur le Nil et de Kossou sur le Bandama (Côte-d'Ivoire), d'Itaipú sur le Paraná et de Tucurui en Amazonie au Brésil, des Trois Gorges sur le Yangzijiang en Chine (qui menace 1 200 sites jalonnant 10 millénaires d'histoire chinoise et qui chassera plus de 1 million d'habitants). L'aménagement le plus gigantesque se situe au Canada : il s'agit d'un complexe axé sur la Grande Rivière qui descend du Labrador et aboutit à la baie James. Comportant des centaines de kilomètres de digues et de barrages, ce projet aura bouleversé près de 18 millions d'hectares pour une puissance électrique prévue de 13 000 mégawatts.

De telles réalisations apportent en général des avantages immédiats, comme la production d'électricité, le stockage de l'eau pour l'irrigation dans les régions arides, une régulation du débit des cours d'eau et, quelquefois, une protection contre les inondations. Cependant, les changements provoqués dans la dynamique naturelle des réseaux hydrographiques et dans les écosystèmes fluviaux ont souvent des conséquences néfastes imprévues : bouleversement du jeu normal de l'érosion et de l'alluvionnement, destruction de biotopes particulièrement riches, colmatage en quelques années des lacs de retenue et transformation de leurs berges en cloaques nauséabonds. Il est fréquent que le corsetage des fleuves, par des levées en terre ou des digues en béton, ne permette pas de protéger leurs riverains des inondations. Bien au contraire, contraints de s'écouler dans un chenal rétréci, les flots en crue se précipitent violemment dans les plaines avoisinantes en cas de submersion ou de ruptures des digues, comme le prouvent les débordements répétés du fleuve Jaune (Huanghe) ou encore les inondations catastrophiques provoquées par le Missouri et le Mississippi en 1993. Autant de désastres qui devraient servir de leçon pour deux grands projets en cours dans la péninsule indienne : le corsetage de la Narmada en Inde et l'endiguement des fleuves du Bangladesh.


IV - Géopolitique et gestion durable de l'eau

On connaît mal l'état réel des eaux douces de la planète. Il devient cependant évident que certaines de leurs fonctions vitales sont sérieusement atteintes. Très inégalement partagées, elles constituent d'ores et déjà un enjeu géopolitique majeur dans certaines zones comme le Moyen-Orient ou le sud de l'Europe. Plus d'un quart de l'humanité est encore privé d'eau salubre et les techniques d'approvisionnement développées dans les pays tempérés restent inadaptées aux régions arides et à celles de la zone intertropicale.

La croissance urbaine, le développement des grands équipements, l'intensification de l'agriculture continuent de créer des problèmes dont la solution nous est inconnue. Une législation plus stricte reste sans effet si elle s'en remet uniquement, pour la gestion de l'eau, à une technique fondée sur l'antipollution ; en particulier, les méthodes microbiologiques demeurent inefficaces face à une pollution chimique de plus en plus complexe. Des victoires spectaculaires ont certes été remportées. En une trentaine d'années, on est parvenu à réhabiliter les eaux de la Tamise ou celles du Rhin, fleuve pour la restauration duquel près de 100 milliards de francs auront été investis. Mais ces succès restent fragiles : le bétonnage qui anéantit les capacités régulatrices des zones humides, la pollution qui affecte les eaux souterraines, les limites des méthodes actuelles d'épuration (qui ne font bien souvent que reconcentrer les polluants dans des boues de plus en plus encombrantes) sont, à l'évidence, des problèmes durables. Le moyen le plus simple de réduire la pollution est d'en supprimer la source, par conséquent de promouvoir une « comptabilité verte » des systèmes industriels et de favoriser l'émergence d'une agriculture écologique.

Les solutions durables ne peuvent prendre comme référence unique nos activités productives en perpétuelle expansion, car la soif de ces dernières est inextinguible. En revanche, l'étude et l'appréciation des fonctions environnementales et sociales de l'eau nous font comprendre qu'il s'agit de bien plus qu'un simple facteur de production : l'eau est un actif écologique et social, dont la seule référence comme valeur productive ne vaut rien si l'on ne respecte pas et si l'on ne valorise pas d'abord son rôle fondamental dans les équilibres écologiques et sociaux les plus vitaux. C'est donc littéralement à la source qu'il faut comprendre l'eau pour agir avec elle plutôt que contre elle.

  Jean-Paul DELÉAGE 
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EAU - Approvisionnement et traitement
Article écrit par Georges BREBION, Cyrille GOMELLA, Bernard LEGUBE 

L'approvisionnement en eau d'un particulier ou d'une collectivité implique au préalable la découverte d'une ressource en eau de qualité, son captage, son transport, son traitement (même pour les eaux de qualité) et sa distribution collective et individuelle (réseau public, plomberie domestique), avant sa consommation au sens large du terme.

Il y a lieu de remarquer que l'eau, quel que soit son usage, n'est que très partiellement consommée par l'usager. Elle ne fait que transiter pour la plus grande part, en se polluant. L'approvisionnement en eau a ainsi pour conséquence, tout au moins pour les collectivités, la création d'une pollution. Il ne peut donc être dissocié de la collecte et de l'épuration des eaux usées.  


 


I - Captage


Eaux superficielles

Dans le cas le plus simple (eaux peu chargées, niveau constant), le captage se résume à l'introduction, à une profondeur suffisante pour éviter la formation d'un vortex, de la canalisation d'aspiration ou d'écoulement gravitaire. Cependant, on procède souvent à la construction, sur la berge, d'une chambre de puisage reliée à la ressource par des conduites horizontales traversant la rive pour aboutir à une zone propice du cours d'eau ou du réservoir où l'écoulement est relativement calme et se trouve le moins chargé d'impuretés en suspension.

Dans les cas plus complexes, on peut être amené à construire des barrages de dérivation assurant le maintien d'une cote minimale du plan d'eau, des chambres de dérivation du flot munies d'appareils de curage assurant un dégravoiement préliminaire et une réduction de la violence du courant, des tours de prise munies d'orifices à différentes cotes permettant à la fois de suivre les variations de niveau de la ressource et de puiser à la cote la plus favorable au maintien d'une qualité optimale de l'eau brute (température, teneur en plancton et matières en suspension, composition chimique).

Les dispositifs de captage peuvent être munis d'appareillages de protection (grilles fixes, grilles mécaniques à décolmatage automatique, massifs de gravier). Les prises sont quelquefois établies sous le lit avec interposition d'un « matelas » de gravier et de grilles.


Eaux souterraines

 


Les eaux des sources vraies (nappes en écoulement apparaissant à l'affleurement de la couche imperméable sous-jacente) sont captées par des galeries-drains disposées de façon à amener les eaux captées dans une chambre de collecte. La disposition et les dimensions de ces galeries sont fixées en fonction de l'étude préalable de la structure géologique au voisinage du point de captage et du débit prévisible.

Pour les sources dites d'émergence, qui sont nourries par la partie supérieure d'une nappe souterraine coulant au fond d'un thalweg, on a intérêt à constituer une amorce de puits pénétrant dans les parties les plus profondes du gîte, et, à la limite, jusqu'à l'assise imperméable. Le captage des sources d'émergence situées au fond de vallées naturelles pose des problèmes difficiles de protection contre les venues d'eaux superficielles. 

Le captage des nappes peu profondes se fait par puits munis ou non de galeries. Malgré les apparences, le problème est peu différent de celui des sources d'émergence, à ceci près que l'eau n'apparaît pas à la surface du sol et doit être élevée. Si la roche aquifère est mécaniquement résistante, le puits est extrêmement simple : il est constitué par un vide cylindrique non revêtu dont le diamètre et la profondeur utile commanderont la capacité de drainage.

Si l'aquifère est meuble (sables, alluvions), les parois devront être revêtues (pierres sèches, briques avec intervalles ou drains à perforation dans les solutions modernes).

Lorsque la nappe est puissante et que la perméabilité de l'aquifère est faible, il peut être plus économique, plutôt que d'accroître le diamètre du puits (le volume des terrassements est proportionnel au carré de ce diamètre), de forer à sa base des drains rayonnants horizontaux de grande longueur pour augmenter la surface de drainage.

Le captage de nappes profondes (profondeurs supérieures à 50 m) ne peut, pour des raisons économiques, être effectué par des puits de type classique ; il faut faire appel à la technique des forages et introduire dans le sol des conduites (généralement verticales) jusqu'au gîte aquifère. À la partie inférieure se trouve disposée une crépine perforée ou à fente destinée à soutenir la formation du gîte au point de puisage tout en permettant l'entrée de l'eau. Pour augmenter la capacité de puisage, on procède, pour les aquifères calcaires, à une acidification (HCl) sous pression. En tête de forage, les parois sont « tubées » et protégées par du béton afin d'éviter que le forage ne mette en communication des nappes superposées.

Certains puits ou forages sont dits artésiens lorsque la nappe se trouve à une pression telle que l'eau jaillit au-dessus du niveau du sol. Beaucoup de nappes sont semi-artésiennes : sans jaillir, l'eau remonte d'elle-même dans le forage bien au-dessus du toit de l'aquifère.


II - Transport

Dans les cas les plus favorables, et qui deviennent de plus en plus rares, le lieu de captage est très voisin des lieux d'utilisation. Ainsi, à Chicago, le captage d'eau se fait dans le lac Michigan par des usines situées en ville. De plus en plus souvent, on est obligé d'amener l'eau captée sur de très longues distances : canal de Marseille amenant l'eau de la Durance, aqueduc du Loing à Paris, canal de la Vésubie à Nice, aqueducs de Los Angeles déjà cités, adduction des Beni-Badhel à Oran.

Le transport de l'eau est d'autant plus onéreux que la quantité transportée est plus faible. Les longues adductions sont obligatoirement des transports de grands débits.

Le transport se fait à surface libre (canaux ou aqueducs à écoulement libre) ou sous pression (conduites en charge) et souvent en ouvrages mixtes : canal (couvert ou non) dans les parties de faibles variations de relief, conduite pour la traversée des vallées, tunnel pour la traversée d'obstacles montagneux. Les adductions de moyenne ou faible importance sont quant à elles généralement réalisées avec des conduites en charge.

Pour éviter les pertes de charge importantes qui grèvent les adductions d'équipement de relevage, les écoulements sont relativement lents.

Les canaux sont creusés à même le sol et leurs parois sont revêtues d'un enduit protecteur de ciment ; dans les régions à relief tourmenté, ils sont parfois constitués par la juxtaposition d'éléments préfabriqués. Les matériaux constitutifs des grandes conduites d'adduction sont le béton armé précontraint et l'acier soudé.

Un problème important, dans les adductions, réside dans la régulation générale des débits, le débit transité à chaque instant devant faire face à la consommation en aval, consommation qui, dans beaucoup de cas, est fortement fluctuante. Cette régulation « aval » s'obtient en fractionnant l'adduction en biefs séparés par des chambres munies d'appareils adéquats.


III - Traitement des eaux potables

Traiter les eaux  


, c'est maîtriser les organismes et les substances qui y sont contenus de façon à rendre l'eau propre à l'usage que l'on a l'intention d'en faire. Selon la réglementation française, si l'eau est destinée à la consommation humaine (eau potable), elle ne doit pas contenir, au robinet du consommateur, « un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes ». 

 


Pour diminuer ou supprimer ces organismes et substances, il faut les éliminer de l'eau par séparation, les détruire ou encore les modifier. Les méthodes de séparation sont fournies par les techniques courantes du génie chimique : coagulation-floculation, décantation, flottation, filtration sur milieu granulaire ou sur membrane. Les modifications et les destructions sont obtenues par des méthodes d'attaque chimique et biologique. C'est en organisant ces procédés, aussi bien du point de vue technique que du point de vue économique, que seront conçues des lignes de traitements (ou filières de traitement) bien adaptées à chaque cas et optimisées.


Qualité de l'eau

Les qualités exigibles d'une eau d'alimentation impliquent la garantie de son innocuité vis-à-vis de l'homme et des animaux qui seront appelés à la consommer. Les exigences des consommateurs, très rigoureuses dans certains pays et plus particulièrement dans certaines contrées ou villes habituées à des eaux de qualité organoleptique excellente, s'atténuent par accoutumance et peuvent s'adapter à des conditions particulières. Ainsi le goût prononcé d'hypochlorite (« de chlore ») de certaines eaux de distribution aux États-Unis et dans les pays de l'Est (Pologne, ex-U.R.S.S., République tchèque et Slovaquie) est insupportable pour les Français, et inversement la disparition de cette saveur particulière inquiète ceux qui y sont habitués.

Une eau potable doit présenter un certain nombre de caractères physiques, chimiques, biologiques et en outre répondre à des critères organoleptiques essentiels (elle doit être incolore, insipide, inodore, fraîche) appréciés par le consommateur. Toutefois, ses qualités ne peuvent pas se définir dans l'absolu, ni d'une manière inconditionnelle. L'Organisation mondiale de la santé (O.M.S.) a édicté des normes internationales (appelées « recommandations ») pour l'eau de boisson, qui comprennent notamment des paramètres bactériologiques, physiques, chimiques, biologiques et radiologiques. Un chapitre additionnel précise les qualités exigibles des eaux de captage. De nombreux pays ont par ailleurs établi des critères de qualité. L'Union européenne a établi plusieurs directives que les États membres doivent appliquer. 

Les eaux souterraines sont d'autant plus pures (particulièrement sur le plan bactériologique) qu'elles se trouvent situées à une grande profondeur, surtout lorsqu'elles sont protégées par une couche imperméable de l'introduction plus ou moins directe des eaux de surface. Ces dernières (cours d'eau, lacs, réservoirs) sont toujours sujettes à des contaminations temporaires ou permanentes. Elles ont l'inconvénient d'avoir une température assez variable, élevée pendant la saison chaude, et ne peuvent être livrées à la consommation sans traitement préalable.

Avant de projeter un traitement, il est indispensable, d'une part, de respecter un certain nombre de critères que l'eau captée doit satisfaire, et, d'autre part, de procéder à des prélèvements et analyses. À cet égard, il ne faut jamais perdre de vue que les résultats fournis par une analyse définissent les caractéristiques de l'échantillon d'eau dans l'état où il se trouve au moment où les mesures sont effectuées (état instantané). L'analyse doit être effectuée le plus rapidement possible et toutes les précautions doivent être prises pour éviter l'altération de certaines caractéristiques au cours du transport et des manipulations exigées par l'application des méthodes de mesure. Toutefois, certaines caractéristiques de l'eau présentent une grande instabilité, et il peut arriver que l'analyse ponctuelle ne fournisse pas une image exacte de la qualité moyenne de l'eau, surtout dans le cas des eaux superficielles. Par ailleurs, les données fournies par l'analyse exigent souvent un ajustement périodique des traitements. Comme la matière première (l'eau captée) varie elle-même dans le temps, il est rare d'obtenir une eau traitée rigoureusement constante en qualité. Ce sont les méthodes de contrôle, bien plus que les méthodes d'investigation, qui permettent d'appliquer le traitement adéquat pour remédier aux éventuels défauts constatés. En outre, le traiteur d'eau, pour que sa mission soit remplie, doit fournir une eau présentant les qualités requises, non seulement à la sortie des installations de traitement, mais encore au moment où elle est consommée. Il faut nécessairement tenir compte de l'évolution dont elle est inéluctablement l'objet entre le moment où elle est produite et celui où elle est consommée après passage dans les ouvrages d'adduction et le réseau de distribution.


Application des directives européennes

La directive européenne de 1998 est inspirée par le principe de « subsidiarité ». Elle ne vise que ce qui doit obligatoirement être fixé à l'échelon européen en laissant à chaque État le soin de traiter de tous les autres paramètres considérés comme moins essentiels. En revanche, pour les paramètres de la directive, leur application stricte, ou plus sévère, doit être respectée.

Cette directive a été traduite en droit français sous forme d'un décret, publié en décembre 2001, repris par le Code de la santé publique sous la forme du décret 2003-461 du 20 mai 2003. Pour simplifier et résumer, ce décret impose, en France, de respecter 56 paramètres de qualité chimique et bactériologique :

31 limites de qualité (parmi lesquelles 28 paramètres dits « obligatoires » de la directive européenne) ; –

25 références de qualité (parmi lesquelles 20 paramètres dits « indicateurs » de la directive). – 

C'est notamment en raison de l'accroissement des exigences de qualité depuis les années 1970 que sont venus s'adjoindre, aux traitements traditionnels en usage dans les années 1950, les traitements d'affinage faisant appel à l'adsorption par le charbon actif, à l'oxydation par l'ozone, à la biotransformation et l'élimination des corps azotés, aux rayons ultraviolets et aux procédés à membranes. Ces derniers viennent de faire, dans le domaine des eaux potables, une percée décisive. Ils consistent à forcer le passage de l'eau au travers de membranes d'une porosité de l'ordre du nanomètre au micromètre en éliminant ainsi toute substance et organisme de plus grande dimension. La chaîne classique de départ du traitement de l'eau (clarification, filtration, stérilisation), utilisée dans la première moitié du xxe siècle, s'est transformée peu à peu en une filière complexe de processus physico-chimiques et biologiques qui se combinent de multiples façons suivant la « personnalité » de l'eau à traiter. La mise en œuvre de cet assemblage doit être souple et adaptable aux variations de la qualité de l'eau brute fournie, ce qui conduit notamment à la mise en place d'un contrôle poussé permanent et automatisé à tous les stades de la filière.


Traitements mécaniques et physico-chimiques traditionnels


Traitements pour les eaux souterraines

Les eaux souterraines sont généralement de très bonne qualité et ne nécessitent qu'une désinfection avant distribution (cf. ci-après Traitement des facteurs microbiologiques et viraux). Toutefois la présence de certaines substances naturelles gênantes peut nécessiter un traitement spécifique. Parmi ces causes, les plus fréquemment rencontrées sont la turbidité (eau souterraine en zone karstique), la présence de fer et de manganèse, ainsi que, plus rarement en France, d'arsenic, de sélénium et de fluor.

La turbidité (« eaux troubles »), phénomène souvent épisodique, a longtemps été traitée par filtration directe sur masse granulaire, précédée d'une coagulation (ou collage sur filtre). Ces opérations, décrites ci-après, sont aujourd'hui remplacées par les procédés de microfiltration et d'ultrafiltration qui consistent à faire passer l'eau au travers de membranes filtrantes de porosité de l'ordre du micromètre (pour la microfiltration) à quelques centièmes de micromètre (pour l'ultrafiltration), sous l'effet d'une pression plus ou moins élevée (0,1 à 0,7 mégapascals).

Le fer et le manganèse sont présents sous forme dissoute (réduite) dans les eaux souterraines, eaux qui sont également appauvries en oxygène et riches en anhydride carbonique. Il faut donc effectuer une aération. Pour cela, l'eau traverse un lit de percolation, constitué de matériaux naturels ou artificiels d'une granularité déterminée, conduisant ainsi à une augmentation de la teneur en oxygène dissous, à une diminution de la teneur en dioxyde de carbone et, donc, à une oxydation du fer et du manganèse, sous forme d'hydroxyde ferrique et de dioxyde de manganèse. Les précipités d'hydroxydes sont ensuite séparés de l'eau généralement par filtration sur lit de sable. Dans la plupart des cas, et si les conditions le permettent, il se développe des bactéries spécifiques du fer ou du manganèse, qui facilitent énormément la précipitation des métaux en hydroxydes (c'est la déferrisation et démanganisation biologique). Il est parfois nécessaire d'utiliser un oxydant (ozone ou permanganate de potassium) pour oxyder le manganèse.


Traitements pour les eaux douces superficielles

Pour les eaux douces superficielles (cours d'eau et retenues), les opérations préliminaires comprennent un dégrillage, parfois suivi d'un tamisage. Les eaux brutes parviennent à la station par une canalisation (ou un canal) et traversent les grilles qui retiennent les matières grossières : feuilles, morceaux de bois, déchets divers. Les eaux peuvent être ensuite amenées dans un canal, longitudinal ou circulaire (dessablage), où leur vitesse est calculée de façon à permettre le dépôt des « grosses » matières en suspension.

Les premières étapes de traitement des eaux douces superficielles sont généralement une coagulation suivie d'une floculation. Le premier procédé consiste en un dosage judicieux d'un sel d'aluminium (sulfate d'aluminium) ou de fer (chlorure ferrique) qui conduit à l'annulation des charges électriques des particules colloïdales (matières en suspension très fines, de taille inférieure au micromètre), leur conférant ainsi la possibilité de s'agglomérer en « floc ». L'efficacité de cette coagulation dépend des caractères physico-chimiques de l'eau traitée et en particulier de son pH. La floculation suit immédiatement la coagulation. Elle permet la formation des « flocs » et dépend principalement de l'agitation que l'on fait subir aux eaux coagulées. La floculation est parfois significativement améliorée par introduction d'un autre réactif chimique appelé « floculant », d'origine soit naturelle (amidon, silice activée, alginates), soit de synthèse (polymère anionique). De ce traitement dépendent l'importance et l'homogénéité de la taille des flocons formés, donc leur vitesse de chute (dimensions et densité) et leur cohésion (solidité). Ces premières étapes de traitement sont primordiales pour la limpidité de l'eau (turbidité, couleur).

La deuxième série d'étapes de traitement des eaux superficielles s'appelle la clarification. Elle commence par une décantation (en décanteur), souvent combinée avec la floculation (économie de génie civil, protection éventuelle du floc formé). Des progrès importants dans la technologie des décanteurs ont été apportés ces dernières décennies, visant à réduire sensiblement le coût et surtout l'encombrement des ouvrages. Ils résident dans l'utilisation de lamelles, améliorant le rendement du décanteur, ou l'ajout de micro-sable servant de lest pour les flocs et d'amplificateur de la floculation. Cette décantation peut être remplacée par une flottation, où les flocs sont « attelés » à des bulles d'air (générées dans l'eau) leur permettant ainsi de flotter. On procède ensuite à une filtration sur matériaux granulaires (sable, anthracite, charbon actif). Le sable siliceux (0,9 mm à 1 mm) est le matériau le plus utilisé dans les filtres. La rétention des matières solides contenues dans l'eau provoque un colmatage progressif des interstices, qui s'accompagne d'une perte de charge croissante subie par le courant d'eau. La surface du filtre doit être toujours submergée par environ un mètre d'eau. Pour une granulométrie de 0,9 ou 1 mm et une masse filtrante de l'ordre d'un mètre d'épaisseur, on peut obtenir une vitesse de filtration (en filtration rapide) de 5 à 15 mètres cubes d'eau filtrée par mètre carré de filtre et par heure (m3/m2/h) avec des durées de fonctionnement de huit à cinquante heures. Par le passé, on adoptait des vitesses de passage de l'ordre de 0,1 m3/m2/h (filtration lente encore parfois utilisée aujourd'hui), avec pour inconvénient majeur une grande occupation de surface de sol. Les opérations de nettoyage des filtres sont rapides et nécessitent une quantité d'eau filtrée représentant 2 à 5 p. 100 de la production globale. 

La dernière série d'étapes de traitement consiste, d'une part, à affiner le traitement et donc à améliorer la qualité de l'eau produite (cf. Traitements d'affinage), puis, d'autre part, à la désinfecter. La désinfection est obligatoire, quelle que soit la qualité de l'eau brute. Les traitements de finition, longtemps réservés seulement aux gros débits et/ou aux eaux superficielles contaminées, sont généralement toujours mis en œuvre aujourd'hui à cause des risques de pollution chimique et bactériologique, mais également à cause du durcissement de la réglementation. 


Traitements d'affinage

Quelle que soit l'origine de la ressource (eau souterraine ou superficielle), les traitements spéciaux ou d'affinage concernent les nombreux paramètres chimiques qui sont visés par la directive européenne de 1998. Ces composés chimiques proviennent du lessivage naturel des sols ou des roches souterraines, des rejets industriels et urbains, de l'activité agricole ou agroalimentaire et des produits utilisés dans le traitement lui-même ou formés au cours de celui-ci (ces derniers sont appelés « sous-produits »). On peut distinguer les paramètres exprimés en mg/l ou parts par million (bore, cuivre, fluorures, nitrates, nitrites, ammoniac, etc.) et les paramètres exprimés en μg/l ou parts par milliard, qui concernent les micropolluants (métaux lourds toxiques, hydrocarbures, pesticides, résidus pharmaceutiques, sous-produits de traitement, etc.).

Une élimination suffisante de l'ensemble de ces substances dépasse les procédés classiques simples et présente souvent des contraintes techniques et onéreuses. Bien que de nombreuses techniques d'affinage existent, il est plus cohérent à l'échelon global, quand cela est possible, de porter l'effort en amont du captage en traitant les rejets polluants, en modifiant les processus industriels qui en sont responsables ou en agissant sur les pratiques culturales. Ces mesures, prises en amont, n'ont pas un résultat immédiat sur les pollutions diffuses. Il est alors nécessaire d'introduire dans la filière des stades complémentaires faisant appel à la fois à des processus biologiques (nitrification pour éliminer l'ammonium, dénitrification pour éliminer les nitrates...), à des processus d'adsorption (par exemple, l'adsorption sur charbon actif pour éliminer les pesticides et autres micropolluants organiques), d'oxydation (par exemple, l'ozonation pour limiter la formation de sous-produits de chloration) et de filtration sur membranes (par exemple l'ultrafiltration, seule ou couplée à l'ajout de charbon actif en poudre, et la nanofiltration permettant d'atteindre plusieurs objectifs de qualité).


Traitement des facteurs microbiologiques et viraux

L'eau distribuée ne doit pas être le vecteur de maladies d'origine hydrique telles que les diverses dysenteries bacillaires ou à protozoaires, les diverses typhoparatyphoïdes, le choléra et les maladies à virus. La recherche des organismes infectieux dans l'eau étant très longue et demandant des manipulations successives minutieuses, elle n'est utile que pour la recherche de responsabilités dans le cas d'une contamination et pour la mise au point des nouveaux procédés de traitement. En revanche, pour des opérations de contrôle, des tests globaux de contamination fécale à réponse rapide sont effectués, les germes pathogènes étant principalement d'origine fécale. Les tests consistent à déceler la présence de germes-tests tels que E. Coli et des entérocoques. L'absence de tels micro-organismes permet d'affirmer, avec une très grande probabilité, la salubrité de l'eau examinée. La rapidité d'obtention du résultat (moins de 24 heures) permet, en cas de présence de germes, la mise en œuvre de traitements complémentaires ou plus fortement dosés, le déclenchement d'une opération de contrôle des installations de traitement et peut même conduire, éventuellement, à l'arrêt provisoire de la distribution.

Il est important de mentionner que, quelle que soit la qualité de la ressource, toute distribution d'eau doit faire l'objet d'une étape de désinfection, ne serait-ce que pour la protéger d'une contamination éventuelle dans le réseau de distribution et jusqu'au robinet du consommateur. Il est donc tout à fait normal que l'eau présente une légère odeur de chlore au robinet. Dans le cas contraire (notamment dans certains pays étrangers), il est fortement déconseillé de la consommer sans l'avoir stérilisée (à chaud) ou désinfectée (par ajout de réactifs chimiques vendus à cet effet).

En l'absence de matières organiques en quantité significative, l'obtention d'une bonne limpidité de l'eau permet aux traitements classiques de désinfection de procurer de bons résultats à la sortie des stations. Lorsque ce n'est pas le cas, il faut traiter cette eau pour que soit assurée une bonne salubrité de l'eau produite et surtout pour éviter des effets secondaires tels que saveurs, odeurs et prolifération de germes dans le réseau de distribution. Pour détruire les germes pathogènes, les principales méthodes de désinfection utilisées sont fondées sur l'introduction de chlore ou de ses dérivés (chloration), d'ozone (ozonation) et, beaucoup plus rarement, sur l'emploi de rayons ultraviolets.

L'injection de chlore gazeux ou de l'hypochlorite de sodium (eau de Javel), désinfectants qui sont efficaces à très faible dose (à pH inférieur à 8), est appelée chloration. Elle est pratiquée en fin de traitement, avant distribution. Elle consiste en l'addition d'une légère dose de désinfectant de manière à assurer le maintien d'un certain taux résiduel (0,3 à 0,6 g/m3) dans les réseaux de distribution. Une bonne désinfection par le chlore n'est obtenue qu'après 30 à 40 minutes de contact. Son principal inconvénient est de former des micropolluants organiques chlorés (ou sous-produits de désinfection) par réaction du chlore avec les matières organiques naturellement présentes dans les eaux. La teneur en ces micropolluants est réglementée sous l'appellation « trihalométhanes », groupe de composés organo-halogénés dont le plus présent est le chloroforme. 

On peut aussi faire appel au dioxyde de chlore, gaz très oxydant qui présente l'avantage de produire très peu de composés organo-halogénés et d'avoir un pouvoir décolorant et désodorisant puissant. Toutefois, son utilisation est limitée car son principal sous-produit de désinfection, le chlorite, est également réglementé à une teneur maximale admissible très faible.

Le désinfectant chimique le plus efficace est l'ozone qui est un gaz très instable et un oxydant très puissant, peu soluble dans l'eau. On le produit en faisant circuler de l'air sec, soigneusement filtré et desséché, ou de l'oxygène pur, entre des électrodes mises sous haute tension. Pour désinfecter l'eau (après filtration), il faut 1 à 4 g d'ozone par mètre cube. Le mélange d'air ozoné à concentration élevée (15 à 25 g/m3 d'air) et d'eau à traiter peut s'obtenir en injectant l'air ozoné en bas de colonnes où l'eau s'écoule à contre-courant (de haut en bas) ou en injectant l'air ozoné à l'aide de diffuseurs disposés au fond de bassins profonds. La désinfection par l'ozone est rapide et efficace, notamment vis-à-vis des virus ; il suffit de maintenir un léger excès de 0,4 g/m3 pendant 10 à 15 minutes. Ce maintien d'un excès de 0,4 g/m3 pendant le temps imparti exige, en raison de l'instabilité de l'ozone, l'application d'un taux de traitement de deux à dix fois plus élevé. On obtient en outre la suppression des goûts et des odeurs, ainsi qu'une excellente décoloration. Toutefois, comme l'excès d'ozone s'élimine de lui-même en se transformant spontanément en oxygène, il est indispensable d'introduire du chlore (ou des dérivés) avant la distribution, pour maintenir la qualité bactériologique de l'eau dans le réseau. L'ozonation est un procédé couramment utilisé dans les pays industrialisés. Son inconvénient est la formation d'un sous-produit, le bromate, sévèrement réglementé. Des conditions particulières de la pratique de l'ozonation permettent de limiter significativement la formation de ce sous-produit de désinfection. L'ozone est aussi utilisé en préozonation, étape de traitement des eaux qui consiste à dégrader les molécules organiques et faciliter la biodégradabilité.

Les rayons ultraviolets exigent, pour être efficaces, que l'eau traitée soit parfaitement transparente, ce qui nécessite des traitements antérieurs. Ils présentent l'avantage de ne pas générer de sous-produits de désinfection, mais l'inconvénient de ne pas assurer une présence résiduelle de désinfectant dans le réseau de distribution.


Paramètres organoleptiques et techniques

Les paramètres organoleptiques et techniques ne sont pas explicitement mentionnés en tant que tels dans la réglementation, mais ils sont englobés dans les paramètres qui conduisent à des mesures correctives ou à des restrictions d'usage. Un désagrément souvent rencontré est celui des eaux fortement entartrantes (dites « eaux calcaires »), phénomène dû à des teneurs en calcium et en hydrogénocarbonate trop élevées (supérieures à 100 mg/l pour le calcium et 300 mg/l pour l'hydrogénocarbonate). C'est à ces paramètres que les consommateurs sont le plus directement sensibles. Leur respect doit conduire à une eau d'emploi agréable et ne procurant pas d'inconvénients aux installations. Ils incluent la couleur, l'odeur, la saveur, la minéralisation de l'eau. Comme dans le cas de la désinfection, les traitements traditionnels simples ne peuvent être efficaces que si la présence de ces substances gênantes est faible dans l'eau brute. Dans le cas contraire, des problèmes apparaissent et conduisent à des filières de traitement plus complexes. 

Pour le « calcaire », une solution est d'appliquer un traitement de finition à domicile, comme l'adoucissement ménager. Toutefois, il est recommandé de prendre toujours conseil auprès de spécialistes avant de pratiquer ces traitements et avant de consommer l'eau produite pour la boisson.


IV - Relevage et distribution


Relevage

Le relevage des eaux traitées et désinfectées (ou seulement désinfectées) est nécessaire quand le niveau de l'usine de traitement est inférieur au niveau des ouvrages de mise en charge de l'adduction ou à celui du lieu de distribution majoré de l'équivalent en hauteur d'eau des pertes de pression (pertes de charge) dans les divers organes séparant la mise en distribution du point de consommation. Il l'est également lorsque l'adduction bute sur des obstacles qu'il n'est économique ni de contourner ni de traverser par un tunnel.

D'une façon très générale, le relevage est obtenu au moyen de pompes centrifuges entraînées par des moteurs électriques ou Diesel. Un obstacle insurmontable pour toute pompe est constitué par la hauteur d'aspiration (théoriquement 10 m, pratiquement 6 m). On aura souvent intérêt à disposer les pompes « en charge » par rapport au niveau libre du gîte en service. 


Distribution

L'adduction débouche à sa partie aval soit sur un réservoir ou une chaîne de réservoirs tampons, soit directement sur un réseau de distribution qui fragmente et partage le débit sur la grande surface où se trouvent répartis les consommateurs.

Le réseau de distribution est fait de conduites de diamètre moyen en fonte, acier, plastique renforcé de fibres de verre.

À la hauteur de chaque point de consommation est établie une « prise en charge » à partir de laquelle une conduite de plus faible diamètre apporte l'eau jusqu'à l'usager. Les nouvelles conduites sont en cuivre, fer noir, fer galvanisé ou plastique (chlorure de polyvinyle ou polyéthylène). En France, les anciennes conduites en plomb sont peu à peu remplacées (au plus tard en décembre 2013) pour pouvoir satisfaire les exigences de qualité de la directive européenne. Sur les conduites de prise sont placés un compteur et des vannes d'isolement.

Les pressions minimales doivent assurer une dizaine de mètres de hauteur d'eau au-dessus de l'étage le plus élevé au moment des plus fortes consommations. En pratique, on assure environ de 40 à 100 mètres de pression au sol, les immeubles très élevés étant pourvus de surpresseurs particuliers.

Le respect des normes de pression et de débit ne peut être assuré d'une façon convenable que par une distribution en réseau maillé, comprenant les grandes mailles de conduites importantes entre lesquelles sont disposées des mailles secondaires. Dans un tel réseau, les pressions et les écoulements s'équilibrent de la façon la plus harmonieuse et la sécurité est assurée par la possibilité qui existe de réaliser l'alimentation par un contour approprié en cas de rupture d'une conduite.

Du point de vue hydraulique, la détermination de la configuration des mailles et du diamètre optimal des conduites demande des calculs complexes résolus à l'aide de modélisations numériques. Il en est de même pour la détermination du temps de séjour de l'eau dans le réseau de distribution qui permet, entre autres, de calculer la stabilité du chlore libre résiduel. La détermination de l'emplacement et du volume des réservoirs peut être obtenue simultanément.

Des chlorations en réseau sont parfois indispensables pour les agglomérations importantes ou en général pour les grands réseaux de distribution. 

  Cyrille GOMELLA, 

  Bernard LEGUBE 


Un exemple : la ville de Paris

La ville de Paris consomme en moyenne 1 100 000 m3 d'eau par jour. Cette quantité est fournie par les eaux traitées de la Seine et de la Marne pour un peu plus de la moitié ; le reste provient de plusieurs sources et est acheminé sur la ville par aqueducs (aqueducs de la Vanne, du Loing et de l'Avre). À la fin du xixe siècle, seule l'eau de source était utilisée comme eau potable. L'eau de la Seine (alors que l'auto-épuration pouvait jouer son rôle) n'alimentait que les établissements industriels. Devant les besoins toujours croissants, le recours aux eaux de surface est devenu inévitable  


.

Les eaux de source et de captage souterrain sont naturellement des eaux quasi potables. Certaines nécessitent un simple traitement d'adsorption sur charbon actif pour éliminer les traces de pesticides. En outre, on leur fait subir une légère chloration afin d'éviter les contaminations durant leur parcours. Elles sont chlorées puis déchlorées à l'arrivée à Paris. Des traitements de filtration membranaire très performants sont progressivement mis en place aux arrivées des aqueducs à Paris, en remplacement de cette chloration.

Par contre, les eaux prélevées directement dans la Seine et dans la Marne sont plus fortement chargées en différentes substances et organismes (particules, algues, micro-organismes, micropolluants ...).. Pour les transformer en eau potable, on doit leur faire subir un certain nombre de traitements.

Une des particularités de Paris tient au fait que la ville dispose d'un réseau d'eau non potable de 1 600 km. Cette eau, provenant de la Seine et du canal de l'Ourcq, sert, à raison de 350 000 m3/jour, aux usages municipaux tels que le nettoyage de la voirie, les chasses d'eau dans les égouts, l'arrosage et l'alimentation des lacs artificiels (bois de Boulogne et de Vincennes).

  Georges BREBION, 

  Bernard LEGUBE 


V - Épuration des eaux usées

 


Le milieu naturel possède un certain pouvoir d'absorption de toutes les pollutions, à de rares exceptions près ; mais le plus souvent, les charges polluantes atteignent une valeur telle que les micro-organismes présents dans le milieu naturel ne peuvent plus réaliser une autoépuration suffisante. C'est une question de dose. Le degré d'épuration des eaux est donc défini en fonction de la capacité du milieu récepteur, généralement liquide (fleuve, rivière, lac, mer), à « digérer » le rejet (quantité totale, valeurs de pointe). Il doit aussi tenir compte de l'aspect spatio-temporel, c'est-à-dire pendant combien de temps et jusqu'où le rejet fera ressentir son effet. C'est le problème de l'amont-aval et de l'évaluation de l'impact des nuisances. Il est donc nécessaire de bien connaître la quantité et la composition du rejet, ses fluctuations dans le temps, les caractéristiques et leurs variations au cours du cycle hydrologique du milieu récepteur et son potentiel d'acceptation. L'optimisation technico-économique exige des études préalables exhaustives. Depuis l'adoption en France de la première loi sur l'eau (1964), de nombreuses recherches et concertations ont été menées et ont abouti à la mise en place, non seulement en France mais aussi au sein de l'Union européenne, d'un ensemble de lois et de textes réglementaires et techniques.

En s'appuyant sur ces textes, la France a adopté une politique cohérente qui tend à la généralisation obligatoire de l'assainissement, avec des dates limites de réalisation en fonction de l'importance de la charge polluante des rejets. Un contrôle technique des réalisations et de leur fonctionnement a été mis en place ainsi qu'une aide financière. Les textes ont établi une classification des zones et milieux récepteurs (carte des zones dites sensibles) ainsi que les niveaux d'épuration à obtenir en fonction des milieux récepteurs considérés et des exigences en aval. La réglementation vise également la destruction finale des sous-produits de l'épuration (boues, odeurs). Les textes précisent les conditions dans lesquelles des rejets non domestiques (industriels, toxiques, artisanaux) peuvent être acceptés dans les réseaux de collecte urbains ; dans le cas contraire, ils doivent être traités ou prétraités séparément.


Traitement des eaux usées urbaines

Les eaux résiduaires urbaines charrient des objets grossiers, des matières minérales en suspension enduites de matières organiques putrescibles, des particules organiques de faible dimension, des matières organiques dissoutes, des substances azotées (azote organique, ammoniaque) et phosphorées (orthophosphates) et des sels minéraux. En leur sein pullulent une faune et une flore de micro-organismes pathogènes ou saprophytes, des algues, des protozoaires, etc. Elles constituent un excellent milieu de culture bien équilibré en éléments nutritifs (carbone, azote, phosphore). Cette capacité spontanée de développement d'une activité biologique intense est utilisée avec des variantes diverses dans les stades dits biologiques, soit en condition oxygénée (aérobie), soit en absence d'oxygène et de nitrates (anaérobie) ou en absebce d'oxygène et en présence de nitrates (anoxie). Les teneurs en charges « polluantes » sont variables du simple au double. Pour fixer un ordre de grandeur, elles représentent en moyenne 1 300 grammes de matières par mètre cube dont 400 g/m3 sont décantables aisément et 600 g/m3 sont dissoutes. La proportion de matières organiques est de l'ordre de 70 p. 100. On conçoit pourquoi les processus d'épuration biologique jouent un rôle prépondérant dans le traitement des eaux usées urbaines.

Selon le niveau de traitement souhaité, une épuration des eaux usées urbaines nécessite l'élimination :

de la pollution particulaire (matières en suspension, colloïdes) par des procédés de séparation liquide-solide (dégrillage, tamisage, flottation, décantation avec ou sans ajout de réactifs chimiques, filtration...) ; –

de la pollution organique biodégradable (dissoute et particulaire) par des procédés biologiques ; –

de la pollution azotée par la mise en œuvre de réacteurs biologiques de nitrification et de dénitrification ; –

de la pollution phosphorée par voie physico-chimique (précipitation par un sel de fer) ou par voie biologique ; –

des agents pathogènes (bactéries, virus, protozoaires...), si la réglementation l'impose (rejet en zones de baignades, en zones ostréicoles...), par des opérations de décantation, filtration, lagunage ou de désinfection –  


.


Les stations d'épuration classiques 

Pour les agglomérations de plus de 2 000 habitants, l'assainissement collectif est classiquement effectué par des stations d'épuration comportant les étapes successives suivantes :

Les – prétraitements permettent d'extraire des éléments qui pourraient endommager les pompes, obstruer les canalisations ou se déposer au fond des ouvrages ou sur les parois (dégrillage, tamisage, dessablage et dégraissage).

La – décantation primaire (non pratiquée sur toutes les stations) élimine environ 50 p. 100 des matières en suspension sans ajout de réactifs chimiques.

Le – traitement biologique, destiné à éliminer la pollution organique biodégradable grâce aux micro-organismes (biomasse), est constitué par un ou plusieurs réacteurs en série (cf. Principe du traitement biologique). Pour une station assurant une épuration poussée des effluents, le traitement biologique comprend un réacteur anaérobie suivi soit d'un réacteur unique à aération séquencée afin d'obtenir une alternance de phases aérobie et anoxique, soit d'une succession de réacteurs anoxiques et aérés. La concentration en biomasse des réacteurs est de l'ordre de 2 à 4 g/l, le temps de séjour de l'eau de l'ordre de 24 heures et celui de la biomasse compris entre 10 et 20 jours.

La – décantation secondaire (également appelée clarification) a pour rôle d'assurer la séparation des particules en suspension (biomasse, matières en suspension minérales et matières organiques en suspension non biodégradables) et l'eau, avec un rendement supérieur à 99-99,5 p. 100 afin de garantir une concentration en matières en suspension dans l'eau épurée inférieure à la concentration maximale autorisée (35 mg/l). Les particules se déposant au fond du décanteur forment une boue, dont une partie est recyclée dans les réacteurs biologiques, afin d'y maintenir une concentration suffisante en biomasse, l'autre étant dirigée vers la filière de traitement des boues résiduaires. Cette production de boues est de l'ordre de 50 à 70 g (en poids sec) par habitant et par jour.

Pour les petites collectivités (< 2 000 habitants), lorsque l'assainissement est collectif (ou semi-collectif), l'épuration des eaux usées est en général réalisée par des procédés dits extensifs comme l'épandage souterrain, les techniques d'infiltration-percolation à travers des filtres à sable enterrés ou des filtres à sable plantés de roseaux et l'épuration par lagunage naturel, qui associe un développement équilibré de micro-organismes et d'algues, ces dernières apportant l'oxygène nécessaire aux bactéries grâce aux mécanismes de la photosynthèse.

L'assainissement non collectif (ou autonome) est souvent pratiqué. Les eaux ménagères et les eaux vannes sont alors mélangées et récupérées dans une fosse dite « fosse toutes eaux », puis traitées par différents procédés (le plus fréquemment par épandage souterrain).


Le principe du traitement biologique 

L'épuration biologique des eaux usées peut être mise en œuvre dans des réacteurs à biomasse libre (réacteurs dits à « boues activées », lagunage naturel ou aéré), où les micro-organismes se développent en suspension dans l'eau (boues activées), ou encore dans des réacteurs à biomasse fixée dans lesquels les micro-organismes se développent sur un support grossier ou sur un garnissage plastique (lits bactériens), sur des disques (disques biologiques) ou sur un matériau fin immergé (biofiltration). Dans tous ces réacteurs biologiques, les mécanismes d'élimination des pollutions organique, azotée et phosphorée reposent sur les mêmes principes.

L'élimination de la pollution organique biodégradable (dissoute et particulaire) par voie biologique est effectuée par des bactéries hétérotrophes (bactéries qui utilisent les composés organiques somme source de carbone) sous apport d'oxygène. La pollution organique est alors transformée en dioxyde de carbone et en nouvelles matières solides (biomasse vivante et résidus de micro-organismes), qui seront ensuite séparées de l'eau épurée par décantation ou par filtration membranaire. Les procédés anaérobies d'élimination de la pollution organique, qui conduisent à la production d'un biogaz (méthane et dioxyde de carbone), sont principalement utilisés pour l'épuration d'eaux résiduaires industrielles fortement chargés en composés organiques ou pour le traitement des boues d'épuration.

En ce qui concerne la pollution azotée, environ 10 à 30 p. 100 de l'azote est assimilé par la biomasse et se retrouve incorporé dans les boues d'épuration. Pour les rejets en zones sensibles, les textes réglementaires prescrivent des pourcentages d'abattement de 70 à 80 p. 100 pour l'azote. L'élimination de l'azote non assimilé nécessite alors deux étapes, la nitrification puis la dénitrification, faisant intervenir des flores bactériennes distinctes. La nitrification, qui consiste en la transformation de l'azote ammoniacal en nitrite puis en nitrate, est réalisée en milieu aérobie par une flore bactérienne nitrifiante autotrophe (bactéries utilisant du carbone minéral pour la synthèse de biomolécules). La dénitrification permet une diminution de la teneur en azote global grâce à la transformation du nitrate en diazote gazeux, par des bactéries hétérotrophes en milieu anoxique. Elle nécessite une source de carbone organique biodégradable.

Comme l'azote, le phosphore n'est que partiellement éliminé par les procédés biologiques conventionnels (rendements < 20 p. 100). L'élimination plus poussée du phosphore peut être assurée soit par voie physico-chimique (précipitation par un sel de fer), soit par voie biologique spécifique. La déphosphatation physico-chimique est efficace, facile à mettre en œuvre, mais présente l'inconvénient d'augmenter la production de boues. La déphosphatation biologique est obtenue en favorisant le développement de bactéries qui ont la propriété d'accumuler par stockage intracellulaire de grandes quantités de phosphore (jusqu'à 10 p. 100 de leur poids sec contre 1,5 à 2 p. 100 pour les micro-organismes classiques). La condition essentielle pour le développement des bactéries déphosphatantes est le passage des boues activées dans une zone anaérobie puis dans une zone aérobie.


Nouveaux procédés de traitement des eaux usées

Le parc des stations d'épuration des grandes agglomérations est majoritairement représenté par les stations d'épuration classiques dites « à boues activées ». La plupart de ces stations ont été rénovées afin de répondre aux exigences concernant les pollutions azotée et phosphorée. Bien que très efficace, ce type de stations présente quelques inconvénients comme la faible concentration en biomasse qui conduit à une forte emprise au sol, la faible aptitude aux variations de charge et les problèmes de fiabilité de la clarification face aux fluctuations de la décantabilité des boues. Pour pallier ces inconvénients, les travaux de recherche entrepris dans les années 1980 ont abouti à la mise au point de nouveaux réacteurs biologiques actuellement en plein essor : les biofiltres et les réacteurs biologiques à membranes. Ces procédés permettent, en particulier, de réduire l'emprise au sol par la suppression du clarificateur et avec des réacteurs biologiques plus compacts, généralement 3 à 4 fois moins volumineux que les réacteurs à boues activées. 

La biofiltration est un procédé à biomasse fixée qui permet de réaliser dans le même réacteur l'épuration biologique et la clarification des eaux. Les micro-organismes se développent sur un matériau support (argile cuite, schistes, pouzzolane, charbons, billes de polystyrène...) de granulométrie assez faible (2 à 6 mm) pour avoir une bonne surface d'échange et un bon pouvoir filtrant. Selon le type de matériau, la filtration de l'eau peut être ascendante ou descendante. Les biofiltres aérobies comportent un dispositif d'injection d'air à la base et sont utilisés pour l'élimination de la pollution organique, pour la nitrification ou pour un traitement d'affinage (traitement tertiaire). Les biofiltres anoxiques, quant à eux, servent à la dénitrification. Afin de limiter le colmatage prématuré des biofiltres, une élimination poussée des matières en suspension doit être réalisée en amont, par un traitement physico-chimique (décantation avec ajout de coagulants). L'élimination de la biomasse formée lors de l'épuration biologique et des matières en suspension présentes impose un lavage périodique des biofiltres (en général, une fois par jour). 

Comme pour les eaux potables, une avancée importante dans le traitement des eaux usées a été obtenue par l'emploi de membranes poreuses pour la rétention des matières en suspension. Les bioréacteurs à membranes comportent des réacteurs à boues activées et une filtration membranaire pour la séparation liquide-solides. La distinction entre les différents procédés se fait par le positionnement des membranes par rapport aux réacteurs de boues activées (membranes placées à l'extérieur des réacteurs biologiques ou totalement immergées dans les réacteurs biologiques) et par le type de membranes (fibres creuses ou plaques). L'intérêt de cette technique réside dans la très bonne qualité des eaux traitées en termes physico-chimiques comme de la qualité microbiologique (normes eaux de baignade). Un exemple de réalisation d'un bioréacteur à membranes pour l'épuration des eaux usées urbaines est la station d'épuration du Guilvinec dans le Finistère (26 000 habitants), mise en service en 2004 et qui met en œuvre 7 200 plaques membranaires d'un surface totale de 5 760 m2. 

Les eaux usées, ayant subi un traitement par boues activées ou par biofiltration, restent toutefois fortement polluées par des micro-organismes pathogènes : bactéries, virus, parasites (protozoaires), champignons et levures. La désinfection des eaux usées n'est pas encore à l'ordre du jour des autorités sanitaires et n'apparaît pas dans les prescriptions relatives à la qualité des rejets. Cette désinfection peut cependant être exigée dans certains cas très particuliers comme les rejets en zone de baignade en zones conchylicole et ostréicole, ou encore la réutilisation en irrigation des eaux usées traitées. On peut envisager l'emploi du lagunage tertiaire pour les petites collectivités, de la désinfection par des réactifs chimiques comme l'ozonation et la chloration. Cette dernière, qui est tout à fait efficace, présente, on l'a vu, l'inconvénient de rejeter dans le milieu récepteur des composés organo-halogénés (chloramines, haloformes) pouvant être toxiques pour la faune et la flore. Parmi les autres procédés, l'irradiation par rayonnement ultraviolet est en plein développement en raison de l'absence de sous-produits de réaction et de la simplicité de sa mise en œuvre. Enfin, comme il a été dit, les procédés membranaires, avec une porosité convenable sont appelés à un grand développement.


Traitement des boues

Les évolutions de la réglementation ont augmenté encore le poids du volet traitement des boues des stations d'épuration. Dorénavant, les boues sont considérées comme des déchets qui doivent être détruits ou valorisés par un emploi final utile et sans nuisances. Les boues, initialement très liquides, chargées de matières putrescibles, malodorantes et pathogènes, ne peuvent être utilisées en l'état. Les deux voies de valorisation sont l'épandage en agriculture et la réduction en résidus minéraux destinés à être incorporés dans les matériaux de travaux publics. Cette seconde voie est également celle qu'ouvre la co-incinération avec les ordures ménagères jusqu'à l'état de mâchefer.

Quelle que soit leur destination finale, les boues d'épuration doivent avant tout être traitées, c'est-à-dire conditionnées ou stabilisées (par voie chimique et/ou biologique) et déshydratées. Une douzaine de types de filières sont mises en œuvre et font appel à la combinaison de processus unitaires : épaississement statique ou dynamique ; déshydratation par centrifugation ou filtration ; séchage ; stabilisation de boues liquides par voie biologique (digestion anaérobie ou aérobie) ; stabilisation des boues liquides par voie chimique ; stabilisation de boues pâteuses par compostage ou par chaulage ; oxydation par voie humide des boues épaissies. L'optimisation de la filière à choisir exige une étude technico-économique fine qui doit intégrer les nombreux paramètres en cause dans chaque cas particulier.

Pour l'emploi en agriculture comme fertilisants, la réglementation française, comme les directives européennes, imposent des règles strictes pour l'emploi des boues en agriculture comme fertilisants. Il faut notamment tenir compte de la nature des sols à fertiliser et de la composition des boues (en particulier des teneurs en métaux lourds). Suivant les circonstances locales, la fertilisation peut faire appel aux boues sous toutes les formes : liquide, pâteuse, solide. 


Incidence des eaux pluviales

Les réseaux de collecte des eaux usées sont principalement de deux types : les réseaux séparatifs où les eaux usées urbaines sont totalement séparées des eaux pluviales (qui s'évacuent par ruissellement naturel ou dans un réseau pluvial séparé), et les réseaux unitaires où les eaux pluviales pénètrent dans le réseau de collecte des eaux usées domestiques. Ce dernier, pour éviter les débordements par les bouches d'égout, est pourvu de déversoirs, le débit maximal étant ainsi limité à trois fois le débit par temps sec (débit maximal des eaux usées proprement dites). Depuis la loi française sur l'eau de 1992 et la directive européenne, il est prescrit de prendre en considération les perturbations apportées aux stations par les débits de pluie ainsi que la pollution apportée au milieu récepteur par les débits provenant des déversoirs d'orage. Cela oblige à un surdimensionnement des capacités de traitement et à une modification des conditions d'exploitation des stations (par exemple, réserver en permanence une disponibilité supplémentaire de boues activées). Par ailleurs, il faut maintenant prévoir des bassins de retenue pour les débits apportés par les déversoirs d'orage de façon à moduler les débits de pointe des eaux pluviales avant leur admission dans le milieu naturel. Dans le cas de milieux sensibles, des traitements simples (décantation lamellaire) des flots pluviaux doivent être rajoutés.


Réutilisation des eaux usées

Les eaux de captage sont en fait des eaux qui ont déjà été utilisées et qui ont été rejetées dans le milieu naturel où elles ont réintégré le cycle hydrologique naturel. Dans les régions souffrant d'une pénurie grave de ressources (Californie, Afrique du Sud, Singapour, Moyen-Orient...) l'idée d'un recyclage court, allant jusqu'au concept « d'émissaire d'eau usée à conduite d'adduction », préoccupe les responsables depuis les années 1980. Le recyclage total mis en œuvre dans les satellites habités montre qu'il est techniquement possible. Le problème à résoudre est l'obtention du résultat à grande échelle et dans des conditions économiques acceptables. Deux voies principales sont explorées. L'une consiste à rechercher des économies d'eau de qualité en trouvant aux eaux usées, après un traitement simplifié et peu onéreux, une utilisation assurée auparavant par des ressources naturelles (irrigation, eaux industrielles, lavage, refroidissement...). L'autre vise la « fabrication » d'eau potable à partir de traitements sophistiqués. Dans le premier cas, après traitement, l'eau est soumise à un stockage prolongé, voire à une désinfection (cas de l'irrigation) ou encore à une réinfiltration dans un sol adéquat qui réalimentera une nappe phréatique. Dans le second cas, l'utilisation en série de membranes de porosité de plus en plus fine, a permis des avancées significatives.

  Cyrille GOMELLA, 

  Bernard LEGUBE 
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EAU - Les défis de l'eau
Article écrit par Ghislain de MARSILY 

Allons-nous manquer d'eau au xxie siècle ? Cette question revient périodiquement dans la presse et les médias, la plupart du temps sans réponse satisfaisante. Par ailleurs, les problèmes de l'eau défrayent bien souvent la chronique, qu'il s'agisse de qualité de l'eau potable, de dégradation d'écosystèmes aquatiques, ou encore d'inondation ou de sécheresse, qui entraînent des dégâts importants et des pertes en vies humaines ou animales. L'analyse de la disponibilité et de l'état de la ressource en eau au regard des besoins permet de fournir quelques éléments de réflexion sur l'ensemble de ces questions.

Des planètes dites telluriques (Mercure, Vénus, la Terre et Mars), la Terre est celle qui contient de loin le plus d'eau, pour l'essentiel salée. Elle bénéficie de surcroît d'un cycle hydrologique externe perpétuel d'eau douce par évaporation, condensation et précipitation, dont le moteur thermique est le rayonnement solaire. Ce cycle alimente les continents et y maintient la vie et tous les écosystèmes que nous connaissons, pour lesquels l'eau douce est indispensable. Depuis son apparition sur Terre, l'homme a utilisé à son profit, et dérobé peu à peu aux écosystèmes naturels, une partie sans cesse croissante des ressources issues du cycle hydrologique naturel, essentiellement pour faire fonctionner à son avantage des écosystèmes agricoles artificiels. Longtemps insignifiant, ce détournement de la ressource est devenu de plus en plus important. Qu'en sera-t-il en 2050, quand la Terre comptera peut-être 9 milliards d'habitants ?

Trouver l'eau nécessaire pour nourrir une population en augmentation galopante est le véritable défi concernant cette ressource vitale. La croissance du nombre d'habitants, principalement en Asie, va très vite rendre les besoins en eau et en terres cultivables de ce continent supérieurs aux ressources locales. Incapable bientôt d'assurer son autosuffisance alimentaire, il ne pourra s'alimenter qu'en important massivement de la nourriture, ce qu'on appelle de « l'eau virtuelle », ou en laissant sa population émigrer. L'Amérique du Sud paraît alors être le principal continent capable de fournir la production agricole nécessaire, mais au prix de défrichements gigantesques, réduisant encore un peu plus la part de la planète réservée aux écosystèmes naturels et la biodiversité. L'Europe du Nord, la Russie et l'Amérique du Nord pourront aussi fournir une partie des besoins. L'Afrique pourrait rester autosuffisante, malgré une très forte croissance démographique, en mettant en culture une vaste partie de ses espaces naturels. Il est à craindre cependant que des crises climatiques majeures (sécheresses, par exemple liées à des événements El Niño) engendrent des famines dramatiques simultanées sur plusieurs continents. Devant un tel défi, les autres problèmes liés à l'eau paraissent presque secondaires. Ils portent sur les effets des changements climatiques, sur la distribution d'eau potable, sur les risques de pénurie dans la zone méditerranéenne, sur la qualité de l'eau et des écosystèmes, sur les crues. Une bonne ingénierie de l'aménagement conçue pour respecter et conserver les écosystèmes naturels et une gestion cohérente et patrimoniale de la ressource devraient permettre de les résoudre, si les moyens matériels nécessaires y sont consacrés à temps.


I - Besoins présents et à venir

La quantité d'eau de boisson minimale recommandée par les médecins est de 2 l/j, et elle peut être doublée ou triplée en cas de chaleur et de sécheresse. Si on y ajoute les besoins de la vie quotidienne, ce chiffre atteint, au minimum, 20 l/j par habitant pour les pays les plus pauvres en eau (par exemple la zone côtière dépourvue d'eau douce de la Mauritanie) à plus de 500 l/j dans les pays richement dotés ou peu économes (États-Unis, certaines villes d'Argentine, Afrique du Sud, Royaume-Uni...). En France, la consommation moyenne est de l'ordre de 250 l/j par habitant en ville (chiffre qui inclut l'eau des installations artisanales, commerces, etc., les fuites des réseaux et l'eau de lavage des rues et de lutte contre les incendies) et de moins de 150 l/j par habitant à la campagne. La moyenne mondiale est estimée à 300 l/j, soit 110 m3/an par habitant.

En 2050, la population mondiale pourrait être de 9 milliards d'individus, selon l'estimation courante des démographes. Après cette date, la population devrait cesser de croître (sauf en Afrique) et même commencer à décroître. En prenant comme hypothèse 9 milliards d'individus consommant chacun 250 l/j, la quantité totale d'eau nécessaire pour satisfaire les besoins domestiques représenterait 825 km3 d'eau par an (1 km3 est égal à 1 milliard de m3 et 1 m3 équivaut à 1 000 litres), soit 0,7 p. 100 de la pluie qui tombe chaque année sur les continents, ou encore 6 p. 100 de la fraction de l'eau dite récupérable qui s'écoule dans les rivières et dans les nappes souterraines. Mais cette eau ainsi « utilisée » ne disparaît pas puisqu'elle est, pour l'essentiel, rejetée dans le milieu naturel, et peut éventuellement être réutilisée plus en aval. Clairement, la planète ne manquera jamais d'eau « domestique », comme il est convenu de l'appeler.

Qu'en est-il de l'eau nécessaire à produire les aliments dont l'homme a besoin ? Aujourd'hui, quelque 8 250 km3 d'eau par an sont nécessaires pour nourrir 6,2 milliards d'habitants, dont 5 000 km3 d'eau de pluie entièrement évaporée tombant sur 1,34 milliard d'hectares d'agriculture dite pluviale et 3 250 km3 d'eau prélevée dans le milieu naturel (rivières, nappes) pour arroser 264 millions d'hectares d'agriculture irriguée. Sur ces 3 250 km3/an d'eau prélevée pour l'irrigation, 1 500 km3 seulement sont utilement évaporés par les plantes, le reste s'infiltre dans les nappes ou est drainé et participe aux écoulements sur les continents, ou encore est gaspillé par évaporation dans l'air. Ainsi, quelque 6 500 km3 d'eau par an sont réellement utilisés pour nourrir les hommes, soit environ 1 000 m3 d'eau par an et par habitant. Cela représente 6 p. 100 de la pluie sur les continents. Il faut savoir cependant qu'aujourd'hui 850 millions d'individus sont sous-alimentés du fait de leur pauvreté. En 2050, si chacun mange à sa faim, et si les habitudes alimentaires ne changent pas, il faudra donc utiliser réellement de l'ordre de 10 000 km3 d'eau par an, soit 9 p. 100 de la pluie sur les continents, ce qui n'apparaît pas globalement très préoccupant, mais pourrait en revanche devenir localement très difficile, compte tenu de l'inégale répartition spatiale et temporelle de la pluie. La part de ces 10 000 km3 qui proviendra de l'agriculture pluviale et celle de l'agriculture irriguée, qui ne sont pas encore fixées aujourd'hui, influenceront beaucoup l'agriculture mondiale. Si on prend en compte les évolutions probables des habitudes alimentaires, on peut penser que la consommation accrue de viande dans le monde, et particulièrement en Asie, pays traditionnellement plus végétarien, pourrait porter les besoins réels en 2050 à 11 000 ou 12 000 km3/an au lieu de 10 000 km3, car il faut par exemple 13 000 m3 d'eau pour produire une tonne de viande de bœuf, soit 13 fois plus que pour une tonne de blé...(tabl. 1)  

 Il faut noter que l'eau agricole disparaît en majeure partie de l'eau s'écoulant sur les continents puisqu'elle est évaporée par la végétation, à l'exception des excès d'irrigation.

Enfin, quelle est la quantité d'eau consommée pour satisfaire les besoins industriels ? On estime aujourd'hui ce chiffre à environ 200 m3/an et par habitant, soit 1/5 de l'eau agricole. Mais cette fois l'eau industrielle n'est que très peu « consommée », elle est utilisée puis rejetée dans le milieu, parfois réchauffée (eau de refroidissement des centrales thermiques) ou plus ou moins dégradée (processus industriels polluants), ou seulement turbinée ou utilisée pour la navigation. Ce chiffre peut varier beaucoup en fonction des procédés techniques utilisés, des recyclages réalisés, du prix, des économies d'eau, etc. Il n'est en tout état de cause que de l'ordre de 1 p. 100 de l'eau de pluie sur les continents.

La consommation estimée en 2000 d'eau domestique, agricole (eau pluviale et eau d'irrigation) et industrielle (tabl. 2)  

 montre que la totalité des prélèvements d'eau par l'homme a été de 5 200 km3 (660 + 3 250 + 1 290), auxquels il faut ajouter 5 000 km3 d'eau de pluie utilisée directement par l'agriculture pluviale, soit 10 200 km3, ce qui reste inférieur à 10 p. 100 des précipitations sur les continents. Les prévisions pour 2050 sont de 18 000 km3/an, soit 16 p. 100 des précipitations. On voit donc bien que, globalement, à l'échelle de la planète, les hommes ne devraient pas manquer d'eau dans le futur proche.

Le reste des ressources en eau non utilisées par l'homme entretient le fonctionnement des écosystèmes naturels (forêts, zones humides, espaces naturels...), alimente les fleuves et les nappes, qui permettent également l'existence d'autres écosystèmes aquatiques particuliers le long de leur cours ou en zone côtière. Tous ces systèmes étant en équilibre avec les ressources, tout prélèvement supplémentaire par l'homme se fait nécessairement à leurs dépens ; soumis à la diminution de leurs ressources, ils doivent soit s'adapter, soit disparaître si les changements dépassent leurs seuils de « résilience ».


II - Ressources disponibles


Eau renouvelable

La ressource en eau renouvelable de la planète est uniquement fournie par les précipitations annuelles sur les continents, qui sont estimées à 119 000 km3/an. Cela correspond en moyenne à une « lame d'eau » de pluie de l'ordre de 720 mm/an. Le devenir moyen de cette ressource est alors le suivant :

74 000 km –3/an repartent vers l'atmosphère, par évaporation directe et surtout par transpiration de la végétation. Cette quantité d'eau alimente à la fois l'agriculture pluviale (5 000 km3/an actuellement) et le fonctionnement des écosystèmes. Ce n'est donc en rien une « perte ».

2 500 km –3/an sont constitués de glaces de mer (icebergs), rejetés par les calottes glacières polaires, qui fondent en mer et participent au fonctionnement de la circulation générale océanique.

 –42 500 km3/an constituent l'écoulement total sur les continents ; on y distingue 32 500 km3/an qui rejoignent les rivières par ruissellement direct lorsqu'il pleut (une fraction peut être récupérée par des barrages et utilisée par l'homme ; ce flux sert aussi aux écosystèmes aquatiques lacustres, fluviaux et côtiers) et 10 000 km3/an qui s'infiltrent dans les sols et s'écoulent dans les nappes souterraines (alimentant les rivières lorsqu'il ne pleut pas (7 800 km3) ou rejoignant directement la mer (2 200 km3).

Le bilan est ainsi bouclé (cf. figure).  

Il faut noter que l'eau des précipitations sur les continents provient globalement pour 62 p. 100 de l'évaporation sur ces mêmes continents, et pour 38 p. 100 seulement de l'évaporation sur les océans. Localement bien sûr, ces pourcentages peuvent varier. Le temps moyen de résidence de l'eau dans chacun des « réservoirs » du cycle de l'eau est de 8 jours dans l'atmosphère, 16 jours dans les rivières, 17 ans dans les lacs, 1 400 ans dans les eaux souterraines, 2 500 ans dans les océans et 10 000 ans dans les glaces.

La répartition de cette ressource sur la Terre est très inégale. Très sommairement, regardons ce qui se passe sur le méridien de Paris, entre le pôle Nord et l'équateur. Aux latitudes polaires, dans c'est ce qu'on appelle les déserts froids, il pleut très peu, de l'ordre de moins de 200 mm/an. Les précipitations augmentent ensuite jusqu'aux zones tempérées (pratiquement jusqu'au centre de la France), pour atteindre environ 700 à 1 000 mm/an, puis décroissent (zone méditerranéenne) pour presque s'annuler dans la « ceinture des déserts chauds » (ici le Sahara). Au sud de cette zone, les précipitations augmentent à nouveau, dans la zone tropicale, pour y culminer vers 2 300 mm/an. Ce type de répartition est à peu près le même pour tous les méridiens et pour l'hémisphère Sud. Il est dû à la circulation générale de l'atmosphère autour du globe. De plus, les précipitations augmentent en général avec l'altitude et avec l'exposition au vent.

En associant à chaque zone climatique le pourcentage de la population mondiale qui y vit, l'écoulement total, et le ruissellement direct s'écoulant dans les rivières, on peut constater que la répartition de la population ne suit pas du tout la disponibilité de la ressource en eau (tabl. 3)  

. Aux régions déficitaires en eau pour des raisons physiques (prélèvements supérieurs à 75 p. 100 des ressources) s'ajoutent celles qui présentent un déficit pour des raisons économiques, par manque de moyens pour exploiter la ressource (cf. carte).  

 


Autres ressources en eau

L'homme peut aussi vouloir utiliser les réserves du globe en eau douce (tabl. 4),  

au lieu de se contenter des apports annuels par la pluie. Mis à part les glaces, difficiles à utiliser et qui sont d'ailleurs actuellement consommées dans les zones où elles fondent par effet du réchauffement climatique (par exemple, les glaciers tropicaux Andins, qui sont en train de disparaître), les nappes souterraines constituent les principales réserves d'eau douce de la planète, le reste étant négligeable. Certains pays ont déjà commencé à prélever ces réserves. C'est le cas, par exemple, de l'Inde qui, puisant dans ses nappes phréatiques superficielles, est en passe d'épuiser, d'ici dix ou vingt ans, tous ses stocks régulateurs d'eau souterraine. Ce pays ne pourra plus, ensuite, qu'utiliser les flux annuels d'eau souterraine, très variables d'une année à l'autre, qui se seront infiltrés pendant la saison humide précédente. Les pays sahariens (Algérie, Tunisie, Libye) exploitent, quant à eux, de très grands aquifères dont les ressources sont énormes, et pourraient tenir des siècles au rythme actuel des prélèvements. Mais ces eaux sont chères (coûts de pompage, etc.) et ce type de grands aquifères fossiles est très rare sur Terre.  

 

Les réserves en eau salée sont évidemment énormes. Elles sont estimées à 1,32 milliard de km3 dans les océans et 1 000 km3 dans les lacs salés. Il y aurait aussi presque autant d'eau salée dans le manteau terrestre visqueux que dans les océans, entre 50 et 3 000 km de profondeur, mais cette eau-là est totalement inaccessible à l'homme. Pour utiliser l'eau salée, il faut la traiter. Le coût du dessalement est aujourd'hui un peu inférieur à 1 euro par mètre cube, mais dépend fortement du prix de l'énergie. Si cette option est envisageable pour l'eau domestique, elle est, à de rares exceptions près, totalement irréaliste pour l'eau destinée à l'agriculture : à titre d'exemple, pour produire par dessalement l'eau d'irrigation nécessaire à la satisfaction des besoins en nourriture des 3 milliards d'êtres humains supplémentaires à venir sur la Terre d'ici à 2050, estimée à 4 000 km3/an, il faudrait dépenser en énergie l'équivalent de trois fois la quantité de pétrole et de gaz actuellement consommés dans le monde.


III - Nourrir la planète

Au xxie siècle, le problème essentiel posé à propos de l'eau est de nourrir la planète (M. Griffon, 2006). Les besoins augmentent avec l'explosion démographique incontrôlée. Aujourd'hui, trois céréales, le blé, le maïs et le riz, chacune à raison de 700 millions de tonnes par an, fournissent 60 p. 100 de la nourriture mondiale. La première chose à faire est d'augmenter les rendements, de mieux utiliser l'eau (selon le slogan more crop per drop), c'est-à-dire d'éviter les pertes, ou de choisir des cultures plus productives à quantité d'eau égale (tabl. 1). On espère ainsi, au mieux d'ici à 2050, des économies d'eau de l'ordre de 20 p. 100, notoirement insuffisantes par rapport aux besoins. 

On pourrait penser qu'une autre solution est d'augmenter les surfaces d'agriculture irriguée, qui produisent par hectare en général plus que celles en agriculture pluviale. Au rythme actuel d'augmentation de 1,34 million d'hectares par an de ces surfaces irriguées, on passerait de 264 millions d'hectares aujourd'hui à 331 millions d'hectares irrigués en 2050, ce qui est aussi notoirement insuffisant. Il faudrait décupler le rythme actuel d'aménagement pour répondre aux besoins croissants, ce qui est peu envisageable. En effet, au prix actuel des céréales, la rentabilité des investissements n'est pas assurée et les financeurs institutionnels (Banque mondiale, F.M.I...) se détournent de ces grands aménagements de retenues d'eau et périmètres irrigués, qui, par le passé, ont également eu, pour certains d'entre eux, des conséquences environnementales désastreuses et une efficacité douteuse. 

La solution vers laquelle on se dirige est une très forte augmentation de l'agriculture pluviale, qui occupe actuellement 1,34 milliard d'hectares, et devrait croître d'ici à 2050 de 1 milliard d'hectares. De telles surfaces cultivables en agriculture pluviale semblent disponibles, mais pas partout (tabl. 5) :  

 l'Asie et le Moyen-Orient/Afrique du Nord sont très proches des limites d'utilisation de leurs sols, alors que ces deux zones sont en très forte expansion démographique. En revanche, l'Afrique subsaharienne, également en très forte expansion démographique, a largement les sols nécessaires pour produire la nourriture dont elle a besoin. L'Amérique latine, puis les pays de l'O.C.D.E. et la Russie auraient les moyens de produire la nourriture nécessaire. On sait que le Brésil, l'Argentine s'y préparent, et que les États-Unis sont déjà les premiers exportateurs mondiaux de denrées alimentaires. Selon ce scénario, on se dirigerait vers un énorme effort de défrichement des zones actuellement non cultivées mais cultivables, qui sont aujourd'hui occupées par la végétation naturelle (forêt, steppe, pampa...). Cela s'accompagnera nécessairement de fortes atteintes aux écosystèmes naturels et d'une réduction massive de la biodiversité, mais que faire ? Laisser les nouveaux habitants mourir de faim ? Une autre conséquence sera que de nombreux pays perdront tout espoir d'autosuffisance alimentaire, et seront dépendants d'autres pays pour leur alimentation, avec les risques de pressions politiques que cela implique, et les tensions qui pourront en résulter sur les prix des denrées agricoles en cas de pénuries.

Il faut ajouter à cela que l'agriculture sera aussi sollicitée pour la production de biomasse à des fins énergétiques, ce qui engendrera une tension supplémentaire sur la production alimentaire, mais fait dire aussi que la contribution des bioénergies aux besoins énergétiques mondiaux sera, en tout état de cause, modeste.

Quant aux pays « riches » en eau, comme la France, il peuvent ici ou là, en fonction des saisons, des aléas climatiques, des effets dus aux changement climatiques (cf. infra), connaître des contraintes de restriction d'usage de la ressource, certes très gênantes pour les consommateurs, mais somme toute non génératrices de catastrophes. Il s'agit, et il s'agira, pour les autorités de gérer les conflits d'usages et de donner la priorité en cas de pénurie à ceux qui sont considérés comme les plus importants : eau domestique, bien sûr, mais aussi eau nécessaire aux écosystèmes fragiles, qui constituent des usages également prioritaires, pour le maintien de l'environnement et de la biodiversité, tout aussi importants que les activités productives (agriculture, industrie).

Y a-t-il une alternative à ce scénario, qui apparaît catastrophique pour l'environnement de la planète et qui ne fait pas l'unanimité ? D'autres solutions sont évoquées : l'augmentation des rendements agricoles par fertilisation accrue et meilleure utilisation de l'eau, mais cette option ne semble pas suffisante ; l'amélioration génétique des plantes pour les faire produire plus en consommant moins d'eau est apparemment un faux espoir (F. Tardieu, 2005), car il est établi que, si une plante consomme moins d'eau, elle produit moins de matière sèche : l'ouverture des stomates règle non seulement la transpiration mais aussi l'entrée de CO2 et la photosynthèse ; réduire l'une réduit aussi l'autre. Cependant, il faut évidemment poursuivre les recherches pour tenter d'améliorer les rendements à quantité d'eau consommée égale. Reste les cultures hors sol, dites hydroponiques, avec une production par unité de surface et une efficacité d'utilisation de l'eau très élevées, mais les coûts de production sont aussi très importants. Seuls les pays riches pourront s'y engager. Le défrichement, plus ou moins étendu, semble donc inéluctable si les démographes ne se trompent pas lourdement.


IV - Effets des changements climatiques annoncés

Le réchauffement climatique engendré par l'émission des gaz à effet de serre va-t-il modifier fortement la donne ? En première approximation, la réponse semble être non du seul point de vue de la production agricole, bien que les effets hydrologiques du changement climatique soient beaucoup plus incertains et bien moins connus que les effets thermiques. Il semblerait que, globalement, l'élévation de température augmente l'évaporation et les précipitations, avec cependant une grosse incertitude sur l'effet de l'augmentation de l'ennuagement. Mais, localement, les précipitations vont diminuer dans certaines zones et augmenter dans d'autres : il pleuvrait par exemple plus dans l'Europe du Nord, moins dans l'Europe du Sud et l'Afrique du Nord, et plus au sud du Sahara et sous les tropiques. Globalement, la succession des zones climatiques précédemment décrite pour le méridien de Paris se déplacerait vers le nord dans l'hémisphère Nord, et vers le sud dans l'hémisphère Sud, mais cela est encore bien incertain. Par ailleurs, il semble vraisemblable que la fréquence des événements extrêmes (crues, sécheresses) augmentera également, mais la compréhension de ces phénomènes, et plus encore leur prédiction, exige des efforts de recherche soutenus en modélisation du climat et en paléoclimatologie grâce aux archives naturelles. Enfin, l'augmentation de la teneur en CO2 de l'atmosphère agira sur la photosynthèse et devrait donc augmenter un peu les rendements agricoles, sauf en zone tropicale où ils devraient être réduits.


Sécheresses et famines

Y aura-t-il bientôt des risques de famine à l'échelle mondiale ? Il semble que la réponse soit malheureusement oui. Déjà, en 1998, de mauvaises récoltes en Asie du Sud-Est, dues à une sécheresse déclenchée par un événement El Niño intense, avaient entraîné des achats de céréales massifs sur les marchés mondiaux, avec une réduction importante des stocks, rendant périlleuse la situation si la sécheresse s'était prolongée. Or, chaque année, la situation devient de plus en plus tendue, en raison de la croissance démographique. Il faut savoir qu'en 1876-1878, par exemple, une sécheresse catastrophique a sévi simultanément en Inde, en Chine, au Brésil et en Éthiopie, pour ne citer que quelques-uns des pays pour lesquels on dispose de données. Il y aurait eu à cette époque près de 30 millions de morts (M. Davis, 2006). Un événement semblable se serait également reproduit en 1896-1900, avec un même ordre de grandeur du nombre des victimes. Ces phénomènes simultanés à l'échelle du globe seraient la conséquence d'événements El Niño d'ampleur exceptionnelle, comme il semble s'en produire en moyenne deux fois par siècle. Quoi qu'il en soit, et compte tenu en particulier de l'augmentation probable de la fréquence des événements extrêmes due aux changements climatiques, et de la croissance continuelle de la démographie, il semble certain que ce type de catastrophe se reproduira dans un avenir plus ou moins proche. Les stocks mondiaux risquent de ne pas être suffisants pour satisfaire la demande. De plus, comme l'a montré le Prix Nobel d'économie Amartya Sen (A. Sen et J. Drèze, 1999), la cause la plus fréquente des pertes en vies humaines en cas de réduction des récoltes est la perte instantanée de pouvoir d'achat qui frappe les paysans les plus pauvres, dont les récoltes ont disparu, mais aussi d'autres catégories sociales défavorisées qui n'ont plus les moyens d'acheter la nourriture, quand bien même celle-ci serait disponible. Avec la mondialisation croissante des échanges de nourriture, il est probable que les lois du marché entraînent, en cas de pénurie, une augmentation vertigineuse des prix mondiaux agricoles, et que la famine touche alors les plus pauvres, même si des stocks existent encore et que les moyens de transport soient disponibles. A. Sen montre en effet que, dans le milieu des années 1970, une famine a frappé l'Éthiopie, et que des gens sont morts de faim au voisinage de voies de communication et alors que le pays disposait, dans d'autres régions, de stocks suffisants : les ressources financières des affamés ne leur permettaient pas d'acheter, et l'aide mondiale n'a pas été sensibilisée à temps. Il est probable, bien que regrettable, qu'il faudra que se déclenche une telle crise de grande ampleur pour que le monde se décide à bouger et à créer des stocks plus importants, dans les pays où les risques de manque sont les plus grands, c'est-à-dire dans les zones déjà les plus défavorisées, où les moyens financiers ne sont pas réunis pour créer ces stocks.


Crues

Les crues sont des phénomènes dont l'occurrence est certaine, mais la date imprévisible. On tente, à partir des chroniques du passé, de déterminer la fréquence de retour (ou la probabilité d'advenue) d'une crue d'intensité donnée en un lieu donné. On ajuste pour cela des expressions mathématiques bien choisies sur les fréquences historiques des crues observées, avec la très grande difficulté que les enregistrements les plus anciens ont débuté il y a seulement cent ou deux cents ans, parfois beaucoup moins. Il est donc très hasardeux de donner des probabilités pour les événements extrêmes de fréquence de retour égale ou supérieure au siècle. De plus, les changements climatiques vont probablement faire évoluer la fréquence des événements extrêmes et les lois calées sur la période antérieure ne seront plus représentatives. 

Pour se protéger contre les crues, quatre mesures sont à mettre en œuvre : 

Tout – d'abord, ne pas construire en zone inondable ; la délimitation de ces zones est chose faisable, compte tenu de la morphologie des vallées et des traces laissées dans le paysage par les crues, même anciennes. 

Avoir un très bon service d'annonce de crues qui surveille en permanence l'état des bassins dangereux, prend en compte les prévisions de pluies données par la météorologie et calcule à l'avance avec des modèles le débit (et éventuellement la hauteur d'inondation). Le délai de prévision est fonction de la « nervosité » des bassins. Il peut être de plusieurs jours pour les grands bassins lents (comme la Seine) ou de quelques heures pour les petits bassins où des orages violents peuvent survenir (comme pour les gardons issus des massifs cévenols). Ce délai peut servir à organiser l'évacuation des populations. La France a récemment mis en place un service d'annonce de crue, le S.C.H.A.P.I. (Service central d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations), en charge de cette responsabilité au niveau national. –

Réduire la vulnérabilité des zones qui seront inondées. On peut aménager l'espace de façon plus ou moins prudente pour mieux résister à une situation de crue. Par exemple, à Paris, on peut installer les transformateurs E.D.F. sur les hauteurs plutôt que le long de la Seine ; ainsi, en cas de crue, seule la partie effectivement inondée sera privée d'électricité, et non pas toute la ville. De même, on peut prévoir des méthodes rapides de fermeture étanche des bouches de métro, afin d'éviter que les lignes ne soient coupées. De très nombreuses mesures de précaution peuvent ainsi être mises en œuvre. – 

 –Construire des aménagements de protection contre les crues, c'est-à-dire maintenir ou aménager des zones d'expansion des crues dans les zones en amont, au lieu de canaliser les eaux vers le chenal principal. Cela va ennoyer des zones rurales en amont, mais préserver des zones urbanisées en aval. Construire également des barrages de stockage de l'eau en amont. À Paris, après la crue de 1910, il a fallu soixante ans pour que quatre barrages, qui servent en partie à la protection contre les crues, soient édifiés en amont de la capitale. Il faut non seulement concevoir des digues de protection mais en assurer également un entretien régulier afin d'éviter des catastrophes, comme la rupture des digues du Rhône en amont d'Arles en 2003, ou de celles de La Nouvelle-Orléans en 2005. Mais ni les digues ni les barrages ne peuvent être une protection absolue ; ceux-ci sont dimensionnés pour protéger contre une crue de fréquence de retour donnée et sont inefficaces, voire dangereux, pour une crue plus intense. Il faut enfin noter que les barrages, qu'ils soient de protection contre les crues ou de stockage, ont pour conséquence la rétention des sédiments normalement charriés par les cours d'eau, engendrant en aval des déficits sédimentaires (érosion, affouillement...) le long des cours d'eau et même le long des côtes.


V - Eau potable et assainissement

Le problème de l'eau potable doit être examiné sous deux angles : 

celui des 1,1 milliard d'êtres humains qui n'ont pas encore accès à un point d'eau potable, des 3 milliards qui n'ont pas de robinet d'eau chez eux, – des 2,6 milliards qui ne disposent pas de l'assainissement ; 

celui de la qualité sanitaire des eaux distribuées dans les pays qui ont déjà mis en place un réseau. – 

Sur le premier point, le problème est non pas technique mais financier. Les Objectifs du millénaire pour le développement, adoptés en 2000 sous l'égide des Nations unies, sont d'avoir divisé par deux en 2015 le nombre des humains non raccordés à un réseau d'eau potable (et à un réseau d'assainissement). Les investissements nécessaires sont évalués à 170 milliards de dollars chaque année. Or les budgets dépensés annuellement dans le monde pour les équipements en eau potable et assainissement sont seulement de l'ordre de 85 milliards de dollars par an. Comment réunir plus d'argent ? La solution imaginée dans les années 1990 était de faire appel à l'investissement privé, la vente de l'eau distribuée devant permettre de rentabiliser les investissements. Cette solution a été tentée par des investisseurs privés, en particulier français, mais est restée très en deçà des espérances, avec même parfois des déconvenues. Les raisons en sont multiples, mais la principale est quand même la réticence des usagers et des pouvoirs publics à payer l'eau ou à faire payer l'eau à son prix de revient. Les progrès dans ce domaine se feront donc sur fonds publics, mais alors plus lentement. Certains gouvernements préfèrent, par exemple, investir dans les équipements en téléphones mobiles plutôt que pour l'eau potable. À chacun ses priorités... D'autres réfléchissent à des solutions techniques différentes des réseaux d'eau potable et d'assainissement installés dans les pays industrialisés ; mais aucune solution évidente et moins onéreuse n'a été jusqu'ici mise en œuvre. Il faut savoir toutefois que les réseaux d'eau potable et d'assainissement vont de pair : si l'on amène l'eau potable sans l'assainir, l'état de santé des populations desservies va en régressant, du fait de l'insalubrité des eaux usées non collectées.

Quant à la qualité des eaux des réseaux publics, elle varie bien sûr en fonction des lieux. Les procédés existent et s'améliorent d'année en année pour produire de l'eau potable d'excellente qualité à partir des eaux des milieux naturels, superficielles ou souterraines. La vigilance dans le contrôle est ici la principale garantie. Elle est appliquée selon les pays avec plus ou moins de rigueur. Les normes de qualité (actuellement de l'ordre de 80 paramètres surveillés) sont définies par l'Organisation mondiale de la santé (O.M.S.) et le plus souvent reprises par les législations européennes ou nationales. L'eau est en général mieux protégée que ne le sont les aliments ou l'air que l'on respire. La tendance est de fabriquer de l'eau potable à partir d'eaux brutes le moins polluées possible, en choisissant de prélever la ressource dans des bassins où des mesures de protection exigeantes sont imposées. Compte tenu de l'impossibilité de contrôler en permanence certaines normes, dont le nombre pourrait aller en augmentant, l'O.M.S. de la santé s'oriente, pour les années à venir, vers la mise en œuvre de techniques de traitement adaptées à la qualité des eaux brutes (obligation de moyens) plutôt que de contrôler la qualité de l'eau traitée (obligation de résultats), ce qui tendra à réduire le nombre de paramètres réglementés tout en apportant plus de sécurité. Le coût des investissements consentis au fil des ans pour l'adduction en eau potable et l'assainissement est estimé, dans les pays développés, à quelques milliers d'euros par foyer, et le prix payé par l'usager en France est de l'ordre de 1 à 3 euros par mètre cube. L'essentiel de la dépense porte en général sur l'entretien du réseau, pour éviter les pertes, qui parfois peuvent atteindre plus de 50 p. 100 de l'eau produite.

La consommation des eaux de source ou minérales naturelles vendues en bouteille va sans cesse croissant : elle est actuellement de l'ordre de 130 l/habitant par an en France, plus en Italie et en Allemagne, beaucoup moins dans les pays anglo-saxons. En Europe, elle se justifie par la saveur de ces eaux (absence de chlore, goût naturel, addition de gaz carbonique...) et plus par leur réputation diététique que par leur qualité intrinsèque d'eau potable par rapport aux eaux des réseaux, qui sont en général excellentes de ce point de vue. Elles constituent aussi un recours disponible partout et en abondance, en cas d'accident sur un réseau, comme cela s'est déjà produit dans le passé. Dans certains pays où l'eau de distribution publique est de mauvaise qualité, les eaux en bouteille ou en conteneur sont devenues un moyen usuel d'accès à l'eau potable, ce qui réduit la demande de qualité sur le réseau. Dans certains pays également (États-Unis, Grande-Bretagne, Russie...), les eaux embouteillées ou en conteneurs sont produites, à partir d'eaux brutes quelconques, par des traitements sophistiqués comme la double osmose inverse, la stérilisation et l'ajout de constituants minéraux jugés nécessaires à la santé. Aux États-Unis, par exemple, plus l'eau est « artificielle », plus elle semble prisée par le consommateur, alors qu'un Européen lui trouvera un goût détestable. La consommation mondiale d'eau embouteillée en 2005 a été de 168 milliards de litres, soit, rapportée à la population de la planète, 27 litres par habitant.


VI - Qualité des milieux aquatiques et des écosystèmes

Les atteintes à la qualité des milieux aquatiques dans les pays développés sont aujourd'hui, par ordre d'importance, la pollution diffuse d'origine agricole, les pollutions urbaines, la pollution industrielle et enfin les retombées des pollutions atmosphériques.

Les pollutions agricoles concernent d'abord les excès de fertilisation azotée, qui contaminent les nappes souterraines et les rivières par des nitrates. Dans bien des nappes superficielles en région agricole, la teneur en nitrates dépasse déjà la norme de potabilité fixée à 50 mg/l de NO3, et continue de croître. Réduire cette pollution serait en théorie facile, il suffirait de mettre moins d'engrais dans les champs, avec pour conséquence une diminution substantielle des rendements. Mais le délai entre la cause (l'apport d'engrais azotés) et les conséquences (la teneur en nitrates dans le milieu) peut se chiffrer en décennies. Il faudra être très patient pour espérer revenir à un état normal. La profession agricole s'ouvre peu à peu à la recherche de solutions, mais demande en échange une prise en charge par la collectivité du « manque à gagner » dû à cette réduction des rendements. On cherche actuellement à « optimiser » cet apport d'engrais, en fonction de la vulnérabilité des milieux, de la présence de captages à protéger, du type de culture, ou encore en mettant en place, en hiver, sur les sols usuellement à nu, des cultures intermédiaires pièges à nitrates (C.I.P.A.N.), comme la moutarde, qui vont extraire du sol les nitrates au lieu de les laisser lessiver par les pluies. Au printemps, ces C.I.P.A.N. sont enfouis, servant d'engrais vert. Les épandages de lisiers sur les champs contribuent aussi fortement, dans certaines zones comme en Bretagne, à l'apport de nitrates. Les apports en phosphates sont moins gênants pour les nappes, car ces derniers sont peu solubles et se fixent en général sur les matières particulaires, que l'on va retrouver dans les rivières en cas d'érosion. Les apports en nitrates et en phosphates sont ainsi responsables, dans les lacs, rivières et zones côtières, du phénomène d'eutrophisation qui est une croissance excessive des micro-algues (phytoplancton) et des macro-algues. Ces organismes, en pullulant, produisent par photosynthèse de la matière organique ; cependant, quand ils meurent, leur oxydation consomme tout l'oxygène présent dans l'eau, conduisant à l'anoxie et à la mort de la faune. Ces pullulements d'algues peuvent aussi être dangereux pour l'homme (cyanophycées toxiques) ou donner un goût désagréable à l'eau. L'agriculture utilise aussi des pesticides qui se retrouvent dans l'eau, par infiltration ou ruissellement, responsables de teneurs parfois supérieures aux normes de potabilité dans les eaux superficielles et souterraines. Ces normes sont très sévères (0,1 μg/l pour un pesticide identifié, ou 0,5 μg/l pour un mélange de pesticides), mais les effets de ces pesticides (ou de leurs molécules filles, produites par biodégradation) sont difficiles à apprécier et insuffisamment connus. On peut lutter contre cette pollution par l'agriculture biologique, en plein développement, ou par la mise au point de nouvelles molécules plus actives, donc utilisées en plus petites quantités, et présentes à des teneurs plus faibles, inférieures aux normes. Les tests de toxicité de ces nouveaux produits les disent peu toxiques, plus facilement biodégradables, mais cela reste controversé. 

Les pollutions urbaines sont aujourd'hui, dans les pays d'Europe, de mieux en mieux maîtrisées grâce à la construction de stations d'épuration des eaux usées. Les rejets urbains en temps normal contiennent de la matière organique biodégradable, de l'ammoniac, des nitrates, des phosphates (dont une grande partie provient des lessives), et parfois des métaux lourds. En temps de pluie, les eaux de lessivage des toitures et des chaussées apportent des hydrocarbures, des métaux et des micropolluants organiques issus des retombées des fumées, comme les PCB (polychlorobiphényles) et les HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques), et des matières en suspension. Le traitement de ces eaux usées peut être plus ou moins poussé, permettant d'éliminer une grande partie de ces polluants, mais à des coûts de plus en plus élevés. Le résultat est là : la qualité des eaux des rivières en Europe s'est très notablement améliorée depuis les années 1960. Les principaux problèmes aujourd'hui, dans les grandes villes, portent sur l'amélioration des traitements (ammoniac, dénitratation, déphosphatation) et sur les eaux de ruissellement en temps de pluie, qui peuvent donner des débits élevés sur de périodes courtes, et qui jusqu'ici ne sont pas ou peu traitées. 

La baignade dans les cours d'eau situés en aval des grandes agglomérations reste un sujet préoccupant, car les rejets des stations d'épuration ne sont pas stérilisés. Mais imposer cette stérilisation serait probablement un leurre, car chaque orage risque d'apporter aux cours d'eau des flux importants de bactéries pathogènes lessivées des sols, qu'il est impossible de contrôler.

Les pollutions industrielles sont de plus en plus traitées à la source et les normes de rejet de plus en plus sévères. Cela a grandement contribué à l'amélioration de la situation. Les efforts portent aujourd'hui sur la lutte contre les rejets de micropolluants. Mais, peu à peu, les industries traditionnellement polluantes ont tendance à rechercher des installations dans des pays aux normes moins contraignantes, devant les coûts élevés des contraintes dans les pays développés. Le réchauffement des cours d'eau par les rejets des centrales thermiques peut poser quelques problèmes à l'environnement en été, particulièrement en période de canicule. Le stockage et le turbinage de l'eau pour la production hydroélectrique peuvent être en concurrence avec les besoins d'eau agricole en été, ou avec les besoins des écosystèmes fluviaux, l'État négociant en général avec l'exploitant un « débit minimum réservé » qui doit en permanence être respecté. L'aménagement des cours d'eau, en particulier la chenalisation, peut poser des problèmes pour l'habitat des poissons.

Pour aboutir à une qualité des eaux souterraines et superficielles beaucoup mieux garantie, en particulier pour l'alimentation en eau potable, une tendance se dégage dans les pays développés à « sanctuariser » des zones étendues, pour que les activités humaines polluantes, agricoles principalement mais aussi industrielles, soient interdites ou rigoureusement réglementées. Ces zones, où l'eau représente l'élément naturel à protéger, sont appelées parcs naturels hydrologiques. Un usage forestier, par exemple, pourrait être compatible avec ces parcs.

Les zones humides naturelles dans les vallées sont aujourd'hui, en Europe, mieux protégées, alors que, depuis des siècles, elles étaient peu à peu drainées et mises en exploitation agricole. Leur conservation contribue au maintien de la biodiversité, car ce sont des milieux très riches du point de vue de la flore et de la faune. 

La directive-cadre européenne de 2000 impose aux États membres de mettre en œuvre des mesures de protection des milieux afin de revenir, en 2015, « à la bonne qualité écologique des masses d'eau ». Ces dernières sont des unités hydrologiques supposées homogènes (lac, bief d'un cours d'eau, nappe ou portion de nappe souterraine). La France en a défini plusieurs milliers sur son territoire, où ces mesures de protection devront être appliquées avant 2015 pour rétablir la qualité.

Dans les pays en développement, la qualité des eaux connaît en général une forte dégradation, l'équipement en stations de traitement étant insuffisant et l'équipement industriel du pays étant jugé prioritaire par rapport à la protection de l'environnement. 

  Ghislain de MARSILY 

Bibliographie 

· M. Davis, Génocides tropicaux. Catastrophes naturelles et famines coloniales. Aux origines du sous-développement, La Découverte, Paris, 2006

· M. Griffon, Nourrir la planète, Odile Jacob, Paris, 2006

· International Water Management Institute, Water for Food, Water for Life : the Comprehensive Assessment of Water Management in Agriculture, Rapport, Colombo, Sri Lanka, 2007

· G. de Marsily, L'Eau, coll. Dominos, Flammarion, 2e éd., Paris, 2000

· G. de Marsily dir., Les Eaux Continentales, Académie des sciences, E.D.P. Sciences, Paris, 2006

· M. Meybeck, E. Fustec & G. de Marsily dir., La Seine en son bassin. Fonctionnement écologique d'un système fluvial anthropisé, Elsevier, Paris, 1998

· L. Ortlieb, « The documented historical period of El Niño events in Peru : an update of the Quinn record (16th to 19th centuries) », in H. F. Diaz et V. Markgraf dir., El Niño and the southern oscillation. Multiscale variability and local and regional impacts, Cambridge University Press, 2000

· A. Sen & J. Drèze, Omnibus, Oxford University Press, New Delhi, 1999

· I. A. Shiklomanov & J. C. Rodda dir., World Water Resources at the Beginning of the Twenty-First Century, Cambridge University Press, Cambrige (G.-B.), 2003 (aussi disponible en CD Rom, U.N.E.S.C.O., Paris)

· F. Tardieu, « Plant tolerance to water deficit : physical limits and possibilities for progress », in Comptes rendus Geoscience, no 337, pp. 57-67, Académie des sciences, 2005

· D. Viviroli et al., Mountains of the World -Water Towers for Humanity : Typology, Mapping and Global Significance, Water Resources Research, 2007.

© Encyclopædia Universalis 2010, tous droits réservés

Hydrologie

Étymologiquement, l'hydrologie est la science de l'eau. Molécule, gaz, liquide ou solide, l'eau voit son étude ressortir à la physique et à la chimie. C'est à l'étude de l'eau dans la nature, où s'expriment évidemment ses propriétés physico-chimiques, qu'est consacrée l'hydrologie. L'eau apparaît dans la nature sous des formes et selon des rythmes extraordinairement diversifiés, mais toujours dans le cadre d'un milieu, souvent support d'un écosystème, où se déroulent de nombreux phénomènes physiques, chimiques et biologiques. L'eau est le constituant presque exclusif de certains de ces milieux (océans, glaciers, rivières, lacs...), alors qu'ailleurs (atmosphère, sols, nappes souterraines...) elle est mêlée ou juxtaposée à d'autres constituants. Dans tous les cas, la spécificité des milieux résulte de l'organisation et de la hiérarchie des phénomènes qui s'y déroulent. On sait aujourd'hui que ces milieux sont les phases d'un cycle de l'eau  

 – structure de l'hydrosphère terrestre – animé par l'énergie du Soleil, qu'il contribue à redistribuer à la surface de la Terre. L'existence et le fonctionnement de ce cycle n'ont été clairement établis qu'au xixe siècle, en particulier grâce à la pratique du bilan hydrologique, avatar du principe universel de conservation de la matière.

Si l'objet de l'hydrologie est ainsi bien défini, la diversité réelle des objets hydrologiques et des préoccupations sociales qui les concernent ont suscité des approches parcellaires, parfois justifiables, mais souvent préjudiciables à la compréhension globale des phénomènes hydrologiques. À travers l'océanologie (science des océans), la météorologie (science de l'atmosphère), la glaciologie (science des glaciers), la potamologie (science des rivières), la limnologie (science des lacs), l'hydrogéologie (science des eaux souterraines), émiettement auquel se superpose la diversité des approches physiques, chimiques et biologiques, l'hydrologie telle qu'on peut la souhaiter reste à construire. L'hydrologie telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui concerne la partie continentale du cycle de l'eau, et s'intéresse essentiellement aux flux d'eau. Nous en examinerons ici quelques aspects, d'autres articles (glaciologie, hydrogéologie, limnologie, potamologie...) en abordant d'autres.

Science du cycle de l'eau, l'hydrologie nourrit d'innombrables applications en raison des nombreux rapports qu'entretiennent l'hydrosphère et l'anthroposphère. L'abondance ou la rareté de l'eau déterminent pour une large part, la géographie humaine en témoigne, la localisation des hommes et de leurs activités. L'homme prélève en effet dans les milieux aquatiques l'eau qui lui est nécessaire pour ses besoins domestiques, agricoles et industriels, mais il y prélève également de l'énergie (hydroélectricité), des matériaux (granulats) et de la nourriture (pêche). Les milieux aquatiques sont également abondamment utilisés pour recevoir et évacuer une bonne part des déchets issus des activités humaines, utilisation évidemment susceptible d'entrer en contradiction avec la précédente. L'eau peut enfin se révéler un danger pour les vies et les activités humaines, en particulier à travers les inondations qui accompagnent les fortes crues.

Depuis la plus haute antiquité, de nombreux efforts ont été accomplis pour transformer les conditions hydrologiques, naturelles ou déjà influencées par les efforts – ou les négligences – des générations précédentes. Le stockage, qui permet de modifier la répartition temporelle de l'eau, et le transport, qui permet de modifier sa répartition spatiale, ont été longtemps les seuls moyens des stratégies de modification des conditions hydrologiques ; ils en sont encore les principaux. Trop souvent, malheureusement, ces stratégies ont été élaborées en négligeant leurs effects indirects, particulièrement leur impact sur les écosystèmes aquatiques. On peut citer à cet égard l'aménagement du Nil, dont la pièce maîtresse est le haut barrage d'Assouan, qui collectionne les effets indirects négatifs, imprévus ou sous-estimés. S'il permet bien d'irriguer de vastes étendues et de produire de l'électricité, le haut barrage d'Assouan a entraîné, en aval, l'abaissement du niveau des nappes phréatiques, une progression des intrusions salines dans le delta du Nil, la régression des pêcheries (y compris en Méditerranée occidentale) et, en amont, le remplissage accéléré du réservoir de retenue par les limons, qui ne fertilisent donc plus les terres irriguées, ainsi que la diffusion de la bilharziose.

Aujourd'hui, à côté du stockage et du transport, l'épuration des eaux constitue un nouvel élément des stratégies d'aménagement qui, s'il ne permet pas de résoudre tous les problèmes, y introduit explicitement une nouvelle dimension, celle de la qualité.

Au-delà des aménagements hydrauliques, toutes les transformations de l'espace (défrichement, urbanisation) et la plupart des pratiques humaines ont également des répercussions hydrologiques souvent imprévues, quelquefois lointaines, parfois douloureuses. Que l'on pense, par exemple, aux pluies acides dues à l'émission de rejets gazeux d'oxydes d'azote et de soufre transportés sur de très longues distances avec l'humidité atmosphérique, et qui provoquent d'importants désordres biologiques dans les lacs et les forêts.

La maîtrise sociale de l'eau n'est pas de la compétence de l'hydrologue, mais des gestionnaires de l'eau, qui ont le plus grand besoin des concepts et des connaissances hydrologiques pour résoudre les problèmes qui leur sont posés. La tâche fondamentale de l'hydrologue, dans l'optique de la gestion des eaux, est, selon Vit Klemeš, de fournir des données sur la répartition dans le temps et dans l'espace des eaux qu'il est possible de mobiliser, c'est-à-dire de redistribuer dans le temps et dans l'espace par des ouvrages tels que barrages, canaux, puits, canalisations, pompes... Il faut ajouter à la notion de répartition des eaux celle de leurs propriétés physiques et de leur composition chimique. Signalons de plus que rien n'interdit à l'hydrologue de fournir ces données sous une forme élaborée, celle de modèle mathématique de bassin ou de processus stochastique par exemple. Mais il faut bien se pénétrer du fait que ces données, pour indispensables qu'elles soient, ne sauraient suffire pour élaborer des réponses aux questions relatives à l'aménagement et à la gestion des eaux. Une eau naturelle n'est pas a priori une ressource. Elle le devient, à la suite d'un choix de nature politique, grâce à la mise en œuvre d'un véritable processus de production. 

Dans ce contexte, l'intégration des différentes facettes de l'hydrologie n'est donc pas seulement une nécessité théorique, mais également une urgence pratique.


I - Principales étapes de l'hydrologie


Des fondements au développement

Le concept du « cycle de l'eau » paraît avoir été entrevu par Homère et par plusieurs philosophes grecs (Thalès de Milet, Platon, Aristote) et latins (Lucrèce, Sénèque, Pline), mais les conceptions mythiques de cette période « spéculative » ne pouvaient aboutir à un schéma rationnel ; Vitruve, qui vivait à Rome à l'aube de l'ère chrétienne, fut le premier à soutenir que les eaux souterraines provenaient, en majeure partie, de la pluie et de la neige infiltrées dans le sol.

Il est pourtant probable que, dès ces temps reculés, les Anciens avaient acquis de bonnes connaissances empiriques sur l'hydrologie, au cours de la construction et de l'exploitation d'ouvrages hydrauliques admirables, comme les réseaux d'irrigation de Mésopotamie et d'Égypte, les puits d'Arabie et les kanats de Perse, les aqueducs de Rome et de l'Indus, les ouvrages de protection contre les crues réalisés par les premières dynasties chinoises, etc.

Il faudra attendre la Renaissance (entre 1400 et 1600 environ) pour que les concepts purement philosophiques cèdent la place à des recherches fondées sur l'observation objective des phénomènes hydrologiques. Léonard de Vinci (1452-1519) s'insurge contre les affirmations d'Aristote. Dans son Discours admirable de la nature des eaux et fontaines tant naturelles qu'artificielles (Paris, 1580), Bernard Palissy donne une interprétation correcte du cycle de l'eau, et tout spécialement de l'alimentation des sources par les pluies.

Mais c'est au cours du xviie siècle que sont effectuées les premières mesures hydrométéorologiques, prémices de l'hydrologie moderne. Pierre Perrault (1611-1680) réalise quelques mesures de précipitations, d'évaporation et de perméabilité dans le bassin de la Seine (De l'origine des fontaines, Paris, 1674), tandis qu'Edme Mariotte (1620 env.-1684) procède à quelques jaugeages de ce fleuve à Paris par la méthode des flotteurs. En Italie, alors que la géologie est encore dans l'enfance, Gian Domenico (Jean Dominique) Cassini (1625-1712), Bernardino Ramazzini (1633-1714) et Antonio Vallisnieri (1661-1730) sont les pionniers de l'étude expérimentale des puits artésiens.

Si, dès lors, les premiers fondements de la science hydrologique sont acquis, son développement est freiné par l'insuffisance des sciences fondamentales : physique, mécanique des fluides, météorologie. Par bonheur, au xviiie siècle, l'hydraulique théorique et expérimentale progresse ; le principe de d'Alembert, le théorème de Bernoulli, la formule de Chézy datent de cette époque, ainsi que le tube de Pitot et le moulinet de Woltman. Désormais, les études d'hydrologie pourront être poursuivies sur une base quantitative.

De ce fait, au cours du xixe siècle, l'hydrologie se modernise. Dérivant des travaux de Gotthilf Hagen (1839) et de Jean-Louis Marie Poiseuille « sur le mouvement des liquides dans les tubes de très-petits diamètres » (1840), la loi de Darcy sur l'écoulement des eaux souterraines est publiée en 1856 et la formule de Dupuit-Thiem donnant le débit des puits, en 1863 ; peu auparavant, William Smith (1769-1839) avait appliqué pour la première fois les connaissances géologiques à la recherche des eaux souterraines. On assiste au développement de l'hydrologie de surface et surtout de l'hydrométrie, jadis délaissées au profit de l'art de découvrir les sources : Andrew Atkinson Humphreys et Henry Larcom Abbot mesurent les débits du Mississippi (1851-1860) ; le premier jaugeage international du Rhin est exécuté en novembre 1867 à Bâle.

Entre 1900 et 1930, l'hydrologie générale, s'appuyant sur les progrès de l'« hydraulique des coefficients », suscite de nombreux travaux ; mais ceux-ci, suivant les errements des sciences de la Terre, procèdent d'un grand empirisme ; une foule de chercheurs et d'ingénieurs proposent, dans les domaines les plus variés, des centaines de formules synthétisant des résultats de mesures particulières, mais généralement sans aucun souci de représenter le mécanisme physique des phénomènes. Pour leur application à un problème déterminé, l'ingénieur est souvent embarrassé pour choisir la formule adéquate ainsi que les paramètres et les coefficients que comporte celle-ci, alors que les applications pratiques se multiplient et exigent la rationalisation des techniques de l'hydrologue.


La rationalisation

De ce renouveau d'intérêt témoignent, de 1930 à 1950, d'importants travaux orientés vers l'analyse rationnelle des phénomènes. En 1932, L. K. Sherman propose la méthode de l'« hydrogramme unitaire » pour la prédétermination de l'hydrogramme consécutif à une averse donnée. En 1935, Charles Vernon Theis révolutionne la théorie des puits en étudiant leur comportement en régime non permanent. Vers 1940, Robert Gibrat, Émile Gumbel et de nombreux statisticiens montrent la fécondité des méthodes de l'analyse fréquentielle pour la prédétermination des crues extrêmes. L'étude de l'évaporation est renouvelée par l'utilisation des bilans de rayonnement et des concepts de diffusion turbulente dérivés de la mécanique des fluides.


II - Le cycle de l'eau

Sous sa forme qualitative élémentaire, la description du cycle de l'eau est connue de tous. L'évaporation de l'eau sur les océans et les terres émergées alimente en vapeur les basses couches de l'atmosphère ; sous l'effet de la diffusion et de la convection turbulentes, cette vapeur s'élève et atteint éventuellement une altitude suffisante pour former, par condensation, des nuages. Au gré des vents, les systèmes nuageux se déplacent, souvent sur de longues distances, tantôt se renforçant, tantôt s'évanouissant en cours de route. Leur disparition totale ou partielle peut se produire soit par évaporation dans l'air environnant des fines gouttelettes qui les composent, soit par le processus complexe qui déclenche et entretient les précipitations ; celles-ci tombent tant sur les mers – qui couvrent près des trois quarts de la surface de la Terre – que sur les continents.

La quantité d'eau ainsi apportée par la pluie et la neige sur les terres peut, suivant le cas, en tout ou partie : être interceptée par la couverture végétale et s'évaporer à nouveau sans atteindre le sol ; ruisseler d'abord à la surface de ce dernier et ensuite dans les multiples ramifications du réseau hydrographique jusqu'à la mer ; s'infiltrer dans le sol, dont elle augmente d'abord l'humidité, alimentant ensuite les nappes souterraines.

Sous l'action de l'évaporation, une partie de l'eau ruisselant sur le sol et dans le réseau hydrographique retourne à l'atmosphère durant sa course vers la mer ; l'eau interceptée ou transpirée par les végétaux forme une part importante de l'évapotranspiration globale d'une région. L'eau infiltrée et temporairement accumulée dans les aquifères revient, après un plus ou moins long délai, dans le réseau de surface par l'intermédiaire de sources ou de résurgences diffuses inégalement réparties le long du lit des cours d'eau.

Ainsi, le cycle hydrologique met en jeu divers processus bien individualisés – évaporation, précipitation, interception, transpiration (des végétaux), infiltration, percolation, stockage dans les aquifères, ruissellement – qui constituent les principaux chapitres de l'hydrologie.


Bilan hydrologique mondial

Abordons maintenant le bilan hydrologique du globe terrestre dans son ensemble, c'est-à-dire celui du cycle de l'eau.


Les stocks

Le tableau  

 donne la valeur des différents stocks. On remarquera que les océans – eaux salées – représentent plus de 97 p. 100 des eaux terrestres ; uniformément répartis sur le globe, leur épaisseur moyenne serait de 2 640 mètres. L'eau douce ne représente que 2,6 p. 100 des eaux terrestres, et les rivières, qui sont abondamment exploitées pour l'alimentation en eau et l'évacuation des déchets, ne représentent que 0,003 p. 100 de cette eau douce.

La valeur de ces stocks hydriques varie dans l'espace et dans le temps. Ainsi, on admet couramment que l'humidité atmosphérique (dont les neuf dixièmes sont contenus dans les cinq premiers kilomètres de l'atmosphère) représenterait, si elle était répartie uniformément sur la surface du globe, une « hauteur d'eau condensable » de l'ordre de 25 millimètres d'épaisseur, mais la hauteur d'eau condensable peut atteindre, exceptionnellement, 150 millimètres au mois de juillet en Floride et s'abaisser à quelques millimètres en février dans l'Extrême-Nord sibérien.


Les flux

Les différentes phases du cycle de l'eau échangent constamment de la matière par précipitation, évaporation, infiltration, etc. Le tableau  

 présente la précipitation et l'évaporation moyennes sur les continents et les océans, estimées pour l'année 1973.

La rotation du stock d'humidité de l'atmosphère est relativement rapide, et des volumes d'eau représentant environ trente fois la hauteur d'eau condensable moyenne y transitent au cours d'une année. Si la hauteur moyenne des précipitations sur l'ensemble du globe est de l'ordre de 980 millimètres par an, il tombe 11 mètres d'eau par an en moyenne à Tcherrapoundji, sur les contreforts de l'Himalaya, tandis qu'au Sahara certaines années n'apportent aucune pluie.

L'évaporation varie également dans des proportions considérables. Des valeurs dépassant 10 millimètres par jour ont été mesurées sur les nappes d'eau peu profondes des zones arides en période sèche, tandis que les champs de neige de l'Alaska évaporent en hiver moins d'un millimètre par jour.


III - Les précipitations

Les précipitations sont constituées des chutes de pluie, de grêle ou de neige provenant de la condensation, dans des conditions météorologiques particulières, de la vapeur d'eau atmosphérique. Elles constituent l'unique « entrée » des principaux systèmes hydrologiques continentaux que sont les bassins versants.

Les précipitations se produisent de manière intermittente et finalement assez rarement. La durée moyenne annuelle des précipitations varie, en France, de 400 à 1 400 heures, soit 10 p. 100 environ du temps. Formées d'éléments discrets (gouttes, grêlons, flocons...) dont les paramètres n'intéressent guère l'hydrologue, les précipitations sont mesurées par leur hauteur rapportée à un intervalle de temps. Cette hauteur est définie comme l'épaisseur de la lame d'eau qui s'accumulerait sur une surface horizontale pendant cet intervalle de temps si toutes les précipitations, éventuellement après fonte, y étaient immobilisées. L'instrument de mesure de base est le pluviomètre. Il s'agit d'un récipient ayant la forme d'un seau, fixé sur un support, et dont l'ouverture, placée horizontalement et limitée par une bague à bord effilé, a une surface parfaitement définie (400 cm2 selon la norme française). Un dispositif interne en forme d'entonnoir permet de limiter les pertes par évaporation. La mesure proprement dite est réalisée grâce à une éprouvette convenablement graduée dans laquelle l'eau recueillie par le pluviomètre est versée. Malgré les apparences, cette mesure est délicate car le pluviomètre provoque dans son environnement des perturbations aérodynamiques qui affectent le phénomène mesuré. Sans la surmonter totalement, on limite cette difficulté en définissant des normes d'installation des appareils (hauteur, environnement) qui permettent en tout cas d'obtenir des mesures comparables. Le pluviomètre nécessite l'intervention d'un observateur et ne convient donc que pour des observations portant sur des durées de quelques heures. L'essentiel de l'information pluviométrique est recueillie de cette façon selon un pas de temps journalier, les observations étant réalisées le matin.

Si l'on s'intéresse à des durées de temps plus courtes, ou à des sites éloignés et/ou peu accessibles, il faut utiliser un appareil automatique, le pluviographe, qui enregistre la hauteur cumulée des précipitations en fonction du temps sur une bande de papier ou sur un support magnétique.

Le rapport de la hauteur d'eau tombée pendant une période à la durée de cette période est l'intensité moyenne de la pluie pour cette période  

. Pour une station de mesure et une durée données, les observations disponibles constituent un échantillon statistique à partir duquel on peut, empiriquement ou après ajustement d'une distribution théorique appropriée, attribuer une probabilité de dépassement à toute valeur de l'intensité moyenne. L'intensité moyenne susceptible d'être dépassée avec une probabilité donnée, sur un intervalle de temps donné, est une fonction décroissante de la durée de cet intervalle. L'information statistique ainsi recueillie est généralement présentée sous la forme de courbes fréquence-intensité-durée, la fréquence étant souvent traduite en période de retour (inverse de la probabilité du dépassement), exprimée en années.

Les précipitations sont liées à des phénomènes météorologiques dont la persistance, dans le cadre des variations saisonnières, n'excède pas quelques jours. On pourra donc considérer, et les tests statistiques le confirment, que les précipitations annuelles, mensuelles, voire décadaires, sont indépendantes.

On admet généralement que les pluies annuelles sont distribuées selon une loi normale. On peut cependant constater pour certaines stations, par exemple celles de climat méditerranéen, une légère asymétrie, positive, des distributions de pluies annuelles. La moyenne de la distribution, appelée module pluviométrique, est la principale norme hydrologique permettant de se faire une première idée du potentiel hydrique d'une station et de la région qui peut lui être associée. Il est nécessaire de disposer d'une trentaine d'années de mesures pour estimer correctement un module pluviométrique. On peut cependant se poser légitimement des questions sur la stationnarité des séries pluviométriques annuelles et, partant, sur la signification du module pluviométrique. C'est ainsi que la plupart des stations du Sahel, pour lesquelles on dispose généralement de mesures depuis les années vingt, présentent depuis le début des années soixante-dix des pluviométries inférieures au module pluviométrique calculé à partir des précipitations antérieures. Une telle suite est statistiquement impossible (sa probabilité est de l'ordre de 10-6) dans le cadre d'un modèle stationnaire. Si l'on ne renonce pas à l'hypothèse d'indépendance, il faut plutôt voir là les effets d'une évolution climatique, dans laquelle l'action de l'homme a peut-être une place. Les séries pluviométriques pourraient alors être stationnaires par morceaux, mais on est alors conduit à relativiser la signification du module pluviométrique et, au-delà, des autres paramètres hydrométéorologiques.

Une perturbation atmosphérique pluviogène s'étend sur un domaine dont la surface peut aller de quelques kilomètres carrés à quelques dizaines de milliers de kilomètres carrés. À un instant donné, il ne pleut cependant pas partout dans ce domaine, et, là où il pleut, l'intensité de la pluie est très variable. L'imagerie radar permet de mesurer la complexité des champs pluviométriques. La surface où il pleut à un instant donné est extraordinairement morcelée et ses contours particulièrement complexes. Les appareils de mesure fixes – pluviomètres et pluviographes –, organisés en réseau, permettent d'échantillonner les précipitations cumulées pendant une fraction ou la totalité de l'épisode. On retrouve là une grande variabilité, d'autant plus grande que l'intervalle de temps considéré est court. Il faut noter que le rapport d'échantillonnage est extrêmement faible puisque les réseaux considérés comme relativement denses comportent de l'ordre d'un pluviomètre (400 cm2) pour 100 kilomètres carrés. Le passage de mesures ponctuelles à une estimation spatiale, souvent nécessaire en hydrologie et que l'on retrouvera au niveau de l'estimation de l'évapotranspiration, est délicat. Les méthodes les plus simples font appel à la notion d'abattement (rapport de la lame d'eau moyenne sur une surface à la hauteur ponctuelle maximale), qui est traitée en termes probabilistes. De nombreuses méthodes d'interpolation ont également été définies et certaines d'entre elles, comme le krigeage, qui s'appuie sur la théorie des variables régionalisées, permettent d'associer un intervalle de confiance à l'estimation de la lame d'eau moyenne.


IV - L'évapotranspiration

L'évapotranspiration est la somme de la transpiration du couvert végétal (à travers les stomates des plantes) et de l'évaporation des sols et des surfaces d'eau libre. On désigne comme évapotranspiration réelle (ETR) la valeur de ce flux à un instant donné ou de sa moyenne sur une période donnée, pour une station donnée. Lorsque la disponibilité en eau n'est pas limitative, ce flux tend vers une limite appelée évapotranspiration potentielle (ETP). Ce dernier concept, essentiellement théorique, caractérise une certaine demande en eau exercée par le milieu.

Bien que le terme d'évapotranspiration réelle soit toujours très important dans le bilan en eau, il est souvent traité cavalièrement, sans doute en raison des difficultés liées à son estimation. Il n'est en effet pas possible de le mesurer directement.

L'évaluation de l'évapotranspiration d'une surface passe par l'évaluation de son bilan d'énergie. Une surface reçoit du Soleil et de l'atmosphère des radiations de diverses longueurs d'onde, dont une partie est réfléchie. Elle-même émet de l'énergie sous forme radiative selon sa température. Le solde radiatif modifie la température de la surface émissive, alimente un flux de chaleur sensible vers le sol et vers l'atmosphère et fournit la chaleur latente nécessaire aux processus d'évapotranspiration (on sait en effet que l'évaporation d'un gramme d'eau nécessite de l'ordre de 2 500 joules à la température ambiante). La chaleur sensible et la vapeur d'eau sont évacuées dans l'atmosphère de façons similaires, selon un processus de diffusion turbulente. Les limites du processus évaporatoire sont donc liées à la disponibilité en eau et en énergie et aux capacités d'évacuation de la vapeur d'eau dans l'atmosphère.

L'établissement du bilan énergétique permettant d'accéder à l'évapotranspiration ne pose pas de problèmes trop délicats, en particulier pour des durées de l'ordre de l'heure, pour lesquelles on peut raisonnablement postuler des conditions stationnaires, à condition de disposer des données nécessaires qui sont, hélas ! nombreuses et souvent délicates et/ou coûteuses à recueillir. Il s'agit essentiellement des éléments du bilan radiatif et des profils dans l'atmosphère, au voisinage de la surface étudiée, de la température, de l'humidité et de la vitesse du vent. C'est sur ces solides bases physiques qu'ont pu être établies certaines formules, comme la célèbre formule de Penman, qui permet d'estimer l'ETP journalière, dont les deux termes de rayonnement et d'advection sont naturellement reliés aux deux moteurs du processus évapotranspiratoire.

D'autres formules se contentent de données plus rustiques, comme celle des évaporomètres sous abri (évaporomètre Piche), des bacs d'évaporation ou de la mesure de la durée d'insolation, mais elles exigent le calage de coefficients qui sont finalement des coefficients de régression dont la signification physique est incertaine. Des centaines de telles formules existent. Leur intérêt pratique est indéniable, mais elles doivent être utilisées avec précaution sans oublier ni les hypothèses, parfois fort restrictives, qui les sous-tendent, ni le contexte géoclimatique parfois fort limité dans lequel elles ont été établies. Ces précautions sont souvent oubliées : la formule de Thornthwaite, qui estime fort correctement l'ETP mensuelle à partir de la température de l'air et de la durée d'insolation pour un gazon anglais, a connu une brillante carrière sous tous les climats !


V - Le bassin versant

Si l'on considère une section droite d'un cours d'eau, on peut lui associer un bassin versant, lieu géométrique des points de l'espace géographique où les précipitations sont susceptibles de contribuer au débit observé dans cette section. On définit aisément le bassin versant topographique limité par une ligne de partage des eaux, mais celui-ci peut différer du bassin versant réel à cause des circulations souterraines qui drainent parfois des eaux extérieures au bassin topographique ou, au contraire, drainent des eaux du bassin topographique hors de ce dernier. Il se peut d'ailleurs, dans le cas de nappes souterraines situées à cheval sur deux ou plusieurs bassins topographiques, que les limites du bassin réel fluctuent au cours du temps. Malgré ces difficultés, le bassin versant demeure l'objet fondamental de l'hydrologie continentale, celui qui transforme la pluie en débit, ces deux flux possédant d'ailleurs une série de propriétés physico-chimiques qui subissent elles aussi une transformation lors de leur passage sur et/ou à travers le bassin versant.

Le bassin versant est un objet complexe dont l'ensemble des caractéristiques (géométriques, géologiques, physiographiques, humaines, etc.) joueront un rôle non seulement dans le processus de transformation de la pluie en débit mais aussi, en amont et pour certaines d'entre elles (altitude, exposition...), dans le processus de formation de la pluie. Il faut noter à la surface du bassin versant l'existence d'un système de singularités, le réseau de drainage, arborescence dont l'exutoire du bassin constitue la racine et dont les rivières et les ruisseaux constituent les branches. Ce réseau est plus ou moins développé selon les circonstances et peut même exceptionnellement se confondre avec le bassin lorsque celui-ci ruisselle en tout point. La vitesse d'écoulement dans ce réseau, qui est de l'ordre du kilomètre par heure, est infiniment plus grande que celle de l'écoulement souterrain, qui est plutôt de l'ordre du mètre par jour.

Il ne manque pas dans la littérature scientifique de paramètres quantifiés destinés à mesurer telle ou telle caractéristique des bassins versants. Nous citerons par exemple l'indice de compacité (dit de Gravelius), rapport du périmètre du bassin au périmètre du cercle de même surface, destiné à caractériser la forme, allongée ou ramassée, du bassin. Ces quantifications restent le plus souvent un exercice de style car les paramètres correspondants ne trouvent pas leur place dans les modèles pluie-débit, dont les paramètres sont la plupart du temps des coefficients issus d'une régression. Les concepts de la géométrie fractale, qui connaissent quelques applications dans ce domaine, sont susceptibles d'asseoir la modélisation des bassins versants sur des paramètres dont la signification physique est indiscutable  

.

Le bassin versant est le siège de deux phénomènes, intimement liés mais qu'il convient de distinguer : la propagation des ondes hydrauliques provoquées par les pluies et le transport de l'eau qu'elles apportent. Cette distinction n'a rien de byzantin. Si on se préoccupe de reconstituer les débits d'eau à l'exutoire d'un bassin versant à partir des hauteurs de pluie, et cela a été longtemps le souci principal des hydrologues, il suffit d'étudier la propagation à travers le bassin, qui agit alors comme un filtre, de l'onde hydraulique provoquée par la pluie. Il n'est alors pas nécessaire de connaître le cheminement des molécules d'eau participant au débit. Les lois régissant l'écoulement – équation de diffusivité issue de la loi de Darcy en milieu souterrain, équation de Barré de Saint-Venant en rivière – concernent d'ailleurs les charges et ne permettent pas le suivi des particules fluides. Mais si l'on se préoccupe de reconstituer le débit et certaines de ses caractéristiques physico-chimiques (concentrations en nitrates, par exemple, qui suscitent bien des inquiétudes), déterminer le cheminement des molécules d'eau à travers le bassin devient une nécessité supplémentaire, car ce cheminement déterminera l'histoire géochimique de l'eau et, partant, ses caractéristiques physico-chimiques.

Une telle séparation de l'hydrogramme (courbe du débit en fonction du temps) est possible expérimentalement grâce aux techniques utilisant les isotopes naturels de l'oxygène (18O) et de l'hydrogène (2H ou deutérium, 3H ou tritium), qui réalisent un marquage naturel de la molécule d'eau. Ces techniques mettent généralement en évidence une participation des eaux d'origine souterraine au débit plus importante que celle qui est traditionnellement déterminée par des manipulations purement formelles sur l'hydrogramme  

. Ce constat expérimental ne met cependant pas en cause l'existence du phénomène de ruissellement superficiel, qui prend naissance localement dès que l'intensité de la pluie est supérieure à la capacité d'infiltration du sol et qui est nécessairement associé aux crues les plus importantes.

Le premier modèle hydrologique moderne est certainement celui de l'hydrogramme unitaire. Sans qu'il soit possible de le développer ici, nous signalerons simplement qu'il suppose que la transformation permettant de passer de la pluie nette, celle qui ruisselle, au débit est une transformation linéaire. L'hydrogramme unitaire est la réponse en débit du bassin à une averse unitaire, apportant une unité de volume d'eau uniformément répartie sur le bassin pendant une durée suffisamment petite devant le temps de concentration du bassin (maximum de la durée nécessaire à une goutte d'eau pour parcourir le chemin hydrologique entre un point du bassin et l'exutoire de ce dernier).

On peut identifier l'hydrogramme unitaire, qui apparaît alors comme une fonction de transfert, à partir d'un couple hyétogramme-hydrogramme, par déconvolution (le hyétogramme est la courbe représentant l'intensité de la pluie en fonction du temps). Cette fonction de transfert permet alors, par convolution, de calculer l'hydrogramme afférent à un hyétogramme donné. La reconnaissance, qui est presque une découverte, de l'extrême variabilité des champs pluviométriques mais aussi de l'évapotranspiration et des caractéristiques des bassins, de même que l'approfondissement des études concernant le transport de l'eau dans les bassins ont passablement lézardé l'édifice de l'hydrogramme unitaire et, en tout cas, rogné ses prétentions théoriques. Il apparaît davantage aujourd'hui comme un modèle conceptuel, construit à partir d'une image de la réalité plutôt qu'à partir de bases physiques indiscutables. 


Bilan hydrologique d'un bassin versant

Sous sa forme la plus générale et pour une période déterminée (mois, année), ce bilan s'exprime, en volumes, par une équation de continuité de la forme :
dans laquelle E représente le total des apports hydriques de toute sorte au système considéré, S l'ensemble des volumes d'eau sortant du système, ΔR la variation des stocks d'eau existant dans ce dernier entre le début et la fin de la période considérée.

Pour concrétiser ces notions, considérons d'abord le cas simple du bassin versant d'une rivière au droit d'une station de mesure ; pour simplifier, supposons qu'il n'y a ni fuite ni apport d'eau à travers les frontières de ce bassin (la ligne de partage des eaux). Son bilan d'écoulement peut être schématisé comme dans le tableau  

 (pour une période d'une année par exemple).

On voit qu'ici le terme E de l'équation de continuité se limite à l'apport des précipitations P, tandis que le terme S est la somme des volumes Q écoulés au droit de la station de jaugeage et des quantités d'eau D évaporées par les nappes d'eau, les sols et la couverture végétale du bassin. Le terme D, calculé sur un nombre d'années assez grand pour que ΔR soit négligeable, s'appelle le déficit d'écoulement du bassin ; il présente un grand intérêt pratique du fait que sur de larges régions il varie relativement peu ; en Europe occidentale, il oscille entre 400 et 600 millimètres suivant la température moyenne, les précipitations et le degré de continentalité du climat. Connaissant P, on peut donc obtenir une première estimation de Q par la relation : Q = P − D.


VI - Les débits des cours d'eau

La série chronologique des débits observés pendant une durée suffisamment longue, en une ou plusieurs sections d'un cours d'eau, constitue l'information hydrologique de base concernant ce cours d'eau. La plupart des pays du monde ont établi sur leur réseau hydrographique des réseaux de mesure, constitués d'un ensemble de stations de jaugeage, pour recueillir cette information. La formation d'un personnel compétent, l'entretien des réseaux, la constitution de banques de données ne sont cependant pas gratuits et leur rentabilité n'est pas toujours évidente aux yeux d'administrations souvent soucieuses de rationalisation sous forme d'économies qui risquent d'affecter la quantité, la continuité et la qualité de l'information recueillie. On ne dira jamais assez la valeur de cette information, indispensable à tout projet d'aménagement et sans laquelle les développements les plus élaborés de l'hydrologie moderne ne seraient que bavardages.


Mesure des débits

L'hydrogramme, courbe des débits en fonction du temps, Q = f (t ), à une station de jaugeage, se déduit, en général, de la courbe des hauteurs d'eau H(t ) au droit de cette station ; ces hauteurs d'eau sont lues par un observateur sur une échelle limnimétrique qui indique l'altitude du plan d'eau par rapport à un repère fixe, ou enregistrées d'une façon continue par un limnigraphe ou même transmises à un poste central par un système de télémesure. On déduit de la courbe des hauteurs d'eau H(t ) ainsi relevée celle des débits Q(t ), au moyen de la courbe de tarage Q(H) de la station  

 ; celle-ci est établie expérimentalement en déterminant (en principe une fois pour toutes), par une série de jaugeages, les débits Q1, Q2, ..., Qn traversant la section de mesure de la station pour des cotes du plan d'eau H1, H2, ..., Hn, lues à son échelle limnimétrique et également réparties entre les plus hautes et les plus basses eaux.

Ces jaugeages sont, le plus souvent, effectués par intégration du champ des vitesses de l'écoulement dans une section droite du cours d'eau, judicieusement choisie sur le site de la station. Les vitesses de l'eau en divers points de cette section sont mesurées au moyen d'un moulinet hydrométrique, essentiellement constitué par une petite hélice mise en rotation par l'écoulement ; une courbe d'étalonnage permet d'obtenir la vitesse locale V de l'eau en fonction de la vitesse de rotation n du moulinet ; si dS est l'élément de la section droite siège de la vitesse V, le débit Q dans la section droite de superficie S est la somme des débits élémentaires, tels que VdS ; il est donné par l'intégrale double :

La méthode ci-dessus tend aujourd'hui à être remplacée, pour le jaugeage des petits et moyens cours d'eau, par les méthodes dites « de dilution ». Celles-ci consistent essentiellement à injecter dans une section du cours d'eau un très petit débit q, mesuré avec précision, d'une solution aqueuse d'un sel (bichromate de soude) de concentration C ; dans une section située suffisamment en aval de la section d'injection pour que la solution saline soit bien mélangée à l'écoulement, on prélève des échantillons de l'eau de la rivière et on titre la teneur en « sel injecté » de ces derniers. Si c est cette concentration, il est facile de montrer que le débit Q cherché a pour expression :

Pour les ruisseaux, et surtout pour les torrents de montagne, on utilise parfois des stations dont le dispositif de mesure est constitué par un déversoir (en mince paroi ou à large seuil) ou par un jaugeur à ressaut ; le débit est alors calculé à partir des « hauteurs d'eau » par les formules de l'hydraulique, et il n'est pas nécessaire de procéder à des jaugeages pour « tarer » la station.


Présentation des données statistiques relatives aux débits

Les relevés de débit effectués à une station de jaugeage pendant de nombreuses années forment un ensemble assez peu maniable de chiffres et de graphiques ; il est indispensable de résumer et de coordonner cette multitude d'observations en quelques éléments synthétiques, en nombre aussi faible que possible mais pourtant suffisants pour caractériser la station, aux différents points de vue qui intéressent l'hydrologue ou l'ingénieur.

À cet effet, les hydrologues ont depuis longtemps établi des tableaux et des graphiques chronologiques donnant les valeurs des débits journaliers, mensuels, saisonniers, annuels, etc., dans l'ordre où ils se sont succédé dans une période calendaire déterminée. Pour condenser les informations données par ce mode de présentation, on a très tôt établi la moyenne des débits annuels, mensuels ou journaliers, afférents à une série d'années  

 ; les chiffres ainsi obtenus ont été considérés comme les débits d'une « année moyenne » fictive ; mais celle-ci n'ayant jamais existé réellement, ce concept peut conduire, en pratique, à de graves erreurs. Le débit relatif à un même jour ou à un même mois varie, en effet, largement d'une année à l'autre, et le mode de calcul des débits de l'année moyenne conduit à une régularisation artificielle du régime par compensation des années sèches et humides.

La « moyenne » ne permettant de caractériser que la valeur centrale ou dominante d'une série, on lui associe le plus souvent un paramètre mesurant la dispersion (ou fluctuation) des diverses observations autour de la valeur centrale ; en effet, dans beaucoup d'applications, la connaissance des débits extrêmes (crues et étiages) a au moins autant d'importance que celle des débits moyens.

La dispersion d'une série d'observations peut être caractérisée très brièvement par son écart type ou par son coefficient de variation. Pour plus de détails, l'hydrologue préférera souvent aux courbes chronologiques des courbes monotones telles que la courbe de distribution des fréquences des débits ou la courbe des fréquences cumulées. Cette dernière n'est autre que la traditionnelle courbe des débits classés  

. Chaque point de cette courbe donne, en ordonnée, la valeur du débit qui a été atteint ou dépassé pendant le nombre de jours figurant en abscisse. Les points remarquables de cette courbe définissent les débits caractéristiques du cours d'eau à la station considérée ; ainsi, les débits caractéristiques de un, trois, six ou neuf mois (DC1, DC3, DC6, DC9) sont les débits atteints ou dépassés respectivement un mois, trois mois, six mois ou neuf mois par an.


VII - Les crues


Caractéristiques et classification

Parmi tous les phénomènes hydrométéorologiques, les grandes crues retiennent tout particulièrement l'attention du public en raison des modifications spectaculaires qu'elles apportent aux paysages riverains et de leurs effets destructeurs parfois considérables. Aussi le problème le plus souvent posé à l'hydrologue est-il celui de la prédétermination de la crue maximale à craindre en un point d'un cours d'eau ; le débouché des ponts, les dimensions des évacuateurs de crues d'un barrage, la hauteur des digues de protection contre les inondations d'une zone urbaine ou rurale sont en effet essentiellement déterminés par le débit maximal probable de la crue à laquelle ces ouvrages devront faire face, compte tenu de certaines considérations d'optimalisation économique. D'où les nombreuses études effectuées, notamment au cours des dernières décennies, par les hydrologues, les statisticiens, les ingénieurs et les économistes.

Les maximums instantanés de débit ou de hauteur atteints par une crue ne suffisent pas à caractériser celle-ci ; la durée de la crue et de ses principales phases (temps de montée, durée de la décrue, etc.), le volume total écoulé, et le tracé de l'hydrogramme (relevé par un limnigraphe ou reconstitué à partir d'observations fréquentes) sont indispensables pour l'établissement de la plupart des projets de protection contre les inondations. Malheureusement, lorsqu'il s'agit de phénomènes aussi exceptionnels et aussi destructeurs que les crues catastrophiques, il est assez rare que l'on dispose de données très précises.

Eu égard aux causes qui les engendrent, les crues sont généralement groupées en trois grandes classes : crues d'averses, crues de fonte de neige et crues d'embâcle ou de débâcle de glace. Seules les premières seront ici évoquées.

Le plus souvent, les grandes crues ont pour origine des averses exceptionnelles par leur intensité, leur extension et leur durée. Sur l'ensemble d'un grand bassin, celles-ci semblent se reproduire à intervalles plus ou moins éloignés suivant des modalités à peu près analogues ; cette similitude, parfois grossière, des répartitions pluviométriques s'explique par le tracé habituel des trajectoires des fortes perturbations météorologiques, ainsi que par la position géographique et le relief des bassins considérés. En dehors de ces pluies générales, des averses orageuses courtes, violentes et très localisées, peuvent produire sur les petits bassins, notamment en montagne, des crues de très faible durée capables de provoquer de gros dégâts en raison de leur fort débit de pointe. Si l'on remarque qu'une intensité de précipitation de 1 millimètre par minute fournit un débit d'eau pluviale de 16,7 m3 ( s-1 ( km-2, on comprend que l'on ait pu observer, sur certains petits bassins méditerranéens d'une dizaine de kilomètres carrés, des débits spécifiques de 20 à 30 m3 ( s-1 ( km-2 lors du maximum de crues de courte durée.

L'étude du processus de transformation des précipitations en débits montre d'ailleurs que des averses apportant une même hauteur totale de pluie donnent des débits de pointe très différents : la topographie, les dimensions (et la forme) du bassin versant, le tracé du réseau hydrographique conditionnent le temps de concentration dudit bassin ; la température, l'état de surface (sol gelé ou latérisé, nature et extension de la couverture végétale) et la perméabilité du sol, la saison, etc., déterminent les « pertes » de l'averse, c'est-à-dire la fraction de celle-ci qui est soustraite à l'écoulement immédiat ; l'intensité et la distribution spatiale et temporelle des précipitations influent notablement sur la forme de l'hydrogramme.


Méthodes de prédétermination

On peut classer les méthodes utilisées par les hydrologues et les ingénieurs pour prédéterminer les débits de crue en méthodes dites empiriques, en méthodes statistiques, fondées sur l'analyse de la fréquence des crues observées, et aussi en méthodes hydrométéorologiques. 

La plus ancienne des méthodes empiriques est celle dite de la « plus grande crue historique ». Le débit de celle-ci ayant été estimé à une certaine valeur d'après les observations disponibles, on admet que celui de la crue maximale à craindre est égal à cette valeur multipliée par un coefficient de sécurité dont l'estimation demeure assez subjective.

Dès 1913, Myron L. Fuller a introduit la notion fondamentale de la variation du débit maximal probable q(T) de la crue en fonction de la durée d'observation ou, plus précisément, de la « durée de retour » T de celle-ci (T est l'inverse de la fréquence de non-dépassement observée, laquelle peut être prise comme une estimation de la probabilité correspondante) ; à ce titre, Fuller peut être considéré comme le promoteur des méthodes statistiques d'analyse fréquentielle.

Dans ces dernières méthodes, la crue annuelle – définie comme le plus fort débit de l'année – est considérée comme une variable aléatoire continue et illimitée dont on étudie la distribution statistique. À cet effet, la série des crues annuelles observées pendant une durée aussi longue que possible – au moins une trentaine d'années – est ajustée sur une loi théorique de distribution appropriée (Gumbel, Fréchet, Pearson III), de façon à interpréter aussi fidèlement que possible les observations du passé ; on admet que cette loi est valable pour des probabilités largement inférieures aux fréquences observées et permet donc de calculer, par extrapolation, la valeur du débit de la crue correspondant à une « probabilité de non-dépassement », même très petite.

La figure  

 montre l'application de la méthode aux débits maximaux annuels du Rhin à Rheinfelden ajustés sur la loi de distribution de Fréchet ; le « papier à probabilités » utilisé indique, en ordonnée, les débits en mètres cubes par seconde en fonction de leur probabilité de non-dépassement Φ(y) portée en abscisse.

Les méthodes hydrométéorologiques visent à calculer le débit maximal auquel donnera lieu l'averse la plus dangereuse pouvant tomber sur le bassin considéré, à partir de l'étude du mécanisme de la transformation des pluies en débit (en utilisant par exemple la méthode de l'« hydrogramme unitaire » et la théorie de la propagation des crues).

Le choix de l'averse la plus dangereuse est particulièrement délicat ; cette averse est souvent estimée par des méthodes météorologiques de « maximisation » et de « transposition » des averses observées sur des bassins réputés analogues. Le calcul de la probabilité d'occurrence de telles averses et des crues qu'elles engendrent reste encore assez subjectif.


  Gaston RÉMÉNIÉRAS, 

  Pierre HUBERT 
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HYDROLOGIE URBAINE
Article écrit par Michel DESBORDES 

3 octobre 1988 : les écrans de télévision montrent Nîmes ravagée par les eaux. Une ville meurtrie, des dégâts considérables à la suite d'un violent orage. Des images que l'on dirait venir d'une autre région du monde. Le moment de stupeur passé, on invoque le caractère « exceptionnel » des précipitations. On parle de « catastrophe naturelle ».

En réalité, si l'orage qui s'est abattu sur Nîmes et sa région était important (avec des maximums locaux ayant dépassé 400 mm en 7 heures), il reste loin des records mondiaux connus. Des événements comparables sont d'ailleurs relativement fréquents en climat méditerranéen : Barcelone en 1988, Narbonne et Palma de Majorque en 1989, Château-Neuf-du-Pape en 1991, Narbonne et Vaison-la-Romaine en 1992, Biescas (Espagne) en 1996, l'Aude, le Tarn et les Pyrénées-Orientales en 1999, ou Marseille en 2000, pour ne citer que les plus récents. Leur extension dans l'espace est cependant limitée (de l'ordre de quelques dizaines à quelques centaines de kilomètres carrés) et ils frappent bien souvent des zones non urbanisées.

L'augmentation apparente de ces événements au cours des années 1990 a pu être attribuée aux conséquences locales de « changements climatiques » qui font désormais l'objet de nombreuses recherches. L'extension non réfléchie de l'urbanisation dans des secteurs à risque d'inondation pluviale, depuis les années 1970, est, probablement, une cause tout aussi plausible de la multiplication des sinistres constatée aujourd'hui. Ainsi, dans le cas de Nîmes, l'examen des archives de la ville a révélé que cette dernière avait déjà subi de graves inondations. Le célèbre astrologue provençal Nostradamus aurait d'ailleurs prédit la destruction de la cité par les eaux (Centuries astrologiques, 1555). Certains sites sont ainsi plus favorables à la formation et à la concentration des ruissellements pluviaux. Leur urbanisation, si l'on n'y prend garde, peut donc engendrer des risques de dommages plus ou moins graves selon, notamment, les conditions climatiques.

La mémoire des événements passés a cependant souvent fait défaut aux « faiseurs de villes » d'aujourd'hui, et, changements climatiques ou pas, les sinistres potentiels sont d'ores et déjà légion dans les pays industrialisés, et en cours de multiplication dans les pays en développement qui connaissent des croissances urbaines jamais atteintes dans les premiers nommés. La prévention de tels sinistres passe par l'étude des relations entre le cycle naturel de l'eau et l'aménagement urbain de l'espace. C'est l'un des sujets d'étude de l'hydrologie urbaine, une discipline scientifique et technique qui a connu d'importants développements depuis les années 1970.


I - L'hydrologie urbaine : émergence et objectifs

Dans les années 1950, les pays industrialisés connaissent une croissance rapide de l'urbanisation. En France, par exemple, la population urbaine passe de 23 à 35 millions d'habitants entre 1950 et 1970. L'urbanisation s'étend très vite et, avec elle, se développent les voies de communication, modifiant considérablement les caractéristiques hydrologiques des secteurs ainsi urbanisés.

À cette époque, l'assainissement pluvial des agglomérations est gouverné par des normes anciennes, fondées sur une évacuation souterraine rapide des eaux vers les milieux récepteurs les plus proches : il s'agit, en outre, d'une technique d'infrastructure, peu valorisante, et relevant essentiellement du génie civil.

Vers la fin des années 1960, de nombreux retards d'équipement, mais aussi l'absence de prospective en matière d'hydrologie dans l'aménagement des secteurs urbanisés, sont à l'origine de nuisances multiples, au nombre desquelles un accroissement de la fréquence des inondations résultant d'insuffisances des réseaux souterrains d'évacuation des eaux pluviales.

Ces défaillances, souvent chroniques, socialement mal supportées, ont retenu l'attention des décideurs et des techniciens. Parallèlement à la mise en œuvre d'importants travaux de renforcement des ouvrages existants, des programmes de recherche sont lancés. Ils sont destinés à améliorer la connaissance des relations entre la ville et le cycle de l'eau. Depuis 1970, ces programmes ont ainsi conduit à préciser la nature de ces relations et à définir le contenu scientifique et technique de l'hydrologie en milieu urbain ou hydrologie urbaine.

Les recherches ont non seulement permis de préciser l'influence de l'urbanisation sur l'accroissement des quantités d'eau ruisselée, mais également de mettre en évidence l'incidence des activités urbaines sur la qualité de cette eau et les impacts qui en résultent sur les milieux récepteurs. Elles ont ainsi débouché sur de nouveaux concepts d'assainissement pluvial urbain, visant à mieux assurer la protection intra-muros des lieux habités et la protection extra-muros de l'environnement.

Au demeurant, ces recherches sont encore récentes, et les champs à explorer restent encore très vastes, car les multiples et complexes cheminements de l'eau dans la ville constituent un véritable « casse-tête » hydrologique (cf. figure  


).


II - Effets hydrologiques de l'urbanisation


Les quantités d'eau

Sans qu'il soit encore possible de donner des estimations fiables, on s'accorde à penser que les très grandes agglomérations agissent sur les formations nuageuses et les précipitations : la modification de l'albédo (pouvoir réfléchissant) et de la rugosité des surfaces (bâtiments), les productions de poussières et de gaz sembleraient ainsi concourir à accroître les précipitations. Parlant de la mégalopole européenne telle qu'elle se développe de Milan à Dublin, Michel Serres a pu écrire : « cette plaque bouleverse depuis longtemps l'albédo, la circulation des eaux, la chaleur moyenne et la formation des nuages ou des vents » (Le Contrat naturel, 1990). 

À une moindre échelle, ces effets peuvent être précisés. L'urbanisation accroît les volumes et les débits du ruissellement pluvial en raison de l'imperméabilisation des sols, d'une part, et de l'augmentation des vitesses moyennes d'écoulement sur les surfaces urbaines et dans les ouvrages d'évacuation, d'autre part. Si l'augmentation des volumes est sensiblement proportionnelle à l'imperméabilisation (voiries et toitures), les débits croissent beaucoup plus vite. Ainsi, l'urbanisation totale d'un secteur donné peut, localement, conduire à l'apparition, à fréquence égale, de débits de ruissellement plusieurs dizaines de fois supérieurs aux débits naturels.

A contrario, l'imperméabilisation des sols réduit l'alimentation des nappes souterraines. Cela peut donner lieu à un abaissement des débits d'étiage des ruisseaux et rivières urbaines et accroître la fragilité de ces milieux. Ces incidences peuvent être tempérées par les fuites des réseaux de distribution d'eau et d'assainissement. D'une manière générale, les constructions en sous-sol et les travaux pour leur stabilité et leur mise hors d'eau modifient souvent profondément les circulations d'eau souterraine.

Si l'on ajoute à cela les importations d'eau à des fins domestiques ou industrielles, eau rejetée après usage, l'urbanisation apparaît comme un bouleversement général des quantités d'eau mises en jeu dans le cycle naturel de l'eau dans un secteur hydrologique donné.


La qualité des eaux

Si l'on s'accorde à reconnaître depuis longtemps les effets nocifs des rejets d'eau usée domestique et industrielle, c'est seulement dans le courant des années 1970 que les recherches ont mis en évidence la pollution diffuse transportée par le ruissellement pluvial urbain et rejetée sans traitement par les réseaux d'évacuation. Il s'agit, en fait, d'une « redécouverte ». Dès la fin du xixe siècle, certains hygiénistes (dont le Français Durand-Claye au Congrès international d'hygiène de Vienne, en 1888) avaient souligné le caractère « nuisible » des eaux de ruissellement urbain.

Les activités urbaines produisent, en effet, des quantités de poussières, débris et détritus qui sont entraînés par le ruissellement. Il en résulte une pollution dangereuse pour certains milieux récepteurs fragiles. Cette pollution, dans l'ensemble faiblement organique, est formée de diverses matières en suspension, de métaux, d'hydrocarbures. Une partie importante de ces éléments polluants provient des véhicules automobiles (plaquettes de freins, résidus d'échappement, fuites diverses, usures des pneumatiques, des carrosseries) (cf. tableau  


). Les concentrations et les charges de pollution véhiculées par les eaux pluviales urbaines sont généralement évaluées par le biais des matières en suspension (M.E.S.), de la demande chimique en oxygène (D.C.O. : estimation des éléments oxydables présents dans l'eau) et du plomb (Pb), ce dernier résultant du trafic automobile. Pour les deux premiers paramètres, les charges annuelles de ruissellement pluvial d'un secteur urbanisé sont du même ordre de grandeur que celles des eaux usées domestiques de ce secteur. Cependant, la variabilité des débits et des volumes mis en jeu en période pluvieuse n'autorise pas le traitement de la pollution du ruissellement dans un système classique d'assainissement, composé de réseaux de collecte regroupant les flots vers des stations d'épuration.


Comment réaliser le contrôle des flux ?

Du point de vue hydrologique, l'aménagement des espaces urbains est, aujourd'hui, confronté à un double problème : comment réduire le ruissellement et donc les inondations, et protéger les milieux récepteurs contre la pollution transportée par ce ruissellement ?

S'il s'agit de secteurs « à urbaniser » (villes nouvelles, extensions urbaines, etc.), la réponse consiste à traiter les problèmes le plus en amont possible, de façon plus ou moins diffuse, en évitant les concentrations rapides des écoulements.

L'utilisation de surfaces perméables réduit les volumes de l'eau qui ruisselle. À cet effet, voiries, aires de stationnement des véhicules ou cheminements piétonniers peuvent être réalisés en matériaux poreux. Les eaux en provenance des surfaces imperméables (toitures, voiries) peuvent être également dirigées vers des puits, des fossés ou divers dispositifs d'infiltration. Les infiltrations sont effectuées directement dans les sols ou sont récupérées dans des ouvrages souterrains de stockage, contrôlant les débits d'évacuation. De telles techniques sont relativement développées au Japon.

De même, la réduction des débits peut être obtenue par un ralentissement des ruissellements dans des ouvrages de rétention des eaux, de taille et de conception variées : toitures en terrasse, réservoirs en pied d'immeuble, étangs, etc. L'intégration des bassins de rétention dans les sites urbains est souvent l'objet de démarches ingénieuses ou audacieuses : zones temporairement inondées dans des parcs ou des espaces d'activités sportives, éléments de voirie, voire espaces publics comme des places ou des cours de bâtiments publics. Aménagés en plans d'eau permanents, ces bassins constituent un élément fort des paysages et de l'architecture urbaine, contribuant, sous de multiples aspects socio-économiques, à la valorisation de l'espace urbain. Ils procèdent d'une remise en scène de l'eau à la surface des villes.

L'intégration de tels ouvrages dans l'aménagement de l'espace urbain relève d'une conception nouvelle de l'assainissement pluvial des agglomérations. De simple technique d'infrastructure, conséquence de la volonté d'urbaniser, l'assainissement est alors une composante de l'urbanisme, associée non seulement à la création de paysages ou de perspectives, mais aussi à la délimitation de secteurs ou de communications entre ces derniers. Il conserve bien sûr son rôle de technique destinée à limiter les erreurs hydrologiques risquant d'engendrer des catastrophes « naturelles ». Plus encore, sous certains climats, générant fréquemment des précipitations violentes, l'assainissement pluvial devrait être une contrainte déterminante dans le choix des secteurs urbanisables. De telles conceptions supposent une collaboration étroite entre urbaniste et technicien de l'assainissement.

Dans les zones d'ores et déjà densément urbanisées, la réalisation d'ouvrages de stockage et d'infiltration est généralement plus délicate et plus coûteuse. Une meilleure gestion des systèmes d'assainissement existants peut réduire les nuisances. Le pilotage plus ou moins automatisé, par temps de pluie, des réseaux de collecte et des installations de traitement est une solution intéressante. L'agglomération est alors considérée comme une unité complexe de production de flux d'eau et de pollution, les précipitations constituant la matière première entrant dans cette unité. Les technologies les plus modernes de télémesure (radars météorologiques) et de robotique sont utilisées pour gérer ces flux en temps réel, afin de satisfaire, au mieux, des objectifs de protection des lieux habités et des milieux récepteurs. Cette approche ne concerne pour l'instant que quelques dizaines de grandes agglomérations de par le monde. En France, les réalisations du département de Seine-Saint-Denis ont sur ce point valeur d'exemple. D'autres villes comme Marseille, Bordeaux, Lyon ou Nancy ont atteint des niveaux significatifs dans la réalisation de leurs projets.

La gestion en temps réel des systèmes d'assainissement devrait être, en particulier, un moyen efficace de lutte contre la pollution rejetée par les grandes agglomérations, pollution qui constitue l'une des causes de dégradation de la qualité des eaux superficielles. En effet, les ouvrages sont généralement réalisés pour maîtriser des écoulements pluviaux de fréquence peu courante. La fréquence « décennale » est encore, ainsi, souvent considérée comme une référence. Or la pollution des rejets urbains de temps de pluie (R.U.T.P.) est associée à tous les événements, et donc aux plus fréquents. Pour ces derniers, on peut généralement disposer de capacités de transport et de stockage autorisant leur contrôle sans nécessairement accroître les risques d'inondation. La gestion en temps réel élève désormais l'assainissement des agglomérations au rang des techniques industrielles les plus modernes. Sa mise en œuvre reste délicate et des recherches sont encore nécessaires, notamment en matière de prévisions des précipitations à très courte échéance, pour autoriser sa généralisation. C'est l'une des solutions principales pour limiter l'impact des grandes agglomérations sur les eaux superficielles.

  Michel DESBORDES 
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Glaciers

Le mot glacier réunit deux ensembles de nature différente mais qui sont indissociables. Il désigne, d'une part, une masse de glace d'un seul tenant, avec le névé et la neige qui la recouvrent en partie, et, d'autre part, les moraines mouvantes qu'il transporte. La définition ne prend pas la taille en compte puisqu'elle englobe aussi bien les minuscules glaciers de cône d'avalanche d'un hectare que l'inlandsis du Groenland (environ 1,7 million de km2) et la calotte antarctique de plus de dix millions de kilomètres carrés, auxquels il faut ajouter les prolongements flottants, les banquises. Cependant, un glacier désigne aussi, surtout dans les latitudes tempérées de hautes montagnes, un fleuve de glace, s'écoulant sous l'effet de la pesanteur – ce n'est qu'une partie d'un glacier au premier sens du terme. Son bassin d'alimentation peut être bien délimité par des parois rocheuses (cirque glaciaire), et dans ce cas être multiple (glacier composé) ; néanmoins, on observe une situation inverse : un champ de glace ennoyant plus ou moins le relief est drainé par de nombreux « glaciers émissaires ». L'extrémité inférieure (front du glacier) peut être une falaise de glace « vêlant » des icebergs dans l'océan (glaciers marins), ou dans un lac, ou une falaise de glace en pleine paroi d'où se détachent des séracs (glacier suspendu), ou une rampe de glace sur la terre ferme.

La glaciologie est l'étude de la glace naturelle sous toutes ses formes : neige, glace de glacier, de rivière, de lac, de mer, glace dans le sol, etc. Les cristaux de glace et de neige dans l'atmosphère sont plutôt étudiés par les météorologues au titre de la physique des précipitations. L'étude des glaciers conduit naturellement à rechercher les mécanismes de l'érosion glaciaire et de la formation des moraines, mais l'étude des formes de relief et des dépôts dus à d'anciens glaciers est laissée aux géomorphologues et aux géologues. La glaciotectonique est la discipline qui étudie et, surtout, prévoit les mouvements de la glace. Plus généralement, la glaciotectonique s'intéresse à tous les processus et phénomènes qui leur sont liés, dus à la dynamique de la glace sous les effets conjugués de la gravité et de la météorologie. 

L'aspect fleuve de glace soulève des problèmes très intéressants outre celui, fondamental, de la loi de déformation de la glace [cf. glace]. L'écoulement comprend une déformation générale du glacier (engendrant en surface, dans les zones en extension, des crevasses), et des processus à la base, à l'échelle du microrelief du lit, constituant ce qu'on appelle le glissement du glacier. Ce glissement n'est important que si la température de fusion est atteinte à la base. Il dépend alors de la pression d'eau sous-glaciaire, et donc de l'hydrologie au sein du glacier ; il cause l'érosion glaciaire de la roche en place.


I - Glaciologie

Les résultats obtenus par la glaciologie intéressent l'économie de vastes régions. Ils concernent les constructions et le drainage en présence d'un sol gelé permanent, la « traficabilité » hivernale et les sports d'hiver, les ressources en eau et l'hydroélectricité, la protection civile contre les avalanches de neige ou de glace, contre les débâcles de lacs de barrage glaciaire. 

La glaciologie n'est toutefois devenue une science majeure et féconde que grâce à la recherche fondamentale, entreprise en grande partie par des universitaires. C'est avant tout de la géophysique de terrain, travail d'équipe à caractère souvent sportif, par opposition à la géophysique d'observatoire, mais elle s'accompagne de longues études des échantillons recueillis et suscite de nombreuses recherches en laboratoire. La glaciologie s'est particulièrement intégrée à la climatologie depuis les forages dans l'inlandsis groenlandais et, surtout, dans la calotte antarctique, en permettant la reconstitution des climats passés, notamment en relation avec les variations de composition de l'atmosphère.  

 Ces derniers aspects sont décrits dans les articles antarctique, océan arctique , paléoclimatologie et réchauffement climatique.


Historique

La glaciologie a débuté très tôt, avec l'étude des glaciers alpins par des naturalistes de Suisse romande, tel Horace-Bénédict de Saussure (1740-1799). En 1815, Perraudin convainc J. de Charpentier que les glaciers ont autrefois recouvert toute la Suisse, et en 1836, celui-ci convainc Louis Agassiz. Ce dernier, entre 1827 et 1840, poursuit des observations sur l'Unteraargletscher avec d'autres géologues de Neuchâtel. En 1832, il accompagne le physicien et alpiniste anglais J. D. Forbes sur la mer de Glace, en 1840 et 1847, il publie les premiers livres sur les glaciers.

À cette époque on venait de découvrir les lois de l'optique cristalline, mais Agassiz ignorait encore que les « fragments anguleux » qu'il voyait en surface des glaciers étaient des monocristaux. Les lois de l'élasticité et de la viscosité avaient été formulées, mais n'étaient connues que des mathématiciens et ingénieurs. En 1850, W. Thomson (lord Kelvin) n'interprétait pas correctement ses expériences sur la glace, croyant qu'une forte pression hydrostatique rendait la glace plus fluide, alors qu'elle la rend seulement moins cassante. La nature cristalline de la glace fut étudiée par F. A. Forel (1882) et la déformation d'un monocristal par J. C. McConnel (1888).

En 1866 avait commencé le grand recul des glaciers alpins qui, mis à part quelques avances éphémères, a duré un siècle. Une Commission internationale des glaciers, chargée d'étudier leurs variations, fut créée en 1894. Après la catastrophe de Saint-Gervais en 1892, des études et des travaux furent faits sur le glacier de Tête-Rousse par Joseph Vallot et P. Mougin jusqu'en 1904. De 1895 à 1899, Hess et Blümcke font forer (sans moteur !) l'Hintereisferner jusqu'au lit rocheux.

Suit une période d'exploration : de l'Antarctique (quatre expéditions en 1902, expéditions de Charcot en 1904-1905 et 1908-1910), de l'inlandsis groenlandais (traversées faites par A. de Quervain en 1912, Koch et A. Wegener en 1913), de l'Alaska, de l'Himālaya... La photogrammétrie terrestre fait son apparition en 1911, la photogrammétrie aérienne en 1923, la prospection sismique vers 1926, et ces techniques sont aussitôt utilisées pour la cartographie et la détermination d'épaisseur des glaciers.

Dans la troisième période, les besoins du génie civil font étudier deux domaines nouveaux : les sols gelés (en U.R.S.S., à partir de 1928) ; la neige et les avalanches (R. Haefeli et H. Bader, en Suisse de 1934 à 1939). Conséquence de la guerre froide, le corps du génie de l'armée des États-Unis crée un important institut de recherches (S.I.P.R.E. devenu le C.R.R.E.L., cf. infra, Principaux instituts et équipes de recherche) qui, sous la direction de H. Bader, fait des recherches fondamentales et appliquées sur l'inlandsis, la neige, les sols gelés et la glace de mer.

En 1956-1957, l'Année géophysique internationale est l'occasion d'un très important effort international de recherches sur l'Antarctique qui se poursuivra depuis de façon ininterrompue (la National Science Foundation consacre pour le support logistique des expéditions antarctiques américaines de toutes disciplines environ 100 millions de dollars par an).

En 1952-1953, des physiciens du solide de Cambridge (Angleterre), J. Glen et J. Nye, établissent la loi de déformation de la glace. En 1958, un colloque à Chamonix marque le début des théories modernes sur l'écoulement des glaciers. Mais il fallait mettre au point un appareillage ad hoc, en particulier un radar permettant le sondage des calottes polaires (Evans et Gordon de Q. Robin, 1963-1964), et des appareils de forage (à jet de vapeur, à eau chaude en circuit ouvert, F. Gillet, du Laboratoire de glaciologie de Grenoble, 1966), et de carottage (premier carottage à grande profondeur, jusqu'au socle rocheux, soit 2 164 m, à la station Byrd : Lile, 1968). Signalons comme autres développements technologiques cruciaux, mais non propres à la discipline : l'informatique (première modélisation numérique de la calotte antarctique : Budd, Jenssen et Radok, 1971) ; l'analyse d'éléments à l'état de traces dans les carottes polaires par spectrographie d'absorption atomique, activation neutronique ou ionométrie ; la cartographie de la glace de mer à partir de satellites, en particulier à l'aide du radar à synthèse d'ouverture (1982) ; et le datage des carottes de glace polaire avec un accélérateur de particules couplé à un spectrographe de masse.


Les glaciologues

L'historique ci-dessus montre l'évolution de plus en plus rapide de la discipline : en gros, observations de naturalistes au xixesiècle, puis études d'ingénieurs (en France, appartenant au corps des Eaux et Forêts), enfin recherches par des physiciens et géophysiciens devenus glaciologues « à plein temps ». Ces derniers utilisent des appareillages de plus en plus sophistiqués, et ont introduit des modèles physiques, permettant de ramener les faits glaciologiques à des sciences de base. Cette évolution a entraîné une spécialisation croissante au sein de la glaciologie, où l'on peut reconnaître plus d'une dizaine de spécialités. Par ailleurs, comme il n'y a jamais eu de filière de formation propre à la glaciologie, les glaciologues actuels sont d'origine très diverse : géographes, géologues, forestiers, physiciens du solide, géophysiciens, mécaniciens, hydrauliciens.

Malgré cela, les glaciologues forment une communauté internationale très unie. Cela a été facilité par leur nombre restreint, mais s'explique aussi par des causes plus profondes telles que la nécessité d'un travail de terrain physiquement éprouvant, dans un environnement rude – la solidarité « entre montagnards » et entre « polaires » s'ensuit – et l'existence de journaux scientifiques de glaciologie. En 1907, E. Brückner fonda le Zeitschrift für Gletscherkunde, repris après la Seconde Guerre mondiale par R. von Klebelsberg (au titre fut ajouté : und Glazialgeologie), auquel a succédé M. Kuhn, d'Innsbruck. Mais surtout le Journal of Glaciology (Cambridge), fondé en 1947 par G. Seligman, est trisannuel. Ce journal, de très haut niveau et admirablement édité, est publié par la British Glaciological Society, devenue l'International Glaciological Society (I.G.S.). Le Laboratoire de glaciologie et géophysique de l'environnement édite annuellement un rapport d'activité. Il y a actuellement une dizaine d'autres journaux de glaciologie, nationaux, sans compter les publications non périodiques d'instituts. Par ailleurs l'I.G.S. organise tous les ans un colloque, et en patronne d'autres, organisés par des instituts de recherche ou des groupes informels, dont elle publie les communications.

Sur le plan officiel, intergouvernemental, nécessaire pour l'impulsion ou la coordination de programmes internationaux, l'ancienne Commission des glaciers, devenue en 1939, après fusion avec la Commission des neiges, la Commission internationale des neiges et des glaces (I.C.S.I.), a été rattachée aux autres commissions de l'Association internationale des sciences hydrologiques (A.I.S.H.), créée en 1932. L'A.I.S.H. est l'une des sept associations formant l'Union internationale de géodésie et géophysique (U.G.G.I.), et cette structure est reproduite dans chaque pays.

  Louis LLIBOUTRY 


Glaciotectonique

Au cours d'un englacement progressif, un certain nombre de processus caractéristiques de la poussée des glaciers et, a fortiori, des inlandsis apparaissent. Des sédiments d'origine non glaciaire, de même que des dépôts glaciaires stratifiés sont, d'une façon générale, déformés par des plissements et des surfaces de fracture. Ces replis, reconnaissables souvent dans les formes topographiques ainsi que le long des coupes verticales, sont dus aux phénomènes glaciotectoniques. Les plis ont leurs axes normaux aux mouvements du glacier et ondulent donc généralement parallèlement aux anciens lobes glaciaires. Toutes ces structures s'observent dans les glaciers actuels, mais elles représentent aussi les témoins de l'existence des glaciers (et donc des glaciaitions) du passé.

Ainsi, au Quaternaire, autour des grands inlandsis, les structures glaciotectoniques sont bien caractérisées. Au Danemark, on peut observer toute une série d'écailles limitées par des failles dans des argiles et des graviers, le déplacement qui en résulte étant avant tout une translation horizontale (Ristingue Klint). La falaise de Røgle Klint montre, sur 600 à 700 mètres, cinq plis étirés et faillés affectant les argiles marines à Tellina (interglaciaire Mindel-Riss, environ — 320 000 ans), ainsi que quatre moraines et trois séquences fluvioglaciaires. À Hanklit, les diatomites et cinérites (des roches sédimentaires faites de la cimentation respective de micro-organismes marins et de cenres volcaniques) de l'Éocène (il y a environ 40 millions d'années) se retrouvent au cœur d'un magnifique pli couché de 500 mètres de longueur sur 60 mètres de hauteur, formé par ailleurs de matériaux grossiers glaciaires ou fluvioglaciaires quaternaires.

En Allemagne du Nord-Ouest, la région d'Itterbeck montre, le plus souvent, une tectonique analogue s'étendant sur quelques kilomètres dans des sédiments non consolidés de l'Oligocène et du Quaternaire. Au Pays-Bas, le déplacement vertical est de l'ordre de 150 mètres, tandis que le déplacement latéral peut atteindre 30 kilomètres dans la Veluwe. En Pologne, en Grande-Bretagne et aux États-Unis (Minnesota, South Dakota...), on observe des phénomènes analogues.

La texture des couches glaciotectonisées montre que les déformations cassantes en milieu rigide prédominent. Or les roches affectées sont presque toujours meubles, par conséquent peu aptes à enregistrer de telles déformations. Moraines, dépôts stratifiés fluvioglaciaires, marnes sont écaillés de telle façon que les lits ne sont pas perturbés dans les chevauchements. Cela implique que ces matériaux étaient rigides, et seule une cimentation par la glace peut en rendre compte. Dans le cas où des masses de 100 à 150 mètres de puissance sont affectées, un gel saisonnier ne pouvant rendre rigide une telle épaisseur, il faut faire intervenir la présence d'un pergélisol. Toutes ces indications sont précieuses pour reconstituer le milieu climatique dans lequel s'est effectuée la progression glaciaire. Dans des séries géologiques plus anciennes, on a retrouvé des restes incontestables de glaciotectonique, spécialement dans la glaciation siluro-ordovicienne au Sahara. Dans les monts d'Ougarta et dans les Tassilis, des écailles, plis et cassures, formés à l'état gelé, ont été trouvés dans des grès et des quartzites. Dans le nord des Eglab, la série répétée de l'Ordovicien supérieur est interprétée par des écaillages glaciaires.

  François ARBEY 


II - Bilans de masse et d'énergie des glaciers

La glacier en tant que stock d'eau solide subsistant l'été est un phénomène important dans les régions à pluviosité moyenne ou faible, car les glaciers fournissent de l'eau en période de sécheresse. Mais tous ces glaciers économiquement utiles ne représentent, au plus, que 3 p. 1000 de toute la glace présente sur le globe. Le paramètre le plus important concernant ce stock est le bilan (sous-entendu : de masse et annuel) en un lieu. Il peut être positif ou négatif selon le lieu et selon les ans. Il est fonction des précipitations solides et du bilan des échanges d'énergie air-sol au lieu considéré. Dans une région donnée ses variations spatiales peuvent être corrélées à l'altitude et à l'exposition ; ses variations temporelles peuvent être corrélées linéairement à des variables météorologiques simples relevées régulièrement à une station relativement lointaine. Les concepts élaborés en étudiant les bilans des glaciers alpins peuvent toutefois conduire à des idées fausses concernant les glaciers de régions à climat très différent.

L'écoulement évacue l'excédent de précipitations des zones à bilan positif (zones d'accumulation) vers des zones plus basses où le bilan est négatif (zones d'ablation). Les fluctuations annuelles des bilans produisent de petites fluctuations du niveau, des vitesses moyennes annuelles et de la position du front, autour d'un état de régime. Dans un glacier de vallée ces variations sont plus complexes que ne le prévoit la théorie classique des ondes de crue, tout en restant de petites perturbations. Mais de grandes variations peuvent aussi survenir, en particulier des avancées catastrophiques (surges), sorte de gigantesques solifluxions (écoulements plastiques) dues à l'apparition périodique d'un fort glissement.


Mesure des bilans de masse

En zone d'ablation on mesure les bilans, négatifs, par l'émergence d'une balise d'une année sur l'autre. Comme l'émergence peut dépasser 10 mètres par an près du front des grands glaciers, ou pour que la balise serve plusieurs années consécutives, une balise est en fait un train de perches en bois de 2 mètres, réunies par des cordonnets, avec un ancrage à l'extrémité inférieure de tout le train de perches. On l'enfonce dans un trou foré très rapidement avec une sondeuse à jet de vapeur. Les relevés se font à date fixe, à la fin de l'été. Si de la neige recouvre alors le glacier, on mesure en plus son épaisseur et sa densité ; pour la glace bulleuse de surface on peut admettre une densité standard de 0,89.

En zone d'accumulation on ne peut mesurer l'enfouissement annuel d'une longue perche que si le bilan, positif, est faible, comme dans les régions polaires. L'étude stratigraphique du névé, faite soit sur la paroi d'un puits, soit plus simplement sur les carottes extraites avec une tarière carotteuse, fournit simultanément plusieurs bilans annuels. Ce sont souvent des strates de glace poussiéreuse, correspondant aux longues périodes estivales de fonte (surfaces d'ablation) que l'on repère sur ces carottes. Elles ne correspondent pas à une date fixe, et on obtient donc des bilans pour des « années stratigraphiques », de durée variable.

Si les précipitations sont très faibles (centre de l'Antarctique, par exemple), des couches annuelles peuvent manquer. Seule la recherche des niveaux marqués par les retombées radioactives des essais nucléaires dans l'atmosphère (depuis les essais de la bombe H à Eniwetok en 1952 jusqu'à leur interdiction) et des accidents nucléaires (Tchernobyl, 1986) permet alors d'obtenir des bilans moyens fiables.

Si au contraire les précipitations sont très fortes (Alpes, par exemple), il est plus sûr de déterminer séparément un bilan « hivernal », très positif, d'octobre à mai, puis avec des balises d'ablation un bilan « estival », négatif, de mai à octobre.

On ne sait pas mesurer les bilans de façon simple et satisfaisante dans les cas suivants : zone d'ablation recouverte de moraine ; zones d'ablation ou d'accumulation très crevassées, ou bien couvertes de pénitents de neige ou de glace (cf. infra, Bilans d'énergie air-sol sur un névé ou glacier) ; zone d'accumulation d'un glacier se nourrissant par regel, avec formation de glace surimposée [cf. glace] , ou bien d'un glacier d'une haute montagne tropicale sans saisons bien marquées.


Analyse des données de bilan

Le bilan mesuré à une balise est-il vraiment représentatif d'une zone étendue : un hectare pour fixer les idées ? Juste après une chute de neige poudreuse, le vent la charrie, et de très faibles ondulations de la surface peuvent beaucoup modifier la masse de neige déposée, que l'on appelle accumulation. En zone d'ablation, la fonte de la glace peut être très différente à quelques mètres de distance. Un creux local retient davantage de neige l'hiver suivant, d'où une fonte réduite l'année suivante, si bien que la surface du glacier reste grosso modo plane. Si les bilans doivent servir à étudier le comportement du glacier, il faut donc s'affranchir des perturbations très locales, ce qui nécessite un réseau dense de balises d'ablation.

Ensuite, le mouvement du glacier entraîne les balises, ce qui conduit, si on veut comparer les bilans des années successives, à considérer des « sites » d'une certaine étendue (1 ha). Le résultat brut des mesures de bilan se traduit finalement par un tableau de J sites et T années (le « plan d'expérience »), très incomplet, avec parfois plusieurs données xjt pour un même site j et une même année t. Comme quelques balises ne sont pas retrouvées certaines années, parce qu'il y avait de la neige fraîche sur le glacier ou que le névé s'étendait exceptionnellement bas, on a aussi des données correspondant aux bilans cumulés de plusieurs années.

L'étude faite par le laboratoire de glaciologie du C.N.R.S. sur plusieurs glaciers alpins, notamment celui de Saint-Sorlin dans les Grandes Rousses, a montré que sur un glacier local on pouvait adopter un modèle statistique linéaire à deux paramètres, aj et bt :

Le dernier terme est un résidu aléatoire, en moyenne nul, provenant des fluctuations très locales et des erreurs de mesure. 

Le paramètre bt ne dépend que de l'année t. On impose, pour déterminer le problème, que sa moyenne sur les T années d'observations soit nulle. C'est lui qu'on cherchera à corréler avec les fluctuations de variables météorologiques, et qui provoque les fluctuations du glacier. Pour le connaître, il suffit de suivre un réseau de balises implanté sur 1 kilomètre carré de glacier seulement.

Le paramètre aj est le bilan moyen au site j pendant les T années. Il dépend de facteurs géographiques : altitude, exposition.


Bilans d'énergie air-sol sur un névé ou sur un glacier

Le bilan de masse qu'on vient d'étudier est l'accumulation (neige + givre + regel d'eau de fonte en profondeur ou accumulation interne) diminuée de l'ablation (fonte + évaporation de la glace, appelée sublimation). L'ablation et les températures internes dépendent du bilan thermique des échanges air-sol, encore appelé bilan d'énergie.

La sublimation (qui, lorsqu'elle est négative, devient du givrage) ne joue en général qu'un rôle négligeable dans le bilan de masse, mais ne saurait être ignorée dans le bilan d'énergie. La sublimation d'un gramme de glace (à 0 0C) absorbe 2 825 joules. Si la surface est fondante, il s'agit d'évaporation ou de condensation. La condensation peut ne pas être négligeable au point de vue masse d'eau produite (les hydrologues l'appellent précipitation occulte), et ne l'est jamais au point de vue énergie. Lorsqu'un air chaud (brise de vallée, fœhn, vent du sud) passe sur un champ de neige ou de glace il fournit, outre la chaleur « sensible » liée à sa température, 2 490 joules par gramme de vapeur condensée sous forme liquide.

Ces transferts de vapeur d'eau sont fonction de la température de la surface, du point de rosée de l'air (à 2 m au-dessus du sol) et de l'intensité des transferts turbulents, liés à la vitesse du vent. Pour mesurer les transferts de chaleur latente, comme ceux de chaleur sensible, on utilise les vitesses moyennes du vent mesurées à plusieurs niveaux au-dessus du sol (méthode aérodynamique).

La chaleur qui s'échappe par conduction vers le bas, nulle si le névé ou la glace sont au point de fusion, n'est appréciable, si l'on ne tient pas compte des fluctuations diurnes, que sur les calottes polaires, en été.

Mais c'est le bilan des radiations lumineuses visibles et infrarouges qui est toujours primordial dans le bilan d'énergie, et son importance croît avec l'altitude. En l'absence de nuages, la radiation visible et du proche infrarouge du Soleil apporte, sur un sol horizontal et au solstice d'été 2 900 joules par centimètre carré et par jour aux moyennes latitudes, et environ 3 300 dans les régions polaires (le Soleil y est bas sur l'horizon, mais ne se couche pas). La fraction de cette énergie solaire qui est réfléchie et diffusée vers le haut (albédo) est 0,92-0,81 sur de la neige fraîche, 0,81-0,52 sur de la neige vieille ou fondante, 0,50-0,30 sur de la glace.

Par ailleurs, jour et nuit, la neige et la glace rayonnent dans l'infrarouge lointain (longueurs d'onde de l'ordre de 10 μm) comme un corps noir ; c'est-à-dire 2 700 joules par centimètre carré et par jour à 0 0C, ce flux variant comme la puissance 4 de la température absolue (loi de Stefan). Simultanément, neige et glace absorbent comme un corps noir, c'est-à-dire totalement, l'infrarouge lointain qui leur est diffusé par les nuages, la vapeur d'eau et le gaz carbonique de l'atmosphère. Néanmoins le bilan de l'infrarouge lointain est toujours négatif.

Lorsque le bilan total des radiations, de la chaleur sensible et latente, de la conduction de chaleur vers le bas, est positif, cet excédent de chaleur sert à la fonte. Lorsque ce bilan total est négatif, la surface se refroidit, ce qui diminue l'émission infrarouge et diminue la sublimation (ou augmente le givrage) jusqu'à rendre nul le bilan énergétique.

Signalons ici le phénomène des « pénitents », dû à une instabilité du régime thermique lorsque l'air est froid et très sec, la radiation solaire intense. Au lieu d'une très forte sublimation, avec une ablation négligeable, une fonte importante se produit dans des sillons transversaux. Sur un glacier, l'eau de fonte va former de la glace surimposée. Entre les sillons subsistent des lames de névé ou de glace, pointant vers le Soleil, les pénitents, qui se maintiennent à une température négative. Des pénitents couvrent en été tous les champs de neige et glaciers des très hautes montagnes sans précipitations en été : Andes chiliennes au nord de 35 degrés de latitude sud, Andes argentines au nord de 37 degrés de latitude sud, Hindou-Kouch, montagnes du Xinjiang, Kilimandjaro. À la fin de l'été, ils peuvent dépasser la taille d'un homme.


Corrélations entre bilans de masse et variables météorologiques

Les bilans de masse annuels centrés, bt, constituent une variable aléatoire à distribution gaussienne. L'écart type est 0,88 mètre de glace au glacier de Saint-Sorlin, 0,66 mètre au glacier d'Argentière (à comparer à l'écart type sur les fluctuations très locales εjt : 0,20 m). Les bt pour divers glaciers, une année donnée, sont très bien corrélés d'une extrémité à l'autre des Alpes, et peuvent être corrélés avec des variables météorologiques mesurées à Lyon-Bron, à 130 kilomètres de ces deux glaciers.

Il ne faut pas confondre une corrélation avec une relation de causalité, même si les statisticiens appellent les variables auxquelles on a recours des variables « explicatives ». Ainsi l'ensoleillement est la cause principale de la fonte, et aussi de l'échauffement du sol, lequel à son tour échauffe l'air. La température de l'air est donc bien corrélée positivement avec la fonte, bien que la chaleur de l'air ne soit qu'une cause très accessoire de la fonte. Elle pourrait même ne pas intervenir, la corrélation subsisterait.

Comme variables « explicatives » de bt au glacier de Saint-Sorlin on peut prendre : P10—5, précipitation totale d'octobre à mai ; P6, précipitation totale en juin (très fortement corrélée à la température de juin) ; T7—8, moyenne des températures maximales diurnes de juillet-août. S. Martin « explique » alors 77 p. 100 de la variance des bt par la corrélation :

où Δ désigne la différence par rapport à la valeur moyenne. Les températures de juillet et août, à elles seules, « expliquent » 57 p. 100 de la variance, D P6 en « explique » 16 p. 100 et D P10—5 5 p. 100 seulement, car les précipitations varient beaucoup plus d'un point à un autre que les températures. Les forts coefficients 3,0 et 6,5 proviennent de l'albédo élevé de la neige et non de l'augmentation des précipitations avec l'altitude.

Cette corrélation permet d'estimer quels furent les bt dans le passé depuis plus d'un siècle, alors qu'on ne les mesure que depuis les années cinquante.


III - Conditions d'existence et répartition mondiale des glaciers


Facteurs géographiques

L'accumulation croît avec l'altitude parce que les pluies estivales y deviennent des chutes de neige. Mais cela ne vaut que pour les parties basses des glaciers dans les régions à précipitations d'été abondantes (régions tempérées à climat maritime, ou tropicales). Des facteurs plus essentiels sont la circulation atmosphérique générale et l'exposition aux vents humides (cf. les deux versants de l'Himālaya), ainsi que la topographie. Cette dernière joue par suite des transports par le vent et par les avalanches : davantage de neige s'accumule dans les cirques et hautes vallées que sur les sommets qui les entourent.

L'autre facteur du bilan de masse, l'ablation, diminue avec la nébulosité et avec l'altitude (air plus froid). Elle dépend aussi de l'exposition au Soleil : si à 45 degrés de latitude nord un versant d'adret (exposé au sud) et un d'envers (exposé au nord) ont une pente moyenne de 20 degrés, la chaleur solaire reçue est la même que sur un terrain horizontal à 25 degrés ou 65 degrés de latitude nord, respectivement. En zone d'ablation ces différences sont très amplifiées par la différence d'albédo entre la neige et la glace : la durée de la saison pendant laquelle la glace est à nu joue un rôle essentiel. De ce fait, la variation du bilan avec l'altitude est bien plus forte en zone d'ablation qu'en zone d'accumulation.

Le bilan total dépend donc de nombreux facteurs, et il est assez simpliste de ne considérer que son augmentation avec l'altitude. L'ancien concept d'une limite climatique des neiges (sous-entendu : pérennes), altitude au-dessus de laquelle tout terrain non subvertical serait englacé, n'est valable que pour certains climats : ceux où il pleut l'été, la pluie étant alors remplacée en altitude par de la neige humide, non chassée par le vent. Mais par exemple on monte à l'Aconcagua, dans une région où il neige l'hiver mais où l'été il ne pleut pas, par de vastes pentes de terre nue, en longeant, puis en dominant des glaciers. Dans de telles régions on ne peut définir qu'un niveau de glaciation, en dessous duquel aucun glacier ne peut se former, au-dessus duquel il s'en forme en des lieux abrités, sous le vent des crêtes.

Un sol nu emmagasine la chaleur solaire, ce qui fait fondre des chutes de neige faibles et espacées. Rien de tel sur un glacier ; en outre, le glacier crée une couche d'air froid qui ralentit l'ablation. Aussi, si un névé a pu, une année exceptionnelle, résister à un été, il se peut qu'il se maintienne et devienne un glacier. Inversement si un petit glacier marginal disparaît (ou si on le faisait fondre artificiellement en noircissant sa surface, pour obtenir de l'eau : cela a été proposé), il ne se reformerait pas.


Ligne d'équilibre et ligne de névé

On appelle ligne d'équilibre la ligne à la surface d'un glacier où le bilan de masse est nul, et qui sépare donc la zone d'accumulation de la zone d'ablation. Sa position varie selon les années. En toute rigueur il y a deux lignes d'équilibre : pour le bilan sur une année civile, mesuré aux balises, et pour le bilan mesuré sur une année stratigraphique (lorsqu'il y a une longue période d'ablation estivale). On appelle ligne de névé la limite de la vieille neige à la fin de cette période d'ablation.

La ligne d'équilibre pour l'année stratigraphique peut se déterminer par inspection visuelle sur le terrain, ou mieux à partir d'une photographie aérienne, à la fin de la période d'ablation. Les teintes différentes permettent de distinguer, d'amont en aval selon les climats :

soit de la vieille neige de l'hiver précédent (jeune névé), puis du vieux névé d'années antérieures aux bilans supérieurs (et, accessoirement, davantage entraînés par l'écoulement du glacier), puis de la vieille glace de glacier. La ligne d'équilibre est alors la limite du jeune névé et se trouve en amont de la ligne de névé ; –

soit du jeune névé, puis de la glace surimposée, puis de la vieille glace. La ligne d'équilibre sépare alors la glace surimposée de la vieille glace et se trouve – en aval de la ligne de névé.

Si on utilise les bilans mesurés aux balises, il faut d'abord éventuellement classer les données d'après l'exposition du site, pour obtenir une variation à peu près régulière avec l'altitude ; ensuite prendre dans chaque classe un seul bilan moyen par tranche d'altitude ; et enfin seulement effectuer une interpolation linéaire ou parabolique entre ces bilans moyens.

Le coefficient de régression de ce bilan moyen par rapport à l'altitude, déterminé au voisinage de la ligne d'équilibre, est appelé coefficient d'activité. Pour un bassin donné, plus il est fort, plus le débit de glace à la ligne d'équilibre doit être élevé pour maintenir un état stationnaire. Le coefficient d'activité mesure le lissage des bilans aux diverses altitudes effectué par le glacier.

Le glacier effectue aussi un lissage dans le temps, entre périodes d'accumulation et périodes d'ablation. À la ligne d'équilibre, le bilan « estival » est l'opposé du bilan « hivernal ». Leur valeur absolue commune, qui mesure l'ampleur de ce lissage, est appelée le régime (en anglais : « turn-over », plus explicite).


Classification des glaciers

Le choix d'une classification dépend du but poursuivi. Ce qui précède montre qu'il faut tenir compte du coefficient d'activité et du régime. Un autre aspect essentiel est la température, qui conditionne la transformation de la neige en glace [cf. glace] et l'écoulement. Si c'est celle de fusion, on dit que la neige ou la glace sont tempérées, si elle est plus basse on les qualifie de froides. 

On peut avoir un glacier froid recouvert d'un névé toujours froid (presque tout l'Antarctique, région la plus centrale du Groenland), ou bien un glacier froid recouvert d'un névé partiellement ou totalement tempéré l'été. Ce dernier cas, où il se forme de la glace surimposée, est le cas normal dans l'Arctique et sur les hautes montagnes semi-arides des régions subtropicales (Andes sèches et Asie centrale, y compris le versant nord de l'Himālaya : environ 30 000 km2 de glaciers).

Un quatrième cas est celui d'un glacier tempéré, recouvert par un névé tempéré (sauf la dizaine de mètres les plus superficiels, en hiver). C'est le cas des montagnes des régions à climat tempéré et maritime (130 000 km2 de glaciers) ou tropical (20 000 km2). Toutefois, lorsque les dénivelés sont importants, le glacier peut être froid dans sa partie haute (Alaska méridional, Karakorum et versant sud de l'Himālaya, Géorgie du Sud).


Glaciers des cordillères américaines

Le sud de l'Alaska compte 90 000 kilomètres carrés de champs de glace, glaciers composés et de piémont (parmi ces derniers, le glacier Malaspina, d'environ 2 000 kilomètres carrés, entièrement en zone d'ablation). Sur le versant sud de la cordillère de la Côte (600 de latitude nord), des précipitations supérieures à 3 mètres d'eau par an abaissent la ligne d'équilibre à 600-800 mètres, et font que les glaciers y sont tempérés. Sur le versant nord de la cordillère d'Alaska (630 de latitude nord), avec des précipitations bien moins fortes, les glaciers sont légèrement froids et la ligne d'équilibre s'élève à 2 250-2 400 mètres.

Aux États-Unis, État de Washington, vers 48 degrés de latitude nord, la chaîne des Cascades, plus arrosée que les Alpes de Savoie, a une ligne d'équilibre à 1 800 mètres, un coefficient d'activité de 1,7 m (équivalent en eau) par 100 mètres de dénivelé. Plus à l'est, dans les montagnes Rocheuses, la ligne d'équilibre se situe 400-700 mètres plus haut et le coefficient d'activité est deux fois moindre. Vers le sud, l'altitude de la ligne d'équilibre croît jusqu'à 3 730 mètres par 37 degrés de latitude nord. Puis il n'y a plus de glaciers jusqu'à trois volcans du Mexique, vers 19 degrés de latitude nord, où l'on trouve des glaciers à pénitents, vers 5 000 mètres.

Des glaciers de type tropical existent en Colombie, en Équateur, au Pérou et dans la cordillère Royale de Bolivie, avec des lignes d'équilibre vers 5 000 mètres. Au Pérou et en Bolivie, l'humidité vient de l'Amazonie ; une période relativement sèche y correspond à notre été. Dans la cordillère Blanche du Pérou, on a déterminé une ligne d'équilibre vers 4 850 mètres, et un coefficient d'activité très fort, 3 mètres par 100 mètres, la pluie devenant de la neige à peu près toujours à la même altitude.

Au sud du Pérou et de la Bolivie, au nord du Chili et de l'Argentine, c'est le désert. Quelques petits glaciers sur les volcans qui s'élèvent au-dessus de l'Altiplano permettent de fixer le niveau de glaciation : il atteint 6 000 mètres vers 20 degrés de latitude sud. Il redescend à 5 000 mètres au Mercedario (320 de latitude sud). Désormais, jusqu'au cap Horn, l'humidité vient du Pacifique et la ligne d'équilibre s'établit 400 mètres plus haut sur le versant argentin que sur le versant chilien. Entre le Mercedario et le volcan Maipo (340 de latitude sud), la région où l'on trouve 1 900 kilomètres carrés de glaciers à pénitents, le niveau de glaciation s'abaisse de 1 000 mètres.

Vers 35 degrés de latitude sud apparaissent les glaciers tempérés. La ligne d'équilibre descend progressivement jusque vers 1 000 mètres par 46 degrés de latitude sud, puis se maintient à ce niveau. Au sud de 46 degrés de latitude sud, en Patagonie et Terre de Feu, il y a 24 000 kilomètres carrés de champs de glace et glaciers  

.

Glaciers des chaînes alpines et himalayennes

Deux pour cent des Alpes, soit environ 3 000 kilomètres carrés, sont couverts de glaciers tempérés. Un dixième seulement se trouve en France. La ligne d'équilibre se situe à 2 800-3 200 mètres. Les valeurs sont les mêmes pour les 1 700 kilomètres carrés de glaciers du Caucase occidental et central (430 de latitude nord).

Le Pamir (Tadjikistan), vers 38 degrés de latitude nord, compte 8 000 kilomètres carrés de glaciers, dont le glacier Fedtchenko, de 77 kilomètres de longueur. La ligne d'équilibre s'élève de 4 200 mètres à l'ouest à 4 700 mètres à l'est.

Au Karakorum (Pakistan-Inde, vers 360 de latitude nord), des glaciers couvrent environ 10 000 kilomètres carrés (27 p. 100 de la surface). Six d'entre eux ont plus de 50 kilomètres de longueur. La ligne d'équilibre s'élève de 4 800 mètres à l'ouest à 5 400 mètres à l'est. L'Himālaya compte nettement moins de glaciers (5 000 km2 ?), avec une ligne d'équilibre à 5 500 mètres sur le versant népalais, 5 900 mètres sur le versant tibétain.

Signalons ici, à titre de curiosité, la dizaine de kilomètres carrés de glaciers qu'on trouve en Nouvelle-Guinée (40 de latitude sud), et les quelques kilomètres carrés de glaciers africains (Ruwenzori, mont Kenya, Kilimandjaro), qui sont en train de disparaître totalement avec le réchauffement climatique.


Glaciers de l'Arctique

La Scandinavie et l'Islande, réchauffées par le Gulf Stream, ne font pas partie de l'Arctique. En Scandinavie, il y a autant de surface englacée que dans les Alpes. Par 610 40' de latitude nord, le glacier du Jostedal, aux vingt-cinq langues émissaires, est, avec un peu plus de 400 kilomètres carrés, le plus étendu d'Europe, Islande exclue. À l'ouest, les précipitations sont de l'ordre de 3 mètres par an, et la ligne d'équilibre se situe à 1 000-1 200 mètres. À l'est, ces chiffres deviennent 1 mètre par an et 1 500-2 200 mètres.

En Islande, on trouve surtout cinq calottes de glace dont, par 640 30' de latitude nord, le Vatnajökull (8 390 km2). La ligne d'équilibre est à 1 000 mètres du côté sud, 1 600 mètres du côté nord.

Par suite d'un climat sec et très continental, la Sibérie tout entière ne compte que 2 200 kilomètres carrés de glaciers, dans la partie orientale. Les 16 kilomètres carrés de glaciers du nord de l'Oural ne sont qu'une curiosité liée aux transports par le vent, mais sur la Nouvelle-Zemble, prolongement de l'Oural dans l'océan Arctique, il existe un champ de glace d'environ 20 000 kilomètres carrés.

On a inventorié environ 30 000 kilomètres carrés de petites calottes glaciaires sur les archipels François-Joseph et Severnaya Zemlya, avec une ligne d'équilibre vers 300 mètres. Nulle part dans l'Arctique elle n'atteint le niveau de la mer : la banquise permanente, qui couvre près de 3 millions de kilomètres carrés de l'océan Arctique, est entièrement zone d'ablation en surface et ne se maintient que par une accrétion de glace l'hiver à sa surface inférieure. 

Enfin on trouve des calottes glaciaires autour de la mer de Baffin. Sur les îles Baffin, Bylot, Axel Heiberg et Ellesmere, elles sont au nombre de huit, dont l'aire est comprise entre 5 000 et 26 000 kilomètres carrés. De 62 degrés à 83 degrés de latitude nord, la ligne d'équilibre ne s'abaisserait que de 1 380 à 1 200 mètres. Le Groenland est à plus de 79 p. 100 recouvert par un inlandsis (en danois : la glace de l'intérieur des terres).


L'inlandsis groenlandais

La topographie de la surface et du lit des grandes calottes glaciaires se détermine à partir d'instruments embarqués à bord d'un avion ou d'un satellite. Les altimètres radars embarqués à bord de satellites améliorent la détermination de la surface lorsque sa pente est très faible, mais la fréquence utilisée ne permet pas de percevoir le socle.

Comme l'inlandsis groenlandais s'étend de 60 degrés à 83 degrés de latitude nord, on y rencontre tous les climats depuis celui de l'Islande jusqu'à celui de la terre François-Joseph. Les précipitations décroissent du sud au nord de près de 1 mètre à moins de 20 centimètres (équivalent en eau), la moyenne étant 36,7 centimètres. La ligne d'équilibre se situe à 1 600 mètres vers 66 degrés de latitude nord, 600 mètres vers 76 degrés de latitude nord. Mais de plus il y a l'altitude : celle de la surface s'élève insensiblement jusqu'à 3 200 mètres. Aussi, sur un quart de l'inlandsis, la fonte est peu connue. La température à 10 mètres de profondeur (dite « température de surface ») reste constante et de l'ordre de — 28 0C. Sur 45 p. 100 de la surface, la fonte existe, mais ne parvient pas à ramener le névé en profondeur à 0 0C.

Sous le poids de l'inlandsis, le plateau qui le supporte est déprimé et oscille autour du niveau de la mer. Des vallées du socle ont dû favoriser la formation de dizaines de glaciers émissaires, très rapides et bien marqués sur leurs dernières dizaines de kilomètres, mais dont les limites des bassins d'alimentation sont très floues et spéculatives. En 1957, l'Institut géographique national (I.G.N.) a déterminé les vitesses de vingt émissaires de la côte ouest par photogrammétrie aérienne, trouvant comme vitesses maximales 13 mètres par jour au centre du glacier de Jakobshavn (690 10' de latitude nord), 18 mètres par jour au centre du glacier de Rink (710 47' de latitude nord). En 1932, on avait mesuré 29 et 27 mètres par jour au front de ces mêmes glaciers. Tous les glaciers émissaires se terminent dans les fjords, parfois totalement obstrués d'icebergs et de glaçons. Leur front s'établit là où le glacier, de plus en plus rapide et donc de moins en moins épais, se met à flotter.


La calotte antarctique

On peut y distinguer deux parties, séparées par la chaîne Transantarctique.

L'Antarctique orientale est un très vieux continent, analogue dans la taille, la forme et la géologie à l'Australie (qui s'en est détachée il y a 40 millions d'années, en même temps que le Groenland se séparait de la Scandinavie). Par endroits, ce socle est déprimé sous le niveau de la mer par le poids de la calotte ; ailleurs, il comporte des montagnes sous-glaciaires (monts Gamburtsev). La calotte glaciaire dépasse 4 000 mètres d'altitude au centre et 3 000 mètres sur la moitié de sa surface. Elle couvre tout le continent à l'exception de quelques kilomètres carrés de « vallées sèches », en particulier au bord de la mer de Ross, près de la base américaine de McMurdo Sound. Non seulement les glaciers émissaires occupent tout un fjord sous-glaciaire, mais, en général, ils s'avancent sous forme de langue dans l'océan, ou bien contribuent à l'alimentation de banquises (ou shelfs).

La température moyenne de surface est — 49 0C au pôle Sud (2 800 m d'altitude), — 56 0C à la station Vostok (3 420 m). Les précipitations n'y sont que de quelques centimètres par an, sous forme de givre ou de « serein » (cristaux de neige tombant en l'absence de nuages). Sur la côte, la température moyenne est de l'ordre de — 10 0C et les précipitations, dues à des perturbations cycloniques cette fois, de quelques décimètres par an.

L'Antarctique occidentale repose sur une chaîne jeune analogue aux Andes, et sur des fonds océaniques entre cette chaîne et la chaîne Transantarctique. Elle comprend : deux grandes banquises, glaciers flottants d'environ 300 mètres d'épaisseur, la banquise de Ross (496 000 km2) du côté du Pacifique, et la banquise de Filchner (390 000 km2) du côté de l'Atlantique ; deux plateaux d'altitude voisine de 2 000 mètres, séparés par la chaîne Sentinelle, à savoir la « terre » Marie-Byrd, dont la glace s'écoule surtout vers la banquise de Ross, et le plateau Ellsworth qui s'écoule vers la banquise de Filchner ; enfin la péninsule Antarctique, qui remonte vers le nord jusqu'à 63 degrés de latitude sud.

Dans la péninsule Antarctique, la température moyenne est de — 5 0C, et les précipitations atteignent le mètre (équivalent en eau) par an. À la station Byrd (1 515 m), la température moyenne est de — 28 0C et l'accumulation de 14 centimètres par an.


IV - Écoulement et érosion glaciaire


Cinématique du mouvement

Si on met de côté une couche superficielle crevassée et faillée, il semble que l'écoulement d'un glacier soit généralement extrêmement régulier, sans à-coups brusques. Toutefois, par exemple, au glacier d'Argentière, dans de grands décollements entre glace et rocher, sur 10 à 30 mètres, en aval d'un « verrou » (exhaussement du lit barrant transversalement la vallée), cavités accessibles grâce à des galeries creusées dans le rocher pour capter le torrent sous-glaciaire, on a indubitablement mesuré des mouvements par à-coups de l'ordre de 2 centimètres, séparés par plusieurs heures d'immobilité. 

Les trajectoires des particules de glace forment donc un faisceau de courbes grossièrement parallèles, qui ne s'emmêlent pas (écoulement laminaire).

Vu l'imprécision des mesures de bilan et d'épaisseur, on peut négliger la compressibilité de la glace, même bulleuse. On transposera seulement dans les calculs la couche de neige et de névé en couche de glace de même poids. Il y a donc conservation du volume, et l'on peut écrire, lesbilans étant mesurés en mètres de glace :

1o exhaussement de la surface du glacier en un lieu géographique fixe = bilan en ce lieu + vitesse verticale, vers le haut, de la glace. En état de régime, la surface est fixe et le bilan égale la vitesse verticale vers le bas. Les trajectoires s'enfoncent en zone d'accumulation et émergent en zone d'ablation. Il en va de même pour les cailloux tombés sur le glacier et formant des moraines latérales puis, si deux glaciers se réunissent, une moraine médiane.

2o augmentation du débit de glace entre deux sections transversales = bilan cumulé sur toute la surface entre ces deux sections ? augmentation de volume du glacier entre ces deux sections fixes. En état de régime, le débit croît vers l'aval en zone d'accumulation, est maximal à la ligne d'équilibre et diminue ensuite, jusqu'à s'annuler au front si le glacier se termine par une rampe sur la terre ferme. Dans un grand glacier des Alpes, ce débit maximal est de l'ordre de 10 hectomètres cubes de glace par an. On peut l'évaluer en cumulant les bilans depuis le front (et, si le glacier a varié de volume, en effectuant la correction correspondante).

On peut aussi évaluer le débit à travers une section transversale à partir des vitesses horizontales et de l'aire de cette section. L'épaisseur d'un glacier local se détermine par sismique-réflexion et, avec plus de certitude, par des forages (la glace est fondue avec une résistance électrique ou un jet d'eau chaude sous pression). Pour déterminer la vitesse de balises en surface, on relève des points géodésiques locaux, installés autour du glacier. Mais on ignore les vitesses en profondeur. Souvent elles ne diminuent fortement que dans une couche limite basale, et des calculs approchés grossiers donnent une précision suffisante (suffisante par exemple pour déterminer le bilan moyen dans un cirque d'alimentation avalancheux, où des mesures directes seraient impossibles). Ces calculs introduisent les forces en jeu et ne relèvent plus de la cinématique mais de la dynamique.


Dynamique de l'écoulement

L'écoulement d'un glacier est principalement dû à son poids et dépend aussi du fait que la surface libre n'est pas horizontale. Sauf sur de courtes distances vis-à-vis de l'épaisseur, la pente de la surface est toujours vers l'aval. L'écoulement se traduit globalement par une perte d'énergie newtonienne (qui se dissipe en chaleur), même si les couches basales doivent remonter une contre-pente, en sortant d'un surcreusement de la vallée.

Les forces d'inertie qui résultent des variations de vitesse sont absolument négligeables. La composante vers l'aval du poids d'un tronçon de glacier est équilibrée avant tout par la résistance qu'offre le lit à l'avancement. Cette force résistante par unité d'aire est appelée le frottement. Il s'ensuit que les vitesses décroissent de la surface vers le fond, et du centre vers les bords. Sur la mer de Glace, au chaos de séracs du Géant, où la vitesse est très élevée (1 000 m/an au sommet de la chute), et donc le glacier très peu épais (20 à 40 m), la glace accumule tous les étés beaucoup de poussières, qui forment en aval des bandes brunâtres transversales. Ce mouvement plus fort au centre les arque de plus en plus, ce qui les fait appeler chevrons.

Pour aller plus loin, il faut établir un modèle physique, c'est-à-dire un schéma simplifié du glacier auquel on puisse appliquer les lois de la mécanique des milieux continus.

La pesanteur crée simultanément des contraintes et des déformations, liées entre elles par une loi de comportement, ou loi rhéologique. Cette loi rhéologique est connue par des expériences de laboratoire [cf. glace] . Elle dépend de la température ou, si la glace est tempérée, de la teneur en eau ; toutefois on admet que la teneur en eau moyenne se stabilise à une valeur fixe. En tout point du glacier, de coordonnées x, y, z, on peut définir six contraintes, trois composantes de la vitesse et (si le glacier est froid) une température, soit neuf ou dix fonctions de x, y, z. Elles doivent obéir à autant de relations entre leurs dérivées partielles par rapport à x, y, ou z, à savoir trois relations d'équilibre, six relations exprimant la loi de comportement et l'incompressibilité (car les déformations s'expriment en fonction des dérivées spatiales des vitesses), et éventuellement l'équation gouvernant les transferts de chaleur, où intervient la variable temps. Le problème est donc complexe, et n'a pu être résolu qu'en prenant des modèles très simples, mais qu'il convient de rapprocher de la réalité par des formulations mathématiques que nous n'aborderons pas ici dans le détail. Néanmoins, si on considère le cas le plus simple, celui d'une couche de glace tempérée d'épaisseur uniforme, s'écoulant sur un plan incliné de α, en état de régime. L'épaisseur h et la vitesse de glissement ub se sont ajustées de sorte à évacuer un certain débit de glace. Soit ρ la masse volumique de la glace et g la pesanteur (ρg = 1 MPa/115 m). L'équilibre des forces montre que le frottement sur le lit vaut F = rgh sin α. Supposons de plus la vitesse u parallèle à la surface à toute profondeur (ce qui implique un bilan négligeable devant us, vitesse en surface). On démontre que le bilan de glace par unité de largeur est :

où B est le paramètre rhéologique pour la glace tempérée (B = 465 MPa —3. an —1). Le fait qu'il y ait un certain débit q à évacuer et la loi de frottement F = F (ub) fixent les deux paramètres ajustables ub et h.

Si en revanche nous étudions ce glacier, et avons mesuré us et h, nous calculerons F1, q et ub sans faire intervenir la loi de frottement. Mais cela n'est vrai que dans le cas très simple considéré. Pour un glacier de vallée, le frottement F varie sur une section transversale ; de plus, la forme générale de la vallée (qui n'est jamais un cylindre) contribue aussi à retenir le glacier, si bien que F n'est plus donné par la formule simple écrite plus haut. Il faut alors faire intervenir la loi de frottement, et les mesures de terrain ne permettent pas de déterminer tous les paramètres intervenant dans cette loi.


Eau dans les glaciers

Les vitesses de glissement des glaciers tempérés de vallée sont plus élevées autour du solstice d'été, lorsque l'eau de fonte des neiges est très abondante. (Une forte pluie d'été peut aussi augmenter les vitesses.)Il est manifeste que l'eau, sous pression, a pénétré sous le glacier et a permis des décollements entre glace et rocher qui rendent le glissement plus aisé. Au glacier du Gorner on a même mesuré un exhaussement du glacier de 50 centimètres à cette époque.

L'eau de fonte s'écoule sur la glace par des ruisseaux (« bédières ») qui finissent dans des crevasses. Lorsque celles-ci, entraînées vers l'aval, se referment, il subsiste un puits où se perd la bédière (« moulin »). Tôt ou tard, la communication s'établit avec un torrent sous-glaciaire, qui émerge au front du glacier, après avoir coulé au fond de la vallée, sauf en cas de surcreusement (il semble contourner les surcreusements le long d'un flanc de la vallée). L'énergie newtonienne de l'eau, dissipée en chaleur dans le torrent, et éventuellement la chaleur de l'eau de sources sous-glaciaires, maintiennent le conduit sous-glaciaire ouvert en fondant la glace, bien que la pression de la glace tende à le refermer. Il semble que, sauf durant la période de grande fonte où le conduit est engorgé et l'eau sous forte pression, le torrent sous-glaciaire soit à la pression atmosphérique.

Malheureusement l'écoulement ne suit pas toujours des lois aussi régulières. Des poches d'eau intra-glaciaires, dont la vidange est imprévisible, peuvent se former. Celle que renfermait le petit glacier de Tête-Rousse, sur les pentes du Mont-Blanc vers 3 150 mètres d'altitude, et qui creva dans la nuit du 11 au 12 juillet 1892, contenait 200 000 mètres cubes. Avec 90 000 mètres cubes de glaçons, elle provoqua la formation d'une lave de boue de 800 000 mètres cubes qui fit plus de cent victimes dans l'établissement thermal de Saint-Gervais.


Lois de frottement

La recherche d'une loi de frottement, problème majeur de la glaciologie, a été faite en considérant les processus à l'échelle du microrelief du lit. La glace contourne les bosses, d'autant mieux qu'elles sont plus grandes. De plus, la glace fond sur leurs faces amont, grâce à la chaleur que fournit un regel simultané sur les faces aval [cf. glace]. Si on prend comme modèle de lit un microrelief ayant le même aspect à toutes les échelles (et donc des bosses de toutes tailles), et si on admet qu'il n'y a pas de décollements, on est alors conduit à une vitesse de glissement variant comme le carré du frottement (loi de Weertman). Mais en fait, en premier lieu les petites aspérités ont disparu par suite de l'abrasion glaciaire, par ailleurs d'autres aspérités peuvent être enrobées de glace de regel ou de boue, et enfin à l'aval des bosses il y a le plus souvent décollement du glacier, ce qui diminue le frottement.

Dans les cavités à l'aval des bosses doit se trouver en général de l'eau, des débris morainiques et de la glace de regel, immobiles et à une pression p inférieure à la pression moyenne P de la glace sur son lit. Cette pression p doit dépendre de la plus ou moins grande facilité de drainage vers le torrent sous-glaciaire. Aux fortes vitesses de glissement on trouve alors une loi de frottement de type solide : F = f (P—p), le coefficient de frottement f étant une constante.

Dans ce dernier cas, c'est la déformation d'ensemble du glacier qui, provoquant une résistance « globale » à l'avancement, contrôle la vitesse de glissement. Au moment des fortes eaux, p croît, F décroît, le glissement s'accélère jusqu'à ce que, la résistance globale ayant augmenté, la composante vers l'aval du poids du glacier soit à nouveau équilibrée.


Érosion glaciaire

Les débris rocheux que renferme la couche basale d'un glacier glissant sur son lit provoquent une abrasion énergique de la roche en place. Ces roches sont « moutonnées », comme on disait autrefois des perruques lissées avec une peau de mouton. Tout bloc pressé contre le lit est repoussé dans la glace, par plasticité et par fonte-regel. Les blocs de taille décimétrique, pour lesquels ce mouvement est le plus malaisé, produisent très vraisemblablement les stries glaciaires, « coups de gouge », ou parfois fissures transversales, en forme de croissant.

L'érosion produite par l'abrasion glaciaire croît lorsque le glacier est plus épais parce que, d'une part, la pression avec laquelle la glace applique les débris érodants contre le lit est plus forte, d'autre part, le glissement étant plus faible, la fonte par la chaleur terrestre qui amène de nouveaux débris au contact du lit, a davantage le temps d'agir. À la longue, à partir d'une vallée fluviale antérieure, de pente régulière, apparaissent ainsi des zones surcreusées (ombilics), limitées à l'aval par des verrous rocheux.

Sous la langue terminale, l'érosion torrentielle par les eaux sous-glaciaires (ou plutôt par le sable qu'elles charrient) joue aussi un rôle et crée les gorges étroites entaillant certains verrous.

On a spéculé sur la possibilité d'arrachement de gros blocs par le glacier. Cela ne semble guère possible. Il y a seulement délogement de blocs déjà détachés par le gel, à une époque antérieure où le glacier était moins étendu et une partie de l'actuel lit rocheux à nu.

L'abrasion produit une poudre de roche impalpable, la « farine glaciaire », qui donne aux eaux issues des glaciers toutes les teintes du blanc aux déclinaisons du bleu. Par ailleurs l'érosion se fait sur toute la largeur de la vallée ; les éboulis latéraux sont emportés par le glacier (moraines latérales), au lieu de s'accumuler et de protéger les flancs. Aussi la vallée glaciaire a-t-elle une section transversale en U, au lieu de la section en V des vallées torrentielles.


V - Fluctuations, avancées et retraits catastrophiques


Fluctuations des glaciers tempérés

Les positions des fronts des glaciers sont relevées annuellement en Suisse depuis plus d'un siècle, et cet exemple a été suivi par d'autres pays. Un recul a prédominé, paroxysmal autour de 1950. Mais les avances et reculs des divers glaciers ne sont pas en phase : ainsi le glacier des Bossons avance (en gros) depuis 1955, celui du Trient depuis 1962 et la mer de Glace depuis 1970. L'interprétation de ces variations annuelles est difficile. On y voit plus clair en relevant tous les ans les niveaux de sections transversales du glacier, et les vitesses superficielles, en des emplacements fixes, puis en cherchant à les corréler aux bt des années antérieures. Il apparaît qu'une avancée ou un retrait  

, ce qui est le cas actuellement, du front d'un glacier tempéré peut avoir trois causes : 1o le bilan cette année a été supérieur (ou inférieur) à la normale (bt positif [ou négatif]) ; 2o il arrive au front une onde de crue ; 3o les vitesses de glissement ont augmenté ou diminué ; 4o une modification climatique pluri-annuelle.

Une « onde de crue », ou « onde cinématique », est une intumescence de quelques mètres de hauteur (parfois 20 ou 30 m), et de plusieurs kilomètres de longueur, qui se propage vers l'aval trois à cinq fois plus vite que la glace. Cette vague provient d'une zone en amont où le glacier, plus mince et plus étalé, a mieux profité d'une série de bilans antérieurs favorables. La durée qu'elle met pour atteindre le front, variable selon les glaciers, explique les déphasages d'un glacier à l'autre.

Une théorie a été développée pour rendre compte de ces ondes de crue. On envisage de petites perturbations autour d'un état de régime et on admet que, d'une part, seul le frottement local retient le glacier, comme dans le modèle très simple traité ; d'autre part, la vitesse de glissement est donnée par la loi de Weertman, et croît donc comme le carré de l'épaisseur. Il résulte de cette théorie que, en un lieu donné, les vitesses doivent augmenter l'année où y passe l'onde de crue.

Cette théorie est inexacte dans le cas de glaciers de vallée : l'étude de la mer de Glace et du glacier d'Argentière a montré que les vitesses augmentaient ou diminuaient simultanément sur tout un tronçon de glacier de vallée, long de 5 kilomètres ou davantage. Cela est lié à de forts glissements (cf. Lois de frottement à propos de la résistance « globale » qui contrôle les vitesses).

De plus, il ne s'agit pas toujours de petites fluctuations autour d'un état de régime. Il semble exister des zones stables et des zones instables pour le front. Celui-ci peut, de loin en loin, avancer ou reculer rapidement d'une zone stable à une autre – ce fait est très net et incontestable pour les glaciers marins, se terminant dans un fjord.


Effets morphologiques

C'est lorsqu'un glacier avance sur un terrain meuble (sédiments, ancienne moraine en nappe ou roche fracturée par les alternances de gel et dégel) qu'il a la plus grande action géomorphologique. Le bourrelet qu'il peut pousser devant lui, à la façon d'un bulldozer, est rarement important, mais des débris rocheux s'incorporent aux couches basales (probablement grâce au processus de fonte et regel simultanés), et viennent finalement aboutir en surface, où ils forment une moraine d'ablation. Lorsque le glacier recule, des masses de glace « morte », protégée par cette moraine, peuvent subsister longtemps en aval du nouveau front.

Lorsque le bilan (négatif) est uniforme sur toute l'extrémité de la langue, on peut, au lieu d'un recul du front, voir apparaître sur la langue des mares surglaciaires qui grossissent et se réunissent pour former un grand lac surglaciaire (cf. fig.), puis un lac emprisonné entre le glacier et une moraine frontale en arc (vallum morainique). À la suite d'infiltrations croissant exponentiellement (renards), ou d'un débordement de l'eau par-dessus la moraine causant une très rapide érosion régressive et une brèche dans la moraine, ce lac terminal peut se vidanger brutalement, provoquant une lave de boue et de rochers.

La destruction catastrophique de tels lacs, haut perchés dans la cordillère Blanche du Pérou, a eu lieu huit fois entre 1932 et 1950 (cf. fig.). En 1941, il y eut plus de 6 000 morts dans la ville de Huaraz, et en 1945 le site archéologique de Chavín fut détruit. Déjà en 1725, la disparition de la bourgade d'Ancash avait causé 2 000 victimes. À plus basse altitude, le cône d'épandage de la lave constitue un « sandur ». Par la suite, des travaux furent exécutés pour prévenir ces sinistres. Ce phénomène dut être fréquent à la périphérie des Alpes à la fin de l'âge glaciaire.

Pour certains glaciers, il n'existe pas d'état de régime. Périodiquement, tous les dix à cent ans, apparaît un très fort glissement qui les fait s'étaler, le front avançant de plusieurs kilomètres en quelques mois. Cette avance catastrophique (catastrophe étant pris au sens mathématique d'événement irréversible), est appelée « surge ». Entre deux avances, l'absence de glissement les rend presque stagnants, leur partie haute gonfle et leur partie basse fond.

De tels glaciers sont parfois l'affluent d'un glacier composé ; ils sont alors faciles à déceler sur les photographies aériennes car leurs avances périodiques ont refoulé les moraines médianes du glacier composé. De nombreux exemples ont été observés en Alaska (2 p. 100 des glaciers) ; quelques-uns dans le Tianshan et le Pamir, dans les Andes de Santiago, et un en Islande.

Le plus souvent, mais pas toujours, ce sont des glaciers légèrement froids. Leur base ne doit atteindre le point de fusion que lorsqu'ils ont acquis une certaine épaisseur. Les études faites sur le Variegated Glacier (Alaska) montrent que l'avance catastrophique y est précédée par une période d'accumulation d'eau sous-glaciaire, conséquence d'un mauvais drainage, laquelle permet localement l'apparition du glissement. Le Variegated atteignit, pendant le surge de 1982, 60 mètres par jour. La zone de glissement s'est étendue d'année en année jusqu'à intéresser toute la langue.

On a signalé des avances catastrophiques, d'ampleur modeste et isolées, amorcées par une série d'années aux bilans favorables. Par exemple sur le Vernagtferner (Tyrol), en 1899, sur le glacier de Gébroulaz (Vanoise) en 1928. Dans les Andes de Santiago, certains glaciers rocheux semblent être d'anciennes langues glaciaires extrêmement chargées en débris apparues lors d'avances catastrophiques. (Un « glacier rocheux » est une langue de moraine qui, lorsqu'elle est jeune, s'écoule à des vitesses de l'ordre du mètre par an, et peu encore renfermer de la glace morte en profondeur.) D'autres glaciers rocheux, formant des épaulements sur le flanc des vallées, proviennent du glissement, de la solifluxion, d'un petit « glacier enterré » (strates d'éboulis estivaux alternant avec des strates de glace issues des neiges hivernales).


Températures dans les glaciers froids

Avant d'aborder l'évolution des nappes de glace froide, examinons quel est l'état de régime, constant au cours du temps, qu'on peut y trouver.

S'il n'y avait pas d'écoulement, la température augmenterait linéairement avec la profondeur ; d'environ 1 degré par 40 mètres, si la base est froide et si tout le flux géothermique est évacué, plus lentement si la base est au point de fusion et si une partie du flux géothermique sert à fondre de la glace. Mais comme, en zone d'accumulation, la glace se meut vers le bas et met du temps à se réchauffer, la température reste d'abord voisine de la température de surface. Ce n'est que près de la base que le gradient vertical de température atteint 1 degré par 40 mètres (ou même plus, car la chaleur produite par la déformation doit être évacuée). En gros, en état de régime, lorsque le bilan de masse b et l'épaisseur h sont tels que bh dépasse 80 m2/an, la différence de température entre la base et la surface est :

Ainsi, à la station Byrd (h = 2 164 m, b = 0,14 m de glace/an, Ts = — 28 0C), la température de fusion (— 1,9 0C sous cette épaisseur de glace) est atteinte à la base. Au centre de l'inlandsis (h = 3 000 m, b = 0,30 m/an, Ts = — 28 0C), Tb = — 80 C et la température de fusion (— 2,6 0C) n'est pas atteinte.

Pratiquement, dans une calotte glaciaire, toute la déformation a lieu dans la couche basale, où les températures ainsi que les cissions d'entraînement sont plus élevées. Elle produit un « pseudo-glissement », auquel s'ajoute, si la température de fusion est franchement atteinte (pas seulement dans les creux du lit), le glissement proprement dit. C'est donc la température basale qui contrôle l'écoulement et, par voie de conséquence, le profil de la surface. Ainsi dans le cas fréquent où la base est au point de fusion dans la région centrale, mais froide dans une ceinture périphérique, l'altitude de la région centrale est plus élevée qu'en l'absence de cette ceinture froide. Qu'à la suite d'un réchauffement cette ceinture froide disparaisse, et la calotte s'étalera, son épaisseur diminuera.

Mais les variations de températures en surface n'atteignent la base qu'amorties et au bout d'un temps très long. Pour avoir un ordre de grandeur, on peut négliger le mouvement de la glace. Une perturbation thermique n'atteint la profondeur z qu'au bout d'un temps de l'ordre de z2/4k, où k est la diffusivité thermique de la glace. Comme k = 40 m2/an, il faut 60 ans pour qu'une perturbation atteigne 100 mètres de profondeur et 60 000 ans pour qu'elle atteigne 3 100 mètres. On peut donc penser que dans les couches basales d'un inlandsis actuel subsiste encore le froid du dernier âge glaciaire. En fait l'état de régime thermique décrit plus haut n'est jamais parfaitement réalisé dans un inlandsis.


Évolution des inlandsis

Si on ajoute aux grands déphasages dans les variations de température la présence de glaciers émissaires rapides, et l'existence au sein d'un inlandsis de divers types de glace aux propriétés rhéologiques différentes [cf. glace] , il apparaît que le calcul de l'évolution d'une calotte glaciaire est extrêmement complexe et ardu. Les auteurs qui l'ont abordé se sont contentés de modèles relativement simplifiés.

De surcroît, vu la taille d'un inlandsis, plusieurs rétroactions interviennent. Si l'épaisseur croît, il y a enfoncement isostatique du socle et même variation du niveau marin. Si l'altitude de la surface croît, cela cause un abaissement des températures de surface et, en région polaire, une diminution des précipitations.

La reconstitution de l'histoire des anciens inlandsis à partir de carottes de sédiments océaniques (microfossiles, morphoscopie, teneur en O18 des coquilles) a apporté en revanche des découvertes et des quasi-certitudes. On sait aujourd'hui que l'Antarctique oriental à connu ses premiers glaciers il y a 38 Ma (millions d'années), qu'elle est devenue entièrement englacée il y a de 14 à 11 Ma, et qu'elle l'est demeurée depuis. Il y a 5 Ma la calotte antarctique devait être plus épaisse et étendue qu'aujourd'hui.

La calotte de l'Antarctique occidental a dû se former il y a 6 Ma. On ne connaît pas son histoire. Selon certains elle serait instable, mais on a pu prouver qu'elle n'avait guère varié depuis 30 000 ans.

Il y a 3,5 Ma a eu lieu la première glaciation en Patagonie. Il y a 1,5 Ma ont commencé les grandes glaciations de l'hémisphère Nord : des inlandsis, grossièrement synchrones, ont recouvert d'une part le Canada et le nord des États-Unis (inlandsis laurentien), d'autre part la Scandinavie et le nord de l'Europe (inlandsis fennoscandien). Seules les trois dernières glaciations, les plus étendues, sont bien connues par leurs moraines terminales. Le volume de glace sur le globe était alors de 75 millions de kilomètres cubes (au lieu de 33 actuellement), ce qui avait fait baisser le niveau des océans de 120 à 160 mètres selon les lieux. On sait qu'il y a eu une vingtaine de telles glaciations durant les derniers 1,5 Ma.

Plusieurs hypothèses ont été émises sur la façon dont sont apparus ces inlandsis (peut-être d'ailleurs sont-elles toutes valables selon les lieux). Des glaciers de piémont ont pu croître, se joindre, s'épaissir jusqu'à devenir tous les ans zone d'accumulation. La neige de l'hiver a pu subsister sur un plateau pendant plusieurs étés consécutifs et changer localement le climat. 


Action morphologique des inlandsis

Les inlandsis une fois installés, leur érosion est négligeable dans leur région centrale, faute de débris rocheux provoquant de l'abrasion. Ils protègent au contraire le relief. En revanche, dans les régions marginales, des lambeaux de sol gelé sous-glaciaire sont entraînés par la glace. Très laminés, ils forment les moraines de cisaillement qu'on peut voir à la périphérie d'une calotte glaciaire, dans les zones presque immobiles entre glaciers émissaires. Ce sont elles qui, après fonte de la calotte, forment la majeure partie des épais cordons morainiques qui marquent la limite d'un ancien inlandsis (on aurait tort d'y voir des moraines de poussée).

Lorsque le climat s'est réchauffé, il semble qu'un inlandsis ait d'abord beaucoup diminué d'épaisseur, surtout sur ses bords, avant que son front ne recule rapidement. Il est apparu une très vaste zone d'ablation. Les bédières y étaient de profondes rivières serpentant sur la glace ; les sédiments, issus de moraines d'ablation et déposés dans leur lit sont devenus, après fonte de la glace, ce qu'on appelle des « eskers ». De même, pour les torrents sous-glaciaires, véritables fleuves qui ont érodé d'importantes vallées, par exemple sur les côtes danoises et allemandes de la Baltique (« Urströmtaler »).

  Louis LLIBOUTRY 
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FLEUVES
Article écrit par Lazare BOTOSANEANU, Pierre CARRIÈRE 

Les fleuves, et les cours d'eau en général, ont toujours tenu une grande place dans la vie des hommes et leurs préoccupations. Les civilisations anciennes, désarmées devant leur puissance de destruction et ne pouvant ni expliquer ni prévoir leur comportement, les ont divinisés et implorés. L'homme moderne a entrepris de les étudier (potamologie), de comprendre les lois de leur écoulement (hydrologie fluviale), celles de leur travail (dynamique fluviale), pour mieux les dompter.

La quantité d'eau charriée par les fleuves est de l'ordre de 35 000 km3/an, soit, si l'on rapporte ce volume à la surface drainée des continents, une tranche écoulée de 305 mm ; elle ne représente qu'une petite partie (7 p. 100) des pluies tombées à la surface du globe (520 000 km3/an, soit une tranche précipitée de 1 020 mm). Mais ces eaux courantes ont une importance capitale dans le déroulement des processus naturels et pour le développement même de la vie des êtres vivants. L'eau des fleuves exerce une érosion, sert de milieu de vie à des organismes végétaux et animaux ; elle est utilisée pour l'alimentation humaine et animale, pour l'irrigation des plantes cultivées, pour la navigation intérieure, la production d'énergie, la réalisation de nombreux processus industriels.

  Pierre CARRIÈRE 

La potamologie est l'étude pluridisciplinaire des fleuves et, par extension, des cours d'eau. Les eaux courantes, ou lotiques, se distinguent des eaux stagnantes (cf. lacs) par une série de particularités d'importance fondamentale pour les organismes et pour les communautés qui y vivent. Tout d'abord, leur répartition est relativement uniforme à la surface des continents et leur vie est, en temps géologique, considérablement plus longue que celle des lacs pour beaucoup de systèmes hydrographiques. Ensuite, ce sont des systèmes ouverts, fort dépendants des systèmes voisins, très influencés notamment par l'environnement terrestre et peuplés par des communautés qui, à tous les niveaux trophiques, sont tributaires des matériaux allochtones transportés de l'amont vers l'aval par le courant. Celui-ci, par son régime et sa vitesse, est le principal facteur agissant sur les communautés benthiques qui, seules, seront étudiées ici ; ce sont celles qui présentent les adaptations les plus intéressantes, les communautés pélagiques composées essentiellement par les poissons en étant moins tributaires. Enfin, la présence de courant permet des échanges continus de matière et entrave le plus souvent toute stratification verticale : il n'y a pas ici de cycle de la matière, mais un continuum et la production photo-autotrophe est pratiquement possible partout. De plus, le courant exerce une action eutrophisante : l'eau courante est physiologiquement plus riche en oxygène et en substances nutritives, car le courant renouvelle constamment l'eau au contact des surfaces absorbantes des animaux. On comprend alors que le rejet, soit directement, soit indirectement par suite de drainage, de substances dans les cours d'eau, entraîne des déséquilibres dans la composition floristique et faunistique des communautés.

  Lazare BOTOSANEANU 


I - Géographie physique

L'eau infiltrée dans le sol leur faisant retour par l'intermédiaire des sources, les fleuves et autres cours d'eau rassemblent et conduisent à l'océan l'eau précipitée qui échappe à l'évaporation.


Les facteurs de l'écoulement fluvial

Le mode d'écoulement des eaux continentales dépend donc, au premier chef, de facteurs climatiques. Le déficit d'écoulement, fraction de l'eau précipitée qui ne parvient pas aux fleuves, augmente, en valeur absolue, avec les quantités précipitées et la température, jusqu'à une valeur plafond qui correspond au pouvoir évaporant de l'atmosphère, lequel est une fonction croissante de la température. Ainsi la carte de l'écoulement moyen annuel diffère-t-elle sensiblement de celle des précipitations moyennes annuelles (fig. 1)  


. Le déficit d'écoulement est particulièrement important dans les régions les moins arrosées, ainsi que dans les zones climatiques les plus chaudes. Dans ces dernières, toutefois, l'écoulement devient considérable dès que les précipitations excèdent la valeur du déficit plafond, laquelle est voisine de 2 000 mm pour des températures moyennes mensuelles de 30 0C. Lorsqu'une partie notable des précipitations tombe sous forme de neige, dans les montagnes de la zone tempérée ou dans les plaines boréales à hiver froid, le déficit d'écoulement se trouve fortement réduit et le débit est réglé au long de l'année par l'évolution de la température moyenne, tout autant que par le rythme saisonnier des précipitations. Dans le cas où les conditions climatiques ont amené la formation d'un glacier, en très haute montagne ou à des latitudes élevées, l'écoulement de la rivière alimentée par la fonte du glacier est déterminé par la seule évolution de la température.

De son côté, le relief joue un rôle en modifiant les facteurs climatiques : il augmente les précipitations et, en abaissant la température, provoque l'accumulation d'une fraction croissante des pluies sous forme de neige, puis de glace. De plus, il amplifie l'écoulement par suite de la baisse des températures et d'une circulation des eaux plus rapide.

La nature des terrains drainés a aussi son importance. Les terrains perméables, au moins lorsque les pentes ne sont pas trop fortes, en agissant tout comme les lacs à la manière d'une éponge, retardent la date des manifestations hydrologiques extrêmes, diminuent les écarts du débit, harmonisant ainsi le régime. Au contraire, les formations imperméables favorisent le ruissellement immédiat des eaux précipitées, engendrant des cours d'eau à régime contrasté et aux manifestations hydrologiques brutales. La présence d'une forêt sur ces terrains atténue les étiages estivaux et réduit l'écoulement hivernal, pondérant quelque peu ces régimes excessifs.


Caractères hydrologiques

Les fleuves qui naissent dans des bassins aussi variés se distinguent les uns des autres, d'abord par leur abondance moyenne, exprimée en mètres cubes par seconde. Le module dépend, avant tout, de l'étendue du bassin, c'est-à-dire d'une donnée de la structure régionale. Ainsi parmi les seize fleuves du monde qui écoulent plus de 10 000 m3/s, dix sont situés dans les vastes cuvettes équatoriales et tropicales et quatre coulent à la surface des grandes plaines ou des vastes plateaux d'Eurasie ou du Canada (cf. tabl. 1  


). 

L'importance variable de l'alimentation et de l'évaporation interviennent aussi dans la formation du débit : la plupart des très grands fleuves ont des modules spécifiques (débit moyen par kilomètre carré de bassin) élevés. Malgré une évaporation active, le débit spécifique des grands fleuves tropicaux est toujours supérieur à 15 l/s/km2, en raison de l'abondance des précipitations, tandis que pour les fleuves de l'Eurasie continentale, il est de l'ordre de 6 l/s/km2, ce qui est beaucoup pour des régions à précipitations assez faibles, mais l'évaporation y est médiocre.

Le débit ne cesse de varier dans le temps, et la plupart des fleuves connaissent, durant une partie de l'année, des basses eaux, l'étiage, dont les observateurs relèvent avec soin la fréquence en raison des effets qu'elles ont sur l'utilisation des fleuves. Les étiages sont l'aboutissement d'un lent tarissement de l'alimentation des fleuves et ne peuvent donc survenir de manière brutale. Exprimés en coefficient de débit (rapport du débit mensuel d'étiage au module), les étiages se traduisent par des chiffres peu inférieurs à l'unité dans le cas de bassins formés de roches perméables ; ils peuvent encore avoisiner 0,5 lorsqu'il y a pondération par des lacs importants ; ils sont, à l'opposé, de l'ordre de 0 à 0,1 pour les cours d'eau méditerranéens, de 0,04 à 0,15 pour les torrents glaciaires, et nuls pour les oueds du Sahara ou les fleuves entièrement pris par les glaces en hiver.

Les crues, caractérisées par une montée soudaine du niveau des eaux et le débordement dans le lit majeur du fleuve ne sont plus des phénomènes exceptionnels à cause du réchauffement climatique (cf. réchauffement climatique). Les techniciens s'efforcent néanmoins de les prévoir et se doivent de construire tous les ouvrages destinés à la protection des riverains. La plupart des crues se traduisent par le passage de pluies prolongées – fonte brutale de la neige accompagnant une pluie – ou des précipitations intenses, accompagnant des orages (cf. inondations). Sur des fleuves à affluents multiples qui drainent un bassin étendu, ou partagé entre des régions climatiques différentes – le cas de l'Amazone dont les affluents se répartissent sur les deux hémisphères –, les crues ont une origine composite. Tantôt des averses répétées mais de même origine provoquent, par suite de la disposition des affluents, des rencontres ou des successions de flux élémentaires sur le tronc principal du fleuve, tantôt des pluies répétées mais de type différent affectent l'ensemble des régions climatiques du bassin.


Types de fleuves

En définitive, le climat intervient, avant tout autre facteur, pour déterminer des types de régime hydrologique selon le mode d'alimentation prédominant et la répartition saisonnière du maximum d'écoulement (fig. 2)  


.

Dans les régions polaires, l'alimentation des fleuves résulte de la fonte des glaces et des neiges durant le bref été de l'hémisphère, l'écoulement s'interrompant la plus grande partie de l'année. La fonte des neiges, qui s'ajoute à la reprise des précipitations au début de l'été, rend compte des hautes eaux estivales des fleuves de la zone subarctique, dont même les plus importants sont entièrement pris par les glaces en hiver.

À l'intérieur du domaine climatique tempéré, il existe des régimes hydrologiques très variés, qui peuvent être groupés en quatre sous-types : alimentation nivo-pluviale et maximum estival au nord-est des masses continentales boréales ; alimentation pluvio-nivale, avec maximum d'écoulement au printemps, au centre des continents ; prédominance de l'alimentation pluviale d'hiver sur les façades occidentales des continents, de l'alimentation fluviale d'été sur leur façade orientale.

La zone chaude présente une répartition des régimes hydrologiques mieux ordonnée. Tandis qu'aux latitudes subtropicales prévaut l'alimentation pluviale de saison froide, les fleuves des latitudes tropicales sont marqués par la prépondérance de l'alimentation pluviale d'été. Cette dernière engendre, en dépit d'une très forte évaporation, un accroissement considérable des débits. Dans les régions équatoriales, l'alimentation pluviale, abondante tout au long de l'année, atteint son maximum au moment de l'automne de l'hémisphère.

Dans les différentes zones climatiques, les districts montagnards donnent naissance à des régimes hydrologiques abondants et fortement marqués par l'influence de la rétention nivale et glaciaire. Ces régimes conservent longtemps des caractères propres à la traversée des piémonts et des plaines qui entourent ces montagnes.


Les fleuves et l'érosion

Le climat et le relief n'ont pas seulement pour effet de déterminer le régime de l'écoulement, ils conditionnent aussi le volume et la nature de la charge que les versants fournissent aux fleuves et que ceux-ci évacuent, le plus souvent jusqu'à la mer.

Le volume ou la masse des matériaux franchissant l'embouchure d'un fleuve au cours d'une année définissent la charge annuelle de celui-ci ; la charge spécifique s'obtient en divisant la charge annuelle par le volume des eaux écoulées dans l'année. La charge annuelle rapportée à la surface du bassin-versant mesure la dégradation spécifique du bassin, c'est-à-dire le volume, ou la masse, des matériaux évacués pour un kilomètre carré de bassin-versant. La charge comprend des substances dissoutes organiques ou minérales (contenu ionique des eaux courantes), des troubles maintenus en suspension par les tourbillons qui agitent l'eau en mouvement (la turbidité spécifique s'exprime en kilogramme par mètre cube), des éléments de fond (sables, galets, blocs) que les eaux courantes traînent, roulent ou déplacent par sauts successifs (saltation).

La « compétence » définit l'aptitude d'un cours d'eau à transporter, en un point donné, des blocs d'une certaine taille ; elle s'exprime en unité de volume des blocs les plus gros charriés en ce point. La compétence varie avec le débit et, surtout, avec la vitesse (comme la sixième puissance de celle-ci) et elle est donc très changeante dans le temps et dans l'espace. Ainsi la compétence maximale est-elle atteinte, sur chaque fleuve, pendant les crues, période au cours de laquelle les eaux courantes modifient leur lit. Pendant le reste de l'année, les eaux circulent sur un revêtement alluvial dont les éléments excèdent leur compétence et qu'elles ne déplacent pas : c'est le « pavage » qui est, parfois, celui des crues millénaires ou plurimillénaires.

Le dépôt d'une partie de la charge intervient à mesure que la compétence diminue. Ainsi, la réduction de la vitesse moyenne d'écoulement accompagnant, d'amont en aval, celle de la pente moyenne provoque un dépôt des alluvions par ordre de diamètre décroissant et un tri des matériaux. L'alluvionnement intervient fatalement au terminus de l'écoulement, dans l'océan mondial pour les fleuves exoréiques, dans une mer intérieure ou une plaine d'épandage pour les cours d'eau endoréiques, donnant naissance à des deltas  


 émergés ou sous-marins, ainsi qu'à des plaines de niveau de base.

Avant leur dépôt, les éléments grossiers de la charge servent d'outil aux eaux courantes pour le creusement de leur lit. Le gros du travail érosif sur les roches résistantes du lit et des berges se fait par le frottement, le martèlement des galets que l'eau déplace : l'eau pure ne peut éroder qu'un lit formé de matériaux meubles (appelé lit mobile). L'érosion verticale approfondit le lit que l'érosion latérale élargit, donnant naissance au chenal d'écoulement. En section transversale, ce chenal se décompose en une section toujours mouillée (ou chenal d'étiage) et un lit mineur occupé par les eaux moyennes et les hautes eaux. Au-delà des berges qui limitent ce dernier s'étend un lit d'inondation (ou lit majeur, ou plaine alluviale d'inondation), utilisé par les eaux en période de crue et recouvert par les limons de débordement, facteurs de fertilité.

Les eaux courantes dotées d'une charge grossière et disposant d'un excédent de puissance (puissance nette) arrondissent, conformément aux lois de l'hydrodynamique, les sinuosités que décrit le lit, engendrant des boucles (ou méandres) plus ou moins encaissées, qui migrent lentement vers l'aval. Elles modifient aussi, par érosion ou alluvionnement, le profil en long du cours d'eau. Les matériaux grossiers progressent sur les secteurs en pente forte qui s'abaissent par érosion et s'accumulent sur les portions en pente faible, ce qui régularise le profil en fonction de la charge du cours d'eau, le profil d'équilibre étant celui qui permet l'évacuation de la totalité de la charge fournie par les versants.


II - Formes traditionnelles et modernes d'utilisation

Les hommes ont, de tout temps, cherché à utiliser les fleuves pour se déplacer ou transporter leurs marchandises, pour irriguer leurs champs ou pour produire de l'énergie. Dépourvues de moyens techniques efficaces, les civilisations traditionnelles ont dû s'adapter aux particularités des fleuves qu'elles utilisaient. Le plus souvent, les fleuves indomptés représentaient, lors des crues, une menace devant laquelle les habitants des vallées devaient fuir, faute de savoir se prémunir contre elle. Avec l'acquisition des techniques industrielles, l'homme a conquis la maîtrise des eaux courantes. Luttant contre l'eau nuisible, il a endigué les cours d'eau, puis aménagé les fleuves pour l'irrigation, la navigation, la production d'électricité, le ravitaillement en eau des collectivités humaines ou les loisirs des citadins. L'homme a substitué aux interventions fragmentaires du passé un aménagement global des bassins fluviaux, faisant de la domestication de l'eau un des fondements majeurs de la politique de l'espace. Cependant, cette maîtrise progressive de l'eau utile doit se poursuivre, en s'adaptant notamment aux aléas climatiques de plus en plus fréquents.


Irrigation

L'agriculture a toujours été le principal consommateur d'eau fluviale dans les régions sèches, chaque fois que la présence d'un fleuve allogène permettait le recours à l'irrigation ; ainsi le Nil, dont les eaux, venues de l'Afrique équatoriale, abondantes en été, traversent le désert égyptien qu'elles fécondent. Dès l'Antiquité, les cultivateurs se sont ingéniés à conduire vers leurs champs les eaux montantes du fleuve qu'ils élevaient encore, au moyen de rudimentaires vis d'Archimède  


 ou de seaux suspendus à un balancier (chadouf).

Le plus souvent, ce sont les eaux descendues des montagnes voisines, plus arrosées et plus froides, qui sont mises à contribution. Quand la montagne est de faible altitude, les eaux tarissent vite, après la période des pluies, et les paysans pratiquent des cultures précaires dans le lit même du fleuve sur la masse des alluvions. Mais, lorsque le massif montagneux est suffisamment élevé pour se couvrir, sur ses plus hauts sommets, de neige et de glaciers, alors les fleuves qui en descendent, dont le débit est à son maximum durant la saison chaude, se prêtent admirablement au développement des irrigations à la surface des piémonts. Le monde méditerranéen, le Moyen-Orient, l'Asie centrale et l'Asie des moussons offrent des exemples multiples de riches civilisations rurales, où l'on entretient avec beaucoup de soin les barrages et les canaux répartissant entre les champs l'eau descendue de la montagne.

Dans le monde contemporain, la pratique de l'irrigation n'a cessé de se répandre. Les cultivateurs des régions à pluviométrie forte mais irrégulière l'adoptent, parfois de manière non contrôlée, pour accroître et régulariser les rendements de leurs cultures.

La meilleure technique consiste à créer dans les vallées montagnardes, à l'arrière de barrages hydrauliques, des réserves d'eau pouvant emmagasiner plusieurs kilomètres cubes, dont le remplissage et la vidange durent plusieurs mois. Dès lors, chaque fois que le site s'y prête, il devient possible d'utiliser, pour l'irrigation, l'eau de tous les fleuves bien alimentés, quel que soit leur régime d'écoulement. L'eau stockée est restituée aux cultures, au fur et à mesure des besoins, pendant la saison chaude, par l'intermédiaire d'un réseau de canaux bétonnés, ou même de conduites enterrées qui, en limitant les pertes par filtration, accroissent le coefficient d'utilisation de la retenue. Le recours systématique au refoulement des eaux par pompage permet de gagner à l'irrigation des terres nouvelles, situées au-dessus du niveau des fleuves ou des canaux.


Navigation

Les travaux hydrauliques entrepris pour développer les irrigations peuvent aussi contribuer à rendre plus navigables les fleuves qui en sont l'objet.

Toutes les régions et toutes les époques ont connu le transport de marchandises par voie d'eau, au moyen du flottage ou de la batellerie. Il exigeait une profondeur suffisante du chenal et, à la remontée du courant, le recours à un mode de halage utilisant la force des animaux ou celle de l'homme. Mais la diminution de la profondeur utile lors de l'étiage, l'augmentation de la vitesse du courant en période de hautes eaux rendaient la navigation intérieure incertaine, tandis que le cloisonnement des différents bassins hydrographiques, en imposant de coûteux portages pour le franchissement des seuils qui les séparent, limitait l'essor du trafic.

Ainsi l'homme a cherché très tôt à améliorer les conditions d'exploitation de la voie d'eau. Pour ralentir le courant et augmenter la profondeur du chenal, il a contraint le fleuve à creuser son lit ou construit, en travers de son cours, des portes marinières, simples barrages pourvus d'une brèche, puis des écluses à sas qui découpent le profil en long en une série de biefs navigables. Parfois, le choix des techniciens s'est porté sur la construction d'une voie d'eau artificielle le long du fleuve, tel le canal Juliana, doublant la partie non navigable de la Meuse, ou encore le grand canal d'Alsace. Mais les canaux latéraux sont bien moins nombreux que les canaux de jonction qui, en unissant les uns aux autres différents bassins fluviaux, ont permis l'expansion du trafic des voies navigables qu'ils relient.

En raison de la lenteur des convois circulant sur les fleuves et, surtout, sur les canaux, la voie d'eau ne sert plus guère au transport des voyageurs, sinon pour l'engagement nouveau du tourisme fluvial. Parmi les pays industrialisés seuls les États de l'ex-U.R.S.S. utilisent largement les voies fluviales pour le transport des personnes. Ailleurs, sur le Rhin ou le Danube, il ne subsiste pratiquement que des services touristiques. En revanche, la navigation fluviale convient toujours au transport lent des marchandises pondéreuses, l'énergie ainsi dépensée étant des dizaines de fois plus faible que pour la traction de charges équivalentes sur terre. Les produits le plus souvent transportés sont les matériaux de construction, les minerais, les combustibles solides, les hydrocarbures. Ainsi le trafic fluvial est-il particulièrement intense dans les régions d'industrie lourde : sur le Rhin, au débouché de la Ruhr, au long de la Volga ou de l'Ohio. Les grands travaux entrepris pour rendre navigables ces fleuves ne sont rentables que dans la mesure où la production d'énergie électrique s'ajoute aux avantages obtenus pour la navigation.


Production d'énergie

L'eau courante est susceptible de libérer une énergie que les hommes savent utiliser depuis longtemps : les Arabes élevaient l'eau d'irrigation jusqu'au niveau des canaux au moyen de norias mues par le courant des fleuves. Au Moyen Âge, on a fait un large usage de la roue à aubes, mise en mouvement par l'eau au terme d'une chute artificielle et, le long de bien des rivières d'Europe, subsistent les bâtiments de moulins, de scieries, d'ateliers qui témoignent de cette forme ancienne d'utilisation des fleuves.

Depuis le début du xxe siècle, l'énergie des eaux courantes est transformée en électricité avant d'être livrée aux utilisateurs. Recherchant les meilleures formes d'utilisation de cette énergie nouvelle, les hommes ont, d'abord, mobilisé de petites quantités d'eau sur de grandes hauteurs de chute. Ainsi, de nombreuses rivières de montagne déversent maintenant leur eau, par l'intermédiaire de conduites forcées, vers des usines hydro-électriques situées en contrebas dans les vallées. Le plus souvent, des lacs de retenue, aménagés à l'amont de contre-pentes glaciaires au niveau desquelles ont été édifiés des barrages-voûtes ou des barrages-poids en béton armé, régularisent le débit de la conduite forcée. Ces installations coûteuses, dont la construction suppose la maîtrise de techniques complexes, ont transformé les vallées de la haute montagne en régions industrielles spécialisées dans les fabrications électrochimiques ou électrométallurgiques. 

Plus tard, lorsque les techniques de construction des barrages hydrauliques furent assez développées pour s'appliquer à de grands organismes fluviaux, les hommes ont aménagé de basses chutes en plaine, pour lesquelles la faible dénivellation est compensée par les très forts débits.


L'aménagement global des bassins fluviaux

La mise en service des usines de basse chute sur les grands fleuves améliore considérablement la navigation et l'irrigation, soulignant tout l'intérêt d'une conception globale de l'aménagement des bassins fluviaux. Chacune des usines hydrauliques édifiées au long du grand canal d'Alsace ou du Rhône moyen représente le même souci d'associer à la navigation l'hydro-électricité et l'irrigation. Dans les bassins fluviaux de petite dimension, l'aménagement global vise, avant tout, à freiner les crues et à permettre l'utilisation des versants.

Dans un cas comme dans l'autre, les barrages interdépendants qui sont construits visent à tirer du fleuve tous les services que celui-ci peut rendre. À une époque où le risque de pénurie d'eau devient partout inquiétant devant la croissance impétueuse de la demande, les spécialistes doivent se préoccuper de lutter contre les méfaits de la pollution des eaux par les entreprises industrielles. Les déchets rejetés dans les fleuves et provenant des cokeries, de certaines industries métallurgiques et de la plupart des usines chimiques  


 altèrent gravement la qualité des eaux courantes. Les détergents, les films de mazout, qui ne sont pas biodégradables et empêchent le contact de l'air et de l'eau nécessaire à la vie aquatique, exercent les pires méfaits.

Il est d'autant plus nécessaire d'imposer aux utilisateurs industriels le recyclage de l'eau que les villes font de plus en plus appel à l'eau courante des fleuves pour subvenir aux besoins de la consommation domestique ou pour organiser les loisirs de leurs habitants. Le moment est venu où l'eau courante, devenue rare, représente, au même titre que la répartition de la population par exemple, une des données de base de la politique spatiale.

  Pierre CARRIÈRE 


III - Facteurs abiotiques

Parmi les facteurs abiotiques réglant la vie des organismes et des communautés des cours d'eau, il faut considérer l'écoulement de l'eau (structure, débit, vitesse du courant), le substrat et les substances dissoutes (en particulier l'oxygène). À ces facteurs s'ajoute la température, qui agit directement sur la quantité d'oxygène disponible dans le milieu, donc sur la répartition des organismes.


L'écoulement de l'eau

Le régime des rivières et fleuves dépend des variations saisonnières du débit, et plusieurs types, selon l'origine des apports d'eau (fonte des neiges, pluies d'hiver ou d'été), ont pu être distingués. Les débits, qui se modifient très sensiblement, surtout au niveau des « confluences principales », exercent une influence sur la vie dans les cours d'eau par leurs variations saisonnières le long du réseau, leurs irrégularités, le transport des matériaux, l'action sur le degré de stabilité du fond.

En fonction de sa capacité de travail (déterminée surtout par la vitesse du courant) et de la quantité de matériel remplissant le lit, l'eau des ruisseaux et rivières peut exercer trois sortes d'actions : érosion, transport des matériaux et sédimentation (diagramme de Hjulström) ; d'énormes différences dans la nature des substrats, et par conséquent dans la composition des communautés, sont constatées dans les cours d'eau (ou leurs portions) selon que ce sont les phénomènes d'érosion ou de dépôts qui dominent. Dans les eaux de surface, le courant n'est qu'exceptionnellement laminaire ; il est normalement turbulent et devient parfois tourbillonnaire. Favorisant les échanges de substances dans l'eau, la turbulence est donc un des facteurs physiques essentiels pour les organismes vivant dans les eaux courantes. La différenciation entre milieux astatiques et milieux eustatiques (c'est-à-dire sujets à de brusques et importantes variations, ou au contraire peu sensibles aux crues et assèchements catastrophiques) se place dans ce contexte ; de remarquables mécanismes ont été développés par les animaux pour atténuer les conséquences de ces désastres.

L'importance de la pente a été soulignée par Huet dans son étude sur les relations entre la pente et les populations des eaux courantes (fig. 3)  


 : les cours d'eau qui ont une longueur et une profondeur de même importance et qui possèdent une pente comparable ont, dans une région biogéographique donnée, des caractères biologiques analogues.

La vitesse du courant dépend du débit et de la structure du lit (profondeur, largeur, substrat) et est évaluée selon la taille des particules déplacées (échelle de Berg) : à 10 cm/s (vitesse lente) sont déplacés des objets de 0,2 mm de diamètre (le limon), à 300 cm/s (vitesse très rapide) des objets de 180 mm de diamètre (grosses pierres). Le courant modèle ainsi le substrat et l'allure du fond reflète fidèlement sa rapidité. Les inégalités de la répartition des vitesses au niveau du radier représentent un facteur extrêmement important dont il faut tenir compte pour ne pas avoir une image fausse ou appauvrie de la vie dans les cours d'eau : la « couche limite » (couche de Prandtl) et les « eaux mortes » en constituent un bon exemple. La couche limite est épaisse de un à plusieurs millimètres et offre des écoulements pratiquement laminaires et des vitesses le plus souvent très ralenties ; elle se forme à proximité immédiate de tout corps solide immergé et stationnaire. Les eaux mortes sont les zones à courant fortement ralenti qui se trouvent derrière les obstacles. Une importante partie de la vie dans les eaux courantes se déroule dans ces deux régions. Schématiquement, on peut dire que ce sont les vitesses extrêmes qui exercent l'action la plus importante : les plus grandes éliminant les éléments limnophiles tandis que les organismes les mieux adaptés forment des populations immenses (larves de Simuliides et de Blépharocérides dans les rapides et cascades), les courants faibles limitant la présence des rhéophiles (fig. 4)  


. Le courant a une action eutrophisante surtout au niveau des rapides, ce qui rend ces tronçons de rivière plus productifs, à condition que le substrat soit stable. Son influence s'exerce sur le comportement animal (par exemple, la construction de filets pièges par les larves de Hydropsyche ne s'amorce que là où une certaine vitesse a été atteinte), sur la distribution des espèces et des communautés et sur leur métabolisme.


Le substrat

Chaque animal lutte contre le courant soit en se cramponnant au substrat, soit en s'enterrant dans celui-ci : dans les deux cas, il en dépend étroitement.

Selon la taille des particules présentes dans le lit, on distingue diverses catégories de fonds répartis en deux grands types : les fonds érodés ou primaires (substrats rocheux et pierreux liés à une pente forte et à courant souvent rapide) et les fonds déposés ou alluviaux (substrats sableux, limoneux ou argileux, voire vaseux, des rivières de plaine). La structure du substrat dépend de la force du courant qui entraîne les particules, de la pente et du débit ; elle détermine l'abondance de la nourriture (distribution de la végétation, des détritus organiques), la quantité d'oxygène présente entre les particules, la reproduction de certains animaux (poissons) ; elle affecte donc la distribution des espèces, la densité et la richesse des populations benthiques, celles-ci augmentant avec la taille des particules (fig. 5)  


.


Substances dissoutes

On a mis en évidence le fait que dans les ruisseaux « riches » au point de vue de la concentration totale des cations, la faune est plus abondante que dans les ruisseaux « pauvres », et cela indépendamment de la nature géologique du substrat. Particularité générale des eaux vives, l'écoulement permet un renouvellement continu des substances dissoutes. La quantité de calcium est probablement plus variable que celle de n'importe quel autre ion (de 1 mg/l à plus de 100 mg/l). Sa présence favorise le développement de certains groupes comme celui des Mollusques alors que dans d'autres groupes (Hirudinées, planaires, Diptères Psychodides), on distingue des espèces calcifuges ou calcicoles obligatoires. Les eaux incrustantes, extrêmement chargées en bicarbonate de calcium, offrent des caractéristiques propres.

Comme celle du calcium, la concentration en oxygène varie beaucoup. Dans les sources, elle est en principe légèrement déficitaire (particularité des eaux souterraines) ; mais dans les ruisseaux et les rivières rapides de montagne, où l'agitation de l'eau facilite les échanges avec l'atmosphère, le pourcentage de saturation tend alors à se maintenir au voisinage de 100 p. 100 ; dans les rivières lentes et les fleuves, la quantité d'oxygène dissous est plus variable : elle peut atteindre 200 p. 100 dans les cas où l'activité photosynthétique est intense, tandis que des sous-saturations apparaissent parfois pendant les nuits chaudes d'été. Les variations de la concentration en oxygène en 24 h ont permis de classer les eaux courantes en eaux de type oligotrophe dont le contenu en oxygène est déterminé surtout par un facteur physique, la température, ce qui entraîne une courbe à minimum diurne et à maximum nocturne, et en eaux de type eutrophe dont le contenu en oxygène est déterminé par l'assimilation des plantes autotrophes, donc à minimum nocturne et maximum diurne. Selon leur consommation en oxygène, les organismes se classent en deux groupes (fig. 6)  


 : les conformistes, dont la consommation en oxygène se calque sur la concentration en ce gaz du milieu ; les régulateurs, dont la consommation reste à un niveau pratiquement constant car ils sont capables d'autorégulation. 


Luminosité

La végétation, amphibie ou aquatique, les couvertures de glace et de neige forment des écrans efficaces à la pénétration de la lumière dans les eaux courantes, ce qui influe sur l'activité de la photosynthèse, donc sur la production primaire.


La température et les interactions entre les différents facteurs

On a beaucoup discuté pour savoir quel était le facteur essentiel, déterminant, pour la vie dans les eaux courantes. Il est actuellement évident que ce sont plutôt les interactions extrêmement complexes de ces facteurs qui représentent l'essentiel, les espèces choisissant leurs habitats en tenant compte de combinaisons de facteurs plutôt que de facteurs isolés. On a vu que la disponibilité physiologique de l'oxygène dépend directement de la température et du mouvement de l'eau (fig. 7)  


 ; elle diminue en particulier avec l'augmentation de la vitesse du courant. Concentration en oxygène et vitesse du courant influent sur la fréquence des « mouvements de ventilation » que les insectes aquatiques effectuent avec leurs branchies (Éphéméroptères) ou avec tout le corps (Plécoptères, Trichoptères) pour se procurer l'oxygène dont la teneur est sous la dépendance de la température. Les effets néfastes de l'élévation de la température peuvent être compensés par une sursaturation en oxygène ou par des vitesses supérieures du courant. Les relations entre ces trois facteurs prennent des aspects particuliers au niveau de la couche limite et dans les eaux mortes.

Les différents substrats du lit d'un cours d'eau ont un approvisionnement différent en oxygène : à la surface des grosses pierres, les conditions sont les meilleures, elles sont moins bonnes dans les accumulations de feuilles mortes et encore moins dans le gravier, dans le sable et sous les pierres. Certains animaux choisissent leurs substrats précisément en fonction de leurs besoins optimaux en oxygène : la larve d'Ephemera simulans a besoin d'au moins 1,20 cm3 d'oxygène par litre qu'elle trouve dans les eaux assez rapides pour ne pas permettre la sédimentation de plus de 10 p. 100 de sable fin.

Il est évident que tous les facteurs n'ont pas la même importance et que, si l'on tient compte de leurs effets sur les animaux, il est parfois possible de hiérarchiser les paramètres. Cette hiérarchisation, qui a été tentée par Robert W. Pennak  


, permettrait une comparaison de l'ensemble des eaux courantes à la surface du globe. On a ainsi montré, compte tenu de la vitesse du courant, de la température, de la concentration des ions, de la taille des éléments du substrat et de la nourriture, que les trois premiers facteurs peuvent situer « les limites de tolérance de l'habitat » et déterminer la « macrodistribution », tandis que les deux derniers sont probablement responsables de la « microdistribution ». De minimes variations dans la distribution des Invertébrés des ruisseaux et rivières seraient dues aux interactions entre la vitesse du courant et la structure du fond, car les légères irrégularités dans cette dernière provoquent des fluctuations de la vitesse du courant, qui à leur tour peuvent déterminer des variations dans l'approvisionnement en nourriture, etc. ; ainsi, dans une petite rivière d'Angleterre, les mousses ne peuvent s'installer sur la face supérieure des pierres que si le courant atteint 40 à 50 cm/s ; la couverture de mousses offre alors nourriture et abri à une riche faune qui autrement ne pourrait s'établir ; la larve carnivore de Rhyacophila dorsalis est fréquente dans cet habitat où elle trouve la nourriture nécessaire à son développement.


IV - L'écosystème des eaux courantes


Problème des adaptations

On a reconnu depuis assez longtemps l'existence de nombreuses adaptations morphologiques qui caractérisent les animaux vivant dans les eaux lotiques. Ce sont surtout des adaptations à la vie sur les pierres placées dans un courant assez fort : absence des soies natatoires, aplatissement dorso-ventral, agrandissement des surfaces adhésives, emplacement des pattes dans le plan du corps, présence de ventouses et d'autres organes de rétention, ancrage par du mucus ou par des fils sécrétés, élaboration de fourreaux ou d'abris fixes, systèmes d'accrochage des pontes et cocons ; d'autres adaptations caractérisent les animaux qui s'enfouissent dans le substrat : allongement du corps, pattes modifiées, appendices placés dans l'axe longitudinal du corps ; l'aspect dynamique des animaux faisant face au courant est bien connu.

La plupart de ces adaptations s'expliquent non comme une possibilité offerte aux animaux pour s'opposer frontalement au courant, mais comme un moyen leur permettant d'éviter d'être entraînés par celui-ci ; ils peuplent alors les diverses zones relativement calmes tout en profitant des avantages du courant ; il y a donc ainsi un aspect comportemental des adaptations. On donne le nom de rhéophiles aux organismes qui habitent un milieu lotique ; et, parmi ceux-ci, le nom de torrenticoles à ceux qui vivent plus précisément sur les pierres balayées par un courant rapide ; beaucoup d'organismes rhéophiles s'orientent par rapport au courant, le plus souvent face à lui (rhéotropisme positif des poissons, des larves d'Éphéméroptères). Le problème de la résistance des animaux au courant a fait l'objet de théories controversées : celle de Steinmann, dite « théorie de la poussée », considère que la poussée mécanique exercée par le courant sur les animaux fixés est d'autant moindre que l'animal s'élève moins au-dessus du substrat ; il reste donc plaqué sur le fond (stéréotactisme). Elle reflète une certaine réalité ; il faut cependant distinguer entre la vitesse maximale supportée dans la nature par une espèce, celle, déterminée expérimentalement, pour laquelle l'animal reste apte à remonter le courant et celle où il est balayé par lui. Pour Crenobia alpina par exemple, les trois valeurs correspondantes sont 14 cm/s, 104 cm/s, 143 cm/s. La valeur de ces vitesses a souvent été exagérée et la connaissance des couches limites et des eaux mortes oblige à réviser certains concepts, la vitesse mesurée étant celle qui est réellement supportée au niveau des organismes et non celle du courant lui-même.

Les adaptations sont aussi remarquables chez les végétaux macrophytes. Elles concernent en particulier la souplesse des tiges, du fait de l'absence de tissus de soutien, et la réduction ou l'absence des feuilles ; la multiplication végétative par bouturage est intense ; les formes thalloïdes des algues se retrouvent chez les mousses et certaines phanérogames aquatiques, telles les Podostémonacées des rapides des rivières tropicales.


Relations entre les espèces

Les peuplements des eaux courantes permettent aussi bien de confirmer que d'infirmer le principe de Monard (principe de l'exclusion compétitive) : si, dans certains cas, « dans un milieu uniforme... ne tend à subsister qu'une espèce par genre », dans d'autres cas, la coexistence de plusieurs espèces extrêmement voisines est connue. Si, dans des groupes comme les Triclades, les Amphipodes, les Plécoptères, on observe une concurrence entre espèces, voire une exclusion réciproque, il est rare qu'une espèce atteigne vraiment les limites de distribution permises par les facteurs abiotiques, car quelque autre espèce ayant un optimum différent l'en empêche.

La succession des espèces le long d'un réseau lotique représente un phénomène bien caractéristique ; par exemple, dans les ruisseaux d'Europe centrale se succèdent d'amont en aval les Triclades Crenobia alpina, Polycelis cornuta, Dugesia gonocephala, Planaria lugubris ; une même succession s'observe dans les espèces du Diptère Wiedemannia dans plusieurs massifs de France et dans la répartition des poissons (truite, ombre, barbeau, brême, flet ; cf.  


) ; ce même phénomène se retrouve aussi bien en Afrique qu'en Amérique ; ce remplacement d'espèces est dû aussi bien au phénomène de compétition qu'aux gradients constatés dans les facteurs abiotiques ; il ne doit pas être confondu avec la zonation biologique des eaux courantes (cf. Classification et zonation).

Une partie de la faune d'Invertébrés benthiques se détache régulièrement du substrat et se trouve ainsi en dérive dans la masse de l'eau. L'étude de ce phénomène naturel (non catastrophique) et continu a montré qu'il y a une relation directe entre cette dérive (drift) d'une part, la densité de la faune, la vitesse et le débit du courant de l'autre ; cette dérive présente un rythme diurne et est beaucoup plus importante pendant la nuit ; cela est en relation indiscutable avec l'état d'activité de nombreuses espèces pour lesquelles le phototropisme négatif se relâche pendant la nuit, ce qui augmente les possibilités pour elles d'être détachées et entraînées par le courant ; la lumière de la Lune exerce une action dépressive sur le maximum nocturne de la dérive (fig. 8)  


. Si l'on ne connaît pas toujours exactement l'ampleur des populations entraînées, il semble acquis que les animaux déplacés se réattachent au substrat après avoir parcouru des distances assez courtes. On ne sait pas encore si la dérive est un phénomène passif contrôlé par des facteurs exogènes ou si elle est déterminée par le comportement des animaux eux-mêmes (facteurs endogènes). À vrai dire, les deux catégories de facteurs agiraient simultanément. La dépopulation en amont provoquée par la dérive est compensée par divers mécanismes (est-ce en partie seulement ?) : pour certains auteurs, ce sont les adultes des insectes amphibiotiques, pour la plupart des femelles, qui effectuent des migrations massives en amont (théorie du « cycle de colonisation » de Müller), alors que, pour d'autres, ce mécanisme compensateur serait assuré par les migrations rhéotactiques des larves. La signification biologique de la dérive n'est pas encore claire ; peut-être l'importance du phénomène a-t-elle été exagérée, mais il est certain qu'il joue un rôle non négligeable dans le repeuplement des zones affectées par les catastrophes (crues, assèchements) et dans la colonisation des niches nouvelles.


Trophologie et flux énergétique

La nourriture est le facteur essentiel qui explique les microdistributions des animaux des eaux courantes, distributions qui sont généralement calquées sur celles des ressources trophiques. On distingue la chaîne des herbivores, qui repose directement sur la production primaire des plantes vivantes, et celle des détritivores, qui s'appuie sur le matériel allochtone mort, plus ou moins décomposé par les micro-organismes décomposeurs.

En général, les eaux courantes figurent parmi les milieux à production primaire faible, du fait que de nombreux cours d'eau possèdent une végétation fort pauvre pendant la majeure partie de l'année (courant et carence en lumière représentent une combinaison de facteurs que peu de plantes peuvent supporter) ; dans la flore photoautotrophe, le rôle des algues est beaucoup plus important que celui des macrophytes.

Les détritus organiques peuvent soit se trouver en dérive dans la masse de l'eau, soit, et ceci est plus fréquent, former des dépôts sur le fond des cours d'eau. Il est à présent unanimement reconnu que les détritus végétaux allochtones (d'origine terrestre et surtout les feuilles mortes des arbres des rivages) jouent un rôle fondamental dans l'économie des eaux courantes. On a pu affirmer qu'une grande partie de la productivité de celles-ci repose sur cette source de matière organique allochtone sans laquelle les eaux courantes seraient des habitats pratiquement déserts, excepté quelques endroits favorisés. Ces détritus végétaux, qui fournissent les protéines et abritent une riche florule de micro-organismes, sont donc à la base de la vie dans les ruisseaux et rivières.

Les animaux consommateurs primaires peuvent être divisés en quatre groupes principaux : les filtreurs, peu mobiles, qui utilisent, grâce à toutes sortes de dispositifs de filtrage, les particules organiques vivantes ou mortes qui sont véhiculées par le courant (Simuliidae, Trichoptères filtreurs) ; les brouteurs, qui se déplacent sur le substrat en paissant la végétation d'algues ou d'autres plantes aquatiques (Theodoxus, Trichoptères Glossosomatidae) ; les mangeurs de sédiment fin (limivores) qui font passer d'énormes quantités de sédiment par leur tube digestif (Oligochètes Tubificidae) ; les consommateurs de feuilles mortes, qui sont, en réalité, essentiellement des consommateurs de la flore bactérienne et de mycèles qui se développent sur les feuilles mortes ayant atteint un certain degré de décomposition (larves de nombreux insectes aquatiques).

Les consommateurs secondaires sont les animaux carnivores (planaires, Plécoptères sétipalpes, Trichoptères campodéides, Poissons) qui se nourrissent aux dépens des consommateurs primaires. Une production de poissons d'eau courante de quelques dizaines de kilogrammes par hectare et par an suppose une production d'invertébrés de quelques centaines de kilogrammes par hectare et par an, qui à son tour implique une production primaire chiffrée en tonnes par hectare et par an (ce qui donne une idée de l'importance de l'apport de matériel allochtone !).

On sait peu de chose sur le flux énergétique dans les eaux courantes, du fait des nombreuses difficultés d'observation dues au milieu lui-même. La figure 9  


 schématise des résultats fort intéressants obtenus par l'étude de la Tamise.


V - Classification et zonation des écosystèmes

L'écosystème des eaux courantes présente une extrême diversité d'aspects. Malgré la difficulté de l'entreprise, de nombreux essais de classification ont été proposés, qui, considérant chaque cours d'eau comme une entité, utilisent un critère d'ordre physique ou chimique. Il ne sera pas question ici de ces classifications mais des essais qui tiennent compte des variations enregistrées dans les communautés benthiques ; ces variations dépendent essentiellement, d'une part, de la distance par rapport à la source, par suite du changement des conditions abiotiques et de la compétition entre espèces, d'autre part, de la nature du substrat. Selon le facteur considéré, on aboutit soit à un système de zonation biologique longitudinale, soit à une typologie des habitats et de leurs associations.

L'hydrologue américain V. Horton avait, dès 1945, classé les cours d'eau en se fondant sur la ramification des réseaux, mais la zonation biologique longitudinale est due à J. Illies et date de 1950 environ. Cet auteur constate qu'une typologie ne peut pas s'appliquer à des cours d'eau pris comme entités, mais à des tronçons caractérisés par des particularités zoocénotiques et physiographiques ; il montre que les modifications enregistrées par la faune le long d'un cours d'eau ne sont pas si graduelles que celles des facteurs physiographiques, mais qu'elles prennent place plutôt brutalement en certains endroits (par exemple, au niveau des confluences d'eaux de même importance) et que, en tenant compte de ces modifications, on arrive à une division biocénotique naturelle (fig. 10)  


), le potamal (grandes rivières et fleuves), dont s'occupent respectivement la crénobiologie, la rhithrobiologie, la potamobiologie au sens strict. Comme on ne peut s'étendre ici sur les subdivisions de ces trois isocénoses et sur leurs particularités, on se contentera de dire qu'elles sont caractérisées par l'amplitude des variations thermiques, la vitesse du courant, le débit, la nature et la disposition du substrat, les propriétés écophysiologiques des espèces, etc.



 : si des tronçons adéquats de cours d'eau sont comparés, même dans des zones géographiques fort éloignées entre elles, on constate non seulement une identité physiographique mais aussi une grande ressemblance dans les peuplements : les mêmes Lebensformtypen sont représentés (ce terme dû à A. Remane pourrait être traduit par « types structuraux-biologiques »), même si les hiatus du point de vue taxinomique augmentent avec la distance ; ces tronçons, ou zones, sont de vraies isocénoses, telles que les définit J. Balogh. Une méthode d'analyse biocénotique des eaux courantes a été mise au point, méthode statistique permettant la représentation graphique de la succession et du remplacement des faunes. Les hiatus les plus profonds séparent d'une part les sources du reste des eaux courantes, d'autre part les régions qui, en Europe centrale, sont connues sous les noms de zone à Salmonidés et zone à barbeaux. Trois isocénoses reconnaissables universellement peuvent être ainsi définies : le crénal (sources et émissaires), le rhithral (ruisseaux et petites rivières ; cf. fig. 7  
Un autre moyen d'approche des problèmes typologiques des eaux courantes est d'étudier les types de substrats (choriotopes) avec leurs choriocénoses. On distingue : le phytal avec la phytorhéochoriocénose (association de macrophytes), le lithal avec la lithorhéochoriocénose (fonds rocheux, pierres, gravier), l'akal avec l'akorhéochoriocénose (gravier menu, sable grossier), le psammal avec la psammorhéochoriocénose (sable), le psammopélal avec la psammopélorhéochoriocénose (sable mélangé de limon), le pélal avec la pélorhéochoriocénose (limon), l'argillal avec l'argillorhéochoriocénose (argile) ; les espèces caractéristiques sont les phytorhéobiontes, lithorhéobiontes, etc. Ces habitats et associations forment des mosaïques dans le lit des cours d'eau, mosaïques dont la structure subit des variations caractéristiques dans les différentes zones. Zonation des eaux courantes et étude des substrats et de leurs mosaïques se complètent et concourent à la connaissance des biocénoses lotiques.

Depuis le début des années 1980, l'analyse des correspondances est utilisée en vue d'établir des noyaux d'affinité entre, d'une part, les stations choisies dans l'étude biocénotique le long d'un réseau lotique, et, d'autre part, des espèces récoltées. Cette méthode donne des résultats intéressants, qui sont – dans les grandes lignes tout au moins – corroborés par ceux obtenus par étude de la zonation biologique longitudinale.


VI - Orientations récentes de la recherche en potamologie

L'attention des chercheurs s'est également portée sur d'autres sujets ; nous allons simplement en énumérer quelques-uns. Des recherches ont été réalisées sur des cas extrêmes, souvent fort riches en enseignements : biologie des cours d'eau temporaires ou à régime fort variable, des cours d'eau des montagnes des contrées intertropicales, ou bien de ceux uniquement alimentés par des glaciers.

Les sous-écoulements des cours d'eau (nappes parafluviatiles), dont l'étude a été assez longtemps l'apanage des stygobiologistes à cause de leur remarquable faune stygobie, sont à présent envisagés aussi en tant que composante de l'écosystème cours d'eau ; ils s'avèrent jouer un rôle important dans le cycle évolutif de nombreux insectes aquatiques, représenter un véritable réservoir biologique permettant le repeuplement des ruisseaux à faune décimée par suite d'événements catastrophiques (crues brusques, assèchement...), et former un tampon entre l'eau s'écoulant dans le radier et la nappe phréatique – tampon amortissant et retardant, par exemple, l'effet de la pollution sur cette dernière.

De considérables difficultés théoriques et techniques sont responsables du fait que l'étude de la productivité et de la production des eaux courantes en est encore à ses débuts. On mentionne toujours le travail d'Allen (1951) sur la productivité et la production (truites) de la rivière Horokiwi, en Nouvelle-Zélande, comme réalisation exemplaire dans ce domaine. Hynes et Coleman (1968) ont proposé une méthode de calcul de la production du benthal des ruisseaux, qui a suscité des critiques. La méthode ayant donné jusqu'à présent les résultats les plus dignes de foi est celle élaborée à Schlitz par J. Illies et ses collaborateurs, méthode fondée sur la récolte à l'aide de grandes cages en verre placées sur un tronçon de ruisseau à superficie connue, de l'ensemble des insectes amphibiotiques éclosant en un temps donné.

Des études de caractère plus ou moins monographique sur divers réseaux fluviatiles ont été réalisées (Tamise, Danube, Volga, Nil, Congo, Amazone...). Elles ont conduit à une masse considérable de documents, mais aussi au constat d'énormes lacunes. Dans toutes ces études, la question qui se pose à chaque pas – et qui revêt souvent des aspects absolument dramatiques – est celle de l'impact néfaste et parfois irréversible des activités humaines sur les écosystèmes, surtout sur le potamal. Si, par exemple, dans le cas de la Volga, les développements de ces dernières décennies peuvent être considérés comme catastrophiques, que dire du cas du Rhin moyen et inférieur, devenu presque un désert biologique ?

  Lazare BOTOSANEANU 
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Lacs et limnomogie

L'étude scientifique des lacs, et, par extension, des étangs, mares, marais et lagunes, fait l'objet d'une discipline appelée limnologie. Ainsi, ce terme que créa en 1892 le Suisse F. A. Forel et qu'il a défini comme l'« océanographie des lacs » désigne aujourd'hui l'étude statique et dynamique des eaux continentales ou intérieures séparées du monde océanique. La caractéristique essentielle de ce dernier est la constance relative de sa composition, tandis que les premières présentent une variété extraordinaire, allant de l'eau pure, naturellement distillée ou désionisée, à des saumures chlorurées, sulfatées ou carbonatées. 

Au sens strict, la limnologie se limite donc aux collections d'eaux dormantes plus ou moins naturelles et durables, quelles que soient leur importance (lacs, étangs, flaques d'eau...) et leur dépendance éventuelle avec le milieu strictement marin (lagunes, par exemple). C'est une forme d'écologie spécialisée et régionalisée s'apparentant méthodologiquement et conceptuellement à l'océanologie, science des océans et de leurs frontières. Tout comme l'océanologie, elle permet non seulement l'étude des organismes vivants qui colonisent une unité géographique, mais surtout de comprendre les liens existant entre ces êtres, d'en étudier l'évolution dans le temps et d'en prévoir le devenir.

Les lacs, du fait qu'ils sont constitués d'un ensemble de milieux juxtaposés dans une même cuvette naturelle – ainsi, leur zone littorale s'apparente beaucoup à une portion d'étang, voire à toutes les parties qui le composent –, seront pris comme exemple.

Quels que soient leur origine et leur type d'évolution, la complexité des phénomènes qui les caractérisent a conduit les spécialistes à se regrouper par disciplines, tout en restant conscients de l'unité du milieu naturel qu'ils étudient ; on parle ainsi de limnophysique, de limnogéologie, de paléolimnologie, de limnochimie, de limnobiologie, de limnobiochimie. De fait, si l'analyse des facteurs de milieu est une première approche indispensable à l'étude d'un lac et de ses abords, l'écosystème qu'il représente, à la surface du globe, impose également de le considérer synthétiquement comme un véritable organisme vivant ayant ses lois et ses organes dont chacun (peuplements, populations, phases) comporte à la fois une vie propre et une vie dépendante de celle des autres.

La compréhension de la vie d'un lac (et non de la vie animale et végétale dans ce lac, domaine de l'hydrobiologie) impose aussi une connaissance suffisante des affluents qui peuvent être considérés comme des dépendances de ce lac. Elle permet à la fois de sauvegarder et d'utiliser ces masses d'eau au profit de l'homme, qui en a besoin pour son agriculture, son industrie, ses loisirs.

Les efforts pour protéger, utiliser, exploiter les lacs naturels (tabl. 2 et 3) ou artificiels  

 (tabl. 1) sont d'autant plus rentables que l'homme prend conscience de la nécessité de mieux connaître les divers facteurs en cause, les relations qui les unissent, leur importance relative et la vitesse de leur évolution dans le temps. Une action volontaire ou involontaire sur certains de ces facteurs peut amener des transformations irréversibles positives ou négatives.


I -  Caractéristiques des eaux dormantes

Les deux sources les plus importantes d'eau continentale sont les précipitations et les eaux affluentes (eaux ruisselantes et eaux courantes). Ni les unes ni les autres ne sont pures. Elles se chargent, soit au contact de l'air, soit à celui des constituants du sol, de substances minérales et organiques. L'évaporation souvent intense à la surface de l'eau provoque une concentration de ces substances dissoutes. Certaines sont en voie de dépôt dès leur arrivée, soit parce que leur densité est supérieure à celle de l'eau, soit parce qu'elles floculent ou que leur concentration atteint le seuil de cristallisation qui les caractérise ; dans les petits lacs de la zone aride du Canada central se dépose ainsi du sulfate de soude (lac Muskiki) ou bien du carbonate de chaux (lac Sturgeon) ; ailleurs, il s'agit de carbonate de soude ou natron (lacs du Kanem au Tchad), ou de sels d'origine marine comme le chlorure de sodium (mer Morte). Mais la plus grande part des sels apportés par les affluents et les précipitations reste en solution et participe aux phénomènes biologiques qui caractérisent toute eau continentale à la surface du globe.


Composition chimique

Les éléments chimiques des terrains et roches avoisinantes, entraînés directement ou non dans les eaux par les précipitations, sont des agents essentiels. Outre des gaz dissous, azote, oxygène, gaz carbonique, les éléments électronégatifs et électropositifs présents se combinent pour former anions et cations dont beaucoup sont indispensables à la vie. Parmi eux, les sels de l'acide carbonique, de l'acide phosphorique et les composés du soufre et de l'azote sont les plus importants avec les cations accompagnateurs : calcium, magnésium, sodium, potassium, fer, manganèse, etc.

Une analyse plus fine d'une eau continentale permettrait d'y déceler, à l'état souvent de traces, de nombreux autres éléments dont certains jouent un rôle important dans la vie des organismes aquatiques : silicium, molybdène, gallium, zinc, cuivre, cobalt, etc. (cf. eau - Propriétés physico-chimiques).


Stabilité et instabilité du milieu

Contrairement aux eaux marines, les milieux aquatiques continentaux sont peu stables dans leur composition tant qualitative que quantitative. Dans les régions tempérées et montagneuses, ce sont les variations de composition des apports qui en sont une des causes essentielles, tandis que dans certaines régions tropicales, c'est l'évaporation.

Toutefois, il s'établit souvent un équilibre dans le temps qui permet, pour un lac donné, de définir des normes de composition. On parlera ainsi de lacs carbonatés ou de lacs sulfatés même si, quantitativement, la teneur des eaux de ces lacs en carbonates ou en sulfates est variable et faible.

La stabilité chimique d'un lac dépend à la fois du volume d'eau qu'il emmagasine et des conditions climatiques du bassin d'alimentation qui influencent la composition des eaux affluentes et leur débit. La stabilité biologique d'un lac dépend à la fois de la constance relative de ces diverses conditions et de leur reproductivité dans le temps.


II -  Les lacs

Les lacs sont des dépressions de l'écorce terrestre remplies d'eau. Ils sont de taille très variable et sont répartis sur toute la surface du globe. On en trouve à toutes les altitudes, aussi bien en haute montagne (le lac Titicaca au Pérou est situé à 3 812 m au-dessus de la mer) qu'au niveau de la mer ou même en dessous (le niveau de la mer Morte est à — 394 m d'altitude). Le plus profond est le lac Baïkal, qui, avec ses 1 637 m de profondeur, n'en est pas moins situé à 457 m d'altitude, occupant une dépression tectonique (ancien rift). De nombreux lacs de Norvège remplissent d'anciens fjords dont le fond est au-dessous du niveau de la mer. Quant au plus grand, certains, considérant la définition et la situation actuelles des lacs, le verront dans la Caspienne, d'autres dans le lac Supérieur.

Plus de quarante lacs naturels dans le monde ont une superficie supérieure à 4 000 km2 et une quarantaine ont une profondeur qui dépasse trois cents mètres (tabl. 2 et 3)  

  

. Dans les régions où un même phénomène géologique a provoqué l'apparition d'un grand nombre de cuvettes remplissables, on parle de familles de lacs : ainsi la Scandinavie compte des dizaines de milliers de lacs dus à des phénomènes glaciaires ; de même le Michigan ; la Rift Valley en Afrique comporte une chaîne de lacs, cette fois d'origine tectonique (lacs Malawi, Tanganyika, Mobutu et Turkana...) ; le lac Baïkal est de cette famille.

La durée de vie des lacs est variable. Les plus anciens sont d'origine tectonique (lac Tanganyika, lac de Prespa) et peuvent exister depuis le Cénozoïque. La plupart ont un régime hydrologique positif et sont comblés peu à peu par les sédiments apportés par leurs affluents. Leur vie est de l'ordre de la dizaine, voire de la centaine de millénaires. Le Léman, à la vitesse à laquelle il se comble, peut exister encore quelque quarante millénaires si d'autres phénomènes géologiques ne viennent accélérer ou ralentir sa disparition. Il y a dix mille ans, le lac Tchad était cent fois plus grand qu'actuellement et sa durée de vie est essentiellement fonction de la pérennité des apports du Chari qui lui fournit ses besoins en eau.


Étude hydrologique

D'une façon générale peuvent être différenciées à court terme des actions dominantes (variations de niveaux, intensité des courants de surface et de subsurface) et des actions secondaires, ou très lentes ou très rapides, mais ayant pratiquement toujours une certaine périodicité (dénivellations périodiques, clapotis, courants de fond). À long terme, les actions dominantes sont d'ordre physique, biologique et climatique.


Variations de niveau

Les précipitations jouent un rôle à la fois direct et indirect : direct par la dilution des eaux de surface et les apports chimiques dus à l'eau de pluie ; indirect par la variation du débit des affluents. Ces deux rôles se conjuguent pour entraîner des différences de niveau appréciables et qui frappent les riverains et utilisateurs des lacs. Dans le Léman, elles étaient de trois mètres avant la régularisation à Genève du débit du Rhône. Les installations portuaires doivent souvent être aménagées en conséquence et ce n'est pas une des moindres préoccupations des ingénieurs.


Ondes et courants

Le vent, par son action à la surface des eaux, provoque des courants, brasse les couches superficielles qui, par friction, entraînent les eaux profondes en un mouvement plus lent, certes, mais durable, dont le résultat est un échange de substances nutritives ; un certain équilibre s'instaure entre les différents étages discernables dans la masse d'eau – la zonation thermique. Par sa force, le vent apporte également de l'énergie au lac, énergie immédiatement utilisée pour produire des dénivellations apériodiques qui rompent l'horizontalité des eaux de surface et les « montent sous le vent ». Quand celui-ci s'arrête, le retour à l'équilibre s'effectue par des balancements successifs ou seiches, sorte de marées rapides qui ont été découvertes dans le lac Léman par Fatio de Duillier (1730).

Les variations locales du champ de pression atmosphérique sont aussi la cause primaire de telles seiches. Elles se traduisent par de rapides dénivellations en des points opposés d'un lac (fig. 1)  

 ; elles peuvent être longitudinales ou transversales et leur période est calculable par une formule du type :
où T est la période en secondes, l la longueur du bassin lacustre entrant en résonance, et z̄ sa profondeur moyenne (formule de Mérian) ; cette période (seiche longitudinale) peut être de quelques minutes dans les petits lacs à plusieurs heures dans les plus grands : dans le lac de Joux (Jura), la période de la seiche uninodale est de 12 minutes et 15 secondes, dans le Léman de 73,5 minutes, dans le lac Érié de 786 minutes.

L'amplitude des seiches varie de quelques millimètres à plusieurs mètres. Leur rôle sur la zone littorale et sur l'exploitation des lacs est parfois considérable du fait qu'elles induisent des ondes internes beaucoup plus lentes mais d'amplitude bien plus importante, ayant des répercussions sur la répartition de la flore et de la faune.

Par ailleurs, la viscosité de l'eau varie avec la température. Les vents, en déplaçant les masses d'air à la surface de l'eau, provoquent par friction des vagues d'abord et des courants de dérive ensuite qui, de proche en proche, entraînent la masse d'eau. La stratification thermique provoque, elle, un gradient de densité, et les courants seront de plus en plus faibles en profondeur tout en intéressant toujours la totalité des couches d'eau. Comme en mer, la rotation de la Terre (force de Coriolis) dévie ces courants (fig. 2)  

. De tels phénomènes ont été décelés dans les grands lacs africains, américains, asiatiques et même dans des lacs de la taille du Loch Ness, du lac de Constance ou du Léman.

Un système complexe de courants s'instaure ainsi dans les lacs à toutes profondeurs ; la répartition des sédiments apportés par les affluents, celle des substances nutritives pour les organismes et celle même de ces organismes en dépendent.


Zonation thermique

La densité de l'eau, prise comme unité à 4 0C et 760 millimètres de mercure varie avec la température, la salinité et la pression. L'eau est d'autant plus lourde qu'elle a une température voisine de 4 0C à pression normale. Le soleil, en réchauffant une masse d'eau par le dessus, provoque ainsi une stratification thermique dans les eaux dormantes des lacs et ce n'est qu'en profondeur que la température reste basse en saison chaude, si les vents ne viennent contribuer à brasser les couches ainsi différenciables : épilimnion près de la surface, à la température variable saisonnièrement (donc plus ou moins épaisse) ; métalimnion ou couche de transition caractérisée par une forte variation de température avec la profondeur (thermocline) ; hypolimnion ou couche profonde à température basse et aux mouvements de convection lents (fig. 3)  

.

Quand les couches profondes d'un lac sont régulièrement renouvelées au cours des périodes de circulation thermique qui alternent avec celles de stratification, il y a holomicticité. Les lacs situés en régions tempérées et à altitude moyenne ont deux périodes de circulation alternant avec une stratification thermique directe et une stratification thermique inverse ; ils sont dits dimictiques. Ceux où chaque année n'alterne qu'une période de stratification et une période de circulation sont dits monomictiques. Les lacs thermomonomictiques n'ont qu'une période de stratification thermique d'eau chaude et les psychromonomictiques n'ont qu'une période de stratification thermique d'eau froide – c'est le cas des lacs de montagne ou de hautes latitudes qui gèlent l'hiver et dont l'eau ne dépasse pas 4 0C en saison « chaude » (fig. 4)  

.

Il existe des lacs oligomictiques dont les eaux se mélangent très peu et des lacs polymictiques où, au contraire, il n'y a que de courtes et aléatoires périodes de stratification thermique (lacs de plaine en région tropicale). En fonction des facteurs qui, directement ou non, freinent ou provoquent le mouvement et la stratification des eaux, tous les termes de passage existent, variables également dans le temps, entre ces divers types de lacs. La profondeur et l'orientation de la cuvette lacustre jouent, d'ailleurs, un grand rôle dans la « réceptivité » des lacs à ces causes de fluctuations hydrologiques.

Quand elle devient permanente, comme dans certains lacs à basses latitudes, la stratification thermique entraîne une méromicticité ou blocage des couches profondes par maintien toute l'année d'un gradient de densité (lac Tanganyika). Ce blocage peut être aussi lié à l'existence d'un gradient de salinité trop accusé pour que le refroidissement saisonnier provoque un mélange des couches profondes et de surface. C'est le cas de lacs riches en sels en profondeur (lac Tokke en Norvège). Dans ces couches profondes bloquées, la vie est encore possible parfois, mais le plus souvent elle est réduite à une activité bactérienne de reminéralisation de la matière organique qui se sédimente lentement (mer Morte, lac Kivu...).


Étude géomorphologique


Origine et permanence

L'eau d'origine atmosphérique est en partie absorbée par les couches de surface (nappe phréatique) puis, ressortant par les sources, elle s'écoule dans des vallées, s'étale dans tout creux de l'écorce terrestre (définition étymologique du mot lac), constitue des étangs, voire des lacs de barrage, des réservoirs si l'homme arrête par ses œuvres cet écoulement naturel.

Quand les apports sont importants et réguliers, l'évaporation faible et le sous-sol imperméable, l'écoulement vers un point bas, jusqu'à la mer, est de règle. Mais le globe terrestre est riche d'exceptions : près du quart des terres émergées est constitué de bassins endoréiques, sans communication avec les océans (au moins directement) ; les points bas de ces bassins recèlent donc souvent des lacs, là où le jeu des apports et des pertes s'équilibre plus ou moins. En Australie comme en Afrique ou en Amérique du Nord, de tels bassins existent. Ailleurs, les apports sont trop faibles, l'évaporation trop intense ou le sol trop perméable pour permettre l'existence de lacs permanents (bilan hydrologique négatif).

Dans l'histoire géologique de ces régions, des lacs ont pu exister au fil des variations du climat. La situation, telle qu'elle se présente aujourd'hui, n'est, en effet, que le reflet de ce jeu aux règles multiples. Très rares sont les lacs véritablement permanents à l'échelle des temps géologiques. Ainsi, les phénomènes en cause (érosion, sédimentation, variations climatiques) peuvent paraître assez lents à l'échelle de la vie humaine pour qu'on puisse considérer un lac, un fleuve comme un élément permanent de son environnement avec, toutefois, des variations qui peuvent s'avérer désormais très rapides.

Nombre de lacs doivent leur origine au barrage naturel d'une dépression longitudinale, soit par des dépôts de glaciers (moraines), soit par des coulées volcaniques, soit par des alluvions, soit par suite de mouvements tectoniques. D'autres remplissent des dépressions produites par la dissolution de la roche en place ou son usure ; c'est le cas au pied des grandes chutes d'eau ; ces lacs n'apparaissent alors que lors du retrait de l'eau fluviale. Ils peuvent aussi avoir une origine mixte, combinant plusieurs de ces phénomènes (tabl. 2 et 3). 

Plus rares sont les lacs dus à l'action du vent, de la mer, ou encore à l'évolution d'une rivière. Dans les régions à vents réguliers et à sol sableux, régions souvent arides, se constituent des dunes entre lesquelles l'eau peut s'accumuler (Asie centrale, Afrique du Nord, dans la province du Kanem au Tchad...) ; la formation de cordons littoraux au bord de la mer, ou même des lacs, entraîne la formation de nouveaux lacs (lacs d'Hourtin, de Lacanau dans les Landes françaises ; nombreux lacs dans le Massachusetts et le Minnesota...).

La coalescence de deux méandres d'une rivière constitue un lac en forme de fer à cheval ; le détournement partiel du lit entraîne la formation de lônes (terme consacré le long du Rhône) : quand la rivière déborde, elle laisse après l'inondation des « noues » (backwaters en anglais), qui évoluent parfois en lacs temporaires ou en marécages semi-permanents. Ces noues ressemblent beaucoup à certaines mares de plaine ou de forêt ou à certaines « délaissées » de lacs près de l'embouchure d'un affluent à fort débit solide. On peut en rapprocher les lacs plats servant de régulateurs à certains fleuves, tel le grand lac du Cambodge alimenté par le Mékong. Il en est de même du complexe qui, dans la boucle du Niger, constitue un véritable delta intérieur de près de 20 000 km2, alternativement inondé et exondé, dans lequel on reconnaît des lacs plus ou moins temporaires (lac Débo, lac Korientzé, lac Walado...).


Morphologie et sédimentation

La morphologie d'une cuvette lacustre est préfigurée par son origine même. Cependant, l'eau et ce qu'elle apporte en arrivant dans cette cuvette contribuent à lui donner un caractère propre. Au niveau de la zone littorale, les vagues et les courants sapent les berges et entraînent plus loin des matériaux qui vont se sédimenter dans les baies abritées ou vers le large dans les zones plus calmes et profondes. Il se constitue ainsi progressivement des rivages rocheux où l'érosion est prédominante et des rivages où les sédiments constituent une « beine » littorale d'érosion, à faible profondeur. Plus loin encore, un « talus », dont la pente est en grande partie déterminée par la granulométrie du matériau transporté par les courants littoraux, assure la continuité du fond jusqu'à la plaine centrale ; celle-ci se comble plus ou moins lentement par l'apport de matériaux allochtones ou autochtones qui s'y déposent inexorablement (fig. 5)  

.

Les matériaux allochtones sont soit grossiers, surtout au voisinage des embouchures d'affluents à cours rapide (ils se sédimentent en fonction du débit de ces affluents et la fréquence des apports est liée à celle des crues), soit plus fins, plus ou moins « classés » allant même jusqu'à constituer des vallées d'alluvions, souvent improprement appelées canyons (par exemple, ceux du Rhin dans le lac de Constance et du Rhône dans le Léman) ; ils servent de couloir d'avalanche à des matériaux plus grossiers (sables) qui parfois les encombrent lors de « crues » exceptionnelles.

S'ils sont autochtones, les sédiments sont inorganiques ou organiques et leur dépôt est souvent saisonnier.

Dans un lac, l'ensemble de ces dépôts provoque un comblement progressif, horizontalement hétérogène. Les remaniements et les tassements ajoutent à cette hétérogénéité spatiale des sédiments lacustres.

Les fluctuations saisonnières de la sédimentation provoquent souvent la formation de « varves », alternances de couches claires et foncées qui, comme au lac de Zurich, ont permis de dater les événements principaux des périodes récentes du lac. Ces varves, que l'on retrouve dans de nombreux lacs assez profonds et à mode autochtone de dépôt des sédiments, constituent des indicateurs paléolimnologiques. Les informations qu'elles apportent s'ajoutent à celles qui peuvent être tirées de l'étude chimique, physique et biologique des fonds lacustres et contribuent puissamment à reconstituer les paysages anciens de notre planète. Ce sont d'excellents enregistreurs des variations climatiques et des « greniers » à graines, pollens et autres restes d'organismes qui s'y fossilisent aisément en même temps que les squelettes, frustules, oogones et parties chitineuses ou encore silicifiées de végétaux et d'animaux aquatiques.

L'ordre de grandeur de la vitesse de sédimentation dans un lac est très variable, du millimètre à plus d'un mètre par an.


Principales biocénoses

Pour mieux comprendre les liens existant entre organismes lacustres, il faut en bien connaître les particularités écologiques liées elles-mêmes à leurs exigences physiologiques. Tout organisme, pour exister, doit trouver tout au long de sa vie des conditions propices à son développement et pouvoir se reproduire. Il doit également vivre en « bonne entente » avec ses voisins aux exigences similaires, dont il se nourrit partiellement ou encore auxquels il sert de nourriture.

L'eau est un filtre à radiations : les rayonnements de courtes longueurs d'onde en traversent aisément de grandes épaisseurs, tandis que les infrarouges sont arrêtés par quelques centimètres. Les organismes photosynthétiques, tributaires de l'apport en énergie radiante d'origine exosphérique, ont donc une distribution verticale liée à cette pénétration sélective des rayonnements dans l'eau. Le débit solide (en suspension) des eaux courantes et toutes les autres causes de variations de la turbidité des eaux naturelles gênent cette pénétration et influent donc sur la distribution à la fois horizontale et verticale des organismes.

L'étude des biocénoses lacustres s'apparente à celle des organes (et de leurs fonctions) d'un organisme pluricellulaire qui, pour le limnologue, serait le lac tout entier. Comme n'importe quel organe, les biocénoses, qu'elles soient planctoniques, benthiques, nectoniques, pleustoniques, peuvent être étudiées anatomiquement (taxinomie des éléments constitutifs) et physiologiquement (développement, vieillissement, transferts, etc.). Le temps joue, dans l'étude de ces phénomènes, un rôle d'une importance primordiale, car chaque espèce se développe, évolue à une vitesse différente, passe par divers stades écologiques (écophases), vit parfois simultanément avec d'autres dans le milieu (par exemple, nauplies et copépodites de copépodes, femelles et mâles de rotifères, alevins et adultes de poissons, etc.). Chaque stade écologique de chaque espèce a sa place dans sa biocénose et les individus qui composent celle-ci changent en vieillissant et parfois même de biocénose (cas des insectes). Le brochet (Esox lucius) a une écophase œuf benthique, une autre vésiculée périphytonique et anorexique, une écophase alevin jeune microphage et déjà nectonique, tandis que l'écophase adulte en fait un prédateur parfois redoutable et cette fois nettement nectonique (l'écophase adulte devient anorexique en période de reproduction). 


Domaine pélagique

Comme dans la mer, le domaine pélagique est celui qui caractérise le mieux le milieu lacustre, même si, parfois, il ne joue pas le rôle essentiel dans sa physiologie.

Il comporte deux importantes catégories d'organismes : ceux qui peuvent se libérer de plusieurs contraintes du milieu, tels les poissons, et constituent le necton ; ceux qui, végétaux ou animaux, subissent plus ou moins totalement ces contraintes et constituent le plancton.

Dans ce domaine se trouvent également des organismes qui vivent toujours, ou de préférence, à la surface de l'eau, soit dessus, soit dessous ; ils forment une biocénose très particulière appelée pleuston, à laquelle viennent se joindre les micro-organismes formant un film à la surface de l'eau appelé neuston.

La qualité et la densité du plancton dépendent à la fois des facteurs abiotiques ci-dessus mentionnés (pénétration de la lumière, température, etc.) et de facteurs biotiques, nutritionnels ou concurrentiels. La variété des types de lac et la nécessité d'y définir des zones géographiques particulières ont fait parler de limnoplancton pour le vrai plancton pélagique lacustre, tandis que l'héléoplancton se développe dans les zones peu profondes ainsi que dans les microlacs que sont les mares et quelques étangs. L'haliplancton est sténotope et ne vit que dans les eaux salées continentales et le tychoplancton comprend les organismes accidentellement planctoniques. Tout un vocabulaire de spécialistes s'ajoute à ces quelques exemples destinés à montrer combien peuvent être variées les biocénoses planctoniques.

Les organismes du phytoplancton sont généralement des algues dont la biologie, quoique variable selon les espèces, permet des développements saisonniers. Leurs exigences différentes font qu'elles peuvent à la fois survivre ensemble durant une longue période (individus rares) et se développer considérablement selon les fluctuations du milieu. Si les facteurs abiotiques liés aux phénomènes périodiques d'ordre astronomique jouent un rôle important dans cette succession, dans bien d'autres cas, ils ne jouent qu'un rôle secondaire par rapport aux phénomènes apériodiques ou aux facteurs biotiques dépendant eux-mêmes et directement du développement des populations. Par exemple, dans les eaux riches en phosphore se développent des Scenedesmus (chlorophycées) ; dès que la teneur en phosphore a baissé par piégeage biologique, elles sont remplacées par des Dinobryon (chrysophycées) ; des cyanophycées comme Anabaena ou des chlorophycées comme Pediastrum sécrètent dans le milieu une substance organique à la fois stimulante pour leur propre croissance et inhibitrice de la reproduction de la plupart des autres espèces. Ainsi naît une « fleur d'eau », formée par le développement exagéré (bien que non anarchique) d'une algue au point de colorer le milieu et d'être extraite : dans certains petits lacs du Tchad, comme du Mexique, le développement en masses, en certaines périodes de l'année, d'une cyanophycée (Oscillatoria, groupe des Spirulina) permet à l'homme de l'exploiter comme source non négligeable de vitamines et de protéines. Dans le Sud-Est asiatique, ces spirulines sont récoltées comme nourriture complémentaire pour des animaux domestiques (canards et oies, notamment).

La densité du phytoplancton est très variable. Sa stratification, liée à la nécessité d'avoir à sa disposition une source d'énergie lumineuse suffisamment efficace, est une des curiosités les plus importantes de la limnologie ; on différencie une zone euphotique et une zone oligophotique où les organismes photosynthétiques peuvent prospérer ou au moins survivre, et une zone aphotique où la lumière utile ne pénètre pratiquement pas. Dans la zone euphotique se situe une profondeur pour laquelle le résultat de la photosynthèse est contrebalancé par celui de la respiration des mêmes organismes et des organismes animaux présents (profondeur de compensation). La zone supérieure, ou trophogène, représente la seule partie du lac où le « piégeage » effectif de l'énergie solaire amorce les processus de transfert de cette énergie qui se perd en mouvements, chaleur et métabolismes divers.

Le phytoplancton sert de nourriture à de nombreux éléments du zooplancton. Celui-ci, qui comprend aussi bien des rotifères et divers crustacés (branchiopodes, copépodes) que des larves d'insectes (Chaoborus) ou de mollusques (Dreissena), des méduses (Craspedacusta) ou des protozoaires, requiert une nourriture adéquate et en quantité suffisante à tous les stades de croissance et pour chaque écophase.

Le lien existant entre végétaux et animaux est extrêmement complexe, révélateur de la richesse de ces écosystèmes, car il varie constamment dans le temps. Les principaux facteurs de cette variation sont les courants, de dérive ou de seiches, les ondes internes, les variations de température parfois subséquentes, les variations de lumière et la répartition hétérogène de la nourriture.

Le recyclage permanent des matériaux nécessaires au développement des organismes planctoniques (bien que d'intensité variable) est une des caractéristiques essentielles des milieux aquatiques lacustres où tous les phénomènes vitaux (sécrétion, excrétion, respiration, alimentation) interfèrent : les déchets des animaux servent d'alimentation aux bactéries ; les produits secondaires de la photosynthèse des uns sont indispensables à d'autres (oxygène) ; les sécrétions de tous modèlent le milieu, stimulent les uns et inhibent le développement de beaucoup. Les phytophages planctoniques auront ainsi tendance à vivre dans les couches d'eau supérieures, mais leur phototropisme souvent négatif les oblige à ne monter en surface que la nuit ; des migrations nycthémérales se dessinent, ajoutant encore à la variabilité qualitative et quantitative du plancton en un lieu donné d'un lac.


Domaine benthique

Les organismes qui, par leur conformation, leurs besoins nutritionnels ou leur haptotropisme (de haptos, qui adhère), sont liés au fond, quelle que soit sa nature, constituent une communauté, le benthon (on dit parfois, improprement, benthos).

Comme pour le plancton, on a distingué plusieurs sortes de benthon suivant que les organismes préfèrent vivre sur ou dans le substrat (épibenthon, endobenthon). Les principaux représentants du benthon lacustre – à part quelques exceptions comme la mousse Thamnium alopecurum, qui vit par soixante mètres de profondeur dans le Léman – sont des animaux : vers oligochètes et turbellaires, mollusques, larves d'insectes diptères (chironomides). Ils contribuent avec les bactéries à donner au domaine benthique son utilité. Les sédiments de fond des lacs sont le plus souvent constitués de boues, de vases en cours de dépôt et dont une partie se fossilise. Sur ce fond vivent également des organismes ayant de nombreuses affinités avec la faune souterraine (par exemple, des isopodes comme Asellus cavaticus ou des amphipodes comme Niphargus). La répartition hétérogène des sédiments entraîne, bien sûr, une variation importante aussi bien qualitative que quantitative dans la répartition de tous ces organismes animaux (et bactériens).


Domaine littoral

Quand, remontant des fonds lacustres, on atteint la zone où les végétaux vasculaires font leur apparition, on découvre un domaine très différent, donnant à première vue, à l'œil exercé, une idée de richesse et de diversité.

Le domaine littoral, par son hétérogénéité, est en effet bien plus spectaculaire que les précédents. On y distingue pourtant vite un certain ordonnancement des organismes. Les plantes, fixées sur le fond, avec ou sans rhizomes, constituent une ceinture zonée de végétation.

Aux plus grandes profondeurs apparaissent les genres Charas quand l'eau est riche en sels de calcium, Isoetes quand elle est acide, Litorella, Nitella...

Par moindre profondeur se développent les nénuphars, potamots, cératophylles et myriophylles. Autour de ces plantes, comme sur tout autre substrat encombrant les rivages, vit une biocénose très particulière, le biotecton, constitué à la fois d'un feutrage organique, à dominance bactérienne, de matériaux floculés, d'algues (diatomées, surtout), protistes, vers (nématodes, notamment), microcrustacés... Réduite à sa partie fixée sur les tiges et feuilles végétales plus ou moins en décomposition, elle est souvent appelée périphyton.

Le rôle de ce biotecton est considérable, car, quantitativement, bien qu'il représente une biomasse relativement faible, sa productivité est élevée. Il contribue, par ailleurs, à bloquer les particules en voie de floculation et participe ainsi, indirectement mais activement, au comblement des lacs.

Entre la végétation, sur et sous les cailloux, dans le sable quand il y en a, vivent également des communautés animales importantes, dont les fluctuations dans le temps sont souvent influencées par les variations de niveaux et les vagues. La biocénose propre au sable est dénommée psammon.


Autres communautés lacustres

Le découpage d'un environnement est toujours artificiel. Quelles que soient l'hétérogénéité du milieu et la diversité des organismes qui composent les biocénoses, l'unité d'un lac est. Une communauté particulièrement importante pour l'homme, qui l'exploite parfois, concerne les trois domaines : c'est le necton, noté dans le domaine pélagique parce que là il démontre mieux ses possibilités de déplacements. Dans le domaine benthique, il est moins connu et, cependant, d'assez nombreux poissons y sont presque strictement inféodés : lottes, ombles chevaliers (Salvelinus), poissons plats de certains lacs tropicaux, etc. Dans le domaine littoral, à la diversité s'ajoute une sédentarité que les pêcheurs amateurs connaissent bien.

Il ne faut pas oublier que les surfaces d'eau libre sont des refuges ou des gîtes d'étapes pour les oiseaux d'eau migrateurs ; ceux-ci contribuent, par leurs excreta, à l'enrichissement chimique du milieu ; par leur prédation, parfois sélective, à certaines modifications au moins quantitatives des faunes, et par les possibilités de rétention sur leur corps (plumes, pattes) d'œufs de durée, de kystes, etc., à une dispersion continue dans le temps d'organismes plus ou moins eurytopes. De nombreuses algues, des rotifères et des crustacés voient ainsi leur répartition se modifier et il faut trouver là une raison, sinon la raison, de la panmixie de ces groupes d'organismes.


Endémisme des flores et faunes lacustres

Seuls quelques lacs sont très anciens. C'est pourquoi l'endémisme lacustre n'est pas très fréquent. Cependant, le cas des amphipodes du lac Baïkal, comme celui des isopodes du lac d'Ohrid, est à signaler. Dans le Tanganyika, des mollusques endémiques existent, et certaines éponges ne sont connues à l'heure actuelle que dans quelques lacs argentins. Des poissons également peuvent évoluer différemment dans des lacs voisins et être ainsi le point de départ d'une sorte d'endémisme « ponctuel », très intéressant du point de vue génétique des populations. C'est le cas des corégones de la région alpine.

Enfin, on trouve dans la zone tropicale des espèces qui ne s'étendent pas vers les zones tempérées ou froides, et réciproquement, et dont l'aire de distribution, si large soit-elle, est limitée à une portion de continent ; sans que ce soit des formes vraiment endémiques, elles caractérisent un certain nombre de milieux aquatiques géographiquement et climatiquement proches.


Évolution trophique et productivité

Le milieu lacustre évolue sous l'effet d'actions physiques et biologiques périodiques et apériodiques, à court et à long terme (cf. Étude hydrologique). La matière organique s'entasse au fond, où s'accumulent, par ailleurs, les produits minéraux exogènes (sédiments, poussières) ou endogènes (calcaires lacustres, silice par exemple). Dans les régions tempérées et subtropicales, le cycle des saisons fait réapparaître, chaque année, les mêmes phénomènes avec la même intensité, jusqu'au moment où des espèces influencées par les fluctuations climatiques laissent la place à d'autres moins « difficiles », plus prolifiques, qui accéléreront l'évolution de la masse, soit localement (baies en zone littorale, herbiers des hauts fonds), soit dans son ensemble.

Pour classer les lacs en fonction de leur capacité à produire plus ou moins vite de la matière organique, on a introduit la notion de trophie ; mais, depuis que les mécanismes de la production en milieu aquatique sont mieux connus, cette notion ne permet plus que de situer qualitativement les lacs les uns par rapport aux autres à un moment donné (dans le temps géologique), alors qu'il faudrait pouvoir mesurer leur vitesse propre d'évolution.

On parle ainsi d'oligotrophie quand un lac ne possède qu'une quantité insuffisante de matériaux de base destinés à fabriquer de la matière organique. Ce sont souvent des lacs « jeunes » ou situés dans des régions cristallines. Ils sont parfois profonds et, leur productivité étant faible, leurs caractéristiques physiques sont essentiellement une forte transparence, une teneur en oxygène relativement élevée, à toutes les profondeurs et en toutes saisons, et des sédiments pauvres en matière organique en voie de décomposition.

Dans certains lacs, la matière organique s'est accumulée lentement, mais sa nature est telle que le recyclage de ses produits de décomposition est lent. Ils sont donc oligotrophes, au sens strict du terme, mais leurs eaux sont brunes et acides, leur transparence assez faible et leur fond tapissé de détritus organiques en voie de lente transformation ; on les dit dystrophes. Enfin, quand les matériaux de base (azote, phosphore, carbonates, etc.) sont abondants, la productivité élevée des eaux entraîne une série de modifications profondes du milieu qui le rend eutrophe. Un lac eutrophe a généralement une faible transparence par suite de l'abondance de ses éléments planctoniques ; ses eaux sont suroxygénées en surface le jour et désoxygénées en profondeur, pendant au moins la saison chaude (période de stratification). Les sédiments du fond, riches en matière organique, sont le siège d'une activité bactérienne intense, tandis que leur faune y est réduite à quelques espèces adaptées (Chironomus).

Tous les termes de passage existent entre ces différents états « trophiques » et l'on parle parfois de mésotrophie, de myxotrophie, etc., pour distinguer ces états intermédiaires. L'évolution « trophique » d'un lac est généralement lente et inexorable à l'échelle du siècle, voire du millénaire. Les variations de climat jouent un rôle important sur la vitesse de cette évolution et même sur son sens. Si l'homme est un des agents principaux de l'introduction des substances qui, nutritives, sont « piégées » par les organismes producteurs de matière organique, il y a pollution chronique (chaque humain riverain d'un lac y apporte annuellement 5 kg d'azote et 1 kg de phosphore sous forme de déchets) et détérioration de l'équilibre initial de la masse d'eau. Tous les lacs sont appelés ainsi à évoluer et peu à peu à disparaître si les phénomènes géologiques (d'origine tectonique le plus souvent) et climatiques ne les rajeunissent pas.

La dépendance étroite constatée entre facteurs bioclimatiques à longue et à courte période et facteurs de productivité dans les lacs donne un caractère assez aléatoire à toute tentative d'apprécier à court terme la capacité de production, voire d'exploitation d'un lac particulier. Il n'existe actuellement que trop peu d'exemples où, par voie directe, il a été possible de mesurer le flux d'énergie caractérisant, à chaque niveau trophique, sa productivité. Un immense champ d'investigation est ouvert en ce domaine et si l'homme veut utiliser rationnellement ses plans d'eau, il doit faire un énorme effort de recherches scientifiques et techniques pour y parvenir (tabl. 4)  

. La tendance à utiliser les lacs comme fosses de décantation et de rejet des déchets de ses activités est vivement combattue. À une eutrophisation naturelle due au mode même de fonctionnement du système dynamique qu'ils représentent, l'homme a ajouté une eutrophisation qu'il ralentit actuellement. Ainsi, le lac d'Annecy, victime d'une surutilisation au xxe siècle, est redevenu un lac oligotrophe (ou presque) après construction d'un égout collecteur périphérique, qui conduit en aval de son bassin versant (et vers une station d'épuration) la quasi-totalité des déchets d'origine humaine produits sur ses rives.


III -  Autres collections d'eaux dormantes

De la flaque d'eau de surface (ou souterraine) aux grands lacs, tous les intermédiaires existent ; le moindre fossé humide toute l'année, le moindre bassin en eau, le plus petit étang abritent des biocénoses plus ou moins caractéristiques et réagissant aux fluctuations des facteurs externes de manière similaire à celles qui peuplent des portions de grands lacs ; de la même façon, les lagunes, malgré leurs liens avec la mer, ont une individualité d'eaux continentales.


Étangs et marais

Par définition, un étang est un réservoir d'eau vidangeable et fait de main d'homme. Quand il n'est plus exploité, ni vidangé, il évolue vers un état d'équilibre qui l'apparente à un lac. En raison de ses caractères propres, et notamment de sa faible profondeur (en général 1 à 2 m), des facteurs y jouent un rôle moins important que dans un lac et d'autres voient leur action grossie. Ainsi, la stratification thermique y est moins nette, moins durable par suite d'une prise aux vents différente, et d'une profondeur moyenne moindre. La faible profondeur rend actifs jusqu'à la surface les phénomènes qui modèlent le fond. L'existence des étangs, liée à celle de l'homme, est également conditionnée par la présence de fonds imperméables, le plus souvent argileux ou marneux recouverts parfois de sables généralement siliceux. La flore phanérogamique y trouve le moyen de se développer en ceintures caractérisées, depuis les colonies de Carex (laîches) du bord de l'eau jusqu'aux nénuphars, en passant par les roseaux (Phragmites), joncs et scirpes, potamots et autres plantes fixées.

La turbidité des eaux y est souvent forte par suite de la remise en suspension des matériaux du fond, plus ou moins floculés, dès que le vent provoque la turbulence des eaux. Le développement considérable à certaines époques d'espèces phytoplanctoniques a le même effet. Les processus physico-chimiques sont accélérés : la faible profondeur permet un transfert plus rapide des produits de décomposition bactérienne dans la zone euphotique trophogène. Enfin, les étangs sont le plus souvent utilisés comme réservoirs à poissons et l'homme y introduit des engrais choisis et en retire de la nourriture ou des produits de consommation, soit par pêche directe, soit lors des vidanges qui modifient le milieu (en l'améliorant, parfois).

La production annuelle des étangs va de quelques dizaines de kilogrammes de poissons à l'hectare (pêche extensive) à quelques kilogrammes par mètre carré (pisciculture intensive).

Les marais sont à la limite entre milieu terrestre et milieu aquatique. Ils ont en commun avec le premier un sol hydromorphe et des échanges physico-chimiques rapides, soit avec l'atmosphère, soit avec les horizons inférieurs, et avec le second la flore et les dépôts de sédiments quand ils sont remplis d'eau. Des processus bactériens intenses y provoquent souvent des formations plus ou moins localisées de bitumes qui s'étalent en taches d'huile dans les zones d'eau libre protégées, entre les touffes de Carex, scirpes, renouées, roseaux couvrant parfois de grandes surfaces. Les marais ne sont que le cas extrême d'une zone littorale abritée d'étangs ou de lacs laissés à l'abandon.

Ces milieux peuvent être aménagés. Les marais sont parfois asséchés, soit pour devenir d'excellentes terres à culture, soit pour éviter les ennuis que leur voisinage occasionne (moustiques, brumes, humidité résiduelle, « miasmes »). Cependant, leur rôle microclimatique est indéniable et ce sont des portions de nature qui servent de refuges à de très nombreux organismes utiles (dont les oiseaux migrateurs). Dans leur aménagement, un juste équilibre doit donc être calculé entre l'intérêt à court et à long terme de leur maintien et celui de leur destruction partielle ou totale.

Les étangs ont plusieurs modes d'utilisation. Lieux de baignade ou plans d'eau destinés à la navigation de plaisance, ils sont aussi utilisés par les pêcheurs à la ligne pour leur sport favori. Mais leur aspect esthétique ne doit pas faire oublier que ce sont avant tout des « champs » à poissons, de véritables usines à fabriquer des protéines animales. Leur exploitation, florissante dans certains pays, est malheureusement freinée dans d'autres par la concurrence entre les différentes sources de protéines animales disponibles (viandes, poissons marins ou lacustres). Dans les contrées à moyens de communication difficiles et où l'eau est abondante (zone équatoriale) ainsi que dans les pays centraux d'Europe et d'Afrique, les étangs font l'objet de soins tout particuliers. Il en est de même dans les régions à très forte densité de population telles que la Hollande ou l'Indonésie), où la nécessité de protéines fait oublier le phénomène de concurrence. L'élevage des poissons en étangs est la base même de la pisciculture, qui s'accompagne parfois d'autres activités d'élevage (canards) ou de culture (riz).


Mares et milieux temporaires

Les mares sont de très petits lacs naturels ou artificiels, où la végétation littorale est soit presque nulle, soit au contraire très développée. De profondeur variable, une mare est parfois temporaire, la disparition de l'eau étant due soit à une infiltration lente, soit à l'évaporation (sous les climats arides). Rien ne particularise spécialement une mare par rapport à un lac, si ce n'est la taille et le caractère astatique de ce milieu. C'est dans les mares que se développent le mieux certaines espèces d'algues ou de crustacés au point que les unes forment des fleurs d'eau, les autres une biomasse plus ou moins exploitable (mares à phyllopodes, fosses à daphnies). Des mares très pauvres de forêts sur terrains siliceux aux mares de fermes riches en matières organiques d'origine animale, tous les intermédiaires existent, et c'est un milieu de choix pour l'étude expérimentale des phénomènes aquatiques (et de leur mécanisme d'action).

Ces derniers s'y trouvent à la fois à la taille de l'homme et de ses possibilités de mesures dans le temps et dans l'espace et ils sont le plus souvent simplifiés par la dominance nette, quoique temporaire, d'un nombre très réduit d'espèces, souvent même d'une seule. C'est par l'étude de ces milieux temporaires qu'a été notamment mis en évidence le rôle considérable des stades de repos sur la renaissance de la vie dans les milieux aquatiques. Le sédiment desséché, craquelé même (fentes de dessiccation) d'une mare temporaire recèle, en effet, des spores d'algues, des œufs de durée de rotifères et de phyllopodes, des éphippies de cladocères, des œufs et des copépodites de copépodes cyclopides, des kystes d'harpacticides, de protistes, de tardigrades, toute une vie qui n'attend que l'eau pour se développer, croître, se reproduire, parfois à une vitesse incroyable (quelques jours, voire quelques heures).

Ces milieux servent ainsi de réservoirs à une flore et à une faune plus ou moins cosmopolites, voire ubiquistes. Ils contribuent au maintien un peu partout sur les continents de cette flore et de cette faune et permettent leur dispersion.


Lagunes

Les lagunes sont des lacs peu profonds en communication plus ou moins importante avec la mer et qui, de ce fait, en subissent constamment l'influence. Dans une lagune, on distingue essentiellement deux types de milieux : celui qui subit en permanence l'influence des apports marins (lagune « vivante ») et celui qui évolue de manière autonome (lagune « morte »). Le premier de ces milieux s'apparente à un milieu marin littoral, tandis que le second est la lagune proprement dite. Du point de vue hydrologique, la lagune vivante possède avec quelque retard un régime strictement marin (flux, reflux, parfois houles), tandis que la lagune morte ne se trouve que sous l'influence des vents locaux, précipitations et apports continentaux qui, progressivement, en font soit un milieu en voie de dessalure, soit au contraire en sursalure continue suivant l'importance de l'évaporation. Oxygène et pH sont déterminés par la végétation de fond (quand il y en a), tandis que phosphore et silice sont davantage influencés par le plancton.

Dans les conditions morphologiques et hydrodynamiques qui règnent dans une lagune, il y a remise en suspension de manière subcontinue des éléments qui ont tendance à se déposer. Une lagune, vivifiée régulièrement par les apports marins, est, comme tout lac, un piège à substances nutritives. Sa concentration en sels utiles y est inversement proportionnelle à la profondeur. La lagune s'enrichit ainsi par rapport à la mer voisine et, bien que le nombre des espèces soit relativement réduit, celles qui acceptent les conditions particulières de ce milieu forment d'importantes populations.

Les éléments phytoplanctoniques sont de deux sortes : des espèces euplanctoniques, assez rares et se développant mal dans les conditions régnant en lagune, et des espèces tychoplanctoniques dont quelques-unes sont très adaptées au milieu et s'y développent en masse. Elles servent de base à une chaîne alimentaire limitée, mais efficace du point de vue de la productivité. La répartition des animaux dépend de celle des éléments bioclimatiques ci-dessus énumérés (notamment l'oxygène) et de celle des organismes qui leur servent de nourriture.

Plusieurs espèces marines euryhalines (mollusques et surtout crustacés) trouvent dans les lagunes des conditions propices, sinon à tous les stades de leur croissance, du moins à certains d'entre eux. Cette constatation donne à l'étude des lagunes une importance considérable en aquaculture (moules, huîtres, crevettes, par exemple).

Les lagunes sont également exploitées à des fins touristiques (navigation de plaisance facilitée par l'absence de grandes houles) et elles sont le refuge de choix pour les navires marchands, là où la mer est hostile et l'accès à la lagune aménagé (lagune Ebrié, par exemple, où se situe le port d'Abidjan en Côte d'Ivoire). Venise est un des exemples les plus élaborés d'utilisation de ce type très particulier de lac.


IV -  Fonctionnement

Un lac, un étang sont des écosystèmes ouverts qui reçoivent l'énergie nécessaire à leur fonctionnement de l'extérieur (rayonnement) et de l'intérieur (combustions métaboliques). Ils reçoivent également de l'extérieur une part importante de la matière qui s'y trouve remaniée périodiquement avant d'y être fossilisée (sédiments) ou transférée en aval (effluents).

Afin de mieux gérer la ressource qu'une telle masse d'eau représente, des essais de modélisation sont en cours. Certains s'approchent suffisamment de la réalité pour permettre des prévisions (cas du lac du Bourget ou du lac d'Aiguebelette en Savoie).

  Bernard DUSSART 

Hydrogéologie

L'hydrogéologie est la science des eaux souterraines. Elle a pour objet l'étude du rôle des matériaux constituant le sol et le sous-sol et des structures géologiques dans l'origine, la distribution et le mode de gisement, les modalités de l'écoulement et les propriétés physico-chimiques de l'eau. Elle se préoccupe également de l'exploitation et de la conservation des ressources en eaux souterraines. L'hydrologie étant définie comme la science des eaux de la Terre, l'hydrogéologie se réserve le domaine englobant le sol et le sous-sol et les interactions de la géologie avec les eaux de surface.

La recherche et l'exploitation des eaux souterraines est aussi ancienne que l'activité humaine. Mais l'hydrogéologie est née véritablement au xixe siècle avec la géologie dont elle a bénéficié des progrès. Elle a pris son plein essor à partir des années quarante sous la pression des impératifs du développement.

L'eau est une substance minérale dont la prospection, l'étude des gisements et les techniques d'exploitation relèvent de la géologie appliquée au même titre que le pétrole, les minéraux ou les substances utiles. Toutefois, les eaux souterraines exigent des techniques plus complexes car elles sont renouvelables, contrairement aux mines dont les réserves sont fixées définitivement. Des méthodes spécialement adaptées à l'hydrogéologie sont fournies par diverses disciplines connexes, comme la géomorphologie appliquée, l'informatique géologique, l'hydrodynamique souterraine, l'hydrogéochimie et la géochimie isotopique.

La reconnaissance des eaux souterraines exige des données précises, tant sur la nature lithologique des formations géologiques que sur leur localisation, leur disposition et leur architecture, dont la synthèse aboutit à la définition et à l'identification des structures hydrogéologiques. Ces dernières définissent à leur tour la forme et les dimensions des aquifères ; leur volume étant connu, il devient nécessaire d'en calculer la teneur, ou volume d'eau exploitable. Or un aquifère est un complexe physico-chimique constitué de deux phases indissociables : solide (ou roche réservoir) et eau. L'eau se répartit en deux types : l'eau de gravité et l'eau de rétention, cette dernière étant retenue sur la trame solide dont elle fait partie, au même titre que les grains de sable, par des forces d'adhésion équivalentes à des pressions de plusieurs milliers d'atmosphères. Seule l'eau de gravité peut être extraite. Son volume est déterminé par la porosité efficace ou le coefficient d'emmagasinement. Mais la présence d'une réserve d'eau exploitable n'est pas suffisante pour que l'extraction soit possible ; l'eau doit s'écouler vers les émergences ou les ouvrages de captages avec un débit souterrain suffisant.

Le débit souterrain, régi par la loi de Darcy (1856), est fonction de la perméabilité ou de la transmissivité. Ces caractéristiques peuvent être déterminées en laboratoire ou sur le terrain. D'autres paramètres hydrauliques interviennent également, fonction des précédents : ce sont le gradient hydraulique et la vitesse réelle d'écoulement. Des équations relient le débit de pompage et l'abaissement du niveau d'eau, ou rabattement, dans les ouvrages de captages et dans l'aquifère. On a introduit la notion de temps de pompage, importante pour l'établissement des programmes d'exploitation à moyen et à long termes.

Étant donné qu'il n'est pas possible, de toute évidence, d'extraire d'un aquifère, sans tarissement, un volume d'eau supérieur à celui du renouvellement par l'alimentation naturelle ou artificielle, l'évaluation des réserves et des ressources et l'établissement du bilan sont à la base de tout programme d'exploitation rationnelle et de conservation des gisements d'eaux souterraines. Le rendement et la rentabilité de l'exploitation d'un aquifère sont déterminés par le type et l'équipement des ouvrages de captages : galeries, drains, puits et sondages. C'est pourquoi l'hydrogéologue se préoccupe de leur mise au point technique.


I - Une science nouvelle

Si l'utilisation des eaux souterraines par l'homme remonte à la Préhistoire, l'hydrogéologie est une science très jeune datant de la seconde moitié du xixe siècle.

De nombreux textes de l'Ancien Testament montrent déjà les préoccupations de l'homme pour les eaux souterraines, les sources et les puits. C'est aux Grecs et aux Romains que l'on doit les premières théories sur l'origine et la circulation des eaux souterraines. Trois concepts se dégagent des textes. Le mathématicien Thalès de Milet prétend, en 650 avant J.-C., que l'eau de la mer, poussée par le vent vers l'intérieur des continents, tombe sur le sol et y pénètre. Platon adopte ces idées, le retour à l'océan s'effectuant par un grand abîme, le Tatare ; cette théorie aura de nombreux adeptes jusqu'au xviie siècle avec Descartes. Par contre Aristote suppose que la vapeur d'eau du sol se condense dans des cavités refroidies des montagnes et forme des lacs souterrains qui alimentent les sources. Il est suivi par Sénèque (ier s.) et de nombreux partisans jusqu'en 1877, dont O. Volger.

Dès le ier siècle avant J.-C., Vitruve admet la formation des sources par la pénétration dans le sol des eaux de pluie ; elles y sont arrêtées par « une couche de pierre ou d'argile ». Mais la première conception nette du cycle de l'eau reviendra, en 1580, à Bernard Palissy, pionnier de la paléontologie, qui affirme que les eaux souterraines proviennent de l'infiltration des eaux de pluies dans le sol. Cette théorie sera confirmée par Edme Mariotte (1620 env.-1684) et par Pierre Perrault (1611-1680), fondateurs de la pensée moderne en hydrogéologie.

Mais quelles que soient les hypothèses émises sur l'origine des eaux souterraines, les ingénieurs constatant leur présence ont réalisé très tôt leur exploitation. Les plus anciens vestiges de captages connus remontent à 5 000 ans aux Indes, 3 000 en Mésopotamie, 2 000 en Égypte. Athènes était, au vie siècle avant J.-C., alimentée par des puits. Les captages les plus nombreux dans les zones arides sont des galeries, longues de plusieurs kilomètres, les kanats ou fogaras. Elles ont été construites dès 800 avant J.-C. en Perse et 500 avant J.-C. en Égypte. Quelques millénaires avant notre ère, les Chinois foraient, avec des tiges de bambou, des puits jusqu'à 1 500 mètres. Le premier « puits artésien » européen est réalisé en Artois (d'où son nom) en 1126.

Durant la première moitié du xixe siècle, on assiste en France, grâce aux travaux des géologues, des ingénieurs, des foreurs, à un épanouissement de la science des eaux souterraines. C'est en 1841 qu'est foré le puits artésien de Grenelle, alors le plus profond du monde avec près de 600 mètres. Il est battu en 1857 par le forage de Passy qui atteint 641 mètres. Henry Darcy (1803-1858) établit expérimentalement en 1856 la « loi de Darcy », fondement de l'hydrodynamique souterraine moderne. E. Belgrand en 1846 et l'abbé Paramelle en 1856 y apportent leur contribution. C'est à J. Dupuit que l'on doit, en 1854, les premières formules de calcul du débit des ouvrages de captages, formules encore utilisées aujourd'hui.

Au cours de la fin du xixe et au début du xxe siècle, les savants français et allemands créent l'hydrogéologie scientifique moderne. Le géologue français G. Daubrée montre en 1887 les relations des structures géologiques avec la localisation et le mouvement de l'eau. E. A. Martel, par son Traité sur les eaux souterraines publié en 1921, fait autorité pour les formations calcaires. L'hydrogéologie doit beaucoup à E. Imbeaux, dont l'Essai d'hydrogéologie est édité en 1930. En Allemagne, A. Thiem introduit en 1870 la méthode des essais de pompage sur le terrain, perfectionnée par G. Thiem (1906). L'Europe n'a plus l'exclusivité et de nombreux travaux sont effectués à cette époque, aux États-Unis, avec Allen Hazen (1893), C. S. Slichter (1898 et 1905), M. Muskat (1937), C. F. Tolman (1937), O. E. Meinzer (1942).

Depuis les années quarante, l'hydrogéologie, tout en consolidant ses bases scientifiques, a pris une place grandissante dans les techniques du développement. Nous citerons les travaux de C. V. Theis, D. K. Todd, C. E. Jacob, R. J. M. de Wiest, W. T. Chow aux États-Unis, de G. Castany, H. Schœller, G. Schneebeli en France, de S. F. Irmay en Israël, de Silin Bekchurin, G. Bogomolov, P. Y. Polubarinova-Kochina en U.R.S.S., de P. Fourmarier en Belgique, de M. Desio et M. Bartelli en Italie.

L'hydrogéologie, d'après la définition retenue, étudie cinq grandes séries de problèmes : la distribution et le mode de gisement de l'eau dans le sol et le sous-sol (géologie de l'eau) ; l'écoulement des eaux souterraines (hydrodynamique souterraine) ; la physico-chimie des eaux souterraines (hydrogéochimie) ; l'alimentation et l'émergence des eaux souterraines (bilan) ; l'exploitation rationnelle des eaux souterraines et la coordination avec celle des eaux de surface.


II - Géologie de l'eau

L'étude de l'eau dans les roches et les sols, de sa distribution et de son mode de gisement souterrain, effectuée à deux échelles – échantillon en laboratoire et structure géologique sur le terrain – est la base de l'hydrogéologie. C'est en somme la « géologie appliquée à l'eau », définition restreinte que l'on donne parfois de l'hydrogéologie.

Le sol et le sous-sol sont constitués de matériaux (roches et sols) ayant la propriété, à des degrés divers, d'emmagasiner, de laisser s'écouler et de restituer l'eau souterraine en fonction de leurs caractéristiques physiques et hydrologiques. Ces matériaux constituent les formations lithologiques, éléments architecturaux des structures géologiques. Les sels solubles contribuent à la composition chimique des eaux (exemple : eaux minérales en général, eaux sulfatées sodiques des roches métamorphiques, sulfatées calciques des formations gypseuses). La prospection et l'exploitation rationnelles des eaux souterraines reposent donc sur une connaissance géologique précise de la région.


Aquifère ou nappe d'eau souterraine

Un gisement d'eaux souterraines utilisable comme source d'eau est appelé « couche aquifère », « aquifère » ou « nappe d'eau souterraine ». C'est une formation géologique renfermant dans ses vides de l'eau en circulation et pouvant être extraite par des moyens économiques d'exploitation (sources, puits et sondages). L'aquifère comprend la roche réservoir (trame solide, grains de silice d'un sable par exemple) et l'eau. Ces deux phases, indissociables, constituent par leurs interactions un même complexe physico-chimique. On citera en exemple : des dépôts alluviaux de sables et graviers, des massifs de calcaires fissurés ou de craie, des coulées de basalte à fissures ouvertes, des couches de sable dans un bassin sédimentaire.

À l'opposé, certains matériaux comme les argiles, les granites ou les calcaires compacts, où l'eau s'écoule à des vitesses très faibles (quelques millimètres par an), ne peuvent être utilisés comme sources d'eau. Ce sont des « aquicludes » ou des « imperméables ». Ils constituent le substratum de tous les aquifères ainsi que le toit des gisements d'eaux souterraines captives.


Eaux souterraines libres et captives

Une coupe verticale dans le bassin de Paris, la plus anciennement connue, montre une succession de gisements d'eaux souterraines exploitables superposés  

. Leur localisation est déterminée par la présence et la position des formations géologiques aquifères  

. Elle dépend étroitement de la stratigraphie et de la tectonique.

On peut distinguer, de haut en bas : les eaux souterraines phréatiques de 0 à 50 m ; les eaux souterraines de subsurface de 50 à 250 m ; les eaux souterraines profondes.

Si l'on étudie les puits et sondages du premier gisement rencontré sous la surface du sol, ou eaux souterraines phréatiques (phreos : puits), on y observe la présence d'un niveau d'eau. Son altitude dans l'ouvrage (cote par rapport au niveau zéro), en l'absence de toute perturbation provoquée par l'exploitation, est par définition le niveau piézométrique. L'ensemble des niveaux piézométriques du gisement ainsi identifié détermine la surface piézométrique ou surface libre. Elle constitue la limite supérieure de la nappe. La pression en tous les points étant égale à la pression atmosphérique, ce sont des eaux souterraines libres  

.

On distingue, de part et d'autre de la surface piézométrique, deux zones : au-dessus, la zone non saturée ou zone d'aération et, au-dessous, la zone saturée ou zone de saturation (ou aquifère) d'épaisseur H. L'épaisseur de la zone non saturée, déterminant la profondeur de la surface piézométrique, donc de l'eau souterraine, est importante pour l'exploitation. Elle varie en fonction des facteurs du bilan de l'eau (évapotranspiration, précipitation et infiltration) et des conditions hydrogéologiques.

Dans les gisements plus profonds, les eaux souterraines sont emprisonnées dans la formation géologique entre deux aquicludes fixes  

  

. Par suite de la profondeur, ces eaux subissent une pression verticale, dirigée de haut en bas, égale au poids de la colonne de terrains qui la surmonte, équilibrée par la pression de couche, eau et roche réservoir. Ce sont les eaux souterraines captives. Lorsqu'un sondage perce la couverture du gisement, la colonne de terrains de densité élevée (2,6 en moyenne) est remplacée par une colonne d'eau (densité 1), et l'eau de la formation, expulsée par décompression, s'élève dans l'ouvrage jusqu'à équilibre avec le niveau piézométrique. Les eaux sont ascendantes ou artésiennes selon que leur niveau se stabilise au-dessous ou au-dessus du terrain naturel  

  

. Ainsi, si le captage des aquifères, de subsurface et profonds, nécessite des sondages importants et coûteux, le pompage s'effectue souvent à de faibles profondeurs et parfois même on dispose d'un débit naturel en surface (exemple : sondages artésiens du Sahara).


Caractéristiques des roches réservoirs


Géologie

L'hydrogéologue distingue deux catégories de roches réservoirs, par les caractéristiques de leurs vides. On peut identifier deux types de vides : les pores et les fissures.

Les pores ou interstices sont des vides de petites dimensions, toujours inférieures au dixième de millimètre, ménagés par la coalescence de grains de formes et de grosseurs variables : grains de silice d'un sable, galets et particules de limons d'une formation alluviale.

Les fissures sont des fentes plus ou moins étroites, allongées, d'origine mécanique en général. Les microfissures, d'une largeur inférieure à 0,25 mm, ont les mêmes caractéristiques que les pores. Un calcaire présente des fissures.

Ces deux types de vides permettent de distinguer deux grandes catégories de roches du point de vue hydrogéologique :

les – roches meubles, ou non consolidées, qui présentent uniquement des pores (roches poreuses : graviers, sables, sables argileux et argiles) ;

les – roches compactes, ou consolidées, où les fissures dominent (calcaire, grès, basalte, granite). Ces roches peuvent renfermer des pores dont le rôle n'est pas négligeable (calcaire oolitique ou craie).

Les roches compactes carbonatées, comme les calcaires, calcaires dolomitiques et dolomies, présentent à l'origine des fissures obstruées ou fermées. Lorsque l'action chimique (dissolution des carbonates) et mécanique des eaux a été importante, les fissures sont élargies jusqu'à réaliser des cavités souterraines. C'est la karstification (cf. karst) donnant naissance à des réseaux aquifères (Causses, Jura, Vercors, Dalmatie, massifs calcaires de Grèce, d'Italie, d'Israël, de Floride).

Dans les roches compactes cristallines et métamorphiques, l'eau souterraine est localisée dans les zones de discontinuités (failles, plans de schistosité) et dans les couches d'altération superficielles.

Les matériaux favorables à la formation d'aquifères sont les grès et les sables, les graviers et les alluvions, les roches carbonatées fissurées, les basaltes récents. Les propriétés aquifères des matériaux constituant les formations géologiques sont donc liées étroitement à la lithologie, laquelle est la base fondamentale de l'étude des ressources en eaux souterraines.


Paramètres hydrogéologiques

Le paramètre le plus important des roches réservoirs est celui qui permet la détermination du volume d'eau qu'elles peuvent libérer. Prélevons un échantillon d'aquifère (zone de saturation), de volume total V, que nous laissons égoutter pendant vingt-quatre heures  

. Nous recueillons ainsi, par drainage, un volume d'eau Ve ; par définition, c'est l'eau gravitaire ou eau libre. L'échantillon, ne mouillant plus, est dit sec. Si nous le plaçons dans une centrifugeuse, un volume d'eau, fonction de la vitesse de rotation, est extrait. C'est l'eau de rétention. Cette eau est retenue, adsorbée sur la trame solide de la roche réservoir par des forces supérieures à l'accélération de la pesanteur et relevant de l'attraction moléculaire (1 000 à 100 000 atmosphères). Ainsi un échantillon prétendu sec est constitué de matière minérale (plus l'humus éventuellement) et d'eau de rétention, le tout formant le complexe solide. 

Le rapport du volume Ve de l'eau de gravité, recueilli par drainage, au volume total V de l'échantillon, est appelé porosité efficace (specific yield) et désigné par re. Ce paramètre, exprimé en pourcentage, permet de calculer le volume d'eau exploitable du gisement, le volume de l'aquifère étant connu. Un second paramètre, appelé coefficient d'emmagasinement S (storage coefficient), peut être déterminé sur le terrain par des pompages d'essais dans les puits et dans les sondages : c'est le volume d'eau de gravité, en mètres cubes, libéré par un prisme d'aquifère de 1 mètre carré de section, pour un abaissement de la surface piézométrique, ou de la charge, de 1 mètre  

. Dans les aquifères libres, le coefficient d'emmagasinement est sensiblement égal à la porosité efficace. Dans les nappes captives, où l'eau n'est pas libérée par gravité mais par décompression, le coefficient d'emmagasinement est 100 et même 1 000 fois plus petit.

Le coefficient de perméabilité K caractérise l'écoulement de l'eau gravitaire dans les roches réservoirs : c'est le volume d'eau s'écoulant pendant l'unité de temps à travers l'unité de section de l'aquifère, sous un gradient hydraulique égal à 1 et à la température de 20 0C. Ayant les dimensions d'une vitesse, elle est exprimée en mètres par seconde.

La perméabilité est fonction du diamètre des grains (selon l'expression K = 100 d210), de la porosité et des paramètres de l'eau comme la température, la viscosité et la masse spécifique.

Toutes les roches sont perméables à des degrés divers  

. Par convention, la limite inférieure des roches dites perméables a été fixée à 1 . 10-9 m/s. Dans un complexe hydrogéologique, comme le grand bassin sédimentaire de Paris, à l'échelle des surfaces évaluées à des dizaines de milliers de kilomètres carrés et des temps portant sur des siècles, voire des millénaires, il n'y a aucune formation géologique étanche. La productivité d'une couche aquifère est également fonction de son épaisseur, H (nappe libre) ou e (nappe captive) ; le produit T = KH ou T = Ke (en m2/s) est appelé transmissivité. 

L'écoulement de l'eau souterraine, donc la productivité d'un aquifère, est régi par la transmissivité. Mais le coefficient d'emmagasinement joue un rôle par l'intervention du volume utile des vides fixant la section utile d'écoulement. Celle-ci est égale au quotient A/S de la section totale par le coefficient d'emmagasinement. C'est pourquoi on a défini la diffusivité T/S, quotient de la transmissivité par le coefficient d'emmagasinement. Par exemple pour les sables albiens du bassin de Paris, T = 0,3 m2/s et S = 0,005 ; d'où T/S = 60.


Structures hydrogéologiques

Les possibilités de production des aquifères dépendent, outre leurs caractéristiques hydrogéologiques, de leur position dans le sous-sol, de leur volume et de leurs dimensions  

  

. La distance des zones d'alimentation aux champs de captages doit être prise en considération. Les structures hydrogéologiques, synthèses des connaissances sur la lithologie (essentiellement la lithostratigraphie), la tectonique (zones de fractures, plis et déformations) et l'hydrologie, permettent d'évaluer les dimensions des gisements d'eaux souterraines et de définir les conditions optimales de leur captage et de leur exploitation. Nous citerons en exemples les grands bassins hydrogéologiques régionaux, les plaines alluviales, les coulées basaltiques, les massifs calcaires, les fossés d'effondrement.


Roches semi-perméables à l'origine de l'aquifère multicouche

Les recherches hydrogéologiques dans les grands bassins sédimentaires, comme ceux de Paris et d'Aquitaine, ont conduit à compléter le classement des roches, selon leur degré de perméabilité  

, par un troisième type, dit semi-perméable. En effet, certains matériaux comme les sables fins, les sables argileux, de faible perméabilité (1.10-4 à 1.10-8 m/s), permettent, dans des conditions hydrodynamiques favorables, des échanges verticaux, ascendants ou descendants, entre aquifères superposés. Ce phénomène naturel, appelé la drainance, exige deux conditions : présence d'une assise semi-perméable et différence de niveau piézométrique entre les nappes considérées  

. Une structure hydrogéologique, constituée d'une alternance de formations perméables (nappes d'eau souterraine) et semi-perméables, caractérise un aquifère multicouche. Il convient donc de compléter les deux types hydrodynamiques d'aquifères à nappe libre et à nappe captive de la figure  

 par celui d'aquifère à nappe semi-captive ou aquifère multicouche  

.

L'aquifère multicouche permet des transports d'eau verticaux, dans les conditions naturelles, pouvant atteindre des volumes importants, à l'échelle du bassin hydrogéologique, compte tenu de l'étendue des surfaces (en milliers de kilomètres carrés) et des durées (années, décennies, siècles). Citons, en exemple, l'aquifère multicouche de la base du Tertiaire du bassin d'Aquitaine occidental, d'une superficie de 50 000 km2. Le débit des apports ascendants par drainance des nappes sous-jacentes est de 68 millions de mètres cubes par an sur un débit total de la nappe de 120 millions de mètres cubes par an. Les fuites par le toit, également semi-perméable, atteignent 45 millions de mètres cubes par an.

Il résulte de ces études que, contrairement à l'opinion courante, les couches imperméables sont rares. Elles constituent exceptionnellement des écrans isolant les nappes d'eaux souterraines. La présence de formations semi-perméables est fréquente. Ainsi, les aquifères d'un bassin sédimentaire constituent un complexe hydrogéologique unique, le bassin hydrogéologique, où les circulations d'eau verticales sont prédominantes sur les écoulements latéraux. Ces faits ont des conséquences importantes sur l'évaluation de la ressource en eau souterraine, l'exploitation d'un aquifère sollicitant ceux qui l'encadrent. Favorisant la dissémination des substances polluantes dans tout le domaine souterrain, ils compliquent les mesures de protection contre la pollution accidentelle. C'est ainsi que dans l'aquifère multicouche du calcaire de Beauce (Oligocène), les nitrates, épandus en surface par les activités agricoles, descendent jusqu'à 60 à 100 m de profondeur, traversant le substratum de l'aquifère supérieur à nappe libre, conformément au schéma de la figure  

.


III - Hydrodynamique souterraine


Débit et vitesse d'écoulement : loi de Darcy

L'écoulement des eaux souterraines est régi par la loi de Darcy, établie expérimentalement en 1856. Le débit Q qui s'écoule dans l'unité de temps, à travers une section totale de terrain A, est fonction de la perméabilité K et du gradient hydraulique (ou perte de charge) I (Q = KAI).

Le gradient hydraulique est la pente de la surface piézométrique. Il peut être calculé soit à l'aide de cartes piézométriques, soit sur le terrain, en mesurant les niveaux piézométriques H1 et H2 dans deux ouvrages situés sur une même ligne de plus grande pente :

La vitesse de filtration, c'est-à-dire rapportée à la section totale A, s'exprime v = Q/A = KI.

Mais, en réalité, l'eau de gravité ne s'écoule que par les vides utiles de l'aquifère, déterminés par la porosité efficace re. Il faut tenir compte de la section utile, A . re, en introduisant la vitesse effective :

On constate sur le terrain que la vitesse réelle d'écoulement des eaux souterraines est faible, de quelques mètres par an pour les aquifères profonds à quelques milliers pour les eaux phréatiques.


Écoulement des eaux souterraines vers les ouvrages de captage

Le pompage dans un puits ou dans un sondage, exploitant l'épaisseur H de l'aquifère, abaisse le niveau d'eau dans l'ouvrage et dans le terrain, créant un « cône de dépression » de rayon R  

. La différence entre le niveau piézométrique et le « niveau dynamique » obtenu en cours de pompage est la dépression ou rabattement s. La hauteur d'eau dans l'ouvrage, mesurée à partir du substratum, étant h, on a s = H − h.

Deux hypothèses pour le traitement mathématique des données Q et s du pompage, permettant le calcul du débit Q, ont été émises successivement. Elles correspondent à deux groupes de formules : formules de Dupuit (hypothèse d'équilibre), formules de Theis-Jacob (hypothèse de non-équilibre).

J. Dupuit a admis le premier, en 1863, que, pour un pompage à débit constant Q, les dimensions du cône de dépression (rabattement s et rayon R) sont constantes. C'est le régime d'équilibre ou d'écoulement permanent.

Pour une tranchée de longueur L, le débit Q est donné par :
pour un puits en nappe libre, de rayon r,
pour un puits en nappe captive avec de faibles rabattements :
e étant l'épaisseur de l'aquifère captif.

L'expression 1,366 K/lg(R/r) est une constante C. Nous pouvons écrire : Q = C (2 H − s) s. Le débit de l'ouvrage est donc fonction du rabattement s et de la puissance H de l'aquifère. Le rayon du puits r n'a qu'une importance secondaire. S'il est doublé de 1 à 2 mètres, le débit n'augmente que de 18 p. 100.

Dès 1936, des hydrogéologues américains, en particulier C. V. Theis, puis C. E. Jacob, se basant sur le fait expérimental qu'à débit constant le rabattement croît en fonction du temps de pompage, ont calculé de nouvelles formules dites de non-équilibre, de régime semi-permanent ou encore de régime transitoire. Elles permettent de déterminer sur le terrain la transmissivité et le coefficient d'emmagasinement et, introduisant le facteur temps, d'établir des programmes d'exploitation à long terme. La formule fondamentale est une exponentielle d'intégrale :

Mais pour traiter les cas habituels (pompage prolongé, observations à proximité du puits exploité), Jacob a extrait de cette expression, par simplification, la formule d'approximation logarithmique :
t étant le temps écoulé depuis le début du pompage, en secondes, et x la distance comptée en mètres depuis l'axe du puits jusqu'au piézomètre ou puits d'observation où a été mesuré le rabattement.

L'application sur le terrain des formules de non-équilibre exige la pose de piézomètres  

.

L'étude en cours de remontée, après arrêt du pompage, des niveaux d'eau dans le puits ou les piézomètres permet de déterminer la transmissivité par l'expression :
s′, rabattement résiduel, est le rabattement mesuré à l'instant t', temps écoulé entre la mesure et l'arrêt du pompage.

Le débit spécifique q d'un puits ou d'un sondage est le débit obtenu par mètre de rabattement dans l'ouvrage sous l'effet du pompage (q = Q/s) ; il s'exprime en m3/s . m ou en m3/h . m.


Hétérogénéité des réservoirs et échelles du domaine aquifère

Rappelons que les deux types de vides identifient deux catégories de réservoirs : le milieu poreux et le milieu fissuré.

Un réservoir est homogène lorsque ses caractéristiques physiques (granulométrie ou fissuration, par exemple) sont constantes dans la direction de l'écoulement des eaux souterraines. Or, cette condition est rarement observée. Le cas contraire, l'hétérogénéité, conséquence de la structure géologique, est le plus fréquent. En effet, les études sur la stratigraphie et la tectonique sont fondées sur les discontinuités des formations constituant le sous-sol. Déjà reconnue comme la règle générale en milieu fissuré (roches compactes : calcaires, granites, etc.), l'hétérogénéité a été identifiée en milieu poreux (roches meubles : sables, graviers, alluvions) par l'application des méthodes modernes de recherches hydrogéologiques.

Or les lois de l'hydrodynamique souterraine, permettant le calcul des débits de la nappe et des vitesses effectives, ne s'appliquent qu'aux seuls milieux homogènes. Ainsi le problème posé à l'hydrogéologie est d'identifier un volume de réservoir considéré comme homogène dans son ensemble. Celui-ci est appelé volume représentatif élémentaire, noté V.R.E. C'est ainsi qu'apparaît la nécessité de délimitation d'une grandeur (ou échelle) de domaine aquifère, où les lois de l'hydrodynamique souterraine peuvent être utilisées  

. Un aquifère dans les alluvions d'une rivière peut être considéré comme homogène à l'échelle régionale, par exemple dans le domaine affecté par un pompage d'essai (échelle kilométrique : km3). En effet, les hétérogénéités locales sont effacées par le volume du réservoir  

. Découpé en volumes plus petits, de l'ordre de grandeur du V.R.E. (échelle métrique : m3), il devient hétérogène, car deux échantillons prélevés au hasard présentent une granulométrie différente (1 et 2,  

). Par contre, chaque V.R.E. est homogène. Un volume plus petit, de l'ordre de grandeur d'un pore ou d'un grain (échelle microscopique : mm3) est hétérogène, car il peut intéresser l'une ou l'autre de ces phases. Par exemple, la porosité, nulle pour un grain, est de 100 p. 100 pour un pore.

Les prospections hydrogéologiques, appliquant les techniques et les méthodes de la géologie, de la géophysique appliquée, de la télédétection et de la statistique, permettent de résoudre la plupart des problèmes posés.


IV - Méthodes de prospection des eaux souterraines


Prospection géologique

L'hydrogéologue dresse, en premier lieu, une carte géologique détaillée à grande échelle et des coupes géologiques sur lesquelles la lithologie des roches et leur structure, en surface et en profondeur, sont représentées. Il observe avec attention les faciès, les structures (plis, failles, etc.) et les vides des roches. La cartographie est accompagnée d'études des matériaux en vue de la détermination de leurs caractéristiques hydrogéologiques : porosité efficace, perméabilité. L'évolution de ces données statiques étant déterminante, ces prospections sont complétées par des études de géomorphologie appliquée et de géodynamique externe.

La prospection géologique aboutit à une carte lithostratigraphique mentionnant les caractéristiques physiques des roches, à des cartes structurales et à des coupes hydrogéologiques permettant de déterminer la localisation, les dimensions et le volume des aquifères.


Prospection hydrogéologique

L'étude hydrogéologique repose sur un inventaire des points d'eau : sources, émergences, puits, sondages. Les données collectées sont la localisation, la profondeur de l'eau et le niveau piézométrique, la profondeur totale de l'ouvrage, les débits et la qualité de l'eau. Le premier document établi est la carte piézométrique, qui permet d'étudier la profondeur de l'eau. L'analyse morphologique de la surface piézométrique et l'étude de ses fluctuations permettent des conclusions sur le régime des nappes. Lorsque les puits ne sont pas assez nombreux, l'hydrogéologue pratique des forages de reconnaissance. Des essais de débits, par pompage ou par injection, sont effectués afin d'évaluer le coefficient d'emmagasinement et la transmissivité. Tous ces travaux aboutissent à la détermination du volume d'eau emmagasiné dans l'aquifère, des caractéristiques de l'écoulement souterrain et du renouvellement des eaux souterraines. Ils sont complétés par des renseignements sur la qualité des eaux : pH, dureté, température, résistivité, analyse chimique, bactériologie.

La création de réseaux d'observation des niveaux piézométriques et de la qualité de l'eau permettent de suivre l'évolution des ressources, du double point de vue qualitatif et quantitatif, et d'en assurer la conservation.

L'interprétation et la synthèse de tous ces éléments conduisent à la fabrication des cartes hydrogéologiques.


Prospection géophysique, sondages et modèles

Les données recueillies en surface sont souvent insuffisantes. Il est alors fait appel aux prospections géophysiques et aux sondages. Les méthodes les plus utilisées sont les mesures de résistivité et la sismique-réfraction (cf. géophysique).

  Gilbert CASTANY 


V - Géochimie des eaux

La géochimie des eaux traite de l'abondance absolue et relative des éléments et des isotopes dans l'eau, ainsi que de l'évolution de leur concentration en fonction des conditions physico-chimiques rencontrées par l'eau pendant son cycle ou son emmagasinement. Les eaux souterraines tirent leur composition des pluies (cf. précipitations) et des réactions avec les minéraux du sol et des roches plus ou moins résistantes à l'altération. Ces réactions peuvent être abordées avec les lois classiques de la chimie des solutions diluées ou bien au moyen de modèles plus affinés de transfert d'éléments et de cinétique chimique (cf. thermodynamiqueThermodynamique chimique). L'évolution de la composition chimique des eaux naturelles est contrôlée essentiellement par trois phénomènes : la dissolution des minéraux, la précipitation d'autres minéraux et la concentration par évaporation. Il convient de distinguer les processus irréversibles, comme la dissolution et l'évaporation, des processus réversibles, comme les équilibres entre espèces aqueuses et les précipitations des minéraux. Depuis la fin des années soixante, sous l'impulsion d'Hegelson, de grands progrès ont été accomplis dans cette étude théorique des interactions eaux-roches, et des modèles des réactions naturelles sont simulés sur ordinateur. - 
L'étude géochimique des eaux souterraines est un auxiliaire précieux de la prospection hydrogéologique. Les sels dissous et aussi la composition isotopique des constituants mêmes de l'eau sont des marqueurs naturels qui permettent de caractériser un aquifère ou d'en préciser les facteurs d'écoulement. Les caractéristiques physico-chimiques des eaux peuvent également en limiter les possibilités d'utilisation et réduire ainsi les ressources exploitables.


Analyse chimique des eaux souterraines

Les principales données de l'analyse chimique d'une eau sont le résidu sec, le titre alcalimétrique, le degré hydrotimétrique (cf. eau) et la teneur en composants majeurs suivants : les cations Ca++, Mg++, Na+ et K+, les anions HCO-3 et éventuellement CO--3, SO--4, Cl- et NO-3, la silice dissoute SiO2. La méthode la plus correcte de présentation des résultats est le poids d'ion par kilogramme ou par litre de solution. Les calculs et les comparaisons sont grandement facilités en transformant les poids en milliéquivalents (meq). La masse de l'équivalent de chaque ion se calcule en divisant sa masse atomique, pour un ion simple, ou la somme des masses atomiques, pour un radical, par sa valence. Le nombre de milliéquivalents d'un ion s'obtient en divisant sa concentration en milligrammes par l'équivalent. En théorie, dans une analyse complète des éléments en solution vraie dans l'eau, la somme des meq négatifs doit être égale à celle des meq positifs. Sur le terrain, la mesure de la conductivité de l'eau, qui est sensiblement proportionnelle à sa minéralisation, celles de la température et du pH accompagnent habituellement les prélèvements. Le dosage des éléments-traces de l'eau présents à des concentrations de l'ordre de quelques dizaines de microgrammes par litre, par exemple les métaux lourds, nécessite des méthodes analytiques très poussées. Leur importance est toutefois considérable et leur analyse est indispensable pour déterminer la potabilité d'une eau, pour expliquer ses propriétés thérapeutiques particulières ou pour mettre en évidence des concentrations métallogéniques dans les formations traversées par les eaux. Les résultats des analyses chimiques sont portés sur des diagrammes permettant de définir clairement les types d'eau et de les comparer. Il existe quatre grandes sortes de représentations graphiques : les graphiques en colonnes, les diagrammes rayonnants, triangulaires et verticaux. Parmi ces derniers, le diagramme semi-logarithmique de H. Schoeller et E. Berkaloff  

 est le plus couramment employé. Les rapports de certains éléments majeurs exprimés en quantité de réaction r (meq), tels :           appelé indice d'échange de bases, sont utilisés pour mettre en évidence l'évolution de l'eau dans une même nappe. Dans ce but, il est aussi intéressant de tracer sur une carte les courbes d'égale valeur de la minéralisation totale ou isocones de certains éléments choisis pour leur importance géologique, hygiénique ou agricole ainsi que des rapports caractéristiques.


La mise en solution des divers éléments

La mise en solution se fait par dissolution simple et par attaque des minéraux des roches traversées par les eaux.

L'équilibre entre les gaz dissous dans l'eau et les principaux gaz de l'atmosphère du sol, N2, Ar, O2, H2, He, CO2, NH3 et CH4, est rapidement réalisé dans la zone non saturée. La plupart de ces gaz ont une solubilité faible, comprise entre 0,01 et 0,02 cm3/cm3 à la température ordinaire, mais CO2, H2S et NH3 ont une solubilité respectivement 40 200 et 60 000 fois plus grande. Le volume du gaz dissous est fonction de son coefficient d'absorption qui décroît pour des températures et des concentrations en sels croissantes et de sa pression partielle dans l'atmosphère du sol. Pour le CO2 produit par l'activité bactérienne et la croissance des plantes, elle peut être jusqu'à 100 fois plus grande dans l'atmosphère du sol que dans l'air, ce qui a des conséquences importantes pour la mise en solution des carbonates et des silicates. Des études de paléoclimatologie ont montré que la température de la recharge d'un aquifère pouvait être déduite de ses teneurs en gaz nobles dissous, Ar, Kr, et Xe, en utilisant la dépendance très étroite qui existe entre la température de la zone d'infiltration et la solubilité de ces gaz inertes.

Si certains sels sont très solubles directement dans l'eau comme NaCl (264 g/kg de solution à 10 0C) ou CaSO4 (1,926 g/kg de solution), d'autres comme la calcite à peine soluble dans l'eau pure (14 mg/l à 25 0C) ou comme les silicates ne passent en solution en quantité notable qu'après une attaque chimique. Dans l'attaque du calcaire par le gaz carbonique dissous dans l'eau, cinq équilibres sont à considérer. Le CO2 de l'atmosphère surmontant l'eau est dissous, hydraté en petite quantité pour donner de l'acide carbonique H2CO3 (équilibre 1) qui se dissocie fortement en ions H+ et CO-3(2). De même, les ions HCO-3 se dissocient à leur tour partiellement en ions H+ et CO--3(3). Ce sont les ions H+ dans l'équilibre de dissociation de l'eau (4) qui déterminent l'acidité de l'eau. Les ions CO--3 s'équilibrent à leur tour avec les cations de la solution (5), équilibres qui seront réglés par la loi d'action de masse et le produit de solubilité. Tant que la teneur en CO2 dissous est supérieure à la valeur du gaz carbonique d'équilibre, l'eau reste agressive et peut encore attaquer le calcaire, et cela correspond à une action géodynamique remarquable, la karstification. À l'inverse, il y aura précipitation de CaCO3 par suite du départ de CO2 (aération, augmentation de température, consommation par les algues) ou si des ions Ca++ sont ajoutés au milieu. L'hydrolyse joue un rôle important dans l'attaque des silicates accélérée par les eaux acides. À la suite de l'attaque des feldspaths et des minéraux ferromagnésiens, seuls les ions Na, Ca et Mg transportés par les eaux pourront, en totalité, quitter le milieu d'altération. Une certaine quantité de SiO2 pourra être entraînée par les eaux à pH>5 et en quantités d'autant plus grandes que ces pH seront élevés. Il en sera de même des ions Al3+ avec des pH<5 ou >7,5. Mais la plus grande partie de Si et Al sera fixée par la formation des minéraux argileux qui retiendra aussi K+.


Composition de l'eau suivant la nature des terrains

L'attaque des roches cristallines étant toujours difficile, leurs eaux sont très peu chargées en sels et présentent à l'origine un excès de CO2. Elles sont donc acides. Le cation le plus abondant est Na, puis K quand il n'est pas retenu dans la formation des argiles d'altération, qui proviennent tous deux de la décomposition des feldspaths et des micas. La teneur en Ca et Mg, généralement très faible, ne prend une certaine importance que dans les roches riches en plagioclases calciques et minéraux ferromagnésiens. La teneur en fer est essentiellement fonction de l'acidité de l'eau. Parmi les anions, HCO3 prédomine sur Cl et SO4. Les eaux contiennent en outre une grande quantité de silice, mais celle-ci ne peut rester en solution qu'en proportion relativement faible aux températures et pH ordinaires (de 30 à 40 mg/l).

Par suite de la solubilisation facile des éléments des roches sédimentaires, les minéralisations sont beaucoup plus importantes. Le pH est toujours supérieur à celui des eaux de roches cristallines, car Ca et Mg arrivent à saturer le gaz carbonique présent. Les teneurs en HCO3, Ca et Mg (si la dolomie est présente) sont élevées. Na, Cl et SO4, faiblement représentés dans les eaux des calcaires, peuvent devenir très abondants dans les eaux en contact avec des schistes, des marnes et surtout des évaporites. Les teneurs en silice sont moins élevées en général.


Influence des conditions physiques sur la composition des eaux

L'augmentation de la température, liée à la profondeur de la nappe aquifère, active la dissolution de tous les sels à l'exception du calcaire. Elle favorise l'attaque des silicates. À partir de la composition de l'eau de surface, les géothermomètres chimiques et isotopiques constituent des traceurs particuliers, indicateurs des conditions physico-chimiques régnant en profondeur. Leur intérêt est mis en lumière par le développement des méthodes géochimiques de prospection des champs géothermiques.

Plus la surface de contact entre l'eau et la roche est grande, c'est-à-dire plus une roche meuble a une granulométrie fine ou bien plus une roche compacte est fissurée, plus l'eau se charge rapidement en éléments chimiques.

Plus le temps de contact de l'eau avec la roche est élevé, plus l'eau se charge en sels. Au-delà d'une certaine limite, cependant, l'eau peut être en équilibre chimique avec les terrains qui la contiennent.


Autres phénomènes modificateurs de la composition chimique

Dans un même aquifère, on constate généralement une augmentation de la concentration de l'amont à l'aval, en fonction de la longueur du trajet et du temps de séjour de l'eau dans la nappe. Cependant, certains autres phénomènes peuvent modifier partiellement l'aspect chimique de l'eau.

La – réduction des sulfates transforme ceux-ci en hydrogène sulfuré H2S. On attribue aujourd'hui essentiellement cette réduction à des bactéries anaérobies spécifiques.

L' –échange de bases peut modifier complètement le rapport des cations dans l'eau. Les argiles, les minéraux zéolitiques, l'hydroxyde ferrique, la matière organique sont susceptibles d'échanger leurs ions contre ceux de l'eau. Les propriétés d'un sol soumis à l'irrigation peuvent être affectées par ces échanges qui doivent être pris en compte pour décider de la qualité des apports.

La – concentration des sels dissous peut avoir lieu dans la zone d'alimentation où l'eau ayant imbibé le sol s'évapore en partie ou totalement jusqu'à ce qu'une précipitation plus forte entraîne les sels en profondeur. Elle peut se produire directement à partir de la nappe si sa surface prézométrique est très proche de la surface. En règle générale, la concentration des eaux augmente des régions tempérées jusqu'aux régions arides et tropicales pour diminuer vers les régions équatoriales.

Les – atteintes à la qualité de l'eau dues à l'activité humaine sont malheureusement très nombreuses. On citera comme exemple la pollution des aquifères par les nitrates, due à l'emploi intensif des engrais par l'agriculture.

  Bernard BLAVOUX 


VI - Alimentation et émergences des eaux souterraines

L'hydrogéologie étudie la partie du cycle de l'eau se déroulant sous la surface du sol (écoulement souterrain). Alimentées par l'infiltration des eaux de surface, les eaux souterraines, après un temps de parcours variable selon les structures hydrogéologiques (quelques mois à plusieurs millénaires), se déversent dans les bassins hydrographiques par les émergences  

. Le cycle souterrain est ainsi bouclé. Dans ce circuit, l'homme intervient fréquemment pour modifier les débits et la qualité des eaux souterraines : aux émergences naturelles viennent s'ajouter les débits d'exploitation et à l'apport de l'infiltration celui de l'alimentation artificielle. Il faut insister sur l'interdépendance apparaissant ainsi entre les eaux de surface et les eaux souterraines. Toutes deux ne sont que deux fractions d'un seul volume total d'eau disponible ; par suite tout prélèvement sur les unes s'effectue au détriment des autres.


Bilan des eaux souterraines

La différence entre les sorties et les entrées dans l'aquifère permet de calculer la variation de la différence de la réserve en eaux souterraines. Le bilan des eaux souterraines peut être schématisé par la relation :
Dans les sorties d'eau, il faut tenir compte des pertes par l'évapotranspiration qui sont très importantes : plus de la moitié du volume des précipitations en France et la totalité en zone aride.

Les réserves représentent le volume d'eau de gravité stocké dans un aquifère au cours d'une période conventionnelle ou à un instant donné. Elles sont déterminées par la structure hydrogéologique, qui permet de calculer le volume du gisement et la porosité efficace, fixant le volume d'eau libérable. Elles sont souvent très abondantes : 425 milliards de mètres cubes pour les sables albiens du bassin de Paris, 800 millions de mètres cubes pour les alluvions de la plaine d'Alsace, 160 pour la Crau, 150 à Montereau (à l'est de Paris).

Les ressources représentent le volume d'eau disponible pour l'exploitation. Elles sont déterminées par la réserve et son renouvellement, le rendement technique des ouvrages de captages, le bilan et la conservation. Dans un grand bassin hydrogéologique, les intercommunications entre les aquifères obligent à considérer les ressources non pour chaque nappe, mais pour l'ensemble du complexe ainsi constitué.


Renouvellement des réserves et âge des eaux souterraines

Les réserves sont renouvelées par l'apport des eaux d'alimentation compensant les pertes. Ainsi un volume d'eau déterminé est introduit annuellement dans l'aquifère et y transite ; c'est le taux de renouvellement. 

La durée de renouvellement, définie comme le temps nécessaire pour reconstituer les réserves si elles étaient totalement épuisées, dépend du temps de parcours des eaux souterraines entre les zones d'alimentation et celles de décharge. Étant donné la faible vitesse, surtout dans les nappes profondes, et l'ampleur des dimensions des structures hydrogéologiques, le temps de parcours est très long pour les grands réservoirs (300 à 400 ans pour parcourir un kilomètre dans les sables albiens du bassin de Paris). Il en résulte que les eaux stockées dans le sous-sol sont plus ou moins anciennes par référence à l'époque de leur infiltration, d'où la notion d'« âge des eaux souterraines » (par exemple 40 000 ans dans le bassin de Paris).


Alimentation artificielle des aquifères et stockage souterrain

On procède à l'introduction, dans une nappe, d'un certain volume d'eau en vue d'un emmagasinement temporaire pour une réutilisation ultérieure. Le but le plus séduisant de cette recharge volontaire est la régulation des ressources en eaux, l'épuration naturelle des eaux introduites valorisant, de plus, l'opération. Cependant, l'alimentation artificielle des aquifères a surtout pour objectif à l'heure actuelle la reconstitution des nappes surexploitées.

Les structures hydrogéologiques peuvent être utilisées pour le stockage des eaux, au même titre que les barrages réservoirs. On assure ainsi la régularisation des débits par accumulation dans les aquifères.


VII - Exploitation rationnelle des eaux souterraines

Le volume d'eau extrait d'un aquifère est lié aux dimensions et à la géométrie du gisement, aux caractéristiques hydrogéologiques et aux possibilités de production des ouvrages de captages  

. La rentabilité des puits et sondages dépend de ces données, ainsi que de la qualité de l'eau, le prix de revient étant essentiellement déterminé, outre le prix de l'énergie, par le débit spécifique et la hauteur de refoulement de l'eau (profondeur du niveau dynamique).

Les ouvrages de captages peuvent être classés en trois types principaux : ouvrages horizontaux (tranchées, drains et galeries), ouvrages verticaux (puits et sondages) et ouvrages mixtes (puits avec drains rayonnants ou galeries drainantes).

Le type d'ouvrage est adapté aux caractéristiques de l'aquifère et à la structure hydrogéologique. Les ouvrages horizontaux sont utilisés pour les aquifères peu profonds (quelques mètres), minces et de faible perméabilité. Les puits et forages conviennent aux nappes de toutes profondeurs, puissantes et de bonne perméabilité. Les ouvrages mixtes captent les aquifères hétérogènes à couches privilégiées de haute perméabilité.

Les facteurs de choix du mode de captage, par forage ou par puits, sont les suivants :

la – profondeur de gisement : on capte des aquifères à 500 et même 2 000 mètres de profondeur en zone aride ;

la – nature des terrains traversés et surtout de la roche réservoir : de celle-ci dépendent les programmes de forage, de tubage, de crépine et de filtre (massif filtrant de gravier) ;

le – type hydrodynamique de l'aquifère, le captage des eaux souterraines captives entraînant des modes de forage spéciaux.


Informatique et hydrogéologie

L'emploi des ordinateurs contribue à l'évaluation et à la planification de l'exploitation de la ressource en eau souterraine. Cette technique connaît une expansion croissante par la mise en œuvre des micro-ordinateurs. Leur application entraîne une collecte de données numériques plus précises et plus nombreuses, donc le développement de l'hydrogéologie quantitative. L'hydrogéologie quantitative est l'application des lois de la physique à la science de l'eau souterraine. Elle exige de nouvelles méthodes plus performantes de prospection pour la mesure, sur le terrain, des paramètres hydrodynamiques.

L'informatique hydrogéologique s'applique dans toutes les phases de l'exploration et de l'exploitation de l'eau souterraine. Elle intervient dès le recueil des données, se poursuit dans leur traitement par des programmes de calculs numériques automatiques et se termine par l'établissement de modèles mathématiques. Ainsi le traitement des données effectué par l'ordinateur permet d'évaluer directement l'alimentation des nappes d'eaux souterraines à partir des précipitations. Cette opération, qui demandait des heures de calcul, est effectuée en quelques minutes, voire quelques secondes. Les modèles mathématiques, ou modèles numériques, sont des programmes de résolutions des expressions d'hydrodynamique souterraine, par itérations. En somme, l'ordinateur n'intervient que comme un outil de calcul. Ces opérations sont effectuées par éléments de formes et de dimensions variables, découpés dans l'aquifère, appelés mailles. D'où le terme de modèles maillés ou distribués. Leur établissement exige donc une bonne distribution spatiale de la transmissivité et du coefficient d'emmagasinement. Les plus perfectionnés simulent les caractéristiques de l'écoulement de l'eau souterraine. Ce sont les modèles mathématiques de simulations hydrodynamiques. Ils permettent de calculer les débits d'entrées et de sorties de la nappe d'eau souterraine, donc d'affiner le bilan d'eau, estimé sur le terrain. Il en résulte une évaluation plus précise de la ressource en eau souterraine. Ces évaluations sont obtenues à un instant donné, celui des mesures. C'est pourquoi ils sont dits en régime permanent. Une seconde génération de modèles mathématiques de simulation hydrodynamique permet de prévoir l'évolution de la ressource en eau dans le temps, en fonction de son exploitation. Ce sont les modèles en régime transitoire. Une bonne gestion intégrée de l'eau souterraine n'est désormais concevable que par l'utilisation de ces outils indispensables.

  Gilbert CASTANY 
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Loire

Fleuve français le plus long (1 012 km) et le plus étendu par son bassin (115 120 km2), la Loire prend sa source au mont Gerbier-de-Jonc, aux confins du Vivarais et du Velay, à 1 408 mètres d'altitude.

Sollicitée vers le nord par les grandes cassures méridiennes du Massif central, elle débouche en plaine à Roanne (268 m), après un parcours difficile de 285 kilomètres à travers gorges et bassins (défilé d'Arlempdes, bassin du Puy, gorges du Velay, bassin du Forez, seuil de Neulise). Modeste cours d'eau encore en Sologne bourbonnaise, où elle s'attarde en méandres divagants, elle reçoit, sitôt entrée dans le Bassin parisien, son premier grand affluent, l'Allier (408 km). Large alors de 300 à 500 mètres, elle traverse, entre coteaux berrichons et nivernais, d'opulentes campagnes : le val de Loire commence. Sensible à la subsidence qui, au Tertiaire (mer des Faluns), déprime tout le sud-ouest du Bassin parisien, elle amorce en Orléanais, à 80 kilomètres seulement de la Seine, une ample inflexion vers l'ouest (val d'Orléans, varennes tourangelles, vallée d'Anjou, Loire armoricaine) ; celle-ci lui livre en Touraine les drainages berrichon et limousin (Cher, 366 km ; Indre, 281 km ; Vienne, 352 km, grossie de la Creuse, 267 km), en Anjou le drainage manceau (Loir, 312 km ; Sarthe, 285 km ; Mayenne, 185 km, confluant dans la Maine, 10 km). En aval de Nantes s'ouvre l'estuaire, dans une zone tectoniquement effondrée (marais de la Grande Brière). Le lit de la Loire, troué de fosses ou mouilles, encombré de seuils et de grèves de sables et graviers arrachés aux pentes d'un bassin essentiellement cristallin et siliceux, présente une originale topographie de fond, sans cesse reprise par les eaux.

Méditerranéenne et montagnarde dans son haut bassin, semi-continentale de plaine dans son cours moyen, océanique dans son cours inférieur, la Loire obéit à trop de combinaisons climatiques pour avoir un régime simple. Tributaire du Massif central pour les neuf dixièmes de son réseau, elle offre au moins cet élément d'unité d'opposer partout à de hautes eaux de saison froide et de printemps (averses méditerranéennes d'automne, pluies atlantiques, fontes des neiges) des déficiences estivales qui font de ses écarts saisonniers, aggravés par l'imperméabilité des sols, sa principale caractéristique. Elle tombe à Villerest, à la sortie des gorges, pour un module de 68 mètres cubes par seconde, de 106 mètres cubes par seconde en mars à 15 mètres cubes par seconde en août ; à Nevers, pour un module de 164 mètres cubes par seconde, de 287 mètres cubes par seconde en janvier à 48 mètres cubes par seconde en août ; à Tours, pour un module de 343 mètres cubes par seconde, de 613 mètres cubes par seconde en janvier à 95 mètres cubes par seconde en août. L'arrivée tardive de la Maine, entièrement océanique, n'apporte qu'une amélioration relative (1 644 m3/s en février à Montjean, 255 m3/s en août, pour un module de 871 m3/s).

La Loire est en outre sujette à des écarts interannuels considérables. Touchée l'été par des sécheresses prolongées, elle peut s'effondrer à des débits dérisoires (48 m3/s à Montjean et 12 m3/s à Gien en août 1949, 5 m3/s à Orléans en juillet 1870). Exposée les autres saisons à diverses concomitances, averses océaniques généralisées de saison froide (nov.-déc. 1910, janv. 1936), trombes méditerranéennes liées à des précipitations atlantiques (oct. 1846, sept. 1866), pluies de printemps persistantes accompagnées de brusques fontes des neiges (mai-juin 1856), elle peut les élever à des valeurs incroyables. La Loire roula à Montjean, en 1910, 6 500 mètres cubes par seconde ; à Fourchambault (Nièvre), en 1846, 9 800 mètres cubes par seconde, soit plus de quatre fois le débit maximal catastrophique de la Seine à Paris en janvier 1910. Hormis juillet et août, aucune période de l'année n'est sûre. L'histoire de la Loire est pleine de relations désolées de ses débordements.

Le bassin de la Loire est encore insuffisamment aménagé. Une grande œuvre y a été, au cours des âges, réalisée : l'endiguement du fleuve entre Decize et Nantes (520 km), entrepris au xiie siècle en Anjou pour les besoins de la navigation, poursuivi jusqu'à nos jours pour la protection des terres et des villes (levées). Mais les levées, édifiées au moyen de matériaux sableux friables et poreux, et excessivement resserrées, ne peuvent contenir les grands flots : des déversoirs doivent, à la cote critique de 5,50 m (éprouvée lors de la crue de 1825), évacuer le trop-plein des eaux. La navigation n'a pas été plus heureuse. Soumise aux aléas du régime, des embâcles, des vents, des fonds, elle disparaissait dans les années 1850, vaincue par le chemin de fer. Les liaisons en Loire de Nantes à Angers, les jonctions par canaux avec la Seine (canal de Briare) et la Saône (canal du Centre) sont devenues désuètes. Les réalisations, pour aussi intéressantes qu'elles soient, sont restées sporadiques : centrales hydroélectriques de Montpezat et de Grangent sur la Loire, de Monistrol sur l'Allier, d'Éguzon sur la Creuse, microcentrales de la haute Loire, de la Vienne et de la Mayenne ; centrales nucléaires de Chinon , Saint-Laurent-des-Eaux, Dampierre-en-Burly et Belleville ; plans d'eau de Vichy sur l'Allier, de Decize et de Blois sur la Loire, d'Angers sur la Maine.

Pour laminer les crues, soutenir les étiages, satisfaire les besoins hydriques croissants des villes, des industries, de l'agriculture, accroître les ressources énergétiques du bassin, remédier aux dangers de la pollution, d'autant plus grands que les eaux sont plus basses, la construction de barrages-réservoirs sur la Loire et ses affluents s'imposait. En 1984 était créé l'Établissement public d'aménagement de la Loire et de ses affluents (devenu, en 2001, l’Établissement public Loire) dont le siège se trouve à Orléans ; cet organisme réunit six régions, seize départements, dix-huit villes de plus de 30 000 habitants et onze syndicats intercommunaux. Dès sa création, il prône la construction de quatre barrages destinés « à mieux gérer l'eau du bassin de la Loire en veillant à la préservation de l'environnement » Deux barrages sont construits : Villerest sur la Loire et Naussac I sur l'Allier. En janvier 1994, un plan proposé par Michel Barnier, « Loire grandeur nature », est adopté en Conseil interministériel. Il comporte essentiellement trois volets : la lutte contre les inondations, l'approvisionnement en eau et la restauration des milieux naturels. Il est complété en 1999 par un programme interrégional pour la période 2000-2006. 

  Yves BABONAUX 

Seine

 Bien que le bassin de Paris ne présente pas d'unité hydrographique, le réseau de la Seine forme le collecteur principal d'un ensemble qui, des confins de la Lorraine au Morvan et de la Somme à la Risle, s'étend sur environ 90 000 kilomètres carrés, dont près de 70 000 kilomètres carrés de terrains perméables. La Seine et ses affluents drainent une surface de 78 000 kilomètres carrés à l'embouchure (73 700 km2 à Tancarville). Très varié dans le détail, ce territoire comprend surtout des plaines et des plateaux à basse altitude : au total, 53 500 kilomètres carrés (68,5 p. 100) sont au-dessous de 200 mètres et 500 kilomètres carrés seulement (0,5 p. 100) dépassent 500 mètres. Les cotes atteignent 900 mètres dans le Morvan, au sud-est, et la transition avec les bassins voisins (Loire, Meuse, Somme) est à peine marquée. Les rivières principales convergent vers le « creux de Paris » : en ligne droite, moins de 100 kilomètres séparent le confluent de l'Yonne de celui de l'Oise ; elles écoulent l'essentiel des eaux superficielles et souterraines de cette région naturelle.

La situation et les caractères de ce bassin-versant en hémicycle confèrent au réseau séquanien les traits de la province hydrologique des plaines atlantiques. La Seine, ayant 776 kilomètres de longueur, connaît une alimentation homogène, réglée par l'influence successive des pluies océaniques, qui profitent aux rivières en saison froide, et de la température, qui commande les prélèvements par évapotranspiration en été : le fleuve écoule moins de 30 p. 100 du volume des eaux météoriques tombées sur son bassin-versant. Rivière encore élémentaire au débouché des plateaux du Châtillonnais, la Seine s'enrichit avec la confluence de l'Yonne et acquiert sa physionomie définitive à partir de la confluence parisienne. Son abondance moyenne de longue durée passe de 21,5 mètres cubes par seconde à Bar-sur-Seine (9,2 l.s–1.km–2 ou 290 mm) à 450 mètres cubes par seconde à l'embouchure (5,7 l.s–1.km–2 ou 180 mm). Le régime thermopluvial océanique de ses débits est marqué par de nettes variations saisonnières : hautes eaux en saison froide, maigres en saison chaude. Mais la Seine peut opposer des débits puissants (maximum à Paris, 2 280 m3/s ; 51 l.s–1.km–2) à de graves pénuries (minimum naturel, 30 m3/s ; 0,68 l.s–1.km–2). Quatre barrages-réservoirs construits en amont de Paris à partir de 1949 atténuent l’effet des crues de la Seine, protégeant ainsi la capitale et sa banlieue des inondations mais aussi de la sécheresse en régulant l’alimentation en eau. La capacité de stockage de ces quatre barrages est jugée suffisante par l’Institution interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de Seine (I.I.B.R.B.S.), qui les gère. Mais, si les risques d’inondations sont diminués, les effets des grandes crues n’en sont pas pour autant supprimés. Aussi l’institution étudie-t-elle la construction de nouveaux barrages-réservoirs.

Les quatre ouvrages en service (couvrant une superficie égale à celle de Paris : 10 000 ha) sont : Pannecières-Chaumard, sur la vallée de l’Yonne, dans la Nièvre (80 millions de mètres cubes) ; Seine, près de Troyes, dans l’Aube (205 millions de mètres cubes) ; Marne, près de Saint-Dizier, à la limite de la Haute-Marne et de la Marne (350 millions de mètres cubes) ; Aube, près de Brienne-le-Château, dans l’Aube (170 millions de mètres cubes).

Partout, les vallées tiennent une grande place : elles entaillent les plateaux, rassemblent une bonne partie de la population, fixent la plupart des villes (de 70 à 90 p. 100 de la population urbaine dans certains départements), orientent les voies de communication, attirent les usines. Puissant foyer industriel, l'agglomération parisienne, née dans une position privilégiée de carrefour naturel, a fait de la Seine « une voie fréquentée » qui est l'objet d'aménagements constants.  

 Le port autonome de Paris occupait, au début du xxie  siècle, le troisième rang des ports français par le trafic des marchandises et le premier rang des ports fluviaux (22 Mt en 2007). La basse Seine, qui le relie aux ports maritimes de Rouen et du Havre, est la voie navigable la plus active de France. Un barrage hydroélectrique existe sur le fleuve ; deux centrales thermiques sont installées sur ses bords en amont (centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine) et en aval (centrale classique de Porcheville) de Paris. La Seine satisfait en grande partie les besoins en eau des industries riveraines ; en amont de Paris, les puisages pour l'alimentation humaine de la région parisienne avoisinent 50 mètres cubes par seconde. L'une des graves préoccupations demeure la lutte contre la pollution des eaux fluviales, mais une action énergique de gestion des ressources s'est traduite par une amélioration sensible. Enfin, de nombreux bassins favorisent les activités sportives et la navigation de plaisance est en nette expansion.  

 

  Marcel-M. CHARTIER 

Rhône

 Du Valais suisse à la Camargue française, sur 812 kilomètres, le Rhône draine un bassin de 98 000 kilomètres carrés qui, traversant une région montagneuse soumise en partie aux influences méditerranéennes, lui vaut une variété de régimes unique au monde. Surtout alpestre, la chaîne et son rameau le Jura couvrent 64 500 kilomètres carrés ou les deux tiers de la surface réceptrice, auxquels il faut ajouter le rebord oriental du Massif central.

Près du dixième du bassin s'élève au-dessus de 2 000 mètres, alors qu'un quart dépasse 1 000 mètres et les trois quarts 500 mètres. À sa sortie de Suisse, à la cote 330, l'altitude moyenne égale 1 580 mètres. Pareil relief se fait sentir de toutes parts, d'abord dans la variété de la nature du sol ou de la lithologie. L'orogenèse a bouleversé et juxtaposé les roches cristallines et sédimentaires, marnes, calcaires, les unes imperméables, les autres favorables à l'écoulement souterrain à grande échelle (phénomènes karstiques du Jura et des Préalpes), certaines dures, d'autres tendres et affouillables. Deuxième effet : cette diversité de formations explique l'irrégularité et la vigueur des pentes du profil en long. Celui-ci monte de 0,30 mètre par kilomètre entre Sault-Brénaz et l'Ain à 0,75 mètre par kilomètres jusqu'à la Saône, descend vers l'Isère (0,50), reprend entre l'Isère et l'Ardèche (0,77), et garde de la force jusqu'à Avignon (0,43) pour se détendre après la Durance. Dernière conséquence, et non la moindre, les précipitations sont abondantes et dépassent 2 000 millimètres dans le Jura et les Préalpes ainsi qu'autour des crêtes intérieures. À ces altitudes, elles prennent la forme solide. La neige s'accumule et ne participe au drainage qu'avec la fusion de printemps. Une partie de cette neige nourrit les glaciers, dont la participation à l'écoulement est largement différée à l'échelle des mois (fin du printemps, début de l'été) et plus encore des années. Ces précipitations portent l'empreinte du climat océanique avec vents d'ouest humides. La zone méditerranéenne s'étend sur le tiers du bassin des Alpes méridionales au Vivarais et aux Cévennes. Des précipitations moins neigeuses, moins fréquentes, inexistantes en été, moins fournies mais plus brutales laissent présager un régime hydrologique violent et contrasté sur les affluents.

Le débit moyen du Rhône est d'une puissance remarquable (1 700 m3/s à Beaucaire), le premier en France et le second en Méditerranée, après le Nil. Ce débit varie du massif du Saint-Gothard à la Méditerranée avec des contrastes et des compensations dus à la complexité de chaque branche. Tous les régimes tempérés y apparaissent, sauf le nival de plaine : glaciaire à l'issue des appareils bernois, penniques, du Mont-Blanc, de la Vanoise et du Pelvoux avec fusion d'été et rétention d'hiver ; régimes nivo-glaciaire, nival pur (maximum de juin), nival de transition (mai ou avril et septembre), nivo-pluvial dans les Préalpes du Nord, pluvio-nival (le maximum d'automne dépasse celui du printemps) sur les Préalpes du Sud, pluvial dans la Saône.

Au gonflement estival avant le lac Léman et après l'Arve succède le nivellement à l'entrée de Lyon. Après la Saône, renversement : par évapotranspiration les mois chauds, de juillet à octobre, le débit diminue. L'Isère atténue et la Durance aggrave la tendance. Les valeurs moyennes du débit absolu dépassent légèrement 500 mètres cubes par seconde à Sault-Brénaz, avant l'Ain, 1 000 mètres cubes par seconde à Lyon, avec la Saône, 1 500 mètres cubes par seconde au Teil après l'Isère mais avant l'Ardèche et la Durance. En litres par seconde et par kilomètre carré, on relève plus de 30 jusqu'à l'entrée à Lyon, plus de 20 au Teil, à cause de la Saône et malgré l'Isère, moins de 20 à Beaucaire malgré l'Ardèche mais après la Durance. La compensation des régimes écarte les étiages sévères, plus de 200 mètres cubes par seconde à Givors et 400 au Teil, mais non les crues énormes : 12 000 mètres cubes par seconde ont roulé devant Beaucaire en 1840 et en 1856, et à peine moins lors de la crue de décembre 2003.

Abondance et pentes font du bassin rhodanien le paradis de la houille blanche après en avoir été le berceau. Le Rhône est, de loin, en Suisse et en France, le premier gisement hydroélectrique, contribuant dans ce dernier pays à 25  p. 100 de la production hydroélectrique nationale. Entre 1937 et 1986, la Compagnie nationale du Rhône, créée en 1934 et chargée de l'aménagement et de l'exploitation du fleuve, a construit le long du fleuve dix-neuf centrales. Elle transfère la crue vers des champs d'inondation, des marais, des dépressions naturelles. Le Rhône peut verser au-delà de son bassin 175 mètres cubes par seconde sur 200 000 hectares ; la Durance, avec la réserve de Serre-Ponçon (la plus importante en France avec 1,2 milliard de mètres cubes), envoie 114 mètres cubes par seconde sur 75 000 hectares ; le Verdon enrichit 60 000 hectares par le canal de Provence. La liaison Méditerranée-mer du Nord par voie fluviale à grand gabarit (canal Rhin-Rhône) constitue un objectif à long terme et un projet controversé. Le Rhône est navigable sur 330 kilomètres, de Lyon à la mer. Les barrages ont assagi le fleuve, les écluses admettent des convois poussés de 4 400 à 6 000 tonnes. L'abondance de l'eau, utilisée comme liquide de refroidissement, explique la présence de plusieurs centrales nucléaires le long du fleuve : de l'amont vers l'aval, Creys-Malville (Superphénix), arrêtée en 1998, Le Bugey, Saint-Alban-Saint-Maurice, Cruas-Meysse, Tricastin, Marcoule (Phénix).

  Jean de BEAUREGARD 

Garonne

 Petite, nerveuse et redoutable, telle apparaît la Garonne. C'est le fleuve français le plus court (575 km), au bassin le plus limité (56 000 km2). Il débite 625 m3/s, plus que la Seine, soit 11,1 l/s/km2 ou 350 mm, ce qui lui vaut la deuxième place, après le Rhône, en alimentation spécifique. Des crues puissantes et d'origines diverses rendent son voisinage périlleux.

Prenant sa source en Espagne, vers 2 200 m, au pied de la Maladetta, la Garonne suit au départ sa direction générale vers le nord-ouest qu'elle retrouvera après le confluent du Tarn, après une large boucle vers l'est de Saint-Gaudens à Malause par Toulouse. Son réseau est déséquilibré vers la droite, après la Neste, son premier affluent notable en rive gauche, elle ne recevra de ce côté que les maigres filets rayonnant du plateau de Lannemezan. Au contraire, à droite, la rejoignent le Salat et l'Ariège pyrénéens, puis le Tarn et le Lot du Massif central, deux artères parallèles et comparables, de même poids qu'elle.

Le relief, qui atteint plus de 3 000 m sur la chaîne frontière et près de 2 000 m sur le massif, attire des précipitations généreuses : respectivement plus de 1 500 mm et 2 500 mm. La lame précipitée sur tout le bassin vaut environ 900 mm. Le déficit d'écoulement est maximum dans les plaines et les plateaux très chauds l'été et minimum dans les Causses du Tarn où l'absorption karstique dérobe l'eau à l'évaporation superficielle.

Les modules de la période normale 1921-1960 (40 années de références un peu faibles, de 1 à 5 p. 100, comparées à des séries plus longues mais inégales) sont heureusement connus sur la Garonne après chaque confluence notable. On peut donc suivre vers l'aval la progression des débits absolus et la diminution des lames écoulées. À Valentine (2 230 km2), avec la contribution de la Neste, on relève 54 m3/s ou 765 mm (24,2 l/s/km2). À Portet (9 980 km2), à l'entrée de Toulouse, après le Salat et l'Ariège, la moyenne égale 182 m3/s, 18,2 l/s/km2 ou 575 mm. À Malause-Lamagistère (32 350 km2), la Garonne grossie du Tarn (15 700 km2), plus fort qu'elle (230 m3/s contre 207 m3/s), débite 437 m3/s, 13,5 l/s/km2 ou 427 mm. Enfin, à Mas-d'Agenais (52 000 km2), non loin du confluent du Lot, le fleuve roule 590 m3/s, soit 11,3 l/s/km2 ou 358 mm. À l'amont, les Pyrénées donnent par endroits 60 l/s/km2, 1 900 mm, et des affluents comme la Neste, le Salat ou l'Ariège en sortent avec 25 à 30 l/s/km2.

Le régime glisse du type nival de transition, avec un maximum en juin et une légère remontée en décembre à Valentine et à Portet, au type pluvio-nival complexe à Malause et Mas-d'Agenais avec une seule bosse en février. Les étiages les plus sévères, encore soutenus dans les Pyrénées avec le régime nival, s'effondrent ensuite dans le régime pluvial. Aux quatre stations, les minima relevés à des dates différentes sont successivement, en m3/s, 11,5 (juill. 1948), 18 (juill. 1935), 65 (sept.-oct. 1967) grâce aux réserves des Causses, et 38 seulement (août 1949) à cause de l'évaporation en pays plat et chaud. Les l/s/km2 indiquent mieux les variations : 5,2 ; 1,8 ; 2,0 et 0,7.

Les crues de la Garonne sont parmi les plus violentes, les plus rapides avec les cotes les plus hautes, les plus variées. M. Pardé distingue trois types : océaniques pyrénéennes, océaniques classiques et méditerranéennes. Les premières, dues à des vents de nord - nord-ouest, peuvent survenir en toutes saisons et affectent tout le bassin sauf le Lot. Juin 1875 a établi à Toulouse un triste record avec 7 500 m3/s et 8 000 m3/s à Tonneins. Le flot arrivait à Toulouse à 13 km/h et montait en vingt-quatre heures de plus de cinq mètres.

Les crues océaniques classiques, par vent d'ouest, en hiver, touchent la basse Garonne, le Tarn et le Lot. Leur maximum a pu atteindre 7 000 m3/s à Tonneins en 1783.

Enfin, les crues méditerranéennes suivent des averses de sud-est dans le Tarn et le Lot. En mars 1930, ces deux affluents gonflèrent le fleuve jusqu'au point d'égaler à Tonneins les 8 000 m3/s de 1875.

Les ouvrages humains peuvent-ils éviter le retour de pareils désastres ? Plus de cent barrages hydro-électriques fournissent avec 2 300 MW une énergie de 7 milliards de kWh. Les lacs ne retiennent que 350 hm3 avant Toulouse, mais 1 400 hm3 à l'aval avec le Tarn et le Lot. Les canaux d'irrigation (coteaux de Gascogne) et de navigation complètent l'équipement.

La Garonne et la Dordogne s'unissent dans la Gironde, le plus grand estuaire français ouvert sur l'Atlantique.

  Jean de BEAUREGARD 

Saône

Affluent de rive droite du Rhône, qu'elle rencontre à Lyon, la Saône possède des caractères complémentaires de celui-ci. Le fleuve est puissant (près de 600 m3/s pour un bassin-versant de 20 350 km2), fougueux sur une pente forte, gonflé l'été des eaux de fusion. La Saône apporte un régime de hautes eaux d'hiver qui coulent doucement selon le profil le plus plat du bassin, étiré sur 480 kilomètres entre 404 mètres et 158 mètres. Sa contribution est modeste si on la rapproche de la surface drainée (29 950 km2), la plus vaste de tous les tributaires ; 14 litres par seconde et par kilomètre carré ou 442 millimètres ; la Saône verse cependant au Rhône 420 mètres cubes par seconde. Rivière de plaine qui s'allie à un fleuve montagnard, elle descend de Lorraine et s'étale de Gray à Trévoux à travers la Bresse, née d'un lac pliocène dont les dépôts sont surmontés au sud par le cône fluvio-glaciaire du plateau de la Dombes. Dans la vaste dépression alluviale du Rhône, elle abaisse la pente.

Le plus grand renfort vient du Doubs (bassin-versant de 77 000 km2), qui recueille la majeure partie des eaux du Jura. Le relief étant bien exposé aux vents d'ouest humides, il reçoit 1 200 millimètres de pluie et de neige (moins que l'Ain), dont une bonne moitié forme les 170 mètres cubes par seconde (22 l . s-1 . km-2) donnés à la Saône.

L'appoint est sensible et le régime des deux branches le même. Le karst du Jura est très évolué et laisse passer l'eau rapidement, la rétention nivale n'est ni constante ni tardive : à Ocourt, la fusion arrive en mars, de sorte qu'au confluent le maximum est en janvier et février, comme à Lyon. Or un tel régime pluvial océanique, unique dans le bassin du Rhône, n'exclut pas les excès. La Saône est descendue jusqu'à 20 mètres cubes par seconde et a roulé plus de 4 000 mètres cubes par seconde. Souvent elle déborde et inonde. Sa tranquillité peut devenir trompeuse et dissimuler l'inconstance.

Rivière peu apte à fournir de l'énergie électrique, elle trouve sa vocation dans les liaisons navigables Rhône-Rhin (par le Doubs), avec la Marne et la Seine (par le canal de Bourgogne) et avec la Loire (par le canal du Centre).  

 

  Jean de BEAUREGARD 

Oise

Juste avant Paris, la Seine reçoit en rive droite la Marne ; un peu après Paris, de nouveau en rive droite lui arrive l'Oise, qui draine grâce à l'Aisne la plus grande surface réceptrice parmi les tributaires du fleuve : 17 000 km2. Si ce bassin excède d'un tiers celui de la Marne, ses apports sont du même ordre : 110 m3/s ou 6,5 l/s/km2 ou 205 mm seulement. La modestie du relief et de l'altitude explique la médiocrité de ces chiffres.

L'Oise, née en Belgique, à 223 mètres d'altitude, s'étire sur 330 km jusqu'à la cote 20 m. Elle suit une ondulation tectonique nord-est - sud-ouest, traverse le Crétacé (Thiérache) et plus longtemps les plateaux tertiaires du Bassin parisien. En amont de Compiègne, elle rencontre l'Aisne (7 940 km2), qui lui donne 65 m3/s, 1,6 fois plus qu'elle-même n'apporte.

Le régime est pluvial océanique avec de hautes eaux en janvier et en février et un creux en août. À cause de la platitude du lit, les grandes crues provoquent de graves inondations.

  Jean de BEAUREGARD 

Meuse

La Meuse moyenne traverse l'Ardenne, pointe occidentale du massif schisteux rhénan : tous les malheurs de son bassin viennent de là. Autrefois, elle coulait sur la couverture secondaire, alors plus étendue. Le creusement du réseau était aisé dans ces couches sédimentaires tendres. Mais, après le déblayage, quand le lit atteignit les schistes et quartzites durs sous-jacents, l'effort érosif rencontra plus de résistance. C'est un cas typique de surimposition. Le fleuve s'enfonça dans ce bloc hercynien moins vite que ses voisins aux prises avec des formations affouillables. Il s'est retrouvé progressivement perché au-dessus des autres. Cette situation favorisa les captures ou soutirages qui l'amputèrent, entre autres, de la Moselle au val de l'Ane et de l'Aisne au niveau de l'Aire et de la Bar. Dépouillée, élaguée à droite et à gauche, la Meuse présente un bassin-versant filiforme, linéaire, en doigt de gant bien marqué dans son cours supérieur, en France. Il s'élargit un peu en Ardenne belge d'abord avec la Semois, sur sa rive droite, puis la Sambre, sur sa rive gauche. Après ce confluent à Namur, le rétrécissement reprend. De sorte que, si sa longueur (890 km) dépasse celle du Rhône, sa surface réceptrice (36 000 km2) n'excède que de peu celle de la Saône.

La Meuse naît à 402 mètres à Pouilly-en-Bassigny et, à 900 kilomètres environ plus loin, aux Pays-Bas, elle apporte à la mer l'équivalent de 11 litres par seconde et par kilomètre carré, soit 400 m3/s, proche du module de la Saône. Après la station de Chooz (10 120 km2), voisine de la frontière, la Meuse quitte la France avec près de 145 m3/s ou 14 litres par seconde et par kilomètre carré. À Visé (20 802 km2), bien à l'aval de la Sambre, entre Liège et Maastricht le module semble être de 280 m3/s, comme la Seine à Paris, ou 13,5 litres par seconde et par kilomètre carré. L'humidité de l'Ardenne maintient l'alimentation spécifique. À Lith, ville néerlandaise (29 410 km2), la moyenne se situerait vers 370 m3/s (12,6 l.s–1.km–2 ou 400 mm).

Le régime est pluvial océanique classique, avec maximum en janvier et basses eaux en juillet et en août, tout au long du cours. L'étiage le plus faible, à Visé, tombe à 10 m3/s, et l'on y a enregistré, le 1er janvier 1926, une moyenne journalière de crue de 2 810 m3/s (avec, en pointe, 2 950). Le rapport des extrêmes journaliers enregistrés approche ainsi 300. L'encaissement des méandres dans la traversée de l'Ardenne provoque des montées rapides. À l'aval, c'est l'inverse : l'ascension est plus lente par suite des débordements. En janvier 1995, les crues simultanées de la Meuse et du Rhin contraignent de nombreux Néerlandais à abandonner leur domicile. Lors de cette crue, les villes belges de Dinant et de Namur sont submergées par le fleuve. Des crues de la Meuse s'étaient déjà produites aux Pays-Bas (1991, 1993). Sur la Meuse, les deux réacteurs (puissance de 1 450 MW chacun) de la centrale nucléaire de Chooz (dans les Ardennes, près de la frontière belge) sont mis en service en 1995 et 1996 ; ils remplacent l'ancienne centrale qui a fonctionné de 1967 à 1991.

  Jean de BEAUREGARD 

Dordogne

Rivière du Massif central et du bassin Aquitain, la Dordogne étend son bassin rectangulaire (24 000 km2) d'est en ouest, de la chaîne des Puys au bec d'Ambès où elle mêle ses eaux à celles de la Garonne dans l'estuaire de la Gironde. Son réseau bien ramifié suit deux directions privilégiées. L'une, nord-est - sud-ouest, commande le cours supérieur, dans le cristallin, et les tributaires de rive droite qui descendent du Limousin : Vézère, Isle. L'autre, est-ouest, comme ses voisins méridionaux, le Lot et le Tarn, oriente sa traversée aquitaine ainsi que ses affluents de la rive gauche qui dévalent du Cantal : Rhue, Maronne, Cère. Celle-ci semble imposer le changement de cap. La densité du chevelu, remarquable sur les formations éruptives du massif, disparaît un instant dans le causse de Martel et revient dans les sables tertiaires.

Née au pied du puy de Sancy, à 1 700 mètres d'altitude, de la Dore et de la Dogne, la Dordogne s'allonge sur 472 kilomètres. Son débit à l'exutoire est de l'ordre de 400 mètres cubes par seconde ou 16,7 litres par seconde et par kilomètre carré, l'équivalent de 525 millimètres écoulés en un an sur la surface réceptrice. On peut suivre sa progression sur la période de référence 1921-1960 sans les renforts de rive droite. À Bort, juste avant la Rhue, 1 010 kilomètres carrés : 25 mètres cubes par seconde ou 24,8 litres par seconde et par kilomètre carré. Avant la Maronne, Argentat, 4 420 kilomètres carrés : 103 mètres cubes par seconde (soit 23,3 l/s.km2). Après la Cère (28 l/s.km2 à Saint-Étienne Cantalès), à Cénac, 8 700 kilomètres carrés : 182 mètres cubes par seconde (20,9). Le relief plus faible du plateau limousin fournit une alimentation modeste. La Vézère n'apporte que 18 litres par seconde et par kilomètre carré, l'Isle à peine 11 litres par seconde et par kilomètre carré. Le régime est simple : pluvial océanique pratiquement sur tout le bassin avec une tendance pluvio-nivale en amont. À l'aval, le maximum est en janvier (1,8 fois le module), le creux en août (un tiers du module). Les écarts entre débits journaliers extrêmes mesurés déclinent rapidement vers l'aval. Les affluents, jusqu'à la Cère incluse, offrent des rapports de plus de 3 000 alors que ceux de la Dordogne elle-même n'excèdent guère 1 000 pour arriver à moins de 500 à Cénac. L'irrégularité est moindre que pour le Lot ou le Tarn. Mais elle est plus forte en réalité si l'on tient compte d'une période plus longue. Les étiages tombent très bas : 4 mètres cubes par seconde à Cénac ou 0,46 litres par seconde et par kilomètre carré. Et la crue de janvier 1728 a pu rouler 4 000 mètres cubes par seconde : rapport 1 000. La même crue, ainsi qu'en mars 1783, a peut-être atteint 5 700 mètres cubes par seconde à Bergerac (13 800 km2). Pareils excès ont disparu avec les barrages du bassin. L'aménagement électrique y est achevé. Avec la chaîne des grands ouvrages (Bort-les-Orgues ; Marèges ; L'Aigle ; Chastang ; Argentat) la rivière a été régulée.
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